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Nie wszystkie w tern wydawnictwie zawarte l isty zwró­
cone są do Francuzów, w treści ich przecieź wyraził się ścisły 
związek, jaki w dobie Księstwa Warszawskiego łączył wodza 
Polaków z Francyą. 

Zebrane zostały w przewainej częsci juź przed laty dwu­
dziestu. Ułamki tylko z n ich były ogłaszane albo powoł'.ywane 
w źyciorysach ks. Józefa, druk w całości podjęty dopiero w r. 
1914 przez Kasę Pomocy dla osób pracujących na polu nauko­
wem im. Mianowskiego przerwano na ósmym arkuszu, zrazu 
d l a  wypadków wojennych, później z powodu trudności oblicze­
nia kosztów n akładu. Teraz dopiero stało się moźliwem do­
kończenie k0respondencyi z dwu lat w&łi_ęQnych, gdy dalsza 
obszerniejsza z okresu 1809-1813 pomyśln iejszej j eszcze cze­
kać musi pory. W dzisiejszych okolicznościach wypadło wy­
rzec się myśl i  sprowadzenia. niejednej ksiązki, którą może na­
lezało powołać w przypisach. 'Niepodobna też było ..;;, razie 
wątpliwości zajrzeć do źródeł. Są niemi pr:z.edewszystk iem rzą­
dowe archiwa francuskie, w dużej części takźe 'drezdens�ie, 
inne tyl ko w nieznacznej, m ianowicie: A(rchives) N(ationales), 
A(rchives) h(istoriques de la) G(uerre), A(rchives) a(dministra­
tives de la) G(uerre), A(rchives des Affaires) E(trangeres) w Pa­
ryżu, D(resdener) St(aatsarchiv), M(uzeum) N(arodowe w) R(ap­
perswilu), H(aus) H(of und) St(aatsarchiv) we Wiedniu, A(rchi· 
vum) A(kt) D(awnych) w Warszawie. 

Lwów, w l ipcu 192 1. 

A. M. Skalkowski. 

t 

• 

1. Do Napoleona. Warszawa, 5 stycznia 1807. 
Memoryal o stosunku Polski do Francyi: europejskie znaczenie kwe­

styi polskiej.  Koalicye czerpaly sily z upadku Rzpltej . Ostrozność Po­
laków zrozumiala wobec tylu zawodów. Potrzeba ogloszenia niepodległości 
Polski, przywrócenia Konstytucyi 3 Maja  i osadzenia na tronie polskim 
k\óla z dynastyi Napoleońskiej '). 

) Sire. J'ai eu l'honneur de Vous entretenir sur la  question 
polonaise lors de Votre _sejour ici a la fin de l'annee derniere 2), 
et je reviens e ncore sur ce sujet, puisque Votre Majeste a bien 
voulu m'y encourager. 

tł est naturel que l'avenir de la Pologne soit ma constante 
pensee, et que mon sang, ma vie lui appartiennent; mais les 
evenements ou nous nous trouvons, me forcent de refouler au 
fond de mon ame mes sentiments exClusivement polonais, pour 
prouver a Votre Majeste que moi et mes compatriotes nous de­
sirons la grandeur et la puissance de la France, nous faisons 
des voeux ardents pour la gloire de Votre Majeste et l'avenir 
de Sa dynastie. C'est en examinant ces grands interets et e n  
les examinant d'un point d e  vue tout franęais que j'ose dire 
a Votre Majeste que la resurrection de l a  Pologne doit etre 
consideree comme le  point culminant des interets europeens. 

Les coalitions qui se sont formees contre la France, ont 
puise leurs forces dans l'aneantissement de la Pologne. Si 

') M(uzeum) N(arodowe) (w) R(apperswilu), kopia w Rocznikach 
L. Chodźki; zob. Askenazy Książ!} J6zef Poniatowski, Warszawa 1905, 
treść str. 105, wyciągi 267; A. M. Skallwwski Książ!}. J6zef, Bytom 1913, 
str. 256-7 ; takze M. Handelsman Studya historyczne, Warszawa 1910, 
str. 127. - Tekst malo wiarogodny. 

2) 19-23 XII 1806. 
Korespondencya ks. J. Poniatowskiego. 1 
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malgre Jes victoires de la  Republique et les immortelles victoi­
res que Votre Majeste a remportees en Italie et en Allemagne, 
les coalitions osent se reformer encore, il faut chercher la cause 
de ce mal, et Vous seul au monde, Sire, Vous pouvez reparer 
les iniquites passees et assurer l'avenir. 

La Pologne a retenu les paroles que Vous avez dites· des 
l'annee 1796 au brave Joseph Sulkowski 1). Vous avez ete te­
moin du d evouement des Polonais ;  leur fidelite Vous est connue ; 
ils sont prets a tous les sacrifices. Votre Majeste a vu avec 
quelle ardeur les legions polonaises l'ont seconde en !talie, en 
Egypte 8), a S. Domingue et en Allemagne ;  toute la Pologne 
aurait voulu Mre a Austerlitz.! Nous avions tant d'esperance 
alors ; mais apres le traite de Presbourg ces esperances ont du 
nous abandon ner s). Aujourd'hui, Sire, elles peuvent se realiser: 
Votre genie peut tout; Vos armees triomphantes sont au coeur 
meme de la Pologne; la peur et le desespoir des ennemis qui 
0nt aneanti politiquement notre patrie, croient(?) que cette fois 
la P0logne leur echappera sans retour. Dites, Sire, que la Po­
logne existe, et elle existera ! 

L'hesitation ') que Votre Majeste a pu remarquer dans la 
conduite du generał Kościuszko et de quelques autres Polonais, 
a pour cause nos malheurs passes. Leur responsabilite morale 
et materielle est si grande et si fondee envers leurs compatriotes 
qu'avant d'agir, certaines garanties leur seraient indispensables, 
et il ne doit nullement couter a Votre Majeste de les leur 
don ner. 

La Pologne a toute confiance en la France, mais elle doit 
se defier des puissances co-partageantes qui ont tant d'interet 
a la d iviser. Chaque fois que nous avons ete au-devant de la 
France, des sourdes rumeurs se sont repandues dans notre pays: 
on disait, pour effrayer les faibles et decourager Jes plus con­
fiants : que la Pologne n'obtiendrait jamais rien de la France, 

•) M. Ogiński Memoires, II, 229-230; (Skalkowski) Supplement a la 

correspondance de Napoleon I. L'Empereur et la Pologne, ó. 
•) Skalkowski Les Polonais en Egypte 1798-1801. 

') Skalkowski Książ!} J6zef, 223-30. 
•) Handelsman Napoleon et la Pologne 1806-1807, 13-6; M. Loret 

Mil}dzy Jeną a Tylżą, 28-31 ; Kwartalnik hist. 1911, 2ó5-8; Skalkowski 
O kokard!} legion6w, 158-63. 
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et que depuis 1792 ou nous n'avons cesse de  lutter militaire­
ment pour notre independance, tous nos sacrifices ont ete faits 
en pure perte ; on se sert de nous comme des soldats devoues 
et braves, mais on ne nous reconstituera j amais politiquement. 
Ces discours sont calomnieux sans deute, mais ils acquierent 
une sorte de credit, par les faits si tristement accomplis  jusqu'ici! 
Que peut repondre Ja noblesse aux bourgeois, aux paysans qui 
veulent tous se faire soldats, mais qui demandent avant tout 
l'independance de la Pologne ? 

Aujourd'hui plus que j amais notre espoir est dans l'appui 
si puissant de Votre Majeste. 

La position des Polonais est pleine de d ifficultes; i ls  sont 
sous le joug de trois puissances et contre leur gre ils sont 
forces de servir ces puissances ; en consequence, ils ne peuvent 
agir spontanement que quand Votre Majeste aura prononce sur 
leur sort. Moi-meme, Sire, ne suis-je pas porte sur les cadres 
de nos envahisseurs comme generał russe, autrichien et prus­
sien ? Plus j'ai voulu me soustraire a ces pretendus hormeurs, 
et plus fen ai ete obsede; et je ne suis pas le seul qui se 
trouve dans cette position difficile et compromettante. Il n'y 
a que Votre Majeste qui puisse nous p lacer dans la position 
qui nous mettrait a meme de servir fos interetti de la France 
et la cause de la Pologne. Nos jalousies intestines et notre he­
si tation d isparaitraient devant  la grandeur de notre but. Nos 
fautes nous @nt coute trop cher pour que nous y retombions 
jamais; i l  ne  s'agit plus ici des debats orageux d 'une diete tur­
bulente ; il s'agit de nous constituer en nation, de nous con­
stituer militairement, et de  recevoir une organisation telle que 
Votre Majeste la comprend. La constitution du 3 mai 1791, 
en donnant Ja juissance a tout le pays, a.· tous )es habita'nts 
sans exception, trancherait toutes les difficultes momentanees. 
Votre Majeste qui est roi d'Italie, ne pourrait-Elle pas etre roi 
de Pologne ? ou · si Votre tete trop chargee de couronnes refuse 
celle-la, ne pourriez-Vous pas la donner a un des membres de 
Votre famille ? alors personne ne pourrait plus douter de  l'appui 
de la France. La Baviere, le Wurtemberg, la Saxe sont des 
roy,aumes nouveaux qui Vous doivent leur existence ; ]'ancien 
royaume des Piasts et des Jagellons Vous devra-t-il, Sire, son 
antique splendeur'? 

1* 
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Si l a  politique et la prudence commandent encore d e  me­
nager l'Autriche qui possede !es deux Galicies, avee .une popu­
lation polonaise de plus de 5.000.000, on ne doit aucun rnena­
gement a la Russie et a la Prusse qui, rnalgre les victoires 
d 'Austerlitz et de Iena, osent continuer les hostilites. Ces deux 
puissances tiennent sous leur joug 14.000.000 de Polonais; en 
les appelant a !'action, ils mettraient la desorganisation chez 
vos ennemis, et le resultat serait tel qu'il s'accorderait avec les 
interets de  Votre Majeste. 

En  m'exprimant avec franchise j'ai cru servir les vues et 
l a  politique de la France et de Votre Majeste. Desormais, 
quoiqu'il arrive, mon devouement et ce que je puis avoir de 
talenta, Vous appartiennent, et je le prouverai jusqu'a mon 
dernier soupir 1). Mais, Sire, daignez prendre en consideration 
l'expose des sentiments que j'ai l'honneur de soumettre a Votre 
Majeste, et l'avenir Vous prouvera que les Polonais seront tou­
jours les premiers a se d evouer pour Vous et a se sacrifier 
pour la France. 

2. Wykazy wojskowe. Warszawa, 3 lutego 1807. 

Ogólne i z legii I jedynie, bo II i III nie nadesłały swoich'). 

1) O tero postanowieniu (N.-J. Colbert) Traditions et souvenirs ou 
memoires touchant le temps et la vie du general .Auguste Colbert (Paryż, 
1873), IV, 353-4, 364-5; teżsame relacye w Lettres et documents pour 
servir a l'histoire de Joachim Murat, V, 2731, 2741. 

') A(rchives) N(ationales), A. F. IV 1687, skąd ogłoszone zostały po­
krewne dokumenty: Projekt organizacyi wojska polskiego (M. Handelsman 
Studya historyczne, 210-6) i Projet du decret sur l'organisation des trou­
pes polonaises en 1807 (En marge de la correspondance de Napoleon 1, 
pieces inedites concernant la Pologne 1801-1815, 84-9). Bezpośrednią 
pobudką do sporządzenia tych wykazów bylo wezwanie Maret'a z tegoż 
dnia: Dde lui envoyer l'organisation des trois legions telle que le gouver­
nement l'a arretee et le nom des officiers tels qu'ils ont ete nommes. S. M. 
desire l'avoir le plus tót possible et ces termes sont ceux de Ja lettre par 
laquelle Elle la demande. Par le n om des officiers Elle entend sans doute 
celui des officiers generaux et superieurs« .  Por. Gorr. de Nap. 11766. Cyfry 
podane przez księcia Józefa tylko nieznacznie (40 ludzi więcej w legionie) 
różnią się od przytoczonych w projekcie dekretu, któremu widocznie je­
dynie ze względów politycznych nadano formę uchwały Komisyi Rządzą­
cej . - Por. Rapport sur l'etat de l'armee polonaise, janvier 1807 (Handels­
man Napoleon et la Pologne, 240-4) . 

N. 2. WYKAZY WOJSKOWE 5 

E t a t  d 'u n e 1 e g i o n p o 1 o n a i s e. 
La legion se forme de l'etat-major, de  4 regiments d'in­

fanterie a 2 bataillons, d'un regiment de cavalerie legere de 
six escadrons, d'un bataillon d'artillerie de 3 compagnies, d'une 
compagnie de sapeurs et d'une compagnie du train. 

Il 
1 

E t a t-m aj o r  d e  l a  l e g i 0 n. 
generał de division 
aide de camp chef d'escadron 
adjudant capitaine 
adjudant lieutenant 
major de legion au grade de generał de brigade ou 
colonel 

1 adjudant capitaine 
1 adjudant lieutenant 12; generaux de brigade 

adjudants capitaines 
adjudants lieutenants 

1 chef d'etat-major 
2 officiers du corps de genie 
1 commissaire de guerre 
1 adjoint au commissaire 
1 inspecteur aux revues 
3 sous-inspecteurs 
1 payeur 
1 chirurgien major 
2 aides·chirurgiens 
2 sous-chirurgiens 

28 

E t  a t  d'u n r e g i m e n t  d'i n fa  n t e r  i e. 
1 colonel commandant 
1 major du regiment 
1 adjudant major capitaine 
2 chefs de bataillon 
2 adjudants majors lieutenants 
4 adjudants sous-officiers 
2 chirurgiens de bataillon 
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1 8  capitaines 
18 lieutenants 
18  sous-lieutenants 
18  sapeurs majors 
72 sergenti;i 
18  fourriers 

144 caporaux 
36 tambours 
9 musiciens (des compagnies paires) 
9 sapeurs (des compagnies non paires) 

2160 sołdata 
2533. 

E t a t  d'u n r e  g i m e n t d e c a  v a I e r i e I e g e r e. 

1 colonel 
6 chefs d'escadron 
1 adjudant major capitaine 
2 adjudan ta sous-oificiers 

12 capitaines 
12 lieutenants 
12 sous-lieutenants 
12 marechaux de logia chefs 
48 marechaux de logis 
12  brigadiers chefs 
96 brigadiers 
24 trom pettes 
12 marechaux ferrants 

1800 soldats 
2050. 

Ba t a i l l o n d'a r t i l l e r i e, s a p e u r s  e t  t r a i n. 

A r t i ll e r i  e. 
1 chef de bataillon commandant 
3 capitaines 
3 lieutenants 
3 sous-lieutenants 
3 sergents-majors 

12 sergents 
3 fourriers 

3 Il 1807. N. 2. 

24 caporaux 
6 tambours 
3 ouvriers 

360 canonniers 

421. 

WYKAZY WOJSKOWE 

Co m p a g n ie des s a peu r s. 

1 capitaine 
1 lieutenant 
1 sous-lieutenant 
1 sergent major 
4 sergents 
1 fourrier 
8 caporaux 
2 tambours 
1 ouvrier 

120 sapeurs 

140. 

Co m p  a g n  ie d u  t r a i  n. 

1 ·Jieutenant commandant la compagnie 
1 marechal de logis chef 
4 marechaux de logis 
1 brigadier fourrier 
8 brigadiers 

180 soldats 

195. 

· Re c a p i t u l a t i o n  som m a i r e  d e  l a  f o rce d'u n e  
l e g i o  n. 

Etat major de la legion . . . 

4 regiments d'inf anterie a 2533 h. 

1 regiment de cavalerie legere 

1 bataillon d'artillerie de 3 compgnles 

1 compgnie de sapeurs 140 

195 

28 

10.132 

2.050 

756 

7 

1 com pgnie du train . . 

421 I ____!_ ___ __ _ 

Total 12.966 
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2me le g i o n s' o r g a n  i s  a n t d a n s le d e p a r t e  m e  n t d e  
K al i s  z. ( Plusieurs bataillons de cette legion etant deja en marche 

a l'epoque ou le generał Zajączek en a pris le commandement, 
il n'a pu encore me faire passer la liste nominale de ses 
officfers. 

� 

La cavalerie est employee dans la division du generał 
Dąbrowski qui n'a encore envoye aucun etat de situation 1). 
Le reste des corps qui s'y forment n'a pas d'organisatiOn de­
finitive, et (faute) de trouver place dans l'etat decrete, ils se­
ront incorpores aux regiments appartenants aux legions. 

3me l e g  i o n s' o r g a n  i s  a n t d a  n s l e  d e p  a r t e  m e  n t d e  
P o sen. 

Le generał Dąbrowski malgre les demandes reiterees qui 
lui en ont ete faites, ne m'a tait parvenir encore aucun etat 
de situation, de maniere que j'ignore tous les details de l'or­
ganisation primitive de l'armee polonaise, ainsi que celle de 
sa legion, et le choix des officiers. 

Son etat major est compose de la maniera suivante: 
Dąbrowski 2), generał de division commandant la legion. 
Sokolnicki B) I Axamitowski ') generaux de brigade. 
Kosiński�) 
Hauke 8), colonel, chef de I' etat-major. 

1) O nieuznawaniu zwierzchnictwa księcia-dyrektora wojennego i jego 
zatargach z Zajączkiem i Dąbrowskim por. Skałkowski, 273-9, Aske­
nazy, 118-125 i 275-280, Gembarzewski Wojsko Polskie, Ksil}stwo War-
szawakie, 7. · 

•) Zob. Skalkowski Jan Henryk Dąbrowski (t. IV Monografii rv za­
kresie dziejórv norvożytnych). 

3) Zob. M. Sokolnicki General Michał: &okolnicki (t. IV Mon. rv z. 
deiej. now). 

') Jego stan sluzby zob. Skalkowski O kokard!} legionów, 255-6. 
5) Zob. Amilkar Kosiński we Wlos.eech. 
1) Zob. Spadek piśmienniczy po generale Maurycym hr. Hauke (wyd. 

A.. Rembowaki). 

N. 2. WYKAZY WOJSKOWE 9 

L i s t e  die s  o ff i c i e r s  d e  l a  1'0 le g i o n, s'o r g a n i s a n t  
d a n s l e s d e p a r t e m e n t s d e V a r s o v i e e t P ł o c k. 

Designation Noms des 
des corps officiers Grad es Observations 

I I Le prince gena1 de divis. d irecteur de la guerre. Poniatowski com' 
remplit les fonctions de 

Kamieniecki 2) gen. de brigade 1r aide de camp pres du 
directeur de la guerre. 

Etat-major 1) Fischer3) gen. de brigade faisant le service de ma-
jor de la legion. 

Woyczyński ') gen. de brigade organise le 4,m• regiment 
a Płock. 

chef de !'etat-major tra-
Hebdowski 5) colonel vaillant dans le bureau 

de la guerre. 

1 1· c•gimont I 
Grabowski&} colonel 

I Tremo') major 
Lączyński 8) chef de bataillon 
Zabłocki 9) Jchef de bataillon I 

') Organizacya sztabu dokonana została rozkazem dziennym z 12-go 
lutegu (Br. Gembarzewski Wojsko Polskie, Ksil}Słwo Warszarvskie 1807-
1814, 6). 

•) Ludwik Pilawa K., 1758-1816, sluzyl w młodości lat 7 w Saksonii, 
zaufany księcia w kampanii r. 1792, potem zastępca w interesach, zostal 
generałem dywizyi i inspektorem piechoty ostatnio (Gembarzewski, 38, 
42-3 ; Boniecki, IX, 183). 

•) Stanislaw Fiszer, 1770 -1812, wychowanek szkoły kadetów, adjutant 
Kościuszki, legionista, został mianowany inspektorem generalnym piechoty 
na wniosek księcia z 20 maja 1807, poległ pod Winkowem (por. Album 
biograficzne zaslużonych Polak6rv i Polek; Askenazy Wczasy hist.; A. M. Skał­
kowski O cześć imienia polskiego, 143-5, 319-336, O kokard!} legion6rv, 
220-1). 

') Stanislaw W., ur. w 1768, generał ziemiański w insurekcyi Koś­
ciuszkowskiej, na emigracyi wspierał Dąbrowskiego, ale w legiach nie slu­
zyl, za Księstwa Warszawskiego był gubernatorem Torunia, w r. 1814 
jednym z dowódców gwardyi honorowych. 

5) Kajetan H., ur. w 1756, potem dyrektor generalny konskrypcyi. 
6) Michal Grabowski  zginąl pod Smoleńskiem 1812 (Boniecki, VII, 10-1). 
7) Paweł Tremo. 
si Benedykt Józef L., 1778-1820 (Kwart. hist., 1912, 485-6; Boniecki, 

XV, 282). 
9) Zob. Gembarzewski Woj. Pol., Ks. War., lista imiimna oficerów. 
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Designation 
des corps 

3m· regiment I 

4me regiment 

WYKAZY WOJSKOWE 

Noms des 
officiers 

Potocki 1) 
Cebulski') 

Szumlański S) 
Krasiński ') 

Zóltowski ') 
Podczaski 6) 
Paszkowski') 

Grad es 

oolonel 
major 

chef de bataillon 
ohef de bataillon 

major 
chef de bataillon 
chef de bataillon 

1) Stanisław P„ 1778-1830. 
2) lgna(ly C. 
•) Józef S. 

8 II 1807. 

Observations 

Il n'a pas encore ete nom· 
me colonel. 

Le departament de Plock 
etant entierement oceupe 
par les troupes frangaises, 
le 4me regim1 n'a pu s'or­
ganiser, faute d'un endroit 
ou il put rassembler ses 
conscrits. D'apres les di­
spositions du generał 
Dąbrowski, il devait s'y 
former plusieurs corps, 
<lont chacun avait deja 
une partie de ses offi­
ci ers 8). Depuis que le nou­
vel etat des legions a ete 
decrete, je n'ai point fait 
de nomination, n'ayant 
pas encore !es renseigne­
ments necessaires pour 
me decider dans le choix. 

•) Hilary K„ 1772-1820 (Zlota Księga, XII, 175). 
5) Edward Z„ 1775- 1842 (Dziennik komendy gen. Ż., O cześć imienia 

po"lskiego, 269-300). 
6) Wincenty P. 
7) Franciszek P. 
8) vV aktach Komisyi Rządzącej są liczne ślady wyniklych stąd tru­

dności. I tak 15-go marca 1807 ksiąze-dyrektor woj ny następujące składał 
oświadczenie: »Na notę podpisaną przez JMci Panów Domańskiego i Grąb­
czewskiego w imieniu wlasnem i swoich kolegów do Komisyi Rządzącej 
podaną a do mnie po opinią odeslaną, mam honor Komisyi Rządzącej od­
powiedzieć, ze zapal i obywatelstwo slusznych tych oficerów, którzy się 
pokwapili do pulku etatem nieobjętego, są chwalebne, ale w zaden sposób 
winić nie mogą zwierzchności wojskowej ani bonifikacyi żądać za zawód 
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DesignatiÓn Noms des 
des corps officiers Grad es Observations 

} 
Dobrski I colonel 

Artillerie faisant le service de chef de 
bataillon 

I La cavalerie se trouve 
dans la division du gene-
ral Dąbrowski qui n'a pas 
encore envoye ses etats 
de situation. Il se forme 

Cavalerie quelques corps separes 

I 
qui n'ayant pas ete com-

I pris dans !'etat generał, 

I seront fondus dans les 

I I 
regiments de cavalerie de I 

I chacune des Iegions. 

3. Do księcia Jana Sułkowskiego. Warszawa, 6 lutego 1807. 
Zwraca go do cesarza w sprawach jego pulku, jak o  nie objętego 

organizacyą wojska polskiego 1). 

Mon Prince, ce serait un vrai p laisir pour moi que de re­
connaitre la confiance que vous voulez bien mettre dans mon 
desir de vous Mre utile, en acquiescant a ce que vous souhaiter 
relativement a la destination du corps que vous avez commence 

i szkodę, którą im własna skwapliwość zrządzila. -- W. IMciPan Wincenty 
Krasiński, pulkownik, byl mianowany od J. W. generala Dl\browskiego 
organizatorem na Podlasiu, skoroby się departament bialostocki oswobo­
dził; to mianowanie warunkowo uczynione nie moglo być brane za istotę 
ani naglić nikogo do wyprzedzania czasu, od którego skutek mianowania 
zależał. Wspomniany pułkownik uczynil to zapewne z gorliwości obywa­
telskiej, że formował zbyt wcześnie zawiązkę pułkowi, którego upoważnić 
nie moglem, nie widząc go w etacie, uchwalą Komisyi za prawidło mi wska­
zanym. - W tym stanie rzeczy nie mozna inaczej zaradzić oficerom 
miejsca pozbawionym, jak zeby się udali do szefów korpusów i miej1ca 
sobie poszukiwali, mianowicie do Wgo Krasińskiego, bywszego ich szefa 
mianowanego teraz pulkownikiem jazdy Legii II-giej, który ich umieścić 
starać się będzie, a dyrektor wojny przedstawić ich fortragiem Komisyi 
Rządzącej nie odmówi«. O przeciwieństwach między Poniatowskim a Kra­
sińskim por. Askenazy 90-1, 106-7, 118, 275; Skalkowski,  213, 278-9. 

1) A(rohives des Affaires) E(trangeres), Pologne, v. 324, f. 49, kopia. 
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a former 1). Mais n'ayant pas le pouvoir d e  prendre une deci­
sion dans une circonstance relative a l'etat deja decrete de 
l'armee, i l  devient ind ispensable d'attendre celle que Sa Majeste 
l'Em pe re ur trouvera convenable de fai re notifie_r en repo n se 
aux representations que vous lui avez adressees. 

Quant a la demande, que ce corps ainsi que celui de 
M. Pruszak qui s'y trouve joint, puissent demeurer dans leurs 
cantonnements actuels jusqu'a ce qu'il ait ete pris une deter­
mination a leur egard, cette mesure depeud entierement de  
M.  le  general Zajączek et  s'il ne  trouve pas  d'inconvenient 
a vous l'accorder provisoirement, je ne m'opposerai nullement 
a ce qu'elle ait son effet. 

4. Uwagi o jeździe polskiej. Warszaw.a, 1 marca 1807. 

Jazda polska sklada się z ochotników, poborowych i pospolitego ru­
szenia. To ostatnie najliczniejsze nie odpowiada potrzebom wojny nowo­
czesnej. Stąd usiiowania rządu stworzenia pulków regularnych. Brak czasu, 
ustawiczne poruszenia oddzialów byly dotąd na zawadzie takiej formacyi. 
Żąda sześciu tygodni i zasiłków w pieniądzach, a wyprowadzi w pole ty­
siąc do póltora tysiąca konnicy, która lepiej odpowie zadaniu•). 

La maniere, don t la cavalerie polonaise, existante aujour­
d'hui, a ete l evee et composee, differe tel lement de celle dont 

1) Zaciąg tego pulku mial się' dokonać w myśl dekretu cesarskiego z 12. III 
1807 (En marge de la corr. de Nap„ 13), ale wkrótce, 19. IV, z pod Glogowa 
ks. Hieronim Bonaparte donosił: ».T'ai l'honneur de rendre compte a Votre 
Majeste que j'ai envoye M. le lieutenant colonel Bouille pour inspecter le 
regiment du prince Sulkowski, et qu'il resulte de son rapport que ce regi­
ment n'a jamais existe et que le prince Sulkowski est un aventurier qui 
apres avoir commis toutes sortes d'horreurs et avoir mis une ville polo­
naise a contribution, s'est enfui emportant avec lui tout l'argent qu'il 
a trouve dans la caisse. On ne sait ce qu'il est devenu« . Poprzednio juz 
Komisya Rządząca na posiedzeniu z czwartego kwietnia zajmowala się 
skargą Męcińskiego, obywatela z kaliskiego, przeciw oddzialowi tego pułku, 
który obiegi i zdobyl dom jego brata, gdzie się znajdował zaklad formo­
wanego przezeń regimentu. Zrabowano stamtąd broń. - Ks. Poniatowski 
mial oddaną tę skargę, aby przedsięwziął środki zaradcze. - Raz jeszcze 
wyplynąl Sulkowski, gdy w r. 1809 ofiarowywał się księciu Auerstaedt za 
szpiega A(rchives) A(dministratives) i H(istoriques de la) G(uerre), donation 
Davout. 

•) A(rchivei;) h(istorique11 de la) G(uerre). 
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on procede a cet egard dans d'autres pays, que, pour ne pas 
etre eton�e de I'apparence de confusion que, jusqu'a ce qu'il  
devienne possible de lui donner une organisation definitive, 
elle doit necessairement presenter souvent, aux yeux de tous 
ceux a qui !es usages polonais ne sont que peu connus: il est 
absolument indispensable d'entrer dans quelques details, tant 
sur la nature des moyens premiers, que sur les circonstances 
dans lesquels i ls  ont ete mis en oeuvre. 

La cavalerie polonaise est formee de trois levees d'espece 
differente. 

La 1 ere comprend tous les corps de  cavalerie ebauches, 
dont la levee a ete entreprise par le zele et l ' inexperience, que 
le besoin de troupes qui connussent le pays 1), a mis aussitót 
en activite, et qui sont restes aux commencements de leur for­
mation avec assez peu de soldats et quelques officiers nommes 
par les chefs. 

La 2de classe se compose de conscrits fourni s  par les de-
partements, enregimentes par des officiers nommes a cet effet, 
et dans la formation desquels i l  serait possible de mettre tout 
l'ordre necessaire, si on pourrait !es tenir quelque temps reunis. 

La 3me levee qui est la plus nombreuse, est l'arriere-ban 
des palatinats. 

D'apres les anciennes lois fon damentales de Pologne, la  
publication de l'arriere·ban imposait a tout gentilhomme et 
particulierement aux proprietaires terriers, l 'obligation de se 
presenter dans les lieux ind iques pour le rassemblement arme 
et a cheval avec un nombre de soldats proportionne a ses 

I 
moyens. Chaque district alors forme une espece de cohorte de 
2 a 300 chevaux, choisit ses officiers et a a sa tete un chef 
sous Ja sim ple denomination de c a p  i t a  i n e; mais auquel un 
usa()'e immemoriable attribue le rang de general de brigade et 
don� en effet i ls portent les marques distinctives et remplissent  
les  fonctions. 

Cette derniere Jevee, conforme aux moeurs des siecles ou 
elle etait en  usage, et a la man iere dont on faisait alors l a  
guerre, tout en  presentant une idee im posante, n'est aujour­
d'hui, dans sa composition premiere, en effet d'aucune utilite 

1) Corr. de Nap. 11843. 
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reelle. Necessairement elle doit compter dans ses rangs des 
gens qui soit par leur age, soit par leurs habitudes, ne  sont 
nullement propres a cooperer au but d 'un parei l  rassemble­
ment, et la d ifficulte de mai ntenir l'ordre dans une troupe ainsi 
composee, ne peut qu'achever de la priver de !'ensemble, si 
necessaire a l'etat actue! des armees. 

C'est d'apres ces considerations que le gouvernement po­
lonais, voulant empecher une defection qui aurait ete indubi­
table dans une troupe de cette nature, tacha d'utiliser les in­
convenients memes resultants de sa composition et fit procla­
mer que tous les citoyens qui etaient montes a cheval et a qui 
leur age, leur sante, ou des soins ind ispensables dans l'etat de  
leurs affaires n e  permettraient pas de continuer personnelle­
ment leur service a l'armee, pourraient retourner dans leurs 
foyers a la charge de se faire remplacer par des suppleants 
armes et equipes a leurs frais 1). 

') 21 stycznia 1807 Komisya Rządząca ogłosila w odezwie ndo oby­
watelów i general@w pospolitego ruszenia«: » • • . •  Gdy jedni slawę męstwa 
polskiego orężem popierać będą, drudzy, którzy laty obciążeni, na poslugi 
cywilne w województwach wzywani lub domowemi zatrudnieniami przy-
ciśnieni ,  dalszego zawołania na lonie familii swoich oczekiwać mogą« . .  . 
A równocześnie •odpowiadając na podany raport ks. Poniatowskiego . .  . 
względem pospolitego ruszenia i za naradzaniem się z tymże dyrektorem« 
Komisya Rządząca postanowiła: »1. Pospolite ruszenie uwa:Zane być po­
winno według zasad uniwersalu Radzimińskiego, wojewody gnieznień­
skiego. 2. Ci, którzy podług tych zasad dali zastępców z pocztowemi lub 
sami stanęli . . .  zadosyć uczynili obowiązkowi. 3. Wszyscy zastępcy i po­
cztowi, którzy się j uż znajdują przy liniowym wojsku, przy nim zostać 
mają. 4. Obywatele wlaściciele, którzy sami za siebie stanęli, mogą do woli 
zostać się i być wciągniętemi do regularnego woj ska lub wrócić do domu. 
5. Obywatele, którzy z generalami i oficerami wojewódzkimi z popisu wrócą 
do domu, zostaną pod ordynansami swoich generałów woj ewódzkich na 
zawołanie dyrektora wojennego. 6. Obywatele bez zadnego wyłączenia, 
którzy ani sami przez się na popis nie stanęli ani zastępców z szeregowemi 
n ie dali, powinni dać zastępcę z szeregowym na dzień przez dyrektora wo­
jennego wyznaczyć się mający lub zlozyć do kas krajowych za zastępcę 
1440 zł., za szeregowca 720 zl.« (Gazeta korresp. z 23. I). 4-go lutego n ode­
brawszy komunikowane sobie od Izby Administracyi Publicznej departa­
mentu warszawskiego zapytania Izby Wykonawczej powiatu orlowskiego, 
tyczące si� pospolitego ruszenia, w siedmiu punktach zawarte, z żądaniem 
jak najprędszej odpowiedzi, gdy uniwersał JW. Radzimińskiego = zeby 
z kazdego domu jeden z synów czy z braci zbrojno na koniu. stanął i je-

,...,. --
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C'est avec des elements aussi divergents, que la cavalerie 
polonaise a du se former. Mise en activite des le premier mo­
ment ou elle a ete rassemblee, il est impossible que, dans des 
marches continuelles dans l'eloignement des chefs des legions 
qui sont employes activement devant l'ennemi avec des par­
celles de leurs corps, et surtout avec le chaos qui a preside 
aux premieres levees, l'organisation definitive puisse s'effectuer 
aussi promptement et avec autant d 'ordre que si les circon­
stances avaient permis d'employer quelques semaines seule­
ment pour operer les changements decretes. Il y a longtemps 
que le generał Dąbrowski a rec;u l'ordre d'incorporer tout l'ar­
riere-ban qui se trouve dans sa d ivision, dans !es regiments de 
cavalerie destines pour chacune des legions polonaises. Les 
mouvements continuels qu'il a ete dans le cas de faire devant 
l'ennemi, ont empeche jusqu'ici que cet ordre soit entierement 
suivi. Cependant malgre des entraves aussi reelles, malgre celles 
qui d0ivent necessairement se rencontrer a chacun pas dans 
un ordre de  choses ou tout s'organise a la  fois, la departement 
de la guerre n'a cesse de  s'occuper de ce qui regarde essen­
tiellement l'ordre· de l'armee polonaise et son organisation suc­
cessive. 

dnego lub dwóch szeregowych ubranych z sobą przywiódł, a ktoby ani 
sam mógł zbrojno stanąć ani być wyręczonym przez syna lub brata, zeby 
w miarę maj ątku stawił zastępców i szeregowych zbrojnych = za zasadę 
wzięty,jest zbyt ogólny, nieobejmujący rozgatunkowania osiadłych ani pra­
widel miarkowania majątku, bez czego ządanej odpowiedzi ugruntować nie 
mo:l.na, przeto dyrektor woj ny« przeslal Komisyi Rządzącej te zapytania 
i oczekiwal jej wyroku (Akty kornisyi). Zapadl on dwunastego lutego i za­
wierał potrzebne wyjaśnienia (Gaz. korr. z 20. Il), lecz wkrótce (23. II) 
doszły wyrzuty cesarza (Correspondance 11864, 11873): •On m'a desorga­
nise 4000 hommes de levee polonaise . . .  Il est bien malheureux qu'on ait  
renvoye ces 4000 h. Le principal service que peuvent me rendre les Polo­
nais, c'est de contenir les Cosaques. Le p-ce P. parait mettre beaucoup de 
Iegerete dans toutes ces affaires. Il est dit dans le rapport de Belliard qu'il 
y a un decret imperial: cela n'est pas vrai. On a bouleverse, par esprit 
d'animosite, ce qu'avait fait Dombrowski, et on a fait beaucoup de mal ; 
on a arr�te l'elan du pays, de sorte qu'auj ourd'hui on n'y comprend plus 
rien« . n . . .  J'avais 3 ou 4000 h. de levee polonaise que le p-ce Pon. m'a dis­
soute, et je ne sais trop sur quoi je puis compter actuellement. Ce bureau 
de la guerre de Varsovie ne fait rien, et laisse desorganiser l'armee po­
lonaises. 
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C'est par suite des mesures qu'il a prises pour cet effet 
que le generał Dąbrowski ayant a porter un corps de cavalerie 
dans les environs d'Osterode detacha pour cet effet la partie 
de l'arriere-ban destinee a entrer dans la cavalerie de la 2de 
legion, afin de  mettre le generał Zajączek a portee de l'organi­
ser definitivement et y placer les officiers qu'il aurait juge ne­
cessaires. 

C'est ce corps meme que Sa Maj este !'Empereur a ren­
contre. Il etait probablement commande par 2 chefs de districts. 
La denomination qui varie souvent d'un pays a l'autre a pu 
faire croire qu'on avait confie 1.000 hommes a 2 c a p i t a i n e s, 
tandis qu'il s'y trouvait en  effet 2 officiers generaux. Quand 
meme, ce que je  ne  suppose pas, le generał Dąbrowski n 'y 
aurait en effet mis que des officiers de ce grade, il est a sup­
poser que c'etait en attendant ceux que le generał Zajączek 
devait y envoyer i). 

II est aise de prouver par les rapports que sous differentes 
denominations il existe maintenant en Pologne au moins 5.000 
hommes et autant de  chevaux. Les districts en fourniront en­
core 1.000 0u 15 cents. Mais la plus grande partie de cette 
cavalerie est mal equipee, mal bridee, et encore plus mal sellee. 
Plusieures centaines de chevaux se trouvent sans les objets de 
premiere necessite et en  generał le  manque d'armes et de· 
moyens de s'en procurer est encore une difficulte presque im­
possible a vaincre, vu le  peu de ressources du pays dans ce 
genre. 

D'ailleurs dans tous les departements, des qu'il se trouve 

1) Napoleon do Duroc'a z Osterode 23. Il: » . . . J'ai ici 1.000 h. qui n'ont 
ni sabres, ni colonels, ni  commandants« ; do Talleyranda 25. II: » • • •  Il y a ici 
deux regiments bien montes et habilłes; on leur a óte les colonels et les 
commandants, de maniere qu'ils sont commandes par des capitaines•. Ge­
neral Belliard, szef sztabu jazdy odwodowej w Osterode, S marca zdal takie 
sprawozdanie o pulkach konnych polskich w Liebmiihl: »Ces regiments 
n'ont point encore eu d 'organisation, ce sont des hommes qu'on a montes 
a la hate, qu'on a amenes et envoyes de tous les pays sans arme, mal 
harnaches et equipes et auxquels 011 a dit: VOUll fai tes partie du regiment �e Kalisz, de Sieradz etc. Les hommes sont beaux et tres braves a ce que 
1 on assure, les chevaux sont fort bons, . . . mais que peut-on faire des trou­
pes sans armes, sans brides, sans selles, absolument sans instruction et 
m�me sans organisation, sans chefs et sans officiers•. 
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quelques Polonais rassembles en  troupe, tel mal equipes qu'ils 
soient, ils sont d'abord enleves et employes par les autorites 
militaires franQaises, ce qui entrave toute mesure d'ordre et 
ren d  l'organisation presque impossible. Cependant s i  Sa Majeste 
!'Empereur daignait  laisser 6 semaines de temps et me donner 
le pouvoir de  remedier a ces i nconvenients, j e  croirais pouvoir 
assurer qu'avec quelques fonds, mis en avant, je pourrais, e n  
dehors de  c e  qui s e  trouve employe pres du general Dąbrowski, 
mettre a la disposition de Sa Majeste 1.000 a 1.500 chevaux 
qui auraient sur le reste de la cavalerie l'avantage d'etre beau­
coup plus convenablement equipes, mieux organ ises et par la 
a meme d'etre vraiment utiles. 

Voila l'etat des choses relativement a la cavalerie polo­
naise, presente sous le  point de vue le p lus juste et le  plus 
vrai. J'ose assurer que la bonne volonte et le  zele sont tels, 
que si les. moyens n'etaient pas detruits avant d'etre utilises, 
Sa Majeste pourrait �tirer encore p lus avantageusement parti 
du devouemen:t de la reconnaissance et de l'attachement de la 
nation polonaise. 

Ce que j'ai l'honneur de rnettre sous les yeux de Votre 
Altesse relativement a la cavalerie, peut de meme etre applique 
a l 'infan terie. 

Joseph prince Poniatowski. 

5. Do (Talleyrand'a). (Warszawa), 2 marca 1807. 

Wedlug rozkazu cesarza kieruje j azdę polską do jego glównej kwa­
tery; niedostatki jej organizaoyi nie są wynikiem zaniedbania, tylko braku 
czasu 1). 

Monseigneur, conformement aux ordres de Sa Majeste 
!'Empereur que Votre Altesse vient de me transmettre, je n'ai 
pas manque de faire passer sur le cham p  par estafette a t0us 
les corps de cavalerie e n  formation dans plusieurs endroits 
l'ordre de se d iriger sans aucun delai, vers le quartier gene­
rał de Sa Majeste !'Empereur. Je supplie Votre Altesse de faire 
a Sa Majeste l 'observation que si Elle apperQoit des imperfec­
tions  dans l'organisation de ces troupes, elle 2) n' est point l'effet 

1) A. h. G. 
•) Powinno być: elles ne sont . . .  

Korespondencya ks. J. Poniatowskiego. 2 
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d'une surveillance moins suivie de l'autorite militaire polonaise, 
m ais plutót du peu de temps qu'il a ete possible d'employer 
a remedier aux inconvenients de sa composition primitive et 
de la penurie des moyens existants dans le pays i). 

Ayant deja pris les mesures necessaires pour faire entrer 
les parcelles de cette cavalerie, eparses sur d ivers points, dans 
les cadres du plan generał d'organisation, i l  ne me reste que 
le regret .que les circonstances ne me permettent point d'achever 
un travail que j'avais lieu de croire utile pour le service de 
Sa Majeste. - Agreez, Monseigneur, l'assurance de tous mes 
hommages respectueux. 

Joseph prince Poniatotvski, 
dir.ecteur du departement de la Guerre. 

P. S. M. Krasiński 2) d isant avoir des ordres particuliers 
d e  Sa Majeste !'Empereur a remplir a Varsovie, j'ai fait partir 
un. de mes aides de camp pour porter au quartier generał les 
depeches de  Votre Altesse. 

1) Por. Corresp. de Napoleon 11873 i P. Bertrand Lettres inedites de 
Talleyrand a Napoleon 1800-1809 (Paryz 1889). Z Warszawy, 28 lutego 
1807 o 11 i pól w nocy (str. 312) : •Je vais m'occuper sans delai et sans re­
lache de l'execution des ordres de Votre Majeste concernant les voitures 
et les approvisionnements pour Thorn et la cavalerie polonaise. Je suivrai 
a cet egard l'impulsion dej a  donnee par M. le grand marechal [Duroc], et 
par M. Daru, qui quittent Varsovie, l'un et l'autre, demain ter mars. Je ne 
sais cornment ont ete commises les fautes <lont Votre Majeste se plaint, et 
si le prince Poniatowski YJ a pris quelque part ; mais j e  lui dois aupres 
de Votre Majeste le temoignage qu'ii ne saurait mettre dans ses fonctions 
plus de zele et de devouernent qu'il ne fait. M. Maret et M. le generał Du­
roc, qui ont suivi de pres son administration, lui rendent Ja meme justice : 
mais il est fort mal seconde, et quelqu'effort qu'il fasse, il ne peut pas 
obtenir une correspondance suivie de la part des corps qui sont a l'armee•. -
Z Warszawy, 2 marca o drugiej popoludniu (str. 317) : •J'ai invite de vive 
voix et par ecrit le prince Poniatowski a diriger immediatement avec toute 
la celerite possiblc vers le quartier-general de Votre Majeste tout ce qui 
existe de cavalerie polonaisec. - 3 marca o czwartej popoludniu (str. 320) : 
•Le prince Poniatowski a adresse a tous les corps de cavalerie en formation 
dans divers endroits l'ordre de se diriger sans delai et dans l'etat ou ils 
se trouvent sur le quartier generał de Votre Majeste. Il  m'a ecrit a ce sujet 
la lettre ci-jointe• .  

') Wincenty Krasiński przybyl na posiedzenie Komisyi Rządzącej 
z tego dnia, zdał relacyą o zwycięstwie pod Braunsbergiem 26 lutego, 
�bijal w imieniu cesarza pogloski o porzuceniu przezeń sprawy polskiej 
I przedstawił ządania dostaw zywności (Skalkowski, 271). 

N. 8. 
I 
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6. Do Berthier'a. Warszawa, 3 marca 1807. 
Stosownie do odebranych rozkazów wyprawia wszystką konnieę do 

Osterode. Organizacyi wojska staje na przeszk odzie brak czasu, pieniędzy 
i broni. Niektórzy oficerowie Legii Pólnocnej skierowani do Torunia. Wia­
domość o oddaniu Massenie V korpusu z I legią polską 1). 

Monseigneur, S. A. Mgr. le prince de  Benevent m'ayant 
transmis h ier l'ordre de Sa Majeste !'Empereur de faire diriger 
vers son quartier general tc;ms les corps de cavalerie polonaise 
en formation dans les departements, je m'empresse de porter 
a la connaissance de Votre Altesse Serenissime les dispositions 
que j'ai faites en consequence. 

, J'ai donne ordre au colonel Kwaśniewski 2) du 2° regi­
ment de cavalerie de la 1'0 legion de prendre le commande­
ment de l'arriere-ban du departement de Płock jusqu'alors aux 
ordres du generał Ciemniewski, d'y placer les officiers neces­
saires et de le faire mettre sur le champ en marche pour Oste­
rode. Le generał de brigade Woyczynski, commandant dans l e  
departement, retirera sans perte de  temps tous l e s  detache­
ments qui ne sont pas essentiellement necessaires afin de les 
reunir a leur corps. Il sera alors d'environ 400 chevaux et sera 
joint par le reste de l'arriere-ban de Masovie qui est deja parti 
pour Płock. Le tout formera 2 escadrons sous les ordres d'un 
officier d'etat-major. 

J'ai fait passer au generał Skórzewski 8), commandant dans 

1) A. h.  G. 
1) Walenty Kwaśniewski h. Nalęcz (Boniecki, XIII 293). 
3) Pawel Skórzewski, był generalem w insurekcyi wielkopolskiej 

1794 r. •Przy rozpoczęciu organizacyi wojska w departamencie kaliskim 
[w listopadzie 1806) przyrzeczone zostalo przez g. Dąbrowskiego szefostwo 
jednego regimentu infanteryi J. W. Skórzewskiemu. Jako znany ten z pa­
tryotyzmu swego obywatel prócz dolozonego do przyspieszenia organizauyi 
całej piechoty w tamtejszym departamencie starania, kosztu wlasnego w tej 
okoliczności nie oszczędzal i między innymi znacznymi wydatkami cały 
wspomniany regiment w plaszcze opatrzył«. Gdy w etacie nie bylo sze­
fów, Skórzewski wyrazil dyrektorowi woj ny »zyczenie, a:l:eby na miejscu 
jego syn jego sluzący w tymże regimencie nominowany byl onego pul­
kownikiem•. Ks. Poniatowski >rozumial być winien okazanej przez tego 
obywatela gorliwości przełożyć to jego żądanie Komisyi Rządowej « 23-go 
lutego 1807. Leuz mianowanie to wywolalo burzę. Może za ukrytem pod-

2* 
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le departement de Kalisz en absence du generał Zajączek, de 
faire partir sans aucun delai, pour la meme destination le re­
giment de cavalerie du general Biernacki 1), en formation dans 
ce departement. 
uszczeniem Zaj ączka kilku oficerów trzeciego pulku Legii II odmówiło uzna­
nia mlodemu Skórzewskiemu. Wtedy na posiedzeniu z 23-go marca Po­
niatowski przedlozyl do zatwierdzenia taki tekst odezwy : »Komisya Rzą­
dząca do UU. Gabryela BiernaGkiego, Piotra Krąkowskiego i vValentego 
Rudnickiego. Oficerowie !  N. Cesarz Francuzów i Król Wioski oswobodziwszy 
kraj ten, który nierząd i bezprawie podaly byly pod berlo obcego mocar­
stwa, ustanowił nas najwyzszą w nim zwierzchnością. Wola j ego, której 
się nic oprzeć nie zdola, jest ustawą, nadającą nam moc i powagę do wla­
dania krajem tak dzielnie, izby się w nim nie rozlegał tylko rozkaz i po­
słuszeństwo. Któz jest tak zapamiętały, coby się śmial targać przeciw woli 
cesarza, przeciw prawu i swojej zwierzchności ? Oficerowie ! Postępek wasz 
jest zbrodnią, należałoby go natychmiast śmiercią ukarać, gdybyśmy w pier­
wiastkach zawiązującej się sily zbroj nej nie mieli względu na namiętność 
i ułomność, nie ujęte jeszcze karbami surowości praw wojskowych. N. Ce­
sarz i Król do czterech pulków pieszych legii drugiej mianował sam pul­
kowników, wszystkie pulki w polu już przeciw nieprzyjacielowi stojące 
przyjęły i<woich naczelników z uszanowaniem nieuchronnem, jednego tylko 
batalionu w Janowie oficerowie, mijając zwierzchność wojskową, co samo 
bezkarnie ujśćby nie powinno, poważyli się naj wyzszej krajowej wladzy 
opór swój przesyłać. Do wasze to należy rozpoznawać zdatność swoich 
przelozonych mianowaniem cesarskiem dowodną ? Nie znamy w wojsku 
naszem żadnych wolontaryuszów, tern mniej takich, co okryci plaszczem 
nieznajomego rządowi Polaka zapędzaliby się przedstawiać nam urojenie 
za sluszność, zuchwałość za prawdę. Precz nierząd ! Nie chcemy mieć 
w legionach naszych tylko porządek i posiuszeństwo, ojczyzna ma dosyć 
obrońców, pierwsi starli się j uz mężnie z nieprzyjacielem i swoje  laury 
w upominku jej z pod Tczewa przyslali; starajmy się rugować z pośród 
nich hańbę niesforności, któraby je skazić mogla. Oficerowie ! jeżeli wam 
wysokie to imie przystoi, bo się go w postępku waszym nie doczytujemy, 
dajemy wam czas do rozwagi i upamiętania, o którem jeżeli U. Zajączek, 
general, mający poruczoną sobie komendę n ad wami, raportować pierwszą 
pocztą nie będzie, przepowiadamy wam sąd i ostrość kar wojskowych, 
mając w pilnej pamięci i uwadze święte słowa Cesarza i Króla, które do 
w0jskowych pierwszy raz tu w stolicy sobie przedstawionych wyrzekl: 
Naród wasz jest mężny, dowiedli tego Polacy, co we vVłoszech i Niem­
czech w szeregach mego wojska walczyli, ale pamiętajcie zachować po­
rządek, karność i posiuszeństwo« (z Akt. Kom. Rządz.). 

1) Z Akt Komisyi Rządzącej : •Poniewaz W. Pawel Biernacki, kaszte­
lan sieradzki, generał major w wojsku polskim, trudniący się dotąd zacią­giem jazdy, na którą niemało wyłożył kosztu, żąda od dalszej służby woj­skowej być uwolnionym, przeto mając wzgląd na dawne jego zaslugi 
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Le generał Męciński, commandant l'arriere-ban de Cra­
covie doit se reunir a ce regiment, qui sera egalement joint 
par · t�utes les parcelles provenant des restes de l'arriere-ban 
des d istricts 1). 

D'apres les derniers rapports le regiment 
se monte a 
l'arriere-ban de  Cracovie a 

Total 

de Biernacki 
769 hommes, 
431 (( 

1.200 hommes. 
Cependant comme leur equipement est loin d'etre complet 

et qu'un grand nombre de chevaux manque encore de sell�s 
et d'autres objets de premiere necessite, on doit deduire de ce 
nombre quelques centaines qui ne pourront se mettre en marche 

i okazaną w teraźniejszym czasie gorliwość i obywatelstwo, niemniej i na 
łożone na zaciąg jazdy koszta, które Ojczyźnie swojej wspaniale darowat, 
wspomnianego W. Pawia Biernackiego, kasztela�a sieradzkiego, generala 
majora, od slużby wojskowej z rangą ge�erala heute?ant_a dobrze wysłu­
żoną uwalniamy. Dzialo się w Warszawie na s�ssy1 dn_1a 5 marca 1807. 
Józef książe Poniatowski. Stanisław Malachowsku. - Liczono mu 45 lat 
sluzby. . . . . 

1) W aktach Komisyi Rządzącej są ślady J ego dz1alalnosc1. 8-go lu-
tego 1807 »ponieważ patrole W. IMci Pana Męcińskiego,_ gene�aI� zie�ia�­
skiego, w części województwa krakowskiego zabraly meprzyJac1elo�1 kil­
kanaście fur olowiu, na którym Warszawie zbywa, a do ladunków piecho­
cie jest bardzo potrzebny•, udawaI się ?yr_ekt�r w�j�� �o Komisyi Rząd�ącej 
oz prośbą, żeby komisyi wykonawczeJ siewierskiej i mnym n�

. 
trakcie 

_
do 

Warszawy będącym zaleciła obmyślić potrzebny transport, izby pewien 
tego mógl wykomenderować oficera do odebrania i eskorty tegoż olowiuc . 
11-go kwietnia »czyniąc zadosyć zlece�iu K

_
o
,
mi�yi  Rządzącej . wz�lędem 

dania opinii do rezolucyi W. generalow1 Męcmskiemu na notę J_ego 1 prz.y­
lączony projekt uformowania pulku nowego konnego, �od dm�m � mie­
siąca i roku bieżących datowane•, przedkladal ks. Pouiatowsk1, �ze gdy 
pulki jazdy tak w pierwszym jako i drugim legionie nie są zupelme ko�­
pletne, byłoby daleko dogodniej ,  ażeby ludzie, przez W. genera�a �ęcm: 
skiego n a  zawiązkę nowo proponowanego pulku konnego zebram, wc1elem 
zostali na dokompletowanie podług przepisu etatowego pulku konnego w le­
gionie drugim, ile ze tak ci ludzie, co juz z�brani, jakoteż . i ci, których 
zebrać do pułku W. generał Męciński proponuje, są z pospohtego powsta­
nia, dla kompletowania pulków etatowych przeznaczonego. Propozyc�a 
podciągnienia do obowiązków powst��ia �raj u  �o Odrę, J a

.
k w punkcie 

trzecim projektu, nie w swoim j est miejscu 1 czasie. Inne zas onego arty­
kułu są objęte zaszlymi już przepisami Komisyi Rządzącej«.  Por. SkaI-
kowski, 284. 
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et rejoindront successivement des qu'on aura pu completer 
leur equipement. 

L'ordre de Sa Majeste !'Empereur m'est parvenu hier 
a 5 heures du soir, et les dispositions ci-dessus detaillees ont 
ete expediees une heure apres, par estafette. J'ai lieu de 
croire que leur effet n'eprouvera aucun retard. 

Il eut ete a souhaiter que toute cette cavalerie, dont la 
composition meme est un obstacle a une prompte organisation " ' eut pu, pendant quelque peu de temps encore, rester dans ses 
cantonnements. Formee d'individus equipes soit a leurs propres 
frais soit par les citoyens qui les fournissent, ce n'est que suc­
cessivement, et pour ainsi dire un a un qu'on peut les rassembler 
en troupe, et cette reunion devient chaque jour d'autant plus 
tardive, que la penurie des moyens se fait sentir davantage. Il 
est aise de s'appercevoir, combien, avec des moyens si lents, 
l'organisation et l'instruction de la cavalerie polonaise doit 
souffrir de difficultes. Tel grand que soit le zele et meme la 
capacite des officiers, i l  est impossib le  qu'ils puissent remedier 
a tous les inconvenients qu'ils rencontrent; et l'on ne saurait 
s'etonner, si une troupe, laissee aux premiers elements de son 
organisation, presente quelques imperfections. 

A ces difficultes se joignent celles qui proviennent de la 
lenteur avec laquelle des ordres de  l'autorite superieure sont 
souvent executes. De la somme que Sa Majeste l'Empereur 
a daignee destiner po ur l'armee polonaise 1), une petite partie 
seulement a ete jusqu'a present reellement perQue, et la solde 
courante des troupes prelevee, il n'a pu etre donne que de le­
gers a-comptes pour les objets de premiere necessite. L'assigna­
tion d·onnee sur Berlin par M. l ' intendant generał de l'armee, 
et devant servir pour !es besoins du mois courant, n'a point 
ete realisee. 

Des armes que Votre Altesse Serenissime a destinees puur 
completer l'armement des legions polonaises et qu'on a du me 
delivrer a Posen, l'officier que j 'y ai envoye n'a encore re�m 
que 1750 fusils ;  et comme ainsi que j 'a i  deja anterieurement 
eu l'honneur de le marquer a Votre Altesse Serenissime, M. le 
gener�l Songis est parti pour l'armee sans laisser !es ordres 

1) Corresp., 11732. 
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necessaires, le generał St Laurent, malgre que les dispositions 
de Votre Altesse Serenissime lui ont ete communiquees, refuse 
d'en donner au dela de 3.000. Je supplie Votre Altesse de lui  
en faire parvenir au plutót pour que je me trouve a m�me 
d'effectuer sans delai l'armement du reste des legions. Les gi­
bernes n'etaient point encore arrivees a Posen le 17 fevrier. 

Depuis la derniere lettre que j'ai eu l'honneur d'adresser 
a Votre Altesse Serenissime, MM. Mayern et Bohn, capitaines, 
Schoy, aide-m-ajor, Evelard et Legaziński, sous'. lieutenants, fai­
sant precedemment partie de la 2a0 legion du Nord 1) qui avaient 
ete employes par M. le general Lemarois, sont venus se pre­
senter a moi. Je leur ai fait connaitre les i ntentions de Sa Ma­
jeste !'Empereur et je  les · ai diriges sur Thorn, conformement 
aux dispositions de  Votre Altesse Serenissime. 

J'ai fait payer la  solde de janvier au capitaine Bohn et 
au sous-lieutenant Legaziński qui ne l'avaient point encore 
reQue . 

. le generał Gouvion, gouverneur de Varsovie, m'a fait 
savoir que Sa Majes.te l'Emp�reur avait confie a S', E. M. le 
marechal Massena le commandement du 5° corps d armee et 
qu'il aurait1galement sous ses ordres la ·1re Iegi?n _p?l.onaise. 
Je n'ai pas manque de me conformer a cette d1spos1t10n, e� 
Iui rendant cq1ł1pte de  !'etat de cette legion et j e  m't:impressera1 
de c���a�ant qu'i l  sera en mon pouvoir a effoctuer les 
mesu�s qu)l jugera necessaires pour le service de Sa Majeste 
!'Empereur. 

La totalite des legions polonaises approche, de plus en  
plus, de  son complet, e t  j'ai tout lieu de croire qu'il sera rempli 
dans le courant du mois. Des que cela sera effectue je ne man­
querai pas de le porter a la  connaissance de Votre Altesse Se­
renissime. 

7. Do Talleyrand'a. Warszawa, 6 marca 1807. 

Zabiegi okolo uformowania pulku lekkokonnego gwardyi. Bra� 
wiadomości bezpośrednich o zamierzonej organizacyi korpusu w Nap1-
wodaoh •). 

•) Por. u Gembarzewskiego, 63-5, lista imienna oficerów I Legii pół­
nocnej ; Skalkowski O kokard!} legionów, 2112-3. 

•) A. E. Pologne 324 f. 83-4. 
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Lconformement a la  demande que Votre Altesse m'a fait 
l'honneur de m'adresser aujourd'htii 1) je m'empresse de lui 
rendre compte des mesures qui ont ete prises pour la forma­
tion d'un cor _ da-ahei u-leg.e_rs polonais pour la garda de Sa 
Majeste !'Empereur. 

A la suite de la communication qui a ete faite le 18 fevrier 
a la Commission du Gouvernement, par S. E. M. le Grand Ma­
rechal du palais, tant des i ntentions  de Sa Majeste l'Empereur 
relativement a la levee d'un corps de chevau-legers polonais, 
que des principes d'apres lesquels il devait etre organise, cette 
Commission a fait paraitre le 19 une proclamation 2), ou en 
exposant la destination flatteuse que Sa Majeste I'Empereur 
avait daigne donner au corps mentionne et les conditions re­
quises pour y etre admis, elle i nvite ceux d'entre !es jeunes 

1) A. E. Pologne 324 f. 85, brulion. Talleyrand do ks. J. Poniatow­
skiego, •ministra wojny•. Warszawa, 6 III 1807 : >Sa Majeste Imperiale vient 
de m'adresser la relation du combat de Dirschau qui fait Ie plus grand 
honneur aux troupes polonaises. Dans le cas ou cette piece ne serait point 
encore connue de Votre Altesse, je  m'empresse de lui en transmettre une 
copie en la priant de vouloir bien la faire inserer dans la Gazette de Var­
sovie. Votre Altesse sait que l'intention de Sa M. !'Empereur est de former 
a Neidenbourg un corps polonais independant de celui du general Dąbrowski 
et compose de toutes les nouvelles levees et de tous les volontaires qui se 
presenteraient. Trois mille chevaux seront reunis a Neidenbourg. Le generał 
Zajączek va s'y rendre avec sa division et avec la partie de la tre division 
qui est disponible. Tous les bataillons polonais qui sont a Varsovie, a Nie­
porent et a Sierock devront s'y rassembler immediatement. C'est sur le 
m�me point que devra tltre dirige le regiment leve par le prince Sulkowski 
du cóte de la Silesie. L'Empereur m'a charge d'en prevenir Votre Altesse 
et de lui faire connattre en m�me temps que son intention etait de prendr� 
ce regiment a sa solde. En reunissant sur Neidenbourg toutes les levees 
p olonaises qui sont actuellement equipees et habillees il se farmera un 
corps qui protegera les communications et donnera de I'inquietude a I'en­
nemi. La formation des regiments deviendra plus facile et Ies troupes se­
ront plus promptement exercees aux manoeuvres et a la discipline. -
L'Empereur avait propose la levee d'un regiment de chevau-legers polo­
nais qui auraient fait partie de la garde imperiale. Veuillez m'informer, 
Prince, de ce qui a ete fait a cet egard afin que je puisse en rendre compte 
a Sa Majeste. Il serait a desirer que ce corps flit forme de jeunes gens 
comme ceux qui composent la garde d'honneur, et que le gouvernement 
peut se procurer dans le pays les ehevaux necessaires pour les monter«. 

•) Ga�eta korresp. z 24 lutego. 

. .  
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gens, qui desireraient profiter d'une occasion  aussi favorable 
offerte au zele de la nation polonaise, a se presenter pardevant 
]es Chambres d'Administration de leurs departements ; lesquelles 
ayant examine et verifie les circonstances relatives a la  mora­
l ite ainsi qu'au reste des qualites exigees de chaque ind ividu, 
devront les inscrire, et lorsqu'il y en aurait un certain nombre 
de rassembles� !es adresser au Directeur de la Guerre, qui pro· 
cedera a leur organisation. 

Les mesures ont ete mises en execution  par !es Chambres 
d'Administration; mais vu le choix a faire parmi ceux qui se 
presentent, les i nformations a prendre sur leur compte et la 
d istance des differents endroits, elles n 'e n  ont point e ncore en­
voye a Varsovie. 

Afin de former d'abord un noyau au moyen duquel le  
corps des chevau-legers pourrait etre p lus promptement forme 
au service, il a ete en meme temps donne ordre aux differents 
corps de cavalerie, de faire choix parmf Tes individus ui les � 
composent; diun certain nombre ayant les qualites re uis s p ur / 
l'admission dans celui des chevau-legers et de  les envoyer non 
montes ·a. Varsovie 1). 

Quant au desir que Votre Altesse a enonce, que ce corps 
peut etre forme en entier de jeunes gens comme ceux qui font 
partie de  la garde d'honneur actuelle de  Sa Majeste l'Empereur, 
je dois lui observer que : cette garde etant entierement com­
posee d'officiers, i l  serait necessaire, pour pouvoir former de  
meme les chevau-legers, de leur donn.er une  organisation tout 
a fait differente !). 

Je dois prevenir egalement Votre Altesse, que la presque 
totalite des chevaux propres au service de la cavalerie qui se 
trouvaient dans les provinces polonaises de la domination prus­
sienne, etant deja employee, et celles qui les fournisse nt etant 
au pouvoir de la Russie, i l  serait de la plus grande difficulte, 
pour le g�uvernement polonais, de  se procurer ici ceux qui 
seront necessaires pour monter le corps de chevau-legers) 

1) Zarządzenie to bylo konieczne wobec zupelnego niepowodzenia za­
ciągu przez Izby Adm. (por. Skalkowski, 264, 272). 

') Treść tej odpowiedzi ks. Poniatowskiego przeslal Talleyrand (Let­

tres ined. 331-2) Napoleonowi 7 III. 
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En me supposant i nstruit de  l'intention de Sa Majeste 
!'Empereur de former a Neidenbourg 1) un corps polonais in­
depen dant de  celui du generał Dąbrowski, Votre Altesse me 
donne l ieu de  presumer, qu'il y a eu deja a cet egard des 
ordres donnes, et que ceux-ci ne  me sont point parvenus, puis­
que c'est par elle que j 'en apprends la premiere nouvelle. Je 
n 'ai reQU jusqu'ici que la communication officielle de la part 
de S. E. M. le  gouverneur de Varsovie que la pe legion polo­
n aise se trouvait aux ordres de S. E. M. le  marechal Massena, 
et c'est probablement a lui, qu'on aura adresse !es ordres et 
dispositions definitives que je dois recevoir a ce sujet. Celles 
que Votre Altesse m'a fait l'honneur de m'indiquer, me servi­
ront "en  attendant de direction preliminaire, pour effectuer celles 
qui probablement me parviendront encore. Mettant tous mes 
soins, tant a l'instruction des corps de la 1re legion, qu'a !es 
pourvoir des objets i ndispensablement necessaires, j'ai lieu de 
croire que si les circonstances plaQaient son entree en cam­
pagne vers la fin du mois, on pourrait s'en promettre !es ser­
vices d'une util ite reelle. Comme Polonais je dois  souhaiter de 
me trouver a meme de montrer a sa tete le zele et la recon­
naissance que chacun d'entre nous a voues a Sa Majeste !'Em­
pereur. 

8. Do (Talleyrand'a). (Warszawa), 8 marca 1807. 
Wysyia wszystkie rozporządzalne sily do Napiwodów. W Warsza­

wie brak wszystkiego, co jest potrzebne do uzbrojenia i oporządzenia 
jazdy ; szable i pistolety sprowadza. z Poznania i Wrocławia, ale skąpo '). 

r 

Monseigneur, j e  m'empresse de porter a la connaissance 
de Votre Altesse les circonstances suivantes relatives aux dis­
positions qu'elle m'a fai t  l'honneur de me transmettre 3). 

1) Por. Skalkowski O cześć imienia polskiego, 345-67. 
•) A. E. Pologne 324 f. 89. 
8) Por. Lettres ined. cle Talleyrand, 334--5 i Corr. 11943. Duroc do 

cesarza, z Warszawy 22 II 1807 : •Le prince Poniatowski s'occupe de for­
roer de la cavalerie. Il manque d'armes, je me permets d'ecrire a S. A. le 
prince Jeróme pour le prier d'envoyer quelques sabres et quelques pistolets. 
Le generał Dąbrowski a avP.c lui non seulement la cavalerie de sa division, 
mais aussi celle des au tres divisions polonaises ; soit par rivalite soit par 
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J'ai deja donne ordre a toute la cavalerie qui est en or­
ganisation de se diriger vers le quartier generał de Sa Ma­
jeste !'Empereur. Celle qui n'est point encore equipee, s'y por­
tera a mesure qu'elle sera pourvue des objets i ndispensables 
d'equipement. 

Il n'y a a Posen d'autres armes de cavalerie a ma dispo­
sition que 1500 sabres et autant  de paires de pistolets qui se 
trouvent au commissariat polonais. J'ai donne ordre a l'officier 
d'artillerie que j'y ai envoye de !es amener a Varsovie avec 
!es gibernes d 'infanterie, qui ne sont point encore arrivees. 

Il n'existe a Varsovie dans les depóts polonais aucun objet 
pouvant servir a l'armement ou a l'equipement de la cavalerie. 
bachant qu'il s'en trouvait dans les magasins de Breslau j'ai 
pris la liberte d'en demander a S. A. Imperiale le prince Je­
rome Napoleon. Les gibernes et sabres que( !) il a bien voulu 
m'accorder, sont en  chemin, et se montent a quelques centaines. 

Je ne manquerai pas de faire mettre en marche p0ur 
Neidenbourg les bataillons de la pe legion, qui sont en etat, 
aussitót qu'ils auront ete releves des postes qu'ils occupent sous 
!es ordres de S. E. M. le  marechal Massena. 

9. Do Masseny. Warszawa, 9 marca 1807. 
Otrzymał tej nocy rozkazy cesarza. Trudności w ich dopełnieniu. 

Uzbrojenie i umundurowanie artyleryi niezupełne. Szczupły zapas amunicyi. 
Wysyłka wojsk do Napiwodów mimo niedostatków ich organizacyi '). 

Monseigneur, j'ai re9u cette nuit les ordres de Sa Majeste 
} 'Empereur. Ils m'ont ete transmis par son ministre de la guerre, 
ils contenaient l a  communication de ceux que je  devais rece­
voir de Votre Excellence a). Je m'empresserai de remplir les 
i ntentions de Sa Majeste; je me permettrai seulement de  porter 
a la connaissance de Votre Excellence les circonstances et l es 

tout autre motif il ne rend aucun coropte au directeur de la guerre qui 
ne sachant ni ce qu'il a ni ce qu'il fait, ne peut pas lui m�me completer 
son organisation<. 

1) A. h.  G., kopia. 
') Por. Skalkowski, 275. 
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details ou son experience pourra venir au secours de  notre in­
suffisance. 

Les co�pagni�s d'artillerie ne sont point encore au complet. 
Les canonmers qm les composent, n'ayant ni sahres ni  giher­
nes . ni fusils, leur zele derriere des retranchements pourrait 
�em: au _secours de leur inexperience ; mais en rase campagne, 
ils n auraient pas meme la satisfaction de pouvoir defendre 
leurs pieces. 

Quant aux pieces attele�s et approvisionnees complete­
ment, l'armee polonaise n'a encore aucun des objets necessaires 
ce sera donc a Votre Excellence de vouloir bien y pourvoir'. 
Mr Ie_ generał Songis devait avant son depart pour l'armee me 
fournrr des  cartouches pour les regiments, mais i l  ne  s'en trouva 
pas _dans  les depóts de Varsovie, je fus oblige d'envoyer un 
officrer a Lęczyca qui m'en amena 200 mille. J'en ai fait con­r,ecti�nner en �utre avec le peu de poudre et de plomb que · 

J avars � �a drsposition, 50 mille. Voila tout ce qui se trouve 
de mumtrons;  encore doit il y en avoir beaucoup de gatees 
car les regiments n'ayant point de caissons et les soldats d� 
gibernes, les carto:uches sont souvent atteintes par l'humidite 
et hors d'etat de servir. 

L'ordre m'est parvenu de faire partir pour Neidenbourg 
toutes les compagnies de volontaires et d 'y diriger egalement 
tous !es officiers des legions polonaises en ltalie, mandes a Var­
sovie, j 'ai  deja execute en partie cet ordre et je continuerai a Ie 
remplir dans toute sa teneur. 

Je ferai partir sur le champ l'ordre aux deux regiments 
polonais stationnes a Sierock, d'emmener avec eux Ies six pieces 
'd'artillerie fran9aises qui s'y trouvent. 

Quant a l a  distinction d'envoyer les regiments polonais �u.i �ont les mi�ux pourvus d'armes et d 'effets d 'equipement, 
J ar l honneur d observer a Votre Excellence qu'ils le sont tous 
en 

_
egale proportion. Ils ont des uniformes, des manteaux et des 

fusils, le  reste des effets necessaires manque completement et 
ne pourra etre fourni qu'a la fin du mois. 

. S i  les ordres de Sa Majeste !'Empereur n'avaient pas ete 
auss1 presses, j'aurais desire pouvoir mettre un peu plus d'ordre 
dans la destination des corps, et si j 'avais pu faire marcher Ie 3me regiment qui est a Sierock et le 4me en formation a Płock 
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et devant etre au complet pour le ló du courant :  ce regiment 
se trouvant presque sur !es lieux, puisqu'i l  a un point de station 
a Mława, aurait pu ainsi que l'autre arriver bien plu(s) tót a sa 
destination. 

Le 1 •• et le 2m• regt qui se trouvent a Praga et a Var­
sovie, auraient eu le temps de se completer, de rappeler a eux 
les detachements qui les ont affaiblis, et par cet arrangement 
!es brigades seraient restees en entier; on aurait eu en meme 
temps moins de d ifficultes a vaincre pour l'economie des corps 
et leur complete organisation. 

10. Do Berthier'a. Warszawa, 9 marca 1807. 

Zwraca pulki i powstania do Napiwodów. Zarządzenia co do amu­
nicyi. Utrudnienia wynikające z niesforności komendantów II i III legii. 
Mianowania oficerów. Obecność Fiszera konieczna w Warszawie 1). 

Monseigneur, j 'ai re9u cette nuit les ordres de Votre AI­
tesse Serenissime dates du 6 du courant, auxquelles se trou­
vaient jointes en original !es decisions de  Sa Majeste relatives 
aux propositions qui lui ont ete presentees par le generał Za­
jączek. 

Je n'ai pas perdu un moment, pour faire passer aux 1' et 
3me regiments designes pour faire partie du corps polonais d'ob­
servation 2), l'ordre de se mettre en marche pour Neidenbourg, 
et d 'amener avec eux les pieces d 'artillerie fran9aise qui se 
trouvent a Sierock et ici. 

J'ai fait servir une partie du 2e a completer le F. 
Le 4me regiment en formation a Płock les suivra pour la 

meme destination des qu'il aura a peu pres son complet. Je 
crois que cela pourra etre effeetue dans 8 ou 10  jours. - J'ai 
donne ordre au gener1;tl Woyczyński de tenir  le general Zają­
czek au courant de son etat de situation.  

Tous ces regiments sont habilles et armes de fusils; mais 
les gibernes que Votre Altesse Serenissime avait mises prece­
demment a ma d isposition a Posen, ne s'etant point trouvees 
dans le depót, ils en manquent entierement;  ainsi que du reste 

1) A. h. G. 
•) Oorresp. 119ó7-8. 
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des effets d'equipement pour lesquels il n'y a aucune ressource 
dans l e  pays. 

, _
Toute la caval e�ie

, 
qui se trouvait clisponible ayant ete 

d apres les ordres precedents de Sa Majeste dirigee sur Oste­
ro_de, j'ai expedie d'abord ceux qui etaient necessaires pour lui 
fa1re prendre �elle de Neidenbourg. J 'ai envoye dans Ie depar­
tement de  Kalisz des ordres pour presser !'organisation de tout 
ce qui y reste de levee. 

Des 400 mille cartouches que le gen. Songis a du me 
f�ir� deli�rer conformement aux ordres de  Votre Altesse Sere­
mss1me, Il ne m'en a ete remis que 200 mil le et je n'ai pas 

.
manque de łui en  faire en  son temps le rapport; avec le  peu 
de �oudre et de plomb que j 'ai pu trouver ici, j 'en ai fait  con­
fect10nner en outre 50 mille. 

Les regiments auxquels e l les ont ete en partie distribuees 
manquant de caissons, et les soldats de gibernes i l  s'en trouv� 
sur la 

.
t�talite bea�coup, que l'humidite aura entie;ement gatees. 

J a1 commumque sur le champ a l a  commission du Gou­
vernement les d ispositions, que Votre Altesse Serenissime m'a 
fait l'honneur de me transmettre, en reclamant son assistance 
pour l 'execution de celles qui sont hors de mes attributions. 
. 

Quant
. 
a l a  demande que le corps aux ordres du gen1 Za­

j ączek
' 

reQOIVe reguJierement sa solde, l e  gouvernement polo­
n ais n ayant que peu de fonds a sa d isposition, l'effet de cette 
mesure depen d  necessairement beaucoup de l a  perception de 
ceux que Sa Majeste !'Empereur a donne ordre de lui avancer 
et j'ai deja  eu l'honneur de porter a la connaissance de Votr� 
Altesse Serenissime !es retards, survenus dans le versement de 
ces fonds.0u reste, tant la d ivision du  generał Zajączek que �elle

. 
du generał Dąbrowski auraient pu recevoir leur paye, avec 

rnfimment plus d 'exactitude, si leurs commandants voułaient 
s'astreindre a cet egard aux mesures d'ordre qu'ił est du devoir 
de 19a p lace d 'exiger 1).) 

C1l e.n est de meme de la nomination des officiers, et j'ignore 
pourquo� le generał . Zajączek en a importune Sa Majeste !'Empe­
reur, pmsque depms longtemps je  lui demande l a  liste de ceux 
qu'il veut employer et que je ne l'ai point en�ore obtenue ; ) 

1) Por. Skalkowski, 275. 
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j'ai l'honneur de joindre en copie l a  lettre que j'ecris a ce sujet 
au generał Zajączek. Dans celle que Votre Altesse Serenissime m'a 
fait parvenir, je  trouve deux officiers places avec le grade d'ad­
judants commandants ;  comme ce grade ne se trouve point dans 
l'etat arrete par Sa Majeste !'Empereur pour les legions polo­
naises, Votre Ąltesse Serenissime voudra b ien m'instruire, s'il 
doit y etre ajoute avec łes attributions contenues dans le regle­
ment de l'armee franQaise: ou si je dois  le regarder comme prn­
visoire. Le generał de brigade Fischer a deja reQU ordre de partir 
et conduire łes regiments qui se mettent en marche pour Nei­
denbourg. Mais il m'est impossible de ne pas observer a Votre 
Altesse Serenissime: qu'il est major de la 1'0 legion et qu'ayant 
preside a toutes l es mesures d'administration de ce corps, i l  
serait presque impossible d e  .retrouver en son absence dans 
une organisation nouvelle le fil de tous les details relatifs 
a !'ensemble des services. Le generał Woyczyński devant joindre 
les regiments qui composent la brigade, j e  supplie Votre Al­
tesse Serenissime de vouloir b ien renvoyer le generał Fischer aux 
fonctions qu'i l  exerce ici, et vu l'utilite dont i l  m'a ete jusqu'ici, 
je regarderai son retour comme une grace qu'elle m'aura ac­
cordee personnellęment. 

11. Do Talleyrand'a. Warszawa, 11 marca 1807. 

General Fiszer niezbędny dla organizowania I legii . w Warszawie. 
Prosi o cofnięcie go z Napiwodów 1). 

E n  decidant l a  formation des legions polonaises, Sa Ma· 
jeste l'Empereur daigna laisser a chacun des generaux d ivision­
naires nommes pour les commander le  choix des generaux de 
brigade qu'ils auraient sous leurs ordres. Des l ors j'annonQais 
le dessei n  d'employer dans Ja 1'0 legion Je generał de brigade 
Fischer et je le nommai en consequence major de cetle legion. 

L'extreme penurie des ressources du departement de Var 
sovie, epuisees encore par les requisitions de toute espece que 
le service des armees franGaises a rendues necessaires, et ]es 
d ifficultes que j'ai eues a vaincre en consequence pour effectuer 
l'habil lement et les d iverses fournitures qui existent dans la 

1} A. E. Pologne 824, f. 93-4. 
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premiera legion, ont fait naitre dans les comptes primitifs de 
son conseil d'admin istration une complication dont i l  n'est rien 
moins que facile que de se tirer en peu de temps. 

En sa qualite de major de la 1'0 l egion le generał de bri­
gade Fischer a presque a lui seul la clef de tous les details, 
d'autant plus que cet officier connaissant parfaitement, a raison 
de son service en !talie, l'administration militaire franęaise, i l  
etait n aturel que, ne pouvant, a cause de  l'organisation gene­
rale, que j'avais a surveiller, suivre par moi  meme chaque me­
sure relative a la 1•0 legion, je  m'en rapportasse en grande 
partie aux connaissances d'un officier, dont l'activite m'est 
connue. 

L'ordre donne au general F ischer de joindre le corps d'ob­
servation polonais aux ordres du generał Zajączek doit neces­
sairement retarder dans l'administration de la 1'0 legion l'ordre 
qui commenęait a s'y etablir et la ramener a une confusion 
facile a expliquer par la celerite des mesures qu'elle a eu 
a effectuer avant meme d'en connaitre !es principes. 

Je supplie Son Altesse Monseigneur le Prince de Bene­
vent de  vouloir bien etre aupres de Sa Majeste !'Empereur et 
Roi l'organe de la respectueuse priere que j'ose lui adresser 
de laisser M• le generał de brigade Fischer, continuer de remplir 
les fonctions de la place qu'il occupe dans la 1'0 legion. Ne sa­
chant pas calculer l'exigeance des circonstances quand i l  s'agit 
d'executer des ordres superieures, j 'ai donne a cet officier le 
commandement des deux regimerits qui se mettent en marche 
pour Neidenbourg. J 'ose me flatter que mon empressement dans 
cette occasion me servira de titre aupres de  Sa Majeste pour 
obtenir a cet egard un ordre que je regarderai c0mme une 
grace qu'elle aura · daigne m'accorder personnellement. 

12. Do Berthier'a. Warszawa, 11 marca 1807. 

Rozporządzenia co do uzupelnienia pulków piechoty występującej 
na linią. Artyleryę zatrzymuje jeszcze dla braku środków. Wysylka 6 dzial 
z obslugą francuską. Starania o zaprzęgi. Brak wiadomości od Zajączka 1). 

Monseigneur, en consequence des ordres que Votre Altesse 
Serenissime m'a fait l'honneur de me transmettre, je m'empresse 

1) A. h. G. 
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de lui rendre compte des d ispositions que j'ai faites pour leur 
execution. 

Le 1 er regiment d'infanterie de la 1'0 legion ne se trou-
vant pas tout a fait complet a cause du grand  n�mbre de ma­
lades que l'extreme incommodite de ses quartiers pendant 
l'hiver a occasionnes, et le 3° a cause de l'arriere des der­
nieres levees ce dernier sera joint en marche par les recrues 
qu'il attend de ses canLonnements, et pour l'envoi desquels i l  
a ete donne les ordres !es plus precis aux autorites locales. 

Le second regiment ayant Ie  plus grand nombre de ma­
Iades et se trouvant en outre affaibli de quelques centaines 
d'hommes detaches pour conduire les prisonniers de guerre 
russes jusqu'a Berlin, j 'en ai fait servir une partie a completer 
le F. En attendant Ie 2d regiment sera joint par ses detache­
ments et se reformera sous tres peu de temps tant des recrues 
qui arrivent successivent que des convalescents qui quittent les 
hópitaux. . . , 

Pour remplir ce qui m'a ete prescr1t relat1vement a l ar-
tillerie, je  me suis adresse a S. E. M. l e  gouverne�r .de . Var­
sovie afin d'obtenir les ordres necessaires. Ceux-c1 ams1 que 
Votre Altesse Serenissime le verra par la copie ci-j ointe de la 
reponse 1) du commandant de l 'artillerie, n'ont pu 

. 
avoir . �eur 

execution, vu qu'i l  ne se trouve ici ni les caissons m les �ieces 
designees, et que les autres ne sont pas en etat de serv1r. 

S. E. M. le gouverneur ne pouvant y remedier et m'ayant 
conseille d'en rendre compte a Votre Altesse Serenissime, j'y 
satisfais sans perte de temps et j'attends !es dispositions qu'Elle 
voudra bien me faire parvenir. Les compagnies d'artillerie po­
lonaise destinees au service de ces p ieces, se trouvant ainsi 
moins necessaires, je  !es ai encore gardees ici, et ce delai dans 
leur depart servira a les mettre au complet. . Les 6 pieces de  canon qui se trouvent a S1erock, ayant 
leur personnel d'artillerie franQais, S. E. M. le marechal Ma�­
sena s'est charge de  les faire partir sous l'escorte du 3e regi-
ment polonais. . . 

J'avais pris les mesures necessaires pour !es ch�rro1s, et i l  
se trouvait · tant pour les pieces d'artillerie que les ca1ssons des 

' )  Z 10 marca. 
Korespondencya ks. J. Poniatowskiego. 3 
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relais d isposes a Zakroczym, Ciechanów et Mława. Ces dispo· 
sitions ont ete contremandees pour le moment, en ne reservant . 
que Ie nombre de chevaux necessaires pour le transport des 
cartouches d'infanterie, lesquelles, faute de caissons, ont ete 
tant b ien que mal emballees sur des charriots 1). 

Les arrangements relatifs, tant a ces objets, qu'au com· 
pletement des corps, ayant pris toute la journee d'hier et d'a­
vant-hier, et les troupes bavaroises destinees a relever le 3° re­
giment n'etant parties que l e  10, celles de la F0 legion ne 
pourront se mettre en marche que demain sous les ordres du 
generał de brigade Fiszer. Je  supplie encore Votre Altesse Se­
renissime d'avoir egard a ce que j'ai eu l'honneur de lui dire 
anterieurement sur la necessite de faire revenir cet officier, 
pour continuer a exercer les fonctions de sa place de major 
de la 1'0 legion. Le 4° regiment devant etre complet sous peu 
de jours, le generał de brigade W uyczyński qui s'occupe de 
son organisation, pourra facilement le remplacer dans le corps 
d'observation. l_Je n'ai pas encore reQu de la part du generał Zajączek 
la communication des ordres qu'il a reQu de Votre Altesse Se­
renissime, et j'ignore par consequent, s'il est deja arrive a sa 
destination. ) 

Les lettres de  service ont ete expediees tout de suite aux 
officiers dont elle m'a fait passer la nomination. 

13. Do Feliksa Lubieńskiego. (Przed 13 marca 1807) . 
Przekład uwag podanych w sprawie masy spadkowej Stanisława 

Augusta. Żąda potwierdzenia dotychczasowej komisyi dla rozsądzenia rosz­
czeń dlużników •). 

Prevoyant les prejudices i ncalculables, dont la masse et 
les creanciers du feu Roi de Pologne, mon oncle, sont menaces, 

1) Dyrektor policyi 17 marca przedstawił Komisyi Rządzącej wyniki 
spisu zaprzęgów w Warszawie. Było koni 1243 a wozów 256, z tych uchwa­
lono zabrać na użytek wojskowy 377 koni i 75 wozów, gdyż reszta była 
nieodzowna dla ruchu wewnętrznego w mieście (protokoły obrad Komisyi). 

2) A. N. AF IV 1692 d. 268. Lubieński poruszyl tę sprawę na posie­
dzeniu Komisyi Rządzącej z 13 marca i zostal wezwany do przedłożenia 
wniosku z uzasadnieniem. Por. Askenazy 84. 
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par la dissolution subite de la regence prussienne et la stag­
nation totale des procedures juridiques entamees, j'ai cru de 
mon devoir d'en avertir aussitót Monseigneur le Grand Duc de 
Berg, en priant Son Altesse Imperiale, de ne pas d ispe

_
nser les 

conseil lers delegues pour l'instruction des affaires relat1ves a la 
dite masse de leurs devoirs ni de leur sejour a Varsovie, avant 
d'avoir acheve toutes !es l iquidations et mesures relatives a la 
masse royale. 

Cette premiera demarche n'ayant pas eu l'effet desire, _i'ai 
adresse la meme demande a la Supreme Chambre de Just1ce. 

La reponse fut que: 
»cet objet depassait les bornes de sa jurisdiction pro-

visoire«. 
I l  aurait fallu se resigner au regret le plus amer de la 

perte de 8 annees de peines, de frais et de travail, 
_
si Sa_ Ma­

jeste ! 'Empereur et Roi n'eut remedie aux inconvements rnse­
parables de l'insuffisance des autorites interimistiques, par 
l'etablissement de la Commission de Gouvernement. L'etendue 
des pouvoirs dont elle est investie, laissant a sa d isposition les 
mesures analogues a l'exigence des circonstances, j 'ai l'honneur 
de soumettre aux lumieres de Son Excellence Monsieur le Di­
recteur de Ja Justice les details suivants, qui lui demontreront 
la necessite des mesures que je propose a leur suite. 

Il est connu que !'arrangement des affaires de la masse 
du defunt Roi de Pologne depende de Ja decision de differentes 
cateO"ories d'un proces eminemment majeur, autant par l'im­
port:nce de son objet que par le nombre des creanciers et la 
complication des circonstances. 

Pour ne point interrom pre ]es recherches et l'instruction 
de ces differentes categories, le gouvernement prussien, con­
vaincu d'ailleurs que malgre un travail de plusieures annees 
la decision de l'affaire etait encore eloignee, nomma une com­
mission speciale, cómposee de membres de la regence, et la 
munit d'instructions analogues a la nature des proces. C'est 
par l'habilite active et infatigable de cette commission, qu'en­
viron 300 liquidations sont achevees, et le reste allait egale­
ment l'etre dans peu de semaines, lorsque le nouvel ordre des 
choses mit fin a ses pouvoirs. 

Si une cause aussi etendue et aussi compliquee, devait 
3* 
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maintenant etre recommencee et son instruction reprise d'apres 
de n ouveaux principes, il est evident que non seulement tout 
le premier travail, une attente de 8 annees et Ies frais consi­
derables, que cette procedure a entraines, sont en pure perte ; 
mais aussi que ce prejudice doit necessairement entrainer la 
ruine de la masse entiere. 

11 est de l'humanite autant que de la justice d 'une ma­
gistrature supreme de preserver de ce malheur un grand 
nombre de  creanciers en partie peu fortunes, qui se trouve­
raient sans moyens de suivre une nouvelle procedure. 

Requis par plusieurs d'entr'eux en ma qualite d'heritier 
beneficiaire, je satisfais autant a leurs desirs, qu'a ma propre 
conviction, en  demandant a Son Excellence Monsieur Je  Di­
recteur de  la Justice de  vouloir bien par motifs ci-dessus de­
duits : 

»nommer une commission composee des membres de 
»l'ancienne qui ont deja acquis une connaissance approfondie 
»de l 'affaire, de leur adjoindre des personnes appartenantes a la 
»judicature actuelle et de  l'autoriser a continuer l'instruction 
»des proces relatifs a la masse d'heritage du feu Roi de Po­
»logne d'apres les loix, principes, sur Iesquels elle a ete basee 
»primitivement et de regler en dernier ressort toutes ]es affaires 
»de  la masse mentionnee«. 

14. Wyjaśnienia w sprawie spadku po królu. (Ok. 13 marca 1807). 
Konieczność utrzymania dótychczasowej komisyi likwidacyjnej •). 

I n f o  r m a t i o n 2). 
Depuis p lus de huit annees l e  prince Joseph n'a epargne 

n i  peines n i  depenses pour liquider l a  succesion de feu le Roi 
de  Pologne :  trois cents proces a instruire, des pretentions pour 
plus de cinq cents mille d ucats a d iscuter, la  łenteur des for­
mes judiciaires s i  propres a multiplier les obstacles, aucune de  
ces considerations n'avoient pu  le faire devier de  la marche 
qu'il s'etait tracee pour honorer la memoire de son oncle. L'annee 
derniere i l  e tait enfin parvenu a faire prononcer un decret de  

N .  25. 

1) A. N. AF IV 1692 d. 110. Por. Askenazy 73-84, Skalkowski 214-20. 
1) Rzecz byla przeznaczona dla Maret'a. Co do daty doręczenia por. 

? 
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classification qui reduisait a pres de la moitie le  nombre des 
demandeurs et la quantite de Ieurs demandes. Ce premier suc­
ces etait deja une recompense de ses soins, et il en jouissait 
d'autant mieux qu'il avait eu l ieu de se convaincre dans le 
courant des discussions que la presque totalite de ces creances 
pretendues n'etait que des bienfaits d'u Roi que la chicane et 
la mauvaise foi avaient transformes en dettes exigibles. 

Cependant averti par le passe des Ienteurs qu'il devait 
craindre pour l'avenir en suivant la marche ordinaire de la 
regence, le prince a force d'instances avait obtenu un rescript 
royal qui dełeguait  a cinq membres de cette magistrature: le  
directeur Hoyel, les conseillers Baumann, Wolfarth, Schonne­
mark et Kommerstedt la connaissance et l'instruction en se­
conda instance de tous les proces concernant la succession de  
Stanislas Auguste. Tous ces proces etaient a peu pFes instruits 
et sur Ie point d'etre juges, Iorsque Ie nouvel ordre des choses 
a substitue a l'ancienne regence prussienne des j uges połonais 
absołument etrangers aux lois et a la langue dans laquelle 
tous Ies actes sont  rediges. Il faudrait connaitre la forme de l a  
procedure prussienne, pour se  faire une  idee de  l'immensite 
des ecritures: leur traduction seule en langue polonaise exige­
rait des annees, sans qu'on put meme s'assurer de la fidel ite 
des traducteurs. Cette consideration deja pressante par elle 
meme la  devient bien davantage par la nature de son objet :  
c e  n'est point un proces ordinaire a discuter d'apres les lois 
connues, c'est la succession d'un roi qui a survecu a l'existence, 
aux lois, aux usages de son pays, et contra lequel on n'a forme 
des pretentions qu'a la faveur d'usages et de lois etrangeres. 
Ces lois memes etaient insuffisantes, puisqu'on n'avait pu en 
etablir contra une hypothese aussi inattendue : et c'est sur l'ex­
pose de ces motifs que le prince avait obtenu de S. M. Prussienne 
plusieurs rescripts qui fixaient les principes et la marche 
a suivre dans le cours de cette liquidation. Toutes ces bases, 
tout ce travail immense devient i nutile, embarrassant meme 
pour de nouveaux juges, s'il faut qu'ils adoptent des procedes 
absolument nouveaux. A la vue de tant de difficultes le prince 
Joseph crut qu'il etait de son devoir (tant pour lui meme que 
pour les creanciers) d'en faire l'expose par ecrit a S. A. S. le 
Grand Duc de Berg avec priere d'ordonner aux commissaires prus-
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siens precites de continuer leur travail touchant l a  succession 
royale, d'en referer avec quelques membres choisis dans la 
nouvelle Chambre de justice et prononcer conjointement avec 
eux un jugement definitif. Mais la maladie et le depart de 
S. A. S. ont laisse cette demande sans effet. 

Enfin pour ne  negliger aucun moyen, le prince Joseph s'est 
adresse a la magistrature actuelle, en lui representant les con· 
sequences funestes qui resulteraient necessairemen t de tous ces 
delais: elle a repondu qu'elle ne pouvait s'occuper de ces af­
faires. 

Tel est !'etat de la successión du feu Roi d e  Pologne etat 
dont ]es suites seront irremediables pour peu que ces re�ards 
se prolóngent. Aussi longtemps que la decision des proces sera 
1uspendue, le prince ne peut disposer ni des immeubles ni du 
mobilier: toutes ces possessions sont en souffrance par l'impos­
sibilite de  pourvoir a leur administration et a leur entretien 
dans les circonstances presentes, l'incertitude des pretentions 
et le manque absolu de m oyens ne laissent aucune voie d'ac­
commodement avec les creanciers. 

Dans cet etat de choses i l  n'y a d'esperance a fonder que 
dans la protection imperiale et dans les bons offices de ses 
ministres : les mesures convenables ne manqueront point  a leur 
sagesse et tout obstacle cedera a leur autorite. S'il s  jugent 
a propos d'adopter le projet d'une commission mixte i l  leur 

A 
l 

para1tra sans doute egalement necessaire d'ordonner qu'elle 
commence et continue sans delai ses operations et que, vu 
l ' impossibilite de  suivre l a  gradation des instances, elle soit 
autmisee a prononcer definitivement et sans appel .  

15. Do Talleyrand'a. (Warszawa) 14 marca 1807. 

Dziękuj e  za wiadomości o dzialaniach Wielkiego Wojska. Wysyła 
kuryera do Wroclawia ') . 

Le prince Joseph Poniatowski venant de  recevoir a !'instant 
la lettre que Son Altesse Monseigneur le Prince de Benevent 
lui a fait l'honneur de lui adresser, s'empressera de faire partir 
sur le champ un de ses aides de camp pour porter a Breslau 

') A. E. Pologne 324 f. 97. 
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celle de Sa Majeste l'Empereur ainsi que les ordres du major 
general 1). , Il remercie infiniment Son Altesse de la bonte qu Elle 
a eue de lui communiquer l es nouvelles arrivees de la Grande 
Armee et s'empressera de les faire inserer dans les feuilles 
publiques. 

Le prince Poniatowski prie Son Altesse d'agreer !'hommage 
de son devouement respectueux. 

Joseph Prince Poniatowski. 

16. Do (Talleyrand'a). Wl!-rszawa, 15 marca 1807. 

Wiadomości o oddziałach wojsk wyprawionych z Warszawy. Wielka 
liczba chorych. Powolny postęp organizacyi puiku lekkokonnego gwardyi •). 

Monseigneur, je m'empresse de faire parvenir a Votre 
Altesse les details qu'el le m'a fait l'honneur de me demander 3). 
Le generał de brigade Fiszer est parti d'ici le 12 d. c. avec 
le 1 er regiment d'infanterie de l a  1'0 legion. Ce  regiment est 
commande par le colonel comte Grabowski. Il est fort de 1861 
hommes dont 474 sont dans les hópitaux. Il doit se completer 
jusqu'a la fin du mois et les ordres les plus severes sont don� 
nes aux d istricts, pour qu'ils fournissent dans le plus court dela1 
le reste de recrues destines pour ce regiment. 

En outre il est parti de Varsovie une compagnie d'artillerie 
qui accompagne les canons franQais qui sont venus de Si�roc� ; 
le generał Gouvion ayant garde l e  personnel de  cette artillerie, 

') 22-go marca dyrektor wojny następujące Komisyi Rządzącej uczy­
niI przedstawienie : »Od niejakiego czasu cala koresponden�ya N .

. 
?esarza 

Jmci tak między Warszawą a główną kwaterą w Osterode .Jako.tez 1 z Jego 
Cesarska Mcią ks. Hieronimem Napoleonem w Wrocławm mągle przez 
oficerów

. 
polskich przesyłaną była. Chcąc się przekona�, czyli ta .eks�ens 

kosztem skarbu polskiego podejmowana być ma, czymłem :' teJ mi.erze 
zapytanie. Gdy zaś wydatek na pocztę dla kurye�ó"". w �rótk1m przeciąg� 
czasu doszedł już sumy zI. 12174 gr. 3 i codzienm� się. z�1ększa, są�z_ę byc 
moją powinnością zastanowić nad tern uwagę Kom1sy1 Rządzącej .1 _oraz 
dopraszać się, ażeby na zastąpienie onego fundusz gotowy wyznaczyc 1 pod 
dyspozycyą moją salvo calculo oddać raczyla•. 

•) A. E. Pologne 324 f. 98-9. . s) Listem z tego samego dnia i tegoż wieczora odpowiedź ks. Poma-
towskiego Talleyrand szczególowo streściI ce;;arzowi (Lettres imid . 358-60). 
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disant qu'il avait ordre de l'employer pour le service des ca· 
nons dans !es retranchements de Prague. Le reste de l'artillerie 
polonaise qui se trouve encore a Prague et a Varsovie, s'y 
complete avec toute l'activite possible et attend !es ordres de 
S. A. gme Mgr. le Major generał, pour sa destination future, 
lui ayant fait mon rapport qu'il n'y avait dans les depóts de  
l'artillerie a Varsovie aucune piece n i  caisson en  etat d 'etre 
mis en campagne. Le 3° regiment qui se trouvait a Sierock, 
commande par le coionel Żółtowski, a rejoint la col onne du 
general Fischer a Zakroczym, pour continuer de la, conjoin­
tement avec elle, sa marche sur Neidenbourg. Ce regiment est 
fort de 1 744 hommes, dont 316 dans les hópitaux. Il devrait 
etre deja complete par les d istricts de Lęczyca et il a ete pris 
les mesures les plus efficaces, pour que cela puisse etre effectue 
san s  aucun delai. 

Tous les officiers polonais que Sa Majeste !'Empereur a fait 
venir d'ltalie ont eu le 6 du courant ordre de rejoindre a Nei· 
denbourg le corps commande par le generał Zajączek, qui 
a re<;u les dispositions necessaires pour les placer. J'en ai fait, 
en son temps, mon rapport a S. A. S. Mgr. le Major generał. 

Il m'avait transmis l'ordre de Sa Majeste !'Empereur, pour 
que le 4° regiment en formation a Płock fUt mis a la disposition 
du generał Zajączek;  ce que j 'ai  execute avec la plus grande 
promptitude. J'attends donc les ordres u ltedeurs, au cas que 
cette disposition fUt changee. Ce regiment est commande par 
le colonel comte Felix Potocki. Sa force, selon !es derniers rap· 
ports, est de 1078 horr_imes et i l  se complete journe l lement. 
Le generał de brigade Woyczyński, employe dans la 1°r0 legion, 
a eu ordre de s'annoncer et d'envoyer ses rapports au generał 
Zajączek. 

Les depóts de la 1'0 legion, ne consistent maintenant qu'en 
malades, dont le nombre est tres considerable et se monte 
a· environ 1600 hommes. 

Le 2° regiment, commande par le colonel comte Stanislas 
Potocki, est fort de 1823 hommes dont 433 se trouvent deta­
ches pour conduire des prisonniers russes jusqu'a Berlin, 100 pour 
faire le service aupres de la Commission de Gouvernement et 
704 dans les hópitaux. De maniere qu'i l  ne reste pour le ser· 
vice qu'a p·eu pres 649 soldats qui ont regu aujourd'hui l'ordre 
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d'occuper Prague. Ce regiment, comme tous les autres, met la 
plus grande activite a se completer. 

La cavalerie de la 1'0 legion est entierement detachee. 
_Le 1 er regiment sous les ord res du colonel Dąbrowski 1) se trouve 
dans le corps du generał Dąbrowski. On d it qu'il est fort de 806 

chevaux, mais je ne puis l'assurer, n'en ayant aucun rap port exact. 
Le 2° regiment de cavalerie, commande par le colonel Kwa· 

śniewski et en formation a Płock, est en marche pour se rendre 
a Neidenbourg. Il est fort de 794 chevaux, y compris l'escadron 
en formation a Varsovie. Cet escadron a des detachements 
a Sierock et a Pułtusk. II se complete et s'equipe de maniera 
a me faire esperer que pour le 1 er du mois prochain il pourra 
etre en etat de servir. 

Voila, Monseigneur, les details les plus exacts 1mr !'etat 
de  l a  1re legion, dont la composition decretee est comme i l  suit: 
4 regiments d'infanterie, de 2500 hommes chacun;  2 regiments 
de cavalerie, de 1050 hommes chacun ; 1 bataillon d'artillerie, 
compose de 3 compagnies d'artilleri e ;  1 compagnie de sapeurs 
ei 1 compagnie de train ; en tout 756 hommes. 

Le gouvernement a fait tout ce qui (a) dependµ de lui, pour 
remplir !es ordres de Sa Majeste l'Empereur qui lui ont ete 
transmis, d'abord par S. E. M. le ministre secretaire d'etat, et 
plus tard par S. E. M. le Grand Marechal du palais, pour la 
formation d'un i:ęgiment . de chesau·legers_destines a entrer 
dans la garda de Sa Majeste. 

· · ·  · 

Il a ete donne des ordres pour que ceux qui se presen­
teraient, fussent examines par les chambres d'administration de 
leurs departements, qui renverraient au directeur de  la guerre 
ceux dont e l les pourraient repondre. Vu les qualites exigees de 
chaque individu et l'exactitude avec laquelle on procede .a cet 
egard,i il ne peut y avoir encore un grand nombre de rassem· 
bies. Les departements n'ont point encore fait de rapports a ce 
sujet. La chambre d 'administration de Varsovie en a adresse 
au d irecteur de la guerre environ 40 et ceux-ci ont demande 
qu'en attendant la formation du corps, il put leur etre assigne 
un fonds pour leur subsistance ' . Je ne manquerai pas de  

1 )  Syn Jana Henryka. 
•) Por. Skalkowski, 272. 
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prendre les mesures pour que cette levee soit pressee autant 
qu'il sera possible. - Agreez etc. 

M t' Warszawa, 18 marca 1807. 17. Do are a. 
Powątpiewa, czy zaciąg ks. J. Sulkowskiego będzie liczny ; przesyła 

uwagi o zaciągu pulku lekkokonnego gwardyi 1) . 

Je m'empresse d'accuser a Votre Excellence la reception 
d 1 lettre qu'elle m'a fait l'honneur de m'adresser en date e a . ' t . t du 14 du courant, ainsi que des 3 annexes qui s y rouva1en 
jointes. . . Je suis charme que Sa Majeste l'Empereur ait pr1s une 
decision 2) a l'egard du prince Jean Sułkowski. Ne pouvant rien 
determiner moi meme a l'egard d'une formation en dehors de 
l'etat decrete pour les troupes polonaises, j'etais continuellement 
assailli de ses demandes. D'autant plus que, devant d'apres l�s 
ordres pressants de Sa Majeste reunir a�x corps .de cavalerie 
deja existants les parcelles qui se trouva1ent e� d1fferents en: 
droits le commencement de  regiment du prmce Sułkowski 
aurai; subi le meme sort, sans la desobeissance de ses officiers. 
Cette mesure ayant ete effectuee presque partout avan� que les 
dispositions relatives a son regiment fussent connues, 1e doute 
qu'il trouve beaucoup de ressources de ce genre pour sa for-
mation. . {je me suis fait un devoir de  communique� � la Com�1s-
sion de Gouvernement le projet de decret relat1f a la format10n 
du corps de chevau-leg_ers polonais que V. ��· pi'a fait l 'hon­
neur de  me tra�.;;;ttre. Eile trouvera co�� dans rannexe 
) es mesures qui ont ete prises a cet egard, ai�si que leur re­
sultat present et probable. J'ai joint a leur . SUl�e les 

.
observa­

tions que la Commission m'a ordonne de faire a cet egard, et 
je �i Votre Excellence de !es presenter en Son nom a Sa 
Majeste l'Em pereur. Qtien ne saurait etre plus fl�tteur que 

.
�e que Votre Excel-

lence veut bien dire de Ses sent1ments a 1 egard de la Blacha. 
Toutes !es personnes qui la composent i�ime�t sensibles a un 

') A.  N. AF IV 250, pl. 1698. 
') Dekret z 12 III. 
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souvenir aussi obligeant et ainsi aimable, me chargent de lui temoigner, combien elles seraient charmees de lui exprimer de bouche leur reconnaissance. � . Votre Excellence voudra bien agreer pour ·mon particulier l'assurance de tous les sentiments que je lui ai voues. 

18. Uwagi o pułku lekkokonnym gwardyl. Warszawa, 18 marca 1807. 
Różnice między odezwą Komisyi Rządzącej a dekretem cesarskim. Konieczność ulg na rzecz ochotników niezamożnych 1). 

O b s e r v a t i o n s  r e l a t i v e s  a l a  f o r m a t i Ci> n  d'u n c o r p s  d e  c h e v a u-l e g e r s p o l o n a i s, p o u r  l a  g a r d e  d e  S a  M a­
j e  s t  e l'E m p  e r  e u r  e t  R o  i .  

Son Excellence Monsieur le  Grand Marechal du palais ayant inf©rme, le 18 fevrier dernier, la Commission de Gouver­nement que Sa Majeste !'Empereur elait intentionne d'ajouter 
a Sa garde un corps de chevau-legers polonais, et lui ayant communique en meme temps les principes d 'apres lesquels i l  devait etre leve et organise, cette commission fit paraitre le 19 du meme mois une proclamation 1), ou, en exposant la desti­nation flatteuse, que Sa Majeste !'Empereur avait daigne donner au corps mentionne, elle ajoute que les conditione pour y etre admis  seraient: 

Une conduite et des moeurs irreprochables. 
Une propriete ou au defaut de celle-ci une garantie suf­fisante. 
Conformement aux bases, qui lui avaient ete communi­quees, la Commission de Gouvernement fit connaitre, que cette troupe serait fournie  d'habillement, d'equipement et de chevaux, et qu'elle recevrait sa solde du tresor de Sa Majeste !'Empereur. Elle invita en consequence ceux d'entre les jeunes gens qui desireraient profiter d'une occasion aussi favorable, ofterte au zele de  la nation polonaise, a se presenter par devant les Chambres d'Administration de leurs departements ; lesquelles, 

1} A. N .. AF IV 250, pl. 1698. - Uwagi niniejsze zostały przesiane Maret'owi 20 III (por. Talleyrand, Lettres ined. 371). 
•) Odezwa ogloszona w N° 16 Gazety korresp. marse. z 24. II. Por. Askenazy, 118. 
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ayant verifie les circonstances relatives a la moralite e t  au reste 
des qualites exigees de chaque individu, devront les inscrire, et 
lorsqu'il y en aurait un certain nombre de rassembles, les adres­
ser au Directeur de la Guerre qui procedera a leur organisation. 

Ces mesures ont ete mises en execution par les Chambres 
d'Administration. Mais vu le. choix a faire parmi ceux qui se 
presentent, les informations a prendre sur leur compte et la 
'd istance des differents endroits, e l les n'ont point encore envoye 
de rapport a cet egard. Celle de Varsovie en a jusqu'a present 
inscrit environ 40 1). 

Pour avoir d'abord un noyau au moyen duquel l e  corps 
de chevau·legers pourrait etre plus promptement forme au ser­
vice, il a ete donne ordre aux differents corps de cavalerie de 
faire choix parmi les individus qui les composent, d'un certain 
nombre ayant les qualites requises pour l'admission dans celui 
des chevau-legers, et de l es envoyer non montes a Varsovie. 

En calculant le nombre d'individus inscrits en differen ts 
endroits d'apres celui du departement de Varsovie e t  en y ajou­
tant ceux que fournira la mesure indiquee relativernent a la 
cavalerie, on peut presumer que, dans ce moment, il existe deja 
un tiers du complet prescrit. I l  est probable qu'il acheverait 
bientót de (se)remplir, s'il etait possible de proceder d'abord a sa 
formation. 

Je n'ai pas manque de communiquer a la Commission de 
Gouvernement le projet de  decret que S. E. le  Ministre Secre­
taire d'Etat a bien voulu me transmettre, et c'est en conse­
quence des ordres que j 'en ai re9us 1) que j'ai l'honneur de lui 
presenter en son nom les observations suivantes. 

D'apres !es principes qui lui  ont ete communiques par Son 
Excellence Monsieur le Grand Marechal du palais, la Commis­
sion de Gouvernement a determine, qu'a defaut · de propriete 
la garantie de personnes connues suffirait pour l'admission dans 
le corps des chevau-legers. Eile a publie, d'apres la meme auto­
rite, qu'on fournirait aux individus destines a y entrer, l'habil­
lement, l'armement, l'equipement et les chevaux. Ces conditions 

1) Por. Skalkowski 272. 
1) Na posiedzeniu z 18 III Poniatowski przedlożyl Komisyi i dekret 

i swoje o nim uwagi, które uznane zostaly za sluszne. 

N. 18. 
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etant entierement changees par l'article 4me du decret impe­
rial 1), la  presque totalite de ceux qui se sont presentes pour 
entrer dans les chevau-legers se trouverait de9ue dans l'attente 
d'un resultat promis par ·un acte du Gouvernement. 

Outre cet inconvenient, les principes enonces par l'article 
mentionne detruisent necessairement tout l'effet des mesures 
prises jusqu'a present pour la formation du corps de chevau­
legers. La plus grande partie de ceux qui sont inscrits, quoiqu'on 
puisse repondre de leur fidelite, n'ont ni propriete particuliere, 
n i  rneme une fortune suffisante pour fournir aux frais d'un 
equipement, que les circonstances presentes, la penurie des 
moyens et  !es sacrifices que( ! )  un chacun s'est ernpresse de  faire, 
rendent plus difficile qu'on n e  peut le croire. De ceux qui pos­
sedant une propriete, seraient a meme de satisfaire a ces con­
d itions, un grand nombre serven t  deja  eux memes par une 
suite de  l'arriere-ban ; e t  ceux a qui  une fortune p lus aisee 
a permis de se faire remplacer, s'astreindraient difficilement 
a faire le  service de  simples cavaliers. 

Il serait facheux que, faute de moyens, nombre de jeunes 
gens perd issent  l'occasion de se signaler aux yeux de Sa Ma­
jeste !'Empereur. Pour ne point les en priver, et conserver en 
meme temps le fruit des demarches faites jusqu'a present, la  
Commission de Gouvernement croit, qu' i l  serait indispensable 
que Sa Majeste l'Empereur daignat faire pour le  corps des 
chevau-legers polonais de Sa garde l'avance des objets que 
l'arrete 4me de son decret porte a leur propre cornpte. Cette 
facilite offerte aux individus dont les m oyens ne repondent pas 
a leur desir de se rendre utiles, n'ernpechera pas ceux dont  
l'aisance est  plus grande, de  s'equiper a leurs frais ;  e t  i l  est 
a croire qu'il s'en presentera toujours un nombre suffisant pour 
donner l ieu a une epargne considerable. 

Quelque grand que soit le  zele de  la n ation polonaise 
a justifier aux yeux de Sa Majeste l'attente fondee sur son 
caractere et son energie, ainsi qu'a lui prouver son devoue­
ment et sa reconnaissance, les ressources de quelques depar­
tements doivent necessairement etre bornees, et malgre la 
bonne volonte du Gouvernement a faire usage de toutes celles 

1) § ó dekretu Supplement 20-3. 
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�ui sont en son pouvoir, pour remplir les vues de Sa Majeste 
l Empereur, le peu de moyens qu'il a a sa disposition ne peut 
que entraver souvent son activite. 

19. Do Maret'a. 

Joseph Prince Poniatowski 
Directeur de la guerre. 

Warszawa, 1 kwietnia 1807. 

. ?dpowiada na list z 30 marca w załączniku ; dziękuje za życzliwą 
pam1ęc t). 

Monsieur, j 'ai reQu la lettre que Votre Excellence m'a fait 
l 'honneur de m'adresser en date du 30 du passe. Je me suis 
empresse de repondre aux divers points qu'ell e  a bien voulu 
me �ommuniquer relativement au corps de chevau-legers po­
lona1s, et elle trouvera dans l'an n exe !es eclaircissements ne­
cessaires sur cet objet. Je n'attends qu'un ordre definitif de Sa 
Majeste l'E�pe:e�r pour proceder a l'organisation de ce corps, 
avec toute I activ1te que !es circonstances pourront permettre. (. C'est toujours avec le plaisir Ie plus vrai, que je reQois 
de la part de Votre Excellence !es temoignages si flatteurs du 
souvenir qu'elle veut bien conserver de la Blacha et !es senti­
ments de ma reconnaissance sont bien since;ement partages 
par toutes !es personnes qui la composent. Charge de trans­
n_iettre a Votre Excellence l 'expression de leur desir que des 
c1rconstances favorables nous permettent encore de jouir de Sa 
presence, .il m'est bien agreable d'y joindre de mon cóte l'assu­
rance de mon devouement et de ma haute consideratio� 
20. Uwagi o zaciągu lekkokonnych. Warszawa, 1 kwietnia 1807. 

Odpowiedzi na pytania cesarza co do szczegółów formacyi •) . 

N o t e s r e l a t i v e s a l a fo  r m a t  i o n d u c 0 r p s d e s c h e· 
v a u-l e g e r s. 

„ 

Sa Majeste l'Empereur desire savoir, comment on pourrait 

se procurer en peu de łemps les chevauaJ, les selles, l'equipe­

ment pour le corps de chevau-legers polonais s). 

1) A. N. AF IV 250, pl. 1698. 
•) A. N. AF IV 250, pl. 1698. 
1! Te slowa podkreślone w rękopisie jako  zapytania cesarza. 
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Plusieurs d'entre les anciens fournisseurs de l'armee prus­
sienne s'engagent a l ivrer successivement le nombre necessaire 
de chevaux dans !'espace de 6 semaines a compter de la date 
du contract qu'on passerait avec eux. 

La taille de ces chevaux ne pourrait etre moindre que 
15 poings et n'outrepassera pas 15 poings 2 pouces. 

Ils ne pourront avoir moins de 5 ans et plus de 7 et 
demi. 

Chaque cheval ayant les qualites susmentionnees, bien 
portant et n'ayant pas de defauts serait paye 28 ducats d'Hol­
lande en or, a fur et mesure du delivreinent. 

Les fournisseurs demandent une avance de 1500 ducats, 
pour laquelle ils presentent la caution de 2 citoyens connus 
et ayant des possessions a Varsovie. 

L e s  s e  I l e  s. 
Il serait fait tout de suite des contracts pour la confection 

des selles et du reste de l'harnachement. Le nombre des selł iers 
etant tres considerable a Varsovie, on peut assurer que cette 
fourniture serait prete en tres peu de temps. 

L'h a b i l l e m e n t. 
La qualite du drap necessaire pour ctt objet ne devant 

pas etre tres commune, i l  s'en trouverait probablement une 
partie a Varsovie meme. On ferait venir le reste des manu­
factures de la  Grande Pologne et, comme il n'en faudrait pas 
une quantite tres considerable, i l  n'est pas a presumer que cet 
achat ainsi que la confection des uniformes eprouvat quelque 
retard. 

L'e q u i p e m  e n  t. 

Comme i l  doit se trouver dans !es magasins franQais une 
quantite considerable d'effets d'equipement pris sur l'ennemi, 
et que cette facilite epargnerait en meme temps une partie 
de la depense, je supplie Sa Majeste l'Empereur de determiner 
s'ils peuvent etre employes pour le corps de chevau-legers po· 
lonais, et dans ce cas de vouloir bien me faire passer les ordres 
necessaires, pour que ces effets me soient delivres. 
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L'a r m e m e n t. 
Il n'existe pour cet objet aucune ressource dans le pays 

et il d evient par consequent indispensable que Sa Majeste 
l'Empereur veui l le y pourvoir. 

Gomment pourrait on s' assurer que les selles seraient 

bonnes ? 

11 serait prealablement confectionne, avec le plus grand 
soin, quelques selles qui, ayant ete essayees et reconnues bon­
nes, seraient donnees pour modele aux selliers. On stipulerait 
d ans les contracts qu'on n 'accepterait que celles qui, d'apres 
l'examen des experts, se trouveraient exactement conformes 
a ces modeles. 

C o  n d i  t i o  n s p o  u r  l'a d m  i s  s i  o n. 
En demandant que la condition d'avoir une r_ropriete ne 

flit point de rigueur pour l'admission dans le corps de chevau­
legers polonais, le Di-recteur de la Guerre n'a eu pour objet, 
que de ne pas exclure nombre de jeunes gens, qui quoique 
tenant a des fami l les connues et ayant reQu une bonne edu­
cation, n 'auraient  cependant pu satisfaire a cette condition. 

Jamais son intention n'a ete d'y faire entrer des paysans. 
Quoique d'apres la proclamation dn gouvernement, aucune 
classe ne soit exclue, ce n'etait que pour faire sentir d 'autant 
plus que les qualites personnelles seraient prises avant tout 
en consideration, et il n'est nullement a presumer d'apres !es 
moeurs et usages du pays, qu'il se presente des villageois pour 
la garde. Ceux qui jusqu'a present ont demande a y entrer, 
repondent parfaitement au choix d'un corps considere comme 
elite. Une partie de  ces jeunes gens a deja  l'habitude de  monter 
a cheval et le reste acquerra aisement l'adresse et !es autres 
connaissances n ecessaires a un bon cavalier. 

F o n  d s. 
Si l'intention de Sa Majeste l'Empereur est que le corps 

de chevau-legers soit organise aussi promptement que possible, 
j'oserai la supplier de mettre de suite a ma disposition une 
certaine somme destinee a faire les avances necessaires pour 
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les divers objets de  fourniture dont la l ivraison serait ainsi 
acceleree 1). 

Il serait meme d'une grande utilite que Sa Majeste l'Em­
pereur daigna.t assigner un fonds pour l 'entretien des individus 
deja rassembles a Varsovie. Le sejour de cette ville etant dans 
ce moment tres cher, et beaucoup d'entre ]es jetines gens qui 
se sont  presentes, se trouvant deja ici depuis plusieurs se­
maines, il est a craindre qu'une partie ne retourne dans ses 
foyers, faute de pouvoir subvenir a sa depense. 

Afin que Sa Majeste l'Empereur flit a meme de juger, si 
!es fonds qu'elle a destines a la formation du corps de chevau­
legers polonais, ont ete employes avec economie et intelligence, 
j'oserais la supplier de vouloir bien deputer pour cet effet un 
officier ou em ploye franQais, lequel, present aux accord s faits 
pour les differentes fournitures, et prenant connaissance de tous 
les details, serait a meme d'en rendre a Sa Majeste ! 'Empereur 
un compte exact et circonstancie. 

21. Do Talleyrand'a. Warszawa, 2 kwietnia 1807. 
Usprawiedliwia się wobec zarzutów cesarza dotyczących rozprzężenia 

w wojsku polskiem •). · 

. . .  Le vice le plus positif de l'ancienne constitution po­
lonaise etait la possibilite de mettre en mouvement une masse 
d'hommes qui, p lus attaches a leurs privileges qu'a leurs de­
voirs militaires, n'etaient utiles que pour les differents partis 
qu'ils voulaient soutenir, et nullement propres a une defense re­
guliere basee sur le bon ordre et la discipline. 

Le gouvernement polonais, voulant obvier 3), autant que 
possible, au vice de cette formation premiere, publia un uni­
versal par lequel, remerciant les generaux, les officiers et les 
proprietaires que leur phisique ou leur morał rendait peu 
propres au service militaire, . . leur permettait de retourner 

1) I oddzial - lekkokonnych ruszył z Warszawy do Królewca pod kap. 
Lubie11skim w sile 120 szeregowych i 6 oficerów 17 czerwca 1807 (Registres­
matricules . . . 1 er reg. de chevau -legers-lanciers, rk. Bibl. Ord. Krasińskich). 

Z) List drukowany w całości u Handelsmana Nap. et la Pol„ 251-a, 
wraz ze stanem wojska polskiego z końca marca i początków kwietnia. 
Por. Askenazy, 117, 274 ; Skalkowski, 272 ; Lettres ined. de Talleyrand, 408. 

S) Postanowienia Komisyi Rządzącej z 21 stycznia i 24 lutego (Gaz. 
korr., nr. 7 i 18). 
Korespondencya ks. J. Poniatowskiego. 
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d ans leurs foyers, avec la condition expresse de fournir a leur 
place des suppleants qui feraient le service de soldats. Des 
officiers de ligne, et dans !es grades qu'autorisait l'organisation 
decretee, devaient prendre leur place et le commandement de 
cette cavalerie qui devait etre subdivisee en 6 regiments. Il 
etait ordonne par moi aux generaux de d ivision commandant 
!es Jegions de cooperer et de veiller a l'execution de cette me· 
sure. Ainsi si le desordre existe, c'est la faule de ceux, qui 
etaient charges des details, puisque toutes les precautions ont 
ete prises, pour empecher qu'il n'eut lieu 1) • • .  

Je ne manquerai pas, Monseigneur, selon l'injonction que 
Vous m'avez fait  l'honneur de me communiquer, de mettre sous 

') Rozporządzenie księcia z 3-go kwietnia (Gazeta korrespondenta, 
nr. 27) : »Wszystkie trzy Legiony uchwalą Komisyi Rządzącej objęte wy­
ruszyly już i stanęly w polu przeciw nieprzyjaciołom Oj czyzny, nie zosta­
wiwszy w stanowiskach prawem sobie wskazanych jak depóts i rady gospo­
darcze trudniące się odbiorem kantonistów i dostarczaniem korpusom reszty 
mundurów i uzbrojenia. Oficerowie z vVloch za rozkazem cesarsko-kró­
lewskim przybyli otrzymali stopnie w korpusach, a ci, dla których ich za­
brakło, pomieszczeni zostali jako nadliczbowi z szarżą im należytą. Ofice­
rowie dawni znaleźli po większej części miejsce także ; inni wiekiem ob­
ciążeni albo słabi poleceni zostali do urzędów krajowych, żeby tam_ zyskali 
nagrodę i mogli być Ojczyźnie nadal użytecznemi ; reszcie dawn�ch ?fice­
rów zaleciło się udać do korpusów i tam na awans, albo do domow 1 tam 
na rozciąg uchwały wojska oczekiwać. Mimo to jednak Warszawa napel­
niona jest oficerami w największej liczbie lakierni, co udając się za wysia­
nych z różnych korpusó":', a �o żadnego n

_
ie �ależąc, �brali s�b �e b�lary 

i kafenhauzy za pobojowisko 1 tam dokazują. Zebym więc oczysc1l miasto 
z próżniaków, trawiących żywność poświęconą obrońcom Ojczyzny, i roz­
różnił prawdę od obludy, zalecam wszystkim Ichmość Panom oficerom 
w mieście Warszawie znajdującym się, tak komenderowanym, jako urlo­
powanym, aby się w kancelaryi wojennej nieodwłocznie, a ci co następnie 
przybywać tu będą w trzech dniach najdalej, meldowali, i przyczyn� s:v�g

_
o 

tu pobytu albo przybycia przełożyli, z ostrzezeniem, że nieposl_uszm DJDieJ­
szemu memu rozkazowi, przemieszkiwający po uplynieniu dm czternastu, 
a przybywający po uplynieniu dni trzech, odesłani będą p_od strażą d_o 
posterunków wojskowych, żeby w otwartym polu_ dowiedl_1 ,  z czego s'.ę 
przechwalają, i otrzymali drogą zasługi to, czym się mianują. :ym kon: 
cero wezwał się magistrat policyi, izby nakazał właścicielom domow podac 
sobie listę wojskowych u nich mieszkających i takową listę 

_
ka�celaryi wo� 

ennej komunikowal, czego dozór oprócz tego porucz� _s1.ę mspektorow1 
i podinspektorom rewiów, a przywiedzenie do skutku mmeJszego rozkazu 
:szefowi sztabu Legionu mego dowództwa« .  
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les yeux du  gouvernement la lettre que Vous avez bien voulu 
m'adresser 1) • • •  

Les regiments de la 1 era legion ne sont point portes au 
complet . . .  par les raisons que je vais deduire . . .  En vertu de 
l'organisation dont Sa Majeste !'Empereur a bien voulu com­
muniquer les bases a la Commission de Gouvernement et qui 
a ete arretee conformement a Ses intentions, Jes depóts ont du 
faire partie du complet des regiments. Quant aux m alades, il 
a ete toujours d'usage dans le service polonais de !es compter 
dans le complet des corps . . .  

Je n'ai dans toute m a  legion que 14 a 1500 prisonniers 
russes 2). Si les maladies se sont etendues egalement sur tous 

') A. E. Pologne 324 f. 117. Z Warszawy, 1 kwietnia 1807 : • Les rap­
ports qui parviennent de toute part a Sa Maj este Imperiale, s 'accordent 
a faire craindre la desorganisation des troupes polonaises. Des generaux, 
des officiers de la levee en masse ont quitte leurs postes sans conge, sans 
permission. Votre Altesse sent mieux que personne !es consequences funestes 
qu'entrainerait un pareil desordre, si le gouvernement provisoire ne s'em­
pressait d'y remedier par les mesures les plus promptes et les plus effica­
ces. Je la supplie d'appeler l'attention la plus serieuse de la Commission 
sur un objet d'une aussi haute importance. Sa Majeste voit encore avec 
peine que les regiments polonais ne soient point portes au complet, car 
on doit placer !es malades et les depóts hors du complet. C'est aussi que 
la legion de Varsovie qui devait �tre forte de 4.000 hommes n'en compte 
que 1600 sous les drapeaux, parce qu'elle a ete presque entierement recru­
tee des prisonniers qui avaient deja des germes de maladie. Les bataillons 
de guerre surtout doivent lltre renforces. Il faut presser les levees. Elles 
serviront a completer !es corps deja  organises, a remplacer les malades, et 
a former s'il est possible de nouveaux corps qui seraient destines a main­
tenir l'ordre dans !'interieur et a contenir les insurges de la Silesie, de la 
Prusse et de la Pomeranie. Tous ces objets sont particulierement recom­
mandes par Sa Majeste au zele actif et eclaire de Votre Altesse et aux 
soins de la Commission de Gouvernement. On ne saurait trop s'attacher 
surtout a etouffer les germes des desordres qui viennent de se manifester 
dans l'organisation de la levee en massec. 

') Gouvion, gubernator Warszawy, do Napoleona, 5 stycznia 1807 
(A . h. G.): •Le prince Poniatowski a pris sous mon autorisation de huit 
a neuf cen ts Polon ais russes parmi !es prisonniers de guerre ; j 'en aura i 
l'etat cxact aujourd'hui, il n'a pas pris un seul Prusse«. H(aus) H(of und) 
St(aatsarchi we Wiedniu) 485, Vincent, posel nadzwycz. austr., do Neipperga, 
dowodzącego strażą pograniczną od strony Galicyi zach. w Okuniewie, 
z Warszawy 28 I 1807 : » Les gardes sont partis ce matin, il ne reste que la 
garde de Poniato....-ski pour fa ire le service de la ville, de sorte qu'on voit 
des sentinelles en uniforme russe et prussienc .  Corr. de Nap., 12301. 
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les ind ividus qui en  font partie, c'est que le denuement absolu 
de tout, dans lequel ils se sont trouves pendant . Ja plus grande 
partie d e  l'hiver, le service actif qu'ils ont  fait dans cet etat, 
exposes aux r.igueurs de la saison, et l'irregularite du service 
des vivres, ainsi que la mauvaise qualite qu'en fournissent tres 
souvent  !es manutentions fran�mises, ont du necessairement 
entrainer cette consequence. 

Si la 1 ere legion en formation a Varsovie se com plete dif­
ficilement, malgre toute l'activite des soins qu'on y apporte, 
c'est: 1 mo qu'elle a commence a s'organiser la derniere; son 
quatrieme regiment, par les raisons dont  je n'ai pas rnanque 
de rendre compte, en son temps, a Son Altesse Serenissime le 
P rince de Neufchatel, n'est en formation que depuis peu de 
semaines. 2c1° que !es departernents qui cornposent son canton­
n ement, deja tres peu peuples par eux-memes, epuises par les 
transports, !es requisitions de tout genre et l'emigration des 
paysans, ont encore ete prives du peu de ressources qui s'y 
trouvaient, par ]es recrutements forces pour l'armee prussienne. 
3tio que le departement de  Płock qu'on regardait comme de· 
vant suppleer en  moyens de toutes especes, soit en  hommes, 
chevaux de  cavalerie et d'artillerie, a l ' insuffisance des autres, 
se trouvant, a la suite de d ispositions  superieures, motivees par 
l'urgence des circonstances, oblige de les fournir ailleurs, i l  doit 
necessairement resulter pour la 1 re legion un manque de res· 
sources dont sa prompte organ isation  se ressent . . .  

22. Wynik wywiadów. 

Doniesienia o dywizyi Essena 1) . (Ok. 6 kwietnia 1807) . 
R e n s e i g n e m e n t s. 

Le quartier generał de la division commandee par le ge­
neral Essen etait Ie 4 du courant a Brańsk, ou se trouve un 
magasin considerable. Apres y avoir laisse ses bagages, ce 
quartier general a joint son corps a Ciechanowiec. 

Les troupes sont placees du cóte de Wysokie de Masovie, 
Zambrów, Sniadów et Ostrów. 

On a fait quelques ouvrages a Suraż. II y a de ce cóte 
un pont sur la Narew pres de Płoski. 

') A. h. G., w teczce z 1 IV 1807, zapewne z 6 kwietnia. 
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Il y a dans I e  magasin a Brańsk 30 mille boisseaux de  
farine, 20 mille garniec d'eau-de-vie, du pain etc. On achete 
successivement la quantite d'avoine et de foin  necessaire pour 
2 ou 3 jours. 

La d ivision du general Essen est de 30 mille hommes, 
elle a 100 pieces de  canon. 

Eile a de grands et nornbreux hópitaux, le  principal est 
a Bi lsk; le  reste est a Białystok et Horoszcz. 

Ces renseignements ont ete donnes par une personne qui 
a ete sur les l ieux. 

Joseph Prince Poniatowski. 

23. Do Lemarois, adjutanta cesarskiego. 6 kwietnia 1807. 
z broni otrzymanej z Poznania posiał 2.000 karabinów do Napiwo­

dów, resztę będzie tam dostarczać w miarę odbioru w Warszawie 1) . 

Je m'empresse de Vous informer en  reponse a la lettre 
que Vous avez bien voulu m'adresser aujourd'hui, que sur le 
nornbre de gibernes qui jusqu'a present sont arrivees de Posen,  
j 'en ai deja envoye i l  y a plusieurs jours 2.000 pour Neiden­
bourg, ou elles doivent etre distribuees aux deux regiments de 
la 1re legion qui en manquent  tout a fait. Comme, vu la ne­
cessite de  !es secher avant de !es faire partir de Posen, i l  
n'en est pas encore arrive une quantite bien considerable 
a Varsovie, il n 'en existe ici dans ce moment point de d ispo­
nibles. J'en attend incessamment un 110uveau transport et je  
ne manquerai pas d'effectuer les  ordres de Sa M-te !'Empereur 
a fur et mesure que les gibernes me parviendront. Il se trouve 
depuis longtemps a Posen un officier polonais que j'y ai en­
voye pour cet objet. - J'ai l'honneur de vous saluer avec la 
plus haute consideration. 

24. Do (Maret'a). Warszawa, 9 kwietnia 1807. 

Podaje uwagi w sprawie komisyi dla uporządkowania spadku kró­
lewskiego 2). 

Monsieur, l'amabilite avec laquelle vous avez bien voulu 
repondre a la  lettre qui renfermait copie de ma corresponda�ce 
avec le p rince de  Neuchatel, me donne la confiance de cro1re 

') A. h. G. - Por. Corresp. de Nap., 12318. 
') A. N. AF IV 1692, d.  267, własnoręcznie ; poprawiono pisownię. 
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que j e  puis risquer encore de vous importuner pour une affaire, de Iaquelle votre Excellence a deja eu la bonte de s'occuper avec une activite si obligeante pour moi, qu'el le eut du ne me rien laisser a desirer; mais par des circonstances, difficiles peut­etre a expliquer, il se trouve que toutes les peines que Votre Excellence a bien voulu se donner, n 'ont eu et n'auront aucun resultat, si vous ne venez, Monsieur, encore a mon secours. 
II s'agit toujours des affaires de la succession du feu Roi de Pologne, je joins ici une note a cet egard ; celle que j 'avais eu precedemment l'honneur de remettre a votre Excellence au m oment de son depart, vous avait expose !es besoins urgents pour le bien de tous les creanciers que (les) affaires de la masse continuassent a etre jugees par la meme commission qui deja en avait connaissance, en lui adjoignant le nombre des Polo­nais qu'il plairoit au gouvernement actuel de nommer. Mais ayant acquis la certitude que cette mesure ne peut avoir lieu sans un ordre superieur, je vous demande, Monsieur, si  Vous voudriez avoir la bonte de m'aider a l'obtenir ou a trouver un autre moyen qui y supplee:  je me plais a croire que je puis avec confiance m'en remettre a votre amitie pour en faire le choix et que Vous etez bien persuade que je  suis capable de sentir tout le  prix de l'interet que Vous voulez bien m'accor­der, recevez en, Monsieur, l'assurance ici et celle de la consi­deration la plus distinguee de celui qui a l'honneur d'etre de 

Votre Excellence le tres humble et tres obeissant serviteur 
Joseph Prince Poniatowski. 

25. Do Maret'a. Warszawa, 9 kwietnia 1807. 

Prosi, aby cesarz upowaznil Komisyą Rządzącą do ustanowienia ko­
misyi, któraby ostatecznie zalatwila sprawy spadku po Stanisławie Auguście. 

La qualite d'heritier beneficiaire du  feu roi Stanislas Augu­
ste, mon oncle, m'imposant Ie devoir de chercher a accelerer ' autant que possible, l a  satisfaction de  ses nombreux creanciers, 
je me suis empresse d'y satisfaire, par les demarches detaillees 
dans la note ci-j ointe, remise dans son temps au Directeur de la Justice. 

C'est a la suite de ces representations que celui-ci redigea 

') A. N. AF IV 1692, d. 269. 
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un projet de  proced ure, pro pre a prevenir Jes pertes irrepa­
rables dont la succession royale est menacee depuis la crise vio­
lente que les circonstances ont amenee dans l'adminislration 
de la justice. Ce plan, con9u avec autant de prudence que de 
zele pour l'avantage des ' creanciers et la  tranquill ite de l'he· 
ritier beneficiaire, sans etre formellement desapprouve, reste tou­
jours au bureau de la Commission du Gouvernement, dans 
l'atten te de sa confirmation. Cependant l 'affaire devient de plus 
en plus pressante : . soit par l'impossibilite de suffire a toutes 
]es depenses de l 'admin istration, soit par le danger eminent de 
perd re pour jamais le fil de quelques centaines de liquidations, 
apres Ie depart des anciens consei l lers de regence qui ont con­
couru a la  formation des procedures. 

Assurement la Commission gouvernante a trop de lumie­
res, trop d e  patriotisme, pour voir d'un oeil indifferent les maux 
sans nombre qui doivent resulter de cette desorganisation. Son 
indecision ne saurait etre attribuee qu'a son extreme circon­
spection qui l'engage a eviter tout soupgon d'abus d 'autorite. 

I l  semble en effet qu'un tribunal extraord inaire, compose 
en partie de membres de l'ancienne Cour de justice, ne peut 
eLre ni constitue, ni autorise a juger en dernier ressort sans 
la s�nction formelle de l'autorite supreme, et c'est pour mettre 
fin a ces incertitudes que je m'adresse avec confiance a Son 
Excellence Monsieur le Ministre Secretaire d'etat, en  le priant 
instamment de mettre cette affaire sous les yeux de !'Empereur, 
afin d'obtenir de sa justiće, autant que de sa bonte, un decret 
autorisant la Cornrnission du Gouvernement a etablir pour les 
affaires de  la masse du feu Roi de Pologne une commission 
extraordinaire, composee de membres de l'ancienne cornrnission 
speciale prussien ne, ainsi que de plusieurs autres de la judica­
ture actue lle, et de munir cette commission des pouvoirs ne­
cessaires pour j uger en dernier ressort et regler definitivement 
toutes les affaires et pretentious . relatives a la masse mention­
nee, d'apres les principes et instructions particulieres, prescrites 
a la premiere commission. 

C'est ainsi que le plus important et le plus complique de 
tous !es proces pendant a l'ancienne regence sera termine au 
bout de quelques mois; par sentence ou par accommodement: 
et l'equite de Sa Majeste Imperiale aura mis fin par un seul 
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decret aux chicanes indecentes qui poursuivent, depuis si Iong­
temps, la  memoire de l'infortune Stanislas Auguste. 

Joseph Prince Poniatowski. 

26. Uwagi o straży honorowej d la  Murata 1). 9 kwietnia 1807. 

O b  s e r  v a  t i o n s r e  1 a t  i v e s  a l a  fo r m  a t  i o n d 'u n e  g a r d  e 
d 'h o n n e u r p o l o n a i s e p o u r S. A. I. M o n s e i g n e u r  l e 

G r a n d  D u c  d e  B e r g. 
1 °  La prompte formation de  la garde d'honneur exige 

absolument qu'une partie au moins en puisse etre prise dans 
les levees deja existantes de  la  noblesse. 

Cette mesure etant interdite par la lettre du Major Gene­
ral adressee a Son Altesse Imperiale Monseigneur le Grand Duc 
de Berg, et le prince Paul Sapieha 2) assurant que Sa Majeste l'Em­
pereur y a donne plus tard son consentement, le Directeur de 
la Guerre supplie Son Altesse Imperiale de vouloir b ien lui 
faire parvenir a cet egard une autorisation, que la defense men­
tionnee rend necessaire. Le prince Sapieha pourrait alors, sans 
aucun delai, faire un choix dans la cavalerie rassemblee a Nei­
denbourg et ailleurs. . 

2° Comme il serait impossible dans les circonstances pre­
sentes de composer cette garde d'honneur de jeunes gens ayant 
une fortune suffisante pour pourvoir aux frais de leur habille­
ment, equipement, et a l'achat des chevaux - Son Altesse 
Imperiale aura la bonte d'assigner pour cette premiere mise 
dehors un fonds de )'emploi duquel i l  Lui sera rendu compte. 

3° Le prince Sapieha ayant ete autorise par Son A ltesse 
Imperiale a choisir les officiers pour Sa garde d'honneur de­
sire avoir:  

pour capitaine M. Miączyński 3) 
pour lieutenants MM. Sołtyk et Męciński. 

1) A. h. G. 
•) Przeszedl następnie do pułku lekkokonnego gwardyi (En marge 

de la corr. de Nap. I, 21). Por. Zlota Ksil}ga, XI 203. 
1) Stanislaw, następnie adjutant księcia, w r. 1809 byl poslańcem 

w ważnych sprawach (porozumienia z Rosyanami) i formował oddzial 
Przęwodników, gwardyi Poniatowskiego, z pośród Polaków z Galicyi. Por. 
Zlota Ksil}ga, XIII 205. 
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Les qualites de ces jeunes gens m'etant parfaitement con­
nues, je m'empresse d'en presenter la nomination provisoire 
a la confirmation de Sa Altesse Imperiale, en La priant de me 
faire savoir, s i  elle a Son approbation. 

27. Do Talleyrand'a. Warszawa, 10 kwietnia 1807. 

Poczyni zarządzenia co do poboru 15.000 i uzupełnienia pilików wra­
cających z Wloch. Nie może przedlożyć dokladnego stanu Legii II i III 
w braku wiadomości od ich wodzów 1). 

J'ai reQu la l ettre „ .  d'hier 2). Je ne doute nullement que 
des que le decret de S. M. !'Empereur, relatif a la nouvelle 
levee de 15 milles hommes, sera parvenu a la Commission de 
Gouvernement, elle ne s'empresse de  prendre toutes les me­
sures . . .  pour remplir les vues de  Sa Majeste . . .  Je ne manquerai 

1) W całości u Handelsmana Nap. et la Pol., 253-5. 
•) A. E. Pologne 32! f. 120. Talleyrand do Poniatowskiego 9 kwietnia 

1807 : »J'ai dej a  eu l'honneur de Vous faire connaitre que l'intention de Sa 
Majeste etait que tous les corps polo�ais fussent portes au grand complet, 
et c'est dans cette vue qu'Elle vient d'ordonner une levee extraordinaire 
de quinze mille hommes en Pologne. Le decret de Sa Majeste sera com­
munique directement a la Commission de Gouvernement, et je suis per­
suade que ses soins et ceux de Votre Altesse rendront facile une operation 
dont vous ne pouvez meconnaitre l'urgente necessite. Sa Majeste desire que 
le regiment des lanciers polonais et la legion polonaise apres qu'i(ls) viennent 
d'Italie soient reunis a Breslau pour s'y completer. Les lanciers a cheval 
doivent etre portes a douze cents hommes, et la legion polon:aise doit se 
composer de 6 bataillons qui, en portant les compagnies a 150 hommes, 
formeront au complet un corps de plus de sept mille hommes. L'Empereur 
m'ayant adresse plusieurs questions qui ont pour l'objet de connaitre la 
situation des troupes polonaises, je prierai Votre Altesse de vouloir bien 
me donner les moyens de repondre a Sa Majeste. Voici l 'ordre dans lequel 
ces questions m'ont ete faites par Sa Majeste. Ou sont places les d ifferents 
regiments polonais, tant infanterie que cavalerie ? Quel est le complet de 
ces regiments ? Quel est en eux l 'effectif? Combien ont-ils d'hommes pre­
sents sous les drapeaux? Votre Altesse voit que c'est tableau detaille de 
la force et de la repartition des troupes polonaises que !'Empereur desire. 
Il demande en outre depuis quel jour chacun de ces regiments est a la solde 
du gouvernement polonais et j usqu'a quelle epoque ils ont ete payes. J'ose 
attendre de Votre complaisance que Vous me mettrez en mesure de re­
pondre le plus promptement possible et avec details aux differentes que­
stions de Sa Majeste«. 
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pas de suivre les dispositions . . .  relativement au completement 
tant du regiment des lanciers que de la legion polonaise a pied 
qui reviennent  d'Italie . . (.Si je me trouve hors d'etat de pre� 
senter un tableau plus complet de la 2�0 et /de la 3me legion, 
' t 1 . I d d . .  t" �,() ' '· 

. l c es que ma gre es eman es r�_es . . . ge eraux qui es com-
mandent . . .  croient pouvoir en ceci, com me en beaucoup d'autres 
dispositions relatives au bon ord re, se dispenser d'obeir . .  \. Il 
est impossib le  de determiner avec precision l'epoque dep'uis 
laquelle les d ifferents corps sont a la solde du gouvernement . . .  
L a  F0 legion a des fonds pour subvenir a l a  solde jusqu'au 
15 d'avril . . .  La 2de legion a laquelle d 'apres !es ord res de 
S. M. ! 'Empereur il a du etre paye 200 mille francs, n'en ayant 
re9u que 30 mille, n'a pu etre payee que jusqu'au 15 fevrier et 
a re9u depuis quelques acomptes pour le mois de mars. La 
3me legion est payee jusqu'au 1 er avril . . .  

28. Do (Maret'a). Warszawa, 16 kwietnia 1807. 

Dziękuj e za wskazówki co do postępowania wobec Jana Suikow­
skiego, ma rozkaz powściągnąć jego nadużycia. Zaleca do gwardyi Ka­
mińskiego 1). 

Monsieur, j 'ai re9u la  lettre que Votre Excellence m'a fait 
l 'honneur de m'adresser relativement au prince Sułkowski, et j e  
suis, on ne  saurait p lus, reconnaissant de la maniere amicale 
avec laquelle elle a bien voulu me donner Ses conseils dans 
cette circonstance. Ainsi que je l'avais prevu, le prince ne  s'est 
pas borne au fait dont j 'ai rendu compte a Votre Excellence, et 
il a tellement outre la mesure, que le gouvernement s'est vu 
contraint de m'ordonner d'employer la  plus grande severite 
pour reprimer ses exces. 

Oserais-je encore im portu ner Votre Excellence d'une affaire 
que jo regarde comme m'etant personnelle. - M. Kamiński, 
servant dans la cavalerie de la 1'0 legion et fi l s  d'un de nos 
meilleurs generaux de cavalerie qui dans ce moment se trouve 
retenu en Russie, desire vivement d'entrer dans !es chevau­
legers polonais de la garde imperiale. Je puis repondre a Votre 
Excellence qu'il posseder toutes les qualites necessaires pour 
y etre admis, et  si S. M. !'Empereur daignait lui accorder dans 

1) A. h. G. 
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ce corps une place de sous-lieutenant, je  regarderais cette fa­
veur particulierement comme une grace que je serais enchante 
de devoir aux bontes de Votre Excellence. 

Veuillez bien, Monsieur, etre persuade de tous les senti· 
ments que je Vous dois a tant de titres, et agreer l'expression 
de mon sincere devouement. 

Joseph Prince Poniatorvski. 

29. Do Murat'a. . Warszawa, 19 kwietnia 1807. 

Otrzymal rozkaz zaprzestani a  organizacyi odrębnej strazy honorowej 
dla Murata. Odbiór broni. Potrzeba zatrzymania przy sztabie Rożnieckiego 
dla wprowadzenia ladu w jeździe 1). 

Monseigneur, j e  viens  de recevoir de la  part de S. A. I. le 
Major General !'avis que la formation de  la  compagnie destinee 
pour la garde d'honneur de Votre Altesse Imperiale n 'aurait 
plus lieu et qu'il serait affecte pour cet objet une compagnie 
de chevau-Iegers de la Garde Imperiale. En remplissant le  de­
voir d 'en rendre compte a Votre Al tesse Imperiale, je m'empresse 
de lui  presenter !'hommage de ma reconnaissance pour la con­
fiance flatteuse qu'Elle a bien voulu me temoigner dans cette 
occasion, et l'expression de mon regret de n 'avoir pu lui donner 
une preuve de mon devouement et du zele que j'apporterai 
toujours a remplir ses ordres. 

Il m'est d'autant plus penible de me voir dans ce cas 
qu'ayant deja rassemble 90 j eunes gens et environ 40 chevaux, 
ainsi qu'une partie des fournitures necessaires, je me faisais u n  
plaisir de menager une surprise a Votre Altesse Imperiale, e n  
lui envoyant s a  garde d'honneur a la  fi n  d e  c e  mois et, par 
consequent, quinze jours avant  le  terme que j'avais fixe. 

Votre Altesse Imperiale trouvera ci-jointe l 'assignation du 
general Songis pour les  sabres et pistolets. Je  n 'en  avais pas 
encore fait usage, car attendant d'un jour a l'autre un transport 
des memes armes, je me proposai s de !es employer pour la 
garde. 

Le depart de M. Rozniecki pour le quartier generał de  
S .  M.  !'Empereur me fournit une occasion dont  j e  m'empresse 
de profiter pour parler a Votre Altesse Imperiale de ce brave 

1) Druk.,Lettres et doc. de J. Murat, V, dok. 2880.-Por. tamże 2860 i 2869. 
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militaire. Eile n'ignore point qu'il est excellent officier de  cava­
lerie, et c'est sur lui que j'ai fonde l'esperance de pouvoir re­
medier au desordre extreme resultant de  l ' irregularite de la 
premiere formation de celle que nous avons sur pied .  Je lu i  
destine la place d'inspecteur de cette arme, et mon dessein 
est de le charger de suite de faire une tournee generale pour 
operer dans cette arme une reorganisation dont  elle a si fort 
besoin, et a laquelle, vu la resistance decidee de la part des 
generaux divisionnaires, il m'est impossible de parvenir autre­
ment. Cette unique ressource me serait enlevee, si le generał 
Rozniecki etait d'abord employe devant l'ennemi, et c'est pour 
ne point le perdre, que j'ose supplier Votre Altesse Imperiale 
de faire usage de son credit pour qu'il puisse suivre !es fon­
ctions que je voudrais lui attribuer. Dans la  desorganisati0n 
actuelle de la cavalerie polonaise, cet officier ne saurait etre 
en campagne que d'une utilite tres secondaire, tandis qu'il 
peut procurer un avantage majeur et general, en travaillant 
a introduire dans la cavalerie l'ordre si necessaire pour le suc­
ces de toute espece d'operations. 

30. Do Berthier'a. (21 lub 22 kwietnia 1807). 

Wyjaśnia swój stosunek do Zajączka skarży się na jego war-
cholstwo 1) . 

C'est avec peine que j'importune V. A. I. d'une affaire 
qui ne peut avoir le droit de l'occuper que par la situation 
peu ord inaire dans laquelle se trouve mon pays. 

\. J'ai eu beaucoup a me �laindre du  general Zajączek. 
Lorsqu'il est revenu dans ce pays, je m'en suis explique fran­
chement avec lui. Comme il ne faut que s'estime:r;,.,.po r vivre 
ensemble quand il y a des devoirs qui rapproc e� j'ai cru 
que notre patrie, le service de Sa M-te, seraient aes mobiles 
assez forts pour rendre nos relations ensemble si non amica­
les au moins convenables. Le general Zajączek a ete nomme 

�;!,rf°� 
1) Z archiwum w Jablonnie, najistotniejsze ustępy podane przez 

Askenazego 279. 
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au commandement de la seconde Legion 1). I l  paraissait se 
croire au m0ins pour un temps sous les ordres du d irecteur 
de Ja guerre : c'est par moi qu'il a fait parvenir ses reclama­
tions au gouvernement; i l  suivit la marche indiquee par le 
service, et je me fel icitais de n'avoir pas ete trompe dans mon 
esperance pour le bien de la chose 2). 

• • I l  partit pour Graudenz et S. M. !'Empereur Im confia le 
commandement du corps d'observation polonais. - lei ses rap­
ports plus intimes avec le quartier generał lui . firent faire �es 
demarches que je crus contre l'ordre et le bien du service, 
et je le lui dis avec franchise Depuis ce moment toutes mes rela­
tions avec le generał Zajączek ont ete des plus desagreables 
par son affectation a mettre dans tous ses rapports un ton 

_
qui 

ne pouvait me convenir, et qu'il etait d'obligation pour moi de 
ne pas souffrir, vu la place que j'occupe. 

Enfin je me determinai a I e  prier d'interrompre pour le 
moment toute correspondance particuliere et de nous homer 
aux relations de service. 

M. Zajączek conserva toujours dans ses rapports le meme 
ton et moi  toujours dans mes reponses je l'engageais a le 
changer. Enfin aujourd'hui j'ai re<;u la lettre ci-jointe 8) . Je vous 
av0ue Monseigneur, que j 'ai cru a la  premiere lecture que 
c'etait

' 
une chose directe ou Ie service pouvait Mre mis de cóte ; 

mais la relisant avec attention je m'apper<;us, a mon grand 
etonnement, qu'elle m'etait adressee comme au directeur de la 
guerre et que tout ce qui y est dit, regarde le directeur de l a  
guerre. Ne  pouvant calculer ! e s  intentions de  S. M„  ne sachant 
plus !es rapports qui existent entre nous, puisque M. le gene­
rał Zajączek ne se regarde pas comme etant au service 

_
de �o­

logne, j'attends, Monseigneur, de Votre bonte, �1it}uę__t1ce, 
a nous tracer d'apres les ordres de S. M. mJ!.tllellehi_ent no re 
conduite : a moi, jusqu'ou vont mes droits ; a M. Zajączek, ou 
s'arretent ses obl igations. 

1) Skalkowski O cześć imienia pol. (Z koresp. gen. Zajączka), 345 i nast. 
•) Skalkowski Książę Józef, 274-5. 
3) List z 19 IV. Ta •slawnac korespondency

_
a � księci�m �y�ektor�m 

wojny znana byla spólcześnie w odpisach (Wyb1ck1 Pamiętniki, Lwow, 
1881, 245-6). 
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31. Do Talleyrand'a. Warszawa, 29 kwietnia 1807. 
Prosi imieniem Komisyi Rządzącej o wskazówki, j ak postępować 

ze zbiegami z wojska austryackiego '). 

Monseigneur, il arrive souvent, dans les eńdroits vo1srns 
des frontieres de la Galicie, des deserteurs autrichiens avec 
leurs chevaux, armes et effets d'equipement. Les corps aux­
quels i ls appartenaient, ne manquent jamais, des qu'ils sont 
informes de l'endroit ou ils se sont retires, de demander I'ex­
tradition des chevaux ainsi que des autres objets mentionnes ; 
et les autorites locales ignorant ce qu'elles ont a faire en pareil 
cas, en ont adresse la question a la Commission de Gouverne­
ment. Autorise par cette magistratura a soumettre aux lumie­
res et a la decision d e  Votre Altesse un objet qu'elle doit re­
garder, comme depassant !es bornes de ses attributions, j e  
m'empresse, Monseigneur, d e  m'en acquitter, en  suppliant Votre 
Altesse de vouloir bien me faire parvenir a ce sujet des ren­
seignements qui dorenavant serviront de regle dans les me­
mes circonstances „ . 

32. Do Berthler'a. Warszawa, 30 kwietnia 1807. 
Tlórnaczy niesluszność żądań Zajączka posunięcia na stopień wyższy 

Godebskiego, Kosseckiego i Paszkowskiego, którym nie dzieje się :ladna 
krzywda2). 

Monseigneur, j 'a i  rec;u la lettre que Votre Altesse Sere­
nissime m'a fait l'honneur de m'adresser en date du 21 mois 
courant, ainsi que celle que M. le general Zajączek lui a ecrite, 
en faveur de M. M. Godebski , Kossecki et Paszkowski. Tous 
les trois sont officiers de beaucoup de merite et je suis en­
chante de leur en donner le temoignage aupres de Votre 
Altesse Seren issime. Cependant comme Eile trouvera certaine­
ment qu'il est necessaire de  garder une juste proportion dans 
les recompenses, je crois de mon devoir de porter a la con­
nai ssance de Votre Altesse Seren issime que M. Godebski, ca­
pitaine dans !es Legions polonaises en !talie, nomme chef de 
b ataillon par le general Dąbrowski a la fin de l'annee derniere 

1) A. E. Pologne, 324, f. 126. 
2) Odpis w aktach Komisyi Rządzącej . 
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et ensuite colonel par Sa Majeste !'Empereur et Roi le 6 du  
mois passe, a par consequent parcouru cette carriere dans 
!'espace de 3 mois. Que M. Kossecki, egalement capitaine lors 
de son entree dans les troupes polonaises au commencement 
de ce lte annee, est maintenant major d'un des regiments de 
la seconde Legion. Quel que soit le merite de ces officiers, i l  
m'est impossible de croire qu'un avancement aussi rapide ne 
soit dans le  cadre tres borne des troupes polonaises une recom­
pense suffisante pour les services qu'i ls ont pu rendre jus­
qu'aujourd'hui. En outre passer la mesure serait donner l ieu 
aux reclamations des beaucoup d'officiers qui avec autant de 
droits ne jouissent pas a beaucoup pres de memes avantages. 
Cependant apres avoir  satisfait a l'exigeance de ma place en 
soumettant a Votre Altesse Serenissime ces observations, je  
m'empresserai au cas ou Ei le  en jugerait autrement, de suivre 
les dispositions qu'Elle voudra b ien me donner. Quant a M. 
Paszkowski, nomme par moi chef de bataillon, il y a environ 
3 mois, je me ferai un płaisir de mettre a profit la connais­
sance qu'il a des details du service, pour lui donner la p re­
miere place de major qui viendra a vaquer dans !'infanterie. 
Agreez, Monseigneur, l'expression de mon respectueux devou­
ement 1). 

Jablonna, 4 maja 1807, o 9-ej rano. 

33. Do Józefa Szumlańskiego, majora en second ulanów I. Legionu pol­
skiego, w Poniatunie. 

Zaprasza go wraz z Rzuchowskim na obiad '). 

Mon Cher Szumlański s), je  suis venu passer 24 heures 
a Jabłonna - ces Dames, le general Lemarois, et plusieurs 
autres personnes dinent ici - l'heure du diner est trois heures, 

') Na l iście Żajączka z 19 kwietnia zrobil Berthier uwagę : » Cela re­
garde le prince Poniatowski « .  A p isząc do niego 21 IV. wyrazil się : »Cet 
objet dependan t des attributions de Votre Excellence, je  ne puis que l ' i nvi­
ter a prenJre en consideration la demande du generał Zajączek•. Zaś w od­
powiedzi na wyjaśnienia księcia zamknąl tę sprawę 4 maja slowami : »Je 
ne puis que m'en rapporter a ce que Votre Excellence croira . devoir faire 
en faveur de ces officiers«. 

2) Ms. Akademii Urn. w Krakowie 1800, odpis. 
•) Szumlańskiego zycia burzliwe koleje są opowiedziane w jego pa­

miętniczku z Egiptu (Lwów, 184 1 ), we wspomnieniach Dl'Zewieckiego (116), 
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si vous voulez venir et amener avec vous le capitaine Rzu­
chowski 1), vous me ferez honneur et plaisir. Salut et amitie. 
J. Poniatowski. 

34. Do Berthier'a. Warszawa, 6 maja 1807. 

Zadowolony z mianowania Rożnieckiego inspektorem jazdy. Dla tej 
samej czynności w piechocie P.ragnie zatrzymać Fiszera •). 

J'ai reQU la lettre que Votre Altesse Serenissime m'a fait 
l'honneur de m'adresser3), pour me faire part que S. M. !'Empe­
reur a nomme M. le generał de brigade Rozniecki inspecteur 
generał de la cavalerie polonaise. Ayant eu occasion de me 
convaincre des talents de cet officier, c'est avec le plus grand 
plaisir que j'ai appris la destination qu'il vient de recevoir, et 
je  m'en promets les resultats ]es p lus avantageux pour intro­
duire (dans) l'organisation de cette arme l'ordre qui y manque 
jusqu'a present. La surveillance ne pouvant jamais etre trop gran­
de dans une armee composee entierement de nouvelles levees, 
il serait de la plus grande utilite d'etendre la meme mesure 
a !'infanterie. Je me proposais de confier }'emploi d'inspecteur 
generał de cette arme au generał Fischer, lorsque d'apres !es 
d'ordres de S. M. !'Empereur il re<;ut une destination d ifferen te. 
Si  cependant les circonstances ne s'opposaient point a ce que 
celle qu'il a aujourd'hui, flit changee, j 'oserais prier Votre Altesse 
Serenissime d'obtenir de Sa Majeste, la nomination de cet offi­
cier generał pour remplir les fonctions mentionnees. Sachant 
combien i l  y est propre, je puis assurer que ses soins seraient 
de la plus grande utilite. Agreez, Monseigneur, l'assurance de 
mon respectueux devouement. 
u Koźmiana (I, 195). Mial go sobie przypomnąć Napoleon widząc w kosza­
rach artyleryi 28-go stycznia t. r. Wkrótce za potyczkę pod Zatorami pu­
bliczną zyskał pochwalę (Skalkowski, 290) . Z j ego papierów widać, że go 
z »grafinią« de Vauban serdeczny lączyl stosunek. W r. 1812 byl pułko­
wnikiem szefem sztabu dywizyi jazdy a pod koniec wiózl chorego księcia. 
Jego z tego okresu objaśnienia, chociaż późne, są jedynie cenną częścią 
życiorysu pióra Boguslawskiego (18:ł1 ). - Mial brata Jana w Manajowie 
cyrkułu złoczowskiego i Ignacego w XI pułku ułanów Adama Potockiego 
(Rk. Akademii 1800\. 

1) Kajetan, kapitan 2-go pulku jazdy. 
2} A. h. G. 
3) Z Finckenstein z 25 IV. 
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35. Do Murat'a. Warszawa, 8 maja 1807. 

Odsłania knowania zmierzające do odebrania mu naczelnego sta­

nowiska w armii 1). 

Monseigneur, monsieur l'adj udant - commandant Łączyński 
me mande que Votre Altesse Imperiale l'avait charge de me  
faire part que Sa Majeste !'Empereur lu i  avait d i t  que je de­
sirais avoir un commandement a l'armee, qu'il suffirait que je 
le deman.dasse po ur l'obtenir sur - le - champ, et que, dans ce 
cas, 'n{on�ieu-r le generał Dąbrowski me succederait �n.LJ'em­
ploi de directeur dę la guerre. 

Accoutume a regarder Votre Altesse Imperiale comme 
I'arbitre de  mes actions, aimant a me persuader qu'elle veut 
bien rendre justice a ma bonne foi ainsi qu'a mes intentions, 
c'est avec une confiance motivee autant sur 2) cette conviction 
que sur la b ienveillance qu'Elle a toujours daigne me temoig­
ner, que j 'ose lui exposer ma maniere de  voir dans cette cir­
constance, avec a fr�cł}i�e d'un . homme qui n'a jamais craint 
de devoiler les es�ÓrtS"'i'e�rets de ses actions. 

Soldat presque- au- sortir de l'enfance, une l ongue suite 
d'annees passees dans l'obeissance du service m'a forme a l'ha­
bi tude de ne jamais demander pour moi aucune destination, 
mais de suivre sans la moindre resistance celle que mas su­
perieurs me jugeraient capable de remplir. 

Tels ont ete mes motifs en acceptant la place de d irec­
teur de lą. guerre pour laquelle ·e e �e s ita·futaucun gout. 

°">'"'f • I l' ' d  d' Ce qui acheva de vaincre mes repugnances 8), ce ut i ee ar-
reter le desordre que l'on cherobalt �iaemment a organiser 
dans Ja formation de nos troupes, et le desir de rendre utiles 
pour le service de Sa Majeste ! 'Empereur comme pour l 'hon­
neur du nom polonais, les efforts qu'un noble enthousiasme 
faisait naitre dans ma Patrie. I l  fallait d'autres puissants m o­
tifs ') pour m'em echer de resigner des fonctions dont l 'exer-

· �; �� 
') Druk. Lettres et doc. de J .  Murat, V, 2891 ; wyjątki podał Askenazy 

I. c. 276, Skalkowski 278-9 ; zaznaczono odmiany w brulionie archiwum 

Jabłonny. 
•) par. 
a) ma repugnance. 
•) d'aussi puissantes raisons. 

Korespondencya ks. J. Poniatowskiero. 5 
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_ cice devient �e jo�r en j our plus difficile. E�p
.
ose a 

,
mili ...,cde�s,a�ł-�� „ 

ments occas10nnes sans cesse par la vamte ou l ast ce e leux r· · - ' 

qui devraient etre les premiers a seconder me� �Oins, j 'aurais 
depuis 1) longtemps abandonne une carriere sernee de tant 
d'epines, si ces degouts n'etaient cornpenses par la satisfaction 
de voir de plus en plus ma vigilance donner lieu a des resul-
tats avantageux pour le bien general. 

Cependant s i  malgre tout le zele que j'ai pu deployer 
pour le service de Sa l\fajeste !'Empereur, je n'etais point assez 
heureux pour 2) meriter son approbation, si  Elle avait l'espoir 
de rencontrer dans un autre les talents et les lurnieres qui peu­
vent me manquer, mon respect pour ses volontes et l'attente 
du bien qui pourrait en resulter pour ma Patrie, seraient pour 
moi une raison suffisante pour me preter sans repugnance a 
ce dont les circonstances m'imposeraient la loi. Mais mon exi­
stence cessant pour lors d'etre liee avec la ch0se publique, et 
pouvant są9s etre J;axe � '.egoYsme avoir quelque egard pour 3) 
m a  ��n�'Iln'e!le, je n'accepterai jamais 4) un com-

·-mandement qui me mettrait sous la dependance de ceux qui 
etaient j usqu'ici dans la mienne et dont j'ai trop appris a con­
naitre le caractere our n 'etr,e pas certain, qye par toutes les 
chicanes que peut s-ąggere -c..un esprit torl\WU , ils ne manque­
raient pas de se venger de mes efforts pour les ramener a 
l'ordre et a la subordination. J 'oserais alors sup plier Sa Majeste 
l'Empereur de m'accorder la faveur d'une place a sa suite, et 
s i  j'avais le bonheur de l'obtenir, je me consolerais de ne pou­
voir etre pour le moment utile a ma Patrie, par l'espoir de lui 
consacrer dans des temps plus heureux les lumieres que je 
tacherais d'acquerir en admirant ses grand es actions et les faits 
memorables des heros qui l'entourent. l'-J� ' Voita ! Monseigneur, ma confession de foi ;  enhardi par les 

---constantes bontes que Votre Altesse Imperiale daigne me te-
m oigner, j'ose la remettre entre ses mains avec la confiance 
la p lus entiere qu'elle en fera un usage aussi analogue a ma 

t) i1 y a. 
•) pour avoir su. 
•) . a 
�) aucun. 

' . 
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position qu'aux sentiments pour lesquels je lui dois deja tant de 
reconnaissance. Quel qu'en soit le resultat, je m'estimerai tou­
jours heureux, si en me conservant son estime Votre Altesse 
Imperiale daigne agreer dans tous les temps !'hommage du  
respect que je lu i  a i  voue 1). 
36. Do Murata. Warszawa, w maj u  1807. 

Za czapkę haftowaną przez ks. Karolinę wywdzięcza się szablą Ba­
torego •). 

Monseigneur, j 'ai reQu le bonnet que Votre Altesse Im­
periale a eu la bonte de m'envoyer, avec toute la reconnais­
sance que doit m'inspirer une marque aussi flatteuse de son 
souvenir. Mais ce qui surtout met a cette grace un prix que 
je s9ais mieux sen tir qu'il ne m'est possible . de l'exprimer, ce 
sont les temoignages de bienveillance dont elle l'a accompag­
nee et le soin que Son Altesse Imperiale madame la Princesse 
Caroline a daigne prendre dans cette circonstance. 

Il est parmi nous un usage qui, sans me donner la har­
d iesse de croire que je puisse j amais prouver a Votre Ąltesse 
Imperiale les sentiments que je lui  ai voues, me permet au 
moins de faire voir combien j'en ai le desir. Conservant reli­
gieusement les armes des grands hommes qui jadis illustrerent 
la Pologne, nous nous faisons un devoir de les remettre a ceux 
que l'aveu general place au meme rang, c'est a ce titre, Mon­
seigneur, que j 'ose supplier Votre Altesse Imperiale d'accepter 
le sabre que je prends la liberte de lui  offrir. Propriete des 
derniers rois de Pologne, i l  servit autrefois a Etienne Batory, 
un de nos plus vaillants souverains, et fut temoin de ses plus 
eclatantes victoires. Place dans les mains de  Votre Altesse 
Imperiale, i l  reprendra apres des siecles la route glorieuse 
qu'il a deja parcourue et combattra peut-etre encore pour l a  
Patrie. ł<. ... - : t „  • J� · .fZ /:I.. '"'� Z. b . •  '-:. e,. .,b • , , • • 

Agreez ,  Monseigneur, !'hommage de mon respectueux 
devouement. 

1) Odpowiedź Murata Lettres et doc„ 2894. 
2) Druk. Lettres et doc. de J. M'!M"at, V, 2898. Na środek miesiąca 

określa datę wydawca P. Le Brethon. 
ó* 
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37. Oo Berthier'a. Warszawa, 21 maja 1807. 

Wysyłając 6.600 poborowych do Wrocławia dla wypełnienia kadrów 
oddziałów przybyłych z Wloch, wyprawił bardzo niewielu oficerów : czy 
zatem jest upoważniony do ich mianowania '). 

Monseigneur, j 'ai eu l'honneur de rendre compte a Votre 
Altesse Serenissime dans ma derniere lettre des mesures pri­
ses pour effectuer la levee de 15.000 ordonnee par s: M. !'Em­
pereur. N'ayant commande pour condui re a Breslau les 6.600 
hommes destines a completer les corps venant d'Italie, que Je 
nombre indispensable d'officiers et ignorant s'ils en auront be­
soin pour Ieur organisation, je m'empresse de prier Votre Al­
tesse Serenissime de m' instruire si Eile se reserve de nommer 
ceux qui seront necessaires pour cet effet, ou si Eile veut bien 
m'autoriser 2) a en envoyer d'ici. L 'arrivee des officiers de 
l 'armee d 'Italie ayant donne lieu a des placements surnume­
raires, je me trouverais a meme d 'effectuer cette mesure. 

Agreez, Monseigneur, . . .  J 'assurance de mes sentiments 
respectueux. 

38. Oo Berthier'a. Warszawa, 8 czerwca 1807. 

Oddziały wyznaczono do ochrony brygad przewozowych, tylko Za­
jączek ze swojej legii chce użyć koni niezdolnych do wysilku 3). 

Monseigneur, je m'empresse de p0rter a la connaissance 
·de Votre Altesse Serenissime que d'apres les avis qui me sont 
parvenus de la 3-e legion, elle a deja fourni les detachements 
pour Thorn, Bromberg et Schwetz destines a l'escorte des 
brigades de transport qui s'organisent dans ces endroits. 

Ceux de la 1-re legion stationnes a Varsovie, Wrocławek ') 
et Płock sont deja, ainsi  que j'ai eu l'honneur de J 'annoncer a 
Votre Altesse Serenissime, en activite depuis plusieurs jours. 

Ayant repete au general Zajączek J'ordre de fournir, 
sans aucun delai, de sa division, !es detachements prescrits 
pour Marienwerder, Marienbourg et Elbling, je viens de rece-

') A. h. G. 
3) Na kraj u listu ręką Berthier'a : »J'autorise en nom mer (exp. le 

25 mai) •. 
S) A. h. G. 
4) T. j .  Wlocławek. 
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voir de sa p art la lettre dont je j oins ici  la  traduction l itte­
rale. Sans m'arreter aux termes dans lesquels elle est conc;ue, 
je crois devoir observer a Votre Altesse Serenissime que la 
mesure prise par le generał Zajączek d'employer pour cet 
objet de la cavalerie montee sur des chevaux ruines, et qu: , 
par cette raisen, il renvoyait se refaire aux d�póts, �e para1

.
t 

propre a achever de Jes mettre hors de  servIC_e, . mais no� a 
remplir les intentions de  Votre A!tesse Seremss1me relat1ve­
ment ·a J'escorte des brigades de transports. J'ai l'honneur de  
renouveler . . .  l 'hommage de mes sentiments respectueux. 

39. Oo Komisyi Rządzącej. Warszawa, 12 czerwca 1807. 

Przedstawia koleje sporu z Zajączkiem '). 

En presentant a la nom ination de S. M. !'Empereur et 
Roi d ivers officiers pour la 2·me Legion polonaise, le generał 
Zajączek demanda entr'autres pour M. �ien_kiewicz le grade 

• d'adjudant commandant c h a r g e  d e s  d e t a i l s  d e  l a  c a v a­
l e  r i e. Etonne que ce generał osat abuser de la confiance que 
s. M. mettait en lui pour le choix de ces officiers, en lui pro­
posant pour des fonctions aussi imp_ort�ntes �ans . une a�m�e 
de nouvelle formation un homme qui n ayant Jama1s serv1, n a­
vait pas la moindre notion des connaissance� necess.aires pour 
les remplir utilement, le prince Joseph Pomatowsk1 crut du  
devoir de sa  place de reprocher au  generał Zajączek e t  l e  
tort qu'i l  faisait par  Ja au  service e t  le  degout _que d�vaient 
necessairement eprouver nombre de braves officiers qu 11 met· 
tait dans Je cas de servir avec quelqu'un qui, sans parler de 
son incapacite, n'avait pas meme pour lui l'avantage d'etre 
recommandable par ses moeurs et sa conduite. La lettre que 
Je prince Poniatowski ecrivit a ce sujet au gene�a l  Zajączek 
qu'il communiqua en meme temps a S. A. S. le prmce de Neu­
chatel, se trouve annexee sous la lettre A 2). 

') A(rchiwum) A(kt) D(awnych), odpis; por. Aske�azy, .2?9. , •) »Varsovie, le 9 mars 1807. J'appris par les d1spos1t10ns que m a  
fait parvenir aujourd'hui S. A. S. Mgr le Ministre de la Guerre: que vou

_
s 

avez juge necessaire d'importuner S. M. !'Empereur pour obtemr la nom1-
nation des officiers superieurs de votre legion. Habitue a agir en tout avec 



70 DO KOMISY! RZĄDZĄCEJ 12 VI 1807. 

La suite n'a que trop justifie les motifs qui y ont donne 
lieu, et M. Sienkiewicz a prouve depuis qu'on ne lui faisait 
aucun tort en portant sur son compte un semblable jugement. 
Ne pouvant sous aucun rapport etre employe, puisque le ge­
neral Zajączek lui - meme s'est convaincu de sa nullite, il occupe 
sans la moindre utilite une place ou un officier instruit pour­
rait o erer avec avantage pour le bien du service. 

Telle est la circonstance qui, en indisposant le general 
Zajączek contre le prince Joseph Poniatowski, a amene de sa part 
une opposition decidee a tous !es ordres du Gouvernement et 
a toute espece de mesure tendant a introduire une marche ,.. # 

reguliere et uniforme tant dans le  service que dans la � ' 
bilite et I 'administration militaire. C'est ainsi que, devant ';;nd-;.e 
compte de !'etat des troupes polonaises et des progres de leur 
organisation, le  prince Poniatowski n 'a pu obtenir jusqu'a pre-
sent du general Zajączek sur la 2m0 Legion un seul rapport 
assez circonstancie pour le mettre a meme d'y satisfaire. Ayant 
demande a ce general de lui envoyer au moins un officier 
qui fllt assez instruit de ces details pour donner !es renseigne-
ments necessaires, celui - ci lui repondit : qu'i l n ' a v a i t  p a s  
d 'o f f i c i e r s  a e n v o y e r  e n  a m b a s s a d � 
franchise, j e  ne vous dissimulerai point l'etonnement ou je suis qu'un 
aussi ancien militaire que vous, Monsieur le General, sachant suivre !es 
formes usitees dans le service quand il s'agit d'obtenir des choses relatives 
a son interet personnel, !es meconnaisse autant pour reussir dans ses pro­
tections. Je dis protections, car je ne saurais donner un autre nom a la 
proposition de placer M. Sienkiewicz que personne ne connait sous Ie 
rapport de son service militaire, mais que tout Ie monde a vu intendant 
de la maison du prince Casimir Sapieha et promoteur de toutes !es saletes 
demagogiques dans !es clubs revolutionnaires. Pour vous j ustifier d'une 
predilection qui ne  peut etre qu'un tort et un degout pour !es officiers 
que vous mettez dans le cas de servir avec quelqu'un de l'espece de M. 
Sienkiewicz, j e  vous invite a me faire passer son etat de service et comme 
je communique le contenu de cette lettre a S. A. S. Monseigneur Je Mi­
nistre de la Guerre, c'est, je crois, l'occasion de vous rappeler que vous 
ayant demande a plusieurs reprises un etat detaille de la situation de votre 
legion et la liste nominale de ses officiers, j e  ne l'ai point encore obtenue. 
Je suis fache, M. le General, d'avoir ces verites a vous dire, vous ayant 
rendu en chaque occasion la j ustice qui vous est due ; je crois, independem­
ment des droits de tout superieur, avoir acquis par la meme celui de vous 
temoigner librement mon opinion«. 

N .  39. DO KOMISY! RZ�DZĄCEJ 7 1  

U n  grand nombre d'officiers des Legions polonaises en 
!talie avait eu ordre de se rendre ici pour etre places. Le 
prince Poniatowski cherchant a remplir les vues de S. M. 
!'Empereur, !es repartit dans !es trois Legions Mais le gene­
rał Zajączek mit encore opposition a cette mesure et refusa 
d'accepter ceux qui ne lui etaient pas agreableV Les lettres 
marquees B. C. servent de pieces justificatives la - dessus 1). 

Ces actes reiteres d'insubordination rendant nul effet de 
toutes les mesures prises par le Directeur de la Guerre con­
formement aux intentions de ! 'Empereur et du Gouvernement 
polonais, il crut devoir rappeler au generał Zajączek le respect 
qu'il devait aux autorites constituee,� ,._p��!!�,te!Br ss�.

-.t_ 
de s. M. Loin de se rendre a une femons!rance auss1 fuśte, l 
general y trouva de nouveaux motifs a'aggraver l'inconvenance 
de ses procedes. La lettre marquee E. 1) P.'.l�J�elle

. 
il repon-

dit au prince Poniatowski, presente un a@'§l?g_!t s1 extraor­
dinaire d'insultes tant pour le Gouvernement polonais que pour 
l'autorite militaire a laquelle d'apres les intentions de S. M. 
!'Empereur M. Zajączek doit etre subordonne,  �u'il 

_
de_vient  

inutile d'ajouter une seule reflexion sur un ob1et ou 1 1  est 
impossible que tout le monde ne soit de la meme . o�inio� et 
dont les ci consta pę.s du moment ont pu seules motiver J US-

• 

qu'ici l 1m unit . �parait que l'irregularite de  la  condu1 � du . .  ,.1 ,_ . . 
A 

_ 

- . • • � t O"'�"'-e 
general Zajączek ne  lui ayant attire aucune an;, a v�rs10�� e 
la part de  la seule autorite qu'il c�oit devoir rec�nna1tr�, 11 en 
a tire l'induction que le silence qm a ete garde a ce SUJet, est 
une m arque tacite d'approbation. Aussi non content de ne plus 
faire reponse au Departement d� la u

_
er:� ,q:ue ,P!,�:.i�t ie ?e 

son chef d'etat - major - mesure 11.!.2.!!.!.e a fegar Cl une autor1t 
superieure - il ne cesse de mettre obstacle a tout ce qui lui 
est ordonne par ce Departement) 

') z 13-go lutego i 3-go kwietnia, por. Askenazy, 27�. . 
•) w liście znaczonym literą D. 4 kwietnia wyraza s�ę :  

.
»Souffr1� des 

mauvais officiers pour ne pas transgresser un ordre imagm�1re, sera1t be­

tise de ma part« .  Korespondencya byia prowadzona naprzem1an to w po
_
l­

skim to we francuskim języku. List E. z 13 IV. ogioszony przez naczyn­

skiego w odpisie znanym Wybickiemu. Zwolennicy Zajączka w rozsyła­

nych kopiach pomijali wyrazenia, w których ten general z uporem poda­

wal się za oficera francuskiego. 
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S. A. S. le prince de Neuchatel ayant transmis a u  prince 
Poniatowski l ' intention de S. M. !'Empereur de faire escorter 
les brigades de transport pour l'approvisionnement de l'armee 
fran<;aise par des escadrons de cavalerie polonaise, celu i ·  ci 
envoya par estafette aux trois Legions l'ordre de stationner 
]es detachements necessaires dans les endroits prescrits qu i 
etaient a portee de chacune d'elle. Cette mesure fut sur le 
champ effectuee par !es deux autres Legions e generał Za­
jączek seul ne jugea pas a propos de se soumettre a la vo­
lonte de l'Empereur et fit ecrire au Directeur de la Guerre par 
son chef d'etat · major la lettre notee F. po ur temoigner : q u' i 1 
n e s e c r o y a i t p a s d a n s.,i. !'.. <! �)J.g a t i o n d e r e m p 1 i r s e s 
o r d  r e s  1)) Une seconde iń'ionctłon'tl�nformer sous sa 
propre responsabi lite fut suivie de  sa part d'une replique insul­
tante qui se trouve annexee sous G. et qu0ique le generał Za­
j ączek n'osa pas se refuser entierement a effectuer ce qu'on 
lui  demandait, i l  trouva cependant moyen d'y mettre beaucoup 
de retard et de  le faire d 'une maniere peu conforme au but 
qu'on s'etait propose, puisque i l  n'emploie a ce service que de 
la cavalerie montee sur des chevaux ruines qu'il renvoyait 
aux depóts. /, Tant de  faits reunis ne pouvant _plus fai re douter l de la  
mauvaise volonte du generał Zajączek et de són intention for­
melle de delbu� les efforts du Gouvernement polonais 
pour se conformer aux intentions de l'Empereur et le soin 
que mit le Directeur de  l a  Guerre a remplir ses devoirs d'une 
maniera analogue au zele qui !'anime pour le service de S. 
M., i l  devient impossible a celui · ci de demeurer plus long­
temps charge de  la responsabilite des nombreux inconvenients 
qui doivent necessairement resulter d'un ordre des choses aussi 
extraordinaire. N'ayant en consequence re<;u jusqu'ici aucune 
reponse a toutes !es reclamations motivees que, depuis plu­
sieurs mois, i l  a adressees a ce sujet a S. A. S. le prince de 
Neuchatel, le Directeur de la Guerre se voit dans la necessite 
de presenter !'ensemble de ces faits a la Commissions de Gou­
vernement et en fixant son attention sur ]es suites facheuses 
que ne peuvent manquer d 'entrainer les actes reiteres d'insub-

') List Kosseckiego z Napiwodów z 28-go marca. 

I I 
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ordination qu'il a eu l'honneur de lui detailler, il la supplie de 
vouloir bien les porter directement a la connaissance de  S. 
M. !'Empereur et d'obtenir de Sa sagesse comme de Sa justice 
les mesures necessaire .pour mettre fin a des pr0cedes aussi 
contraires au bien generał qu'insultant pour la dignite d'un 
Gouvernement etabl i  par Sa volont0 

Joseph prince Poniatowski. 

40. Oo Dąbrowskiego. Warszawa, 18 czerwca 1807. 

Wyraża uznanie z powodu udzialu w zwycięstwie pod Frydlandem '). 

General ! Votre rapport ecrit du  champ de bataille de  
Friedland a cause a notre gouvernement une joie qui  a ete 
partagee par toute la population, et quant a moi personnelle­
ment, j 'a i  ete heureux de recevoir le premier cette communi­
cation. Cette bataille a ete l ivree le  jour anniversaire de la 
bataille de Marengo, et a ces deux grands souvenirs histori­
ques se melera le nom des Polonais. 

Nous celebrons aujourd'hui solennellement les victoires 
remportees dans cette campagne, ou nos jeunes soldats ont 
pris une part si  active ; j'ai hate de me rendre a l'eglise ou 
vont se reunir le  gouvernement, la garnison et les citoyens 
de toutes les classes, pour remercier Dieu, aux pieds des au­
tels, de la protection qu'il accorde au bras puissant du grand 
Napoleon, le magnanime defenseur des  opprimes. 

Veuillez, General, remercier, en mon nom, les trois regi­
ments d'infanterie, ceux de cavalerie et le bataillon d'artillerie, 
pour leur belle et honorable conduite. lis ont tous ete a la 
hauteur de leurs invincibles freres - d'armes, et ils ont fait re­
jaillir une nouvelle gloire sur la Pologne ; leur souvenir ne 
perira pas et la patrie sera a j amais reconnaissante. 

41. Oo Talleyrand'a. (Warszawa, 13 lipca 1807). 

List dotąd nieodnaleziony •). 

') M. N. R. (roczniki  Chodźki, n iewątpliwie przeklad). 
•) Wiadomość o nim w piśmie do Aleksandra Batowskiego z 13-go 

lipca {Bibl. Baworowskich) tej treści : •Posylam Panu list do J. O. X-cia 
de Benevent, który oddać mu do rąk proszę. Ponieważ okolicznośm podróż 
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42. Do Davout'a. Warszawa, 9 sierpnia 1807. 
Odebrał rozkazy dotyczące rozmieszczenia wojsk na leżach. Niepew­

ność co do losu Legii Póinocnej ,  pulku huzarów i oddzialów przybylych 
z Wloch. Drazliwość stosunku do Zajączka ') .  

Monseigneur, j 'ai re<;u la lettre que Votre . Excel lence . m'a 
fait l'honneur de  m'adresser pour me commurnquer les d 1sp�­
sitions qu'elle a faites pour le placement des troupes �olona1-
ses ; elles sont telles qu'on pouvait le desirer p

_
our le bien . des 

troupes et du service, et c'est avec
, 
l_a r�conv

,
a1ss�nce la_ mieux 

sentie que chaque Polonais, en se �6rfa�d avo1r �cqm
_
s . p�ur 

compatriote. 2) un homme ainsi d istingue par sa glo1re m1hta1re, "�� soins et l'attention gue Votre Excellence donne au 
b ien _ �łte du pays et au s� ���nt de  ses habita�ts . . En  lui  faisant parvenir aujourd'hui l'etat de  s1tuat�o� de  
l a  F" legion, j e  crois  essentiel de lu i  parler en sa  q�allte d� 
commandant en chef des troupes p olonaises de plus1eurs de-
tails relatifs a l eur ensemble. 

L'etat decrete pour ces troupes 
reur porte qu'elles seron) organisees 
sees chacune d e :  

4 regiments d'infanterie ;  
2 regiments d e  cavalerie;  
3 compagnies d'artillerie ; 
1 compagnie de  sapeurs ; 

par Sa Majeste l'Empe­
en trois legions, com po-

2 

1 compagnie du train. 
Diverses circonstances ayant cependant donne lieu a l a  

formation de quelques corps separes qui existent en d�ho�s des 
cadres primitivement ordonnes, i l  devient

_
maint�nant 1

.
nd1spen­

sable de determiner sous quel rapport 1ls do1vent etre con-
sideres. 

WWMC Pana Debrod. w inną stronę jak do nas obrócily, nie z�s
.
taj

.
e �i 

tylko zyczyć Mu, żeby w każdem położeni� znala�I 
.
t� uszczęslt�1enie, 

które każdy z pomi�dzy przyjaciól Jego chcialby w1dz
.
1e? Jego �?z1ale� . 

Chciej Pan udzielić nam wiadomości o tern, co w
. 

Dre�me wypasc moze, 
i być przekonanym o prawdziwem rnojem przywiązaniu<. 

' )  Druk. Correspondance du marechal Davout, �d. 3�:-§B:-- 11-:-5, 
wedlug odpisu, który zapewne nie jest ś

.
ci�Iy, zwla

_
szcza w ty

.
tulatu�ze,Jak 

to się okazuje z porównania innych kopu Jego· listow z orygmalami . 
•) Przez darowiznę Skierniewic. 
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Ces corps sont la legion du Nord, la legion polacco-ita­lienne et le  1 er regiment de hussards polonais. La legion du Nord, formee de deserteurs et prisonniers prussiens 1), Polonais d'origine, et forte d'environ 5.000 hommes, devait, d'apres le decret de Sa Majeste !'Empereur, former le 1 er et le 2° regiment d'infanterie de la 2° legion polonaise, et avait ete, en consequence, pendant la plus grande partie de la campagne, portee ainsi sur les etats de situation des troupes polonaises. Les nominations qui y ont ete faites et le reste de m esures prises a cet egard indiquaient le  meme but. Cette legion etant arrivee en Pologne sous les ordres du generał Puthod, cet officier non seulement refusa de reconnaitre les officiers nommes pour cette legion par Sa Majeste ! 'Empereur lui - meme, mais i l  declara en core que cette legion n'apparte­nait en aucune maniere aux troupes polonaises. Le general Zajączek s'etant adresse a Son Altesse le Major General pour etre instruit de la maniere dont il devait regarder le corps mentionne, re<;ut pour reponse q u e c '  e t  a i t a p  p a r e m m e  n t p a r  e r  r e  U r  q U e C e  C O  r p S a V a i t e t  e C O  n S i  d e r  e C O  m­m e fa i s a n t  p a r t i e  d e  t r o u p e s  p o l o n a i s e s. De mon cóte, je  n'ai pas manque de m'informer des intentions de Son Altesse le Major General ; mais malgre mes instances plusieurs fois  reiterees a cet egard dans ! 'espace de quelques mois, je  n'en ai obtenu aucune reponse. Cependant les  d ispositions di­rectes de S. M. l'Empereur n'ont point ete revoquees , et quoique la legion du Nord ait ete constamment a la solde de France, j ' ignore en ce moment, comment elle doit etre envisa­gee. Pour reparer le vide que le changement apparent de sa destination occasionnait dans la 2° legion, j 'ai  fait former dans le cours de la campagne les cadres de deux regiments d' infan­terie, et ceux -ci se trouvant presque a moitie remplis, il im­porte d'autant plus de savoir s'ils doivent definitivement etre portes sur l 'etat. 
La legion polacco-italienne se compose 2) de cadres des 

• )  Szczególy podaje Br. Gembarzewski Wojsko Polskie, 180 7-1814, str. 60-5, L. C. Coqueugniot La Legion du Nord (Nouv. Revue retrosp. 1898). •) Stosownie do dekretu z 5 IV. 1807 (En marge 14-5), Corr. de Napoleon 12301, 12315. 
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regiments polonais reven"us d'Italie. Les provinces polonaises 
ont fourni recemment pour sa reorganisation 6.600 recrues. 
Ei le  est commandee par le generał de brigade Grabiński et 
renferme un regiment de lanciers et trois regiments d'infan­
t erie qui sont j usqu'a present a la solde de France. Le regi­
m ent de lanciers a ete destine par Sa Majeste !'Empereur a 
entrer au service du roi de W estphalie. Conformement aux 
d ispositions qui m'ont ete transmises par S. A. le Major Gene­
ral, j 'ai nomme )es officiers qui devaient etre employes dans 
la nouvelle organisation de cette legion, et elle a ete soumise 
a mon autorite, comme ministre de la guerre du duche de  
Varsovie, ainsi qu'a celle des  inspecteurs generaux des troupes 
polonaises. 

Le regiment de hussards polonais forme a Varsovie et 
ll,yant les memes rapports quant a la solde et au service, est 
reste egalement sans determination positive pour sa destina­
tion future 1). 

') O tym pułku jest relacya następująca (A. h. G.) : 
»Gouvion, gouverneur des ville et province de Varsovie, a Berthier, 

ministre de la guerre, major generał : Au quartier gen. a Varsovie, le 3 
juin 1807. J'ai l'honneur d'adresser a V. A. !'etat d'organisation du ter regi­
ment d'hussards polonais qui d'apres le decret . .  , du 12 mars prend rang 
dans l'armee frangaise. Ce corps est compose de quarante deux officiers 
(dont trois officiers de sanie), trois cent quarante huit sous- officiers et 
hussards, quatre vingt deux chevaux d'officiers et cent soixante-dix de 
troupe ; depuis l'arrivee des detachements a Varsovie, on a reforme douze 
de ces derniers, sans quoi le nombre s'en serait eleve a 182. Je joins ega­
lement a ma lettre !'etat nominatif de MM. !es officiers de ce corps, et 
!'etat de l'armement existant et de celui qui manque. Lorsque le  prince 
Jean Sulkowski eut obtenu de Sa Majeste le decret du 12 mars, il vint me 
le communiquer et me presenter M. Pruszak comme son colonel en second : 
ils se rendirent ensuite en Silesie pour former le regiment. Le prince J. Sulko­
wski me dit qu'il avait de grandes possessions tant sur !es łimites de la Silesie 
que dans cette province m�me. J'ai su depuis, par M. de de Pruszak, que M. Sul­
kowski etait un menteur, un intrigant renvoye de l'Autriche, et qu'il etait pre­
sentement en fuite avec beaucoup de chevaux de son corps. M. de Pruszak 
poursuivant la levee de ce regiment, est arrive a Varsovie le 6 mai avec 
une grande partie de ses officiers (tous bien montes), 251 hommes et 103 
chevaux de troupe. Le lendemain, je passai la revue de ce detachement 
avec l'inspecteur aux revues M. Garrau. Le 24 mai, il est arrive 7!) hom­
mes et autant de chevaux de troupe ; ce qui nous a mis a lieu d'organiser 
le corps, M. le comruandant, ordonnateur Pradel et moi ; M. Garrau etant parti 

., 
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Croyant qu'en sa  qualite de commandant en chef des 
t roupes franęaises et alliees dans le  duche de Varsovie, V. 
Exe. pelit avoir a ce sujet des instructions ou des pouvoirs 
qui peuvent suppleer a ce que les miens presentent d'incom­
plet, je me fais un devoir de lui faire parvenir ces details, 

pour Marienwerder. M. de Pruszak m'annonce qu'il lui arrivera dans douze 
jours 45 hornrnes et autant de chevaux, le reste des hornmes et des che­
vaux qu'il attendait. Les hussards montes sont armes de sabres et une 
partie d'eux ont des pistolets ; aucun n'a de carabine. Les hommes non -
rnontes ne sont en outre ni armes ni habilles. L'habillement des hommes 
montes est mal fait, de mediocre qualite et depourvu d'uniformite. Les 
chevaux des officiers sont assez beaux ainsi que ceux de la troupe qui, 
pom la plupart, sont de la taille <lite d'hussards. La sellerie n'est ni bonne 
ni uniforme. Chaque cheval a une couverture. Les selles et brides ont ele 
acbetees partout ou l'on en a trouve. M. de Pruszak travaille a faire faire 
les reparations les plus urgentes et il assure que dans trois semaines, si 
on lui fournit quelques sabres, des carabines et des pistolets, il pourra 
envoyer un fort escadron a l'armee. Vous remarquerez, Monseigneur, que 
parrni les officiers. du regiment de M. de Pruszak il y en a beaucoup de 
la Galicie et plusieurs de la Pologne russe. L'espece d'hommes est belle 
en generał. M. de Pruszak m'a dernande de faire preter a ses officiers le ser­
rnent de fidelite a Sa Majeste. J'ai repondu que je ne le pouvais pas, attendu 
que ces officiers n'etaient encore que presentes et  non admis par Sa Ma­
jeste. Le prince J. Poniatowski m'envoya dernierement son chef d 'etat-maj or, 
le generał Kamieniecki, pour reclamer cent hommes et cent chevaux de 
ce regiment comme ayant ete fournis par les districts pour la cavalerie 
polonaise. M. de Pruszak

' 
etant arrive chez moi au m�me moment, et 

ayant eu connaissance de cette reclamation, il me donna sa parole d'hon­
neur, ainsi qu'au general Kamieniecki, qu'aucun district ne lui avait fourni 
ni hornmes, ni chevaux, ni argent ; qu'il avait fait avec ses officiers la levee 
des hommes ; qu'il avait achete les cbevaux de ses propres deniers, et qu'il 
en avait les attestations ; qu'enfin ce comrnencement de regiment lui cotl­
tait deja plus de cent vmgt mille florins de Pologne. Le general Kamieniecki 
est venu hier pour me dire que M. de Pruszak devait beaucoup et ne pay­
ait point ses dettes ; qu'on ne pouvait pas le saisir parce qu'il etait au ser­
vice de France ; qu'il etait hors d'etat de fournir soixante dix mille ducats 
que lui cotlterait son regiment, et qu'il valait mieux remettre ce corps au 
prince J. Poniatowski, qui en tirerait parti en payant a M. de Pruszak 
toutes ses depenses. J'ai repondu que ne connaisant pas la fortune de M. 
de Pruszak, je ne voyais que son zele et son intelligence, et que je ren­
drais compte du tout a Vot1·e Altesse. J'ai remarque qu'il regne beaucoup 
de division et de jalousie entre les seigneurs polonais qui levent des regi­
ments. Il y a dans le reg. de M. de Pruszak des jeunes gens riches que l'on 
a voulu attirer dans d'autres corps et particulierement dans les chevau-
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avec la priere d e  vouloir bien me communiquer ce qui peut 
servir a me guider dans les mesures d'ordre a prendre dans 
la suite relativement aux corps mentionnes, ou de m'indiquer 
cel les qu'en vertu de son autorite elle croira les plus conve­
nables pour le service. 

Il est encore une circonstance a l'egard de laquelle j'ose 
recourir a la  d ecision et meme aux sentiments d'amitie dont 
V. E. a bien voulu m'assurer 1) l s'agit de  determiner finale­
rn ent, si  M. le  generał de d ivision Zajączek est au service de 
France ou s'il appartient a l'etat d es troupes du duche de Var­
sovie. Appele par Sa Majeste !'Empereur au command�ment 
de  la 2°  legion polonaise, cet  officier general, tout en  conser­
vant les marques d istinctives du service frangais, a ete con­
stamment paye pa;_: le tresor polonais et a meme sollicite 
et obtenu des dedommagements pour les emoluments qu'il 
perda it  en France 2). Toutes ces circonstances paraissaient 
suffisamment ind iquer que le generał Zajączek appartient 
exclusivement a l'etat des troupes polonaises. Mais quoique 
j'aie plusieurs fois demande a S. A. le Major General de de­
cider positivement ce qui en etait, cet article de mes let­
tres est constamment reste sans reponse. Cependant, dans 
chaque occasion, cet officier ne  cesse de  se prevaloir du cara-
legers de la garde de Sa Majeste ; je me suis con ten te de faire partir dans 
ce dernier corps deux trompettes parce que le bel tiscadron qui doit partir 
sous peu de jours en manquait, et que je trouvais inconvenant qu'il ar­
rivat ainsi devant !'Empereur. Dans le cas ou le reg. de M. de Pruszak 
resterait a la solde de Sa Majeste, j e  prie Votre Altesse de vouloir bien 
lui faire fournir des armes«. Por. Corr. <le Davout, II. d. 362. - II oddzial 
lekkokonnych ruszył z Warszawy do Paryża pod por. Gorayskim 30 sierpnia 
(Registres-matricules . . .  , B. O. K.) . 

') Że o tej przyjaźni naprawdę nie moglo wtedy być mowy, świadczą 
nie tylko pamiętniki (Szymanowski J., 29, 45-50), ale przedewszystkiem 
Dav0uta doniesienia do cesarza (II, d. 389, 395, 399, 406, 465, 468, 469, 
475, 480, 482). 

') 6 lutego 1807 zwrócił się Zajączek do księcia dyrektora wojny z tą 
sprawą : »Przymuszonym jestem - pisal - prosić J. O. W. X. Mości, abyś 
raczyl Rządowi przelożyć, iż będąc użytym do komenderowania dywizyi 
polskiej tracę to, co generalom francuskim placą na stól. Nigdym nie byl 
chciwym, wszystko sakrifikowalem mojej ojczyźnie, wiem, że Rząd nie 
ma zapasów, niczegobym nie żądal, gdybym mial . . . . . .  czym żyć, ale 
będąc ubogim nie można mi mieć za zle, że się dopominam o to, co mia­
lem w wojsku francuskiem«. Por. Skalkowski, 274. 
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ctere de general frangais, pour resister et m ettre obstacle a 
toutes les mesures d'ordre qu'en qualite d e  m inistre de la 
guerre, j'ai ete dans l e  cas de  prescrire jusqu'ici, soit pour l'or­
ganisation, soit pour l'administration et la comptabi lite de la 
legion qu'il commande. Je craindrais d e  devenir minutieux 
aux yeux de V. A. si  je lui faisais le  d etail de toutes les de­
m arches vraiment scandaleuses sous le rapport de l'ordre et 
de  la subordination que le generał Zajączek s'est a ce titre 
permises a mon egard depuis plusieurs rn ois que dure cette 
s inguliere lutte d'autorite, et quoique S. A. S. le Major Gene­
ral m'ait ecrit a ce su jet la lettre 1) dont je joins copie, les cho­
ses n'en sont pas moins restees au rneme point. e generał Za­
j ączek ne repondant a tous mes ord res que par són chef d'etat­
major, et n'en executant aucun, m e  J aisse jusqu'a present dans 
le vague sur l'etat de la legion qu'il commande, et malgre 
tous mes efforts, n'a pas meme organise jusqu'ici en regiments 
les dif erentes levees de  caval erie qui se trouvent sous ses 
ordres. \ Votre Exe. a trop d'experience pour ne  pas voir au 
premier coup d'oeil tout ce qu'un ordre d e  choses pareil en­
traine d'inconvenients et d'abus pour le  service ; j e  laisse a ses 
bontes pour moi a lui retracer tout ce qu'i l  a d'humiliant pour 
une autorite que je tiens de  !'Empereur. Je la supplie de  vou­
loir bien in terposer son pouvoir ou provoquer de  la part de 
S. M. une d ecision suffisante pour tracer les obl igations des 
generaux de  d ivision envers le ministre de  la guerre, et pour 
mettre fin a une position si contraire aux principes regus e t  
si  desagreable pour tout rni l i taire a m i  de  l'ordre e t  j aloux d e  
l a  d ignite de  s o n  m etier 2). 

1) Zapewne list z 21 IV 1807. 
•) Treść odpowiedzi Davout'a w jego Correspondance dok. 357 : »J'ai 

repondu . . .  que commandant en chef les troupes frarn;aises et alliees en 

Pologne, j 'adresserai mes ordres, pour le service, directement, a 
.
ch

,
acun 

des generaux commandant les divisions, que pour ce qui est relatif a ses 

fonctions de ministre de la guerre, elles seront respectees par les generaux 

polonais« .  Tak też pisal do Zajączka 21 VIII : >Je dois vous faire connait­

re . . .  qu'il existe une demarcation entre les rapports que vous devez avoir 

avec le ministre de la guerre du gouvernement polonais et ceux qui me 

sont personnels . . . « (Askenazy, 280). 
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43. Sprawozdanie wydziału wojny 1) . Warszawa, 27 listopada 1807. 

C o mp t e  r e n d u  p a r  l e  p r i n c e J o s e p h  P o n i a t o w s k i  d e  s a  
g e s t i o n  e n  q u a l i t e  d e  d i r e ct e u r  d u  d e p a r te m e n t  d e  l a  g u e r r e  
d a n s l e g o u v e r n e m e n t d u D u c h  e d e V a r s o v i e d e  p u i s 1 e 18 
a n v i e r 1807 j u s  q u '  a ce j o u r  (27 n o v e m b r e  1807). 

Appele a rendre compte a Votre Majeste des operations 
du Departement de la guerre, je dois, pour La mettre a meme 
de juger, autant les difficultes qu'il a eu a vaincre, que les 
moyens qui se sont trouves a sa disposition et la marche qu'i l  

' ) (Konigl.) S(achs. Haupt-) St(aatsarchiv) 3646. O pobycie króla saskiego 
w Księstwie Warszawskiem, kiedy ten raport był zdany, pisze Bonnefons Un 
allie de Napoleon, Frederic-Auguste, premier roi de Saxe et Grand duc de V�·­
sovie, 1 763-1827 (Paris, 1902), str. 233-41. - A. E. Saxe, corr„ 77, f. 201-3. 
Bourgoing do Champagny 'ego, Warszawa, 30 XI 1807 : >Ce pays est plus 
que jamais le theatre des cabales. On s'y agite dans tous !es sens pour 
exalter ses affides, pour decrediter ses adversaires, pour influer sur les 
choix du nouveau souverain. Mais je dois rendre au roi de Saxe et a son 
ministre la justice de dire qu'ils n 'omettent rien pour se mettre a l'abri des 
influences de !'esprit de parti. (Szyfrą:) Le marechal Davout pretend que 
deja l'un et l'autre sont circonvenus par le parti Poniatowski et qu'a leur 
ins<;u ce pays-ci va s'organiser conformement aux vues de l'etranger. Je 
vous avoue, Monseigneur, que je ne partage pas encore cette inquietude. 
Le Roi et son ministre ecoutent toutes les opinions, recueillent des lumie­
res de tous cótes, et je les vois disposes a ce prononcer pour ceux qui 
leur paraitront reunir le plus le talent, l 'integrite et au moins les appa­
rences soutenues du devouement, quelque est d'ailleurs le parti auquel ils 
ont tenu ou paraissent tenir encore. Le marechal Davout a eu ces jours 
derniers une scene extremement vive avec le general Dąbrowski et a voulu 
que j 'en fusse temoin. Il en a rendu compte direclement a !'Empereur, et 
Sa Majeste va se trouver a portee d'apprecier les sentiments d'un general 
qu'il a comb!e de bienfaits, et le Roi de Saxe qu'il en a aussi informe, en 
a con<;u une forte indignation dont, suivant M. le comte de Bose, Sa Majeste 
aura beaucoup de peine a contenir l'expression. Mais comme ce prince est 
naturellement calme et reserve, . . se borne a temoigner par beaucoup de 
froideur au general Dąbrowski, combien son etrange conduite lui deplait. 
La le<;on qu'il a meritee, ne parait avoir qu'un inconvenient, c'est que le 
ressentiment qui lui en restera, va le jeter dans le parti Poniatowski auquel 
il avait ete jusqu'ici odieux. Deja  je me suis aper<;u d'un rapprochement 
entr'eux; mais la sagesse du Roi dejoue toutes ces petites manoeuvres, et 
j 'ose esperer que tous les partis se reuniront dans l'affectation qu'il ne 
peut manquer d'inspirer«.  Poprzedni raport Bourgoing'a z 26. XI w Han­
delsmana Studjach historycznych, 235-9. 

> ; 

. I 
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a fal lu suivre pour y parvenir, de Lui presenter quelques .de­

tails sur l'etat genera ł du pays, et celui ou se trouvait son 
administration mil itaire a l'epoque ou ce departement fut confie 
a mes soins 1). 

Les armees victorieuses des Franc;ais n 'eurent pas plutót 
Penetre dans les provinces qui faisaient autrefois 
partie de la Pologne, que l'espoir de recouvrer une 
patrie, sous les auspices de S. M. !'Empereur, amena 
sous ses drapeaux une foule d'individus animes du 

Entree des 
troupes fran­
r;aisu en Po­

logne. 

noble desir de prouver a ses yeux, que les malheurs qui accab­
laient leur terre natale , n'avaieut point detruit en eux le 
germe des vertus qui jadis distinguaient leurs ayeux. Touche 
de leur devouement, instruit d'ailleurs par l'organe des depu­
tes polonais que toute Ja nation etait animee des memes sen­
timents, S. M. !'Empereur donna ordre au generał Dąbrowski 
de se rendre en Grande Pologne, pour org·aniser les rassem· 
blements qui cornmenc;:aient a s'y reunir. 

C'est de cette epoque que date la premiere formation de 
la nouvelle armee polonaise. Outre ceux qui s'y enga- Premieru 

geaient volontairement, les autorites locales ordonne- formations 

rent qu'il flit fourni : sur 10 feux un homme pour !'infanterie, 
sur 40 feux un cheval avec equipage complet. Pour achever 
d'utiliser tous les moyens qu'offrait l'energi� de la nation, on 
joignit a ces mesures celle de la publication de l'arriere-ban. 
Telies ont ete les ressources premieres pour la com position du per­
sonnel de l'armee polonaise. Celles qui devaient servir a completer 
son equipement et  a pourvoir a son entretien, ne pouvaient gueres 
etre puisees, que dans la bonne volonle de(s) citoyens, les dons pa­
triotiques que beaucoup d'entr'eux s'empressaient d'offrir, et le 
produ1t des impóts que les circonstances permettaient de lever. 
:::). M. i' Empereur vouiut bien promettre les armes dont les troupes 
polonaises auraient besoin, a mesure de leur formation. 

Bientót  les progres de ses armees donnerent lieu de ren-

1) Por. Skalkowski, 2ó8- 295 (§ XII Wskrzeszenie siły narodowej) 

i 316-32ó (sprawozdanie przedstawione w grudniu 1808) ; H. Konie Ko­
misya Rządząca 180 7 r. (Warszawa 1904, odbitka z W. Encykl. powsz. il.) 

i wydane przez niego ffiateryaly do dziejów Komisyi Rządzącej" (Warszawa 

1910). 
Koreapond61lcya ks. J. Poniatowalriego • 6 
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d . ' u duche de  Masovie le systeme adopte pour les l�-
re JUBqu a 

vees. L'P.ntree des troupes franQaises a Varsov1e 
Entree des ayant permis d'y manifeste� l�s sentin_ients que les 

tr<mpes frMI-

v1"nces dej· a con quises fa1sa1ent gloire de  p
_
rofes 

ęaises a Var- pro " Il · que 
sot>łe. vit commencer dans cette v1 e, arns1 ser, on  . . et-

dans le resle d u  departement, d iverses format10ns qui �rom 

taient autant de nouveau.X corps pour l'armee polona1se. J�s-

u'alors cette armee, composee d'un grand nombre de part1es 

�olees ne presentait encore aucun ensemb le. Ne sachant .
pas 

la forc
'
e a laquelle el le serait portee, il n'av:a�t pas ete possl��e 

d e  lui prescrire un  etat definitif. La prompt1tude avec laque .e 

e lle avait ete mise en formation, n 'avait egalem.en� �as per�l� 

de  d;.terminer  les  details de son organisation r n ter1
.
eure a

l
m�1 

ll:l d . · 1 · La cava er10 
1 . . du service et de la  isc1p me. que es prmc1pes , offrait autant 

de  l'arriere - ban, re unie en masse a cetle epoque, . 
d subdivisions qu'il existait de  d istricts dans lesque.ls . 

elle ava1t 
e ' . t ne pouva1t que se 

ete levee. L'armee polona1se, en  un mo ' . 
t. d l' ' tat d ' 1. ndecision ou tout se trouva1t dans un  pays 

ressen ir e e . . , 
dont le .nouveau gouvernement n'etait _point en�or� orgams�. 

L'arrivee de  S. M. l 'Empereur des Franc;a1s a Varsov1� 

mit fin a un  ordre de  choses, dont la duree prolongee au�alt 

entraine les suites les plus facheuses. Son attent1on 
L'arri„ee de s. . l , ir par l'etab l issement d'une ma-
M. !'Empereur datgna es preven . . 

a varso11ie. gistrature suprema qu'i l  invest1t d'un po�vo1r 
.
an�-

• A d La sphere d act1-
lo ue a ses vues pour le b1en-etre u pays. g 

ite. attribuee a la Commission de  Gouvernement, 
Etablisaement V ' t t les branches du service public, 
de la .Gommis- comprenant ou es . . . d 

sion de elle s'empressa de pourvoir a l'�dm1mstrat10n . e 

��
u;;��;::�t 

chacune par la n ornination des d 1recteurs de d1 ffe-
teurs rents d�partements. Elle voulut bien m e  donner la 

marque la plus flatteuse de  sa confiance en me mettant a la  

tete de celui de  la guerre. 
Les rapports de ce departement avec la Co�missi�n on.t 

ete des lors les memes que ceux des autres parties de .1 adm'.­
Rapporte du nistration et se trouvent consignes dans I extrait 
departement . . · t u

' 
s l ettre A de· l 'acte d'organisation de cette 

Cl-JOlll SO . . 
de la guerre 

mag:1" strature 1). Elle prescrivit les attr1but1ons du 
avec le gou1Jer- � 

') Por. »Zasady< przyjęte przez Komisyą Rządzącą 26 stycznia 1807 
a ·ogloszone w Gazecie korr. warsz. z 3 lutego. 
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nement et at- directeur de  la guerre et traQa la latitude, ainsi 
tributions au que les bornes de son autorite par l'arrete dont la 

�� fi traduction est annexee sous la lettre B 1). A m de  
simplifier, autant que possible, la  marche et les moyens d'exe: 
cution, et accelerer, en meme temps, leur effet, dans les cas 
qui demandent la cooperation des autorites civiles, le ·gouver­
nement voulut que le departement de la guerre put ordonner 

1) La Commission de Gouvernement, ayant pris en consideration la 
demande du prince directeur de la guP.rre, de lui indiquer les attribu­
tions et le pouvoir · de son emploi, nous avons arrete et arretons ce qui 
suit :  Le directeur de la guerre est investi du pouvoir superieur relati­
vement a l'armee sans dependre en ceci d'aucune autorite du pays 
que de celle de notre Commission de Gouvernement, juge supreme de tou­
tes !es magistratures et fonctionnaires publics. Il est charge du recrute­
ment et de l'organisation de l'armee conformement a notre arrete, de sa 
surveillance et de sa solde, ainsi que de ses mouvements. Il devra faire 
les presentations pour tous les grades d'officiers, signer en commun avec 
nous leurs brevets, accorder les conges et recommandations pour !es re­
compenses et trait.ements d'invalides, entretenir l'ordre, la discipline et la 
subordination, a l'effet de quoi il lui  sera libre de faire juger et punir  les 
geueraux et officiers de tout grade en suivant exactement l'ordre et les 
instructions contenues dans notre arrete, a charge de responsabilite en­
vers notre Commission, dans Je cas ou il s'en ecarterait. Quoique nous ne 
nous attendions pas qu'aucun de nos generaux ou officiers superieurs se 
rende coupable de desobeissance, de delits contre son autorite, de rebellion 
ou de trahison dont la p unition entrainerait la perte de l'honneur ou de 
la vie, si cependant le cas arrivait, · nous nous reservons qu'excepte !es 
circonstances urgentes ou il serait impossible de prevenir d'une autre ma­
niere des consequences majeures, !es sentences portant la perte d'honneur 
ou de la vie pour un generał ou officier superieur ne pourront etre exe­
cutees sans avo·ir ete prealablement confirmees par nous. Outre le person­
nel de l'armee, le directeur de la guerre aura a sa disposition tous les edi­
fices ,  ustens1Jes, machines et objets militaires tels que les forteresses et 
places fortes, arsenaux, hópitaux, magasins, pieces d'artillerie, armes et effets 
d'equipement, poudre, boulets et salpi'ltre. En un mot, tout ce qui est ne­
CP.ssaire pour la guerre est confie a sa surveillance, comme il sera de son . 
<levoir de pourvoir a ce que les objets mentionnes se trouvent en quantite 
suffisante. Les fonds tant pour la solde que pour le reste des objets men­
tionnes devant passer par !es mains du directeur de la guerre, il sera tenu 
de !es employer conformement a leur destination et de faire tenir les comptes 
de la recette et depense de m·aniere a pouvoir les soumettre d'abord a la 
Commission de Gouvernement. · 

Stanislas Mafachowski, 
president. 

Jean Luszczewski, 
aecretaire generał. 

6* 
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directemen t  aux chambres d'administration publique qui ont 
remplace les c hambres prussiennes de guerre et des domai­
nes, ainsi qu'aux magistrata des villes, les mesures dependan tes 
de Jeur sphere d'activite. - Penetre de I'etendue des devoirs 
que m'imposaient les fonctions i mportantes dont je venais 
d'�tre charge, et mon desir de justifier l'attente du gouverne­
ment et de mes concitoyens, je ne perdis pas un instant pour 
or�anis�r 

.
provisoirement

. 
mes bureaux autant que le permet­

ta1ent J ex1geance des 01rconstances et le  peu de moyens mis a ma disposition, et j e  me ha.tai . d e  pren d re connaissance d e  
tous łes details d e  la force armee alors existante. 

Le tab leau qui s'offrit  a mes yeux, n 'etait rien moins que 
Force des trou- satisfaisant. - A u  tant qu'iJ me fut possib ie de m'en 
�es polo

.
tłaises assurer par Jes rapports in complets et tardifs qui a cette epoque. . 

me parvmrent, !es troupes nouvellement levees, 
Y compris Jes formations du departement de Varsovie, se mon­
taient a HUó4 hommes. La force de l'arriere-ban etait de 4.289 

DefectuoBite hommes. Un corps de troupes aussi considerable, ras­
des pr�ieres sembłe dans le court espace d'environ trois mois, ne formatwns. . , 

· pouvalt etre exemp t  des imperfections de de tail, aux-
quelles le temps, un systeme u niforme el une attention soutenue 
permettent seuls d e  remed ier. Aussi !es remarquait-ou toutes dans 
un degre emiu ent. - Les dispositions p rimitivement emanees 
pour la levee des troupes, tout en dete rminant !es pieces et 
Ja couleur de l'habiHemen t de chaque sołdat, avaient laisse aux 
proprietaires le choix d e  Jes fournir eux-memes, ou d e pay er 
pour cet effet, aux caisses des regiments, Ja somme de 81 fl. d e  
Pologne j ugee equivalente. Cette mesure avait p o u r  but d 'allegir 
la charge generale, e n  mettau t chacun a meme d'utiliser les 
moyens en n ature qu'ił pouvait posseder. Eile offrit d a n s  son 
execution l'inconvenient d 'une bigarrure de nuances et de for­
mes, e t  cel ui, bien plus grand, d'un m auvais choix de mate­
riaux qui, rassembles a la ha.te et sans !'intell igence neces­
saire, ne remplissaient qu'imparfaitement le b u t  auquel on les 
faisait servir, et ne pouvaient promettre aucu ne d uree. Les 
memes defauts se faisaient remarquer dans la chaussure des 
troupes ; et dans tous Jes objets une confection mal soignee 
a�outait encore a u  vice des matieres premieres, empJoyees sans 
d1scernement. L'urgence des circonstances n'avait pas perm ii:, 

.. , 
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de calculer que, dans des operations de ce genre, les achats 
partiels et fa its au h asard soRt bien m oi n s  avantageux que 
ceux q u e  l'on con tracte e n  gros et d e  la premiere rn ai n  par 

d es i n d ividus ayant les conn aissances requises pour juger d e  

l a  qualite d es fourn itures. Tout c e  que j e  viens d'avoir l 'hon­

neur d 'exposer a Votre Majeste, relativement a l 'h ab i llernent 

d es troupes, etait com m u n  a ]'i nfanterie et a l a  cavalerie po­

lonaise. Les d etails qui sont particuliers a cette derniere, pre­

sentaient non m oi n s  de sujets de crain te sur le peu d'uti lite 

qu'il .serait possible d'en retirer pour le servi ce. 
En Q'en eral cette arme se com posai t alors de trois levees 

d'espece d ifferente. La premiere compre n d  tous !es COłłłpoBition de 

corps d e  cavalerie d ont la form ation avait ete en- la całJalerie. 

treprise p ar d es particuli ers que le d efaut d 'experience aveuglait 

sur Ies d ifficultes qu�i ls auraient a vaincre, d an s  une operation 

qui l eur etai t  etran gere. L a  secon d e, !es con scrits d es provin­

ces enreg-irnen tes successivem ent d a ns les cadres et monte111 

sur les chevaux fourn i s  par ch aque quarantain e  d e  feux. La 

troisieme et l a  plus norn breuse est cel le de l'arriere-ban. -

Les raisons qui avaient d eterrn ine l'autorite tem poraire a lais· 

ser aux p roprietaires terriera et autres le choix de d onner 

l'habil lement des recrues en n atura ou en argent, leur firent 

accord er l a  meme Iatitude quant aux chevaux equipes qu'ils 

etaient tenus d e  fourn i r. I n d iquer cette m esure, c'est d ire assez 

ce qu'on pouvait  se promettre d'une d i s positi on qui laissait a u  

gre de gens n'ayant n ulle con n aissance d e  l'art un d etail qui, 

dans cbaque armee, est l'objet con stant d e  ) 'etud e  Remottte et 

et a es soin s des offici ers !es p l us ente n dus. Le re- etjuipement. 
su ltat fut tel qu'on pouvait l'attendre des moyens qui d evaient 

le produire. Des chevaux de toutes les tailles et d e  tous !es 

Ages, la plupart vicieux, que l ' ignorance avait affubles d e  selles 

et de brides d'une multi tud e d e  form es d i fferentes, m anquant 

d 'ai ł leurs d es objets qui con stituent essen tiellement l'equipage, 

furent d e livres a l a  hftte par la bonne vol onte d es citoyen s, 

re�us par l ' im peritie des com m i s saires et con fies a d e s cavaliers 

n ovices, dont l'ardeur i m prevoyante d evait achever de les ruiner. 

· Manque d'offi- Il aurait fa l l u  tou te l'habilite d 'officiers con_� 
ciers instruits. sorn mes d an s  ]es d etai ls  d u  service, p our rern ed i er 

a tan t d'inconvenients. L'urgence des circonstances, en for�ant 
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d'employer tous ceux qui se presentaient, n 'a, ait pas permis 
d'apporter dans leur choix l'atten tion scrutatrice que des temps 
plus calmes ren dent possible, en donnant le loisir de distin­
guer le zele qui entreprend, des connaissances et du talent qui seuls donnent łes moyens d'executer. 

Arrier ... ban. A tous ces defauts materiels, communs a tous les corps, celui de l'arriere-ban joignait encore le vice de sa composition. I l  est sans doute connu a Votre Majeste, que la publication de l'arriere-ban imposait a tout gentilhomme et proprietaire terrier l'obligation de  se presenter, dans le  I ieu i ndique pour le  rassemblement de son district, en armes et a cheval, avec un nombre de soldats proportionne a ses moyens. Analogue aux moeurs des siecles ou elle etait en usage et a la maniere dont on faisait alors la guerre, i l  est aise de voir que cette levee, tout en presentant une idee imposante, n'est au­jourd'hui d 'aucune utilite reelle .  Commandee par des chefs qu'elle a choisis elle meme, et comptant necessairemen t dans ses rangs des ind ividus qui, soit par leur age, soit par łeurs habitudes, ne sont nullement propres a cooperer au but  d'un pareil rassemblement, la difficulte de maintenir · l 'ordre et la subordination, dans une troupe ainsi composee, ne peut qu'ache­ver de la priver de ! 'ensemble, si necessaire dans !'etat actuel des armees. 
Etat projete Voila, Sire, !'etat dans lequel se trouvaient les pour l'armee troupes polonaises lors de mon entree au departe­polonaise par 
s. M. l'Empe- ment de  la  guerre. Je me fis un  devoir d'en pre-reur. senter le tableau a S. M. ! 'Empereur, et convaincu de la necessite de rattacher toutes les parties de la force armee a un ensemble generał, je le suppliai de faire connaitre ses intentions a cet egard. Deferant a I'exigeance de notre posi­tion, i l  voulut bien les manifester dans un etat projectif que la Commission de Gouver-nement s'empressa d'arreter 1). 

Cet etat 2), joint ici sous la lettre C, a des lors servi de base, tant pour ce qui attendait  encore une organisation, que pour les changements a faire dans celle qui, d'une maniere imparfaite, existait deja dans quelques parties. Tout se trouvait encore dans le desordre de la premiere formation;  a peine meme 
1) 18 stycznia 1807. 
•) En marge de la correspondance de Napoleon I, 84-9. 
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l e  travail des details etait-il commence dans les bureaux de 
la guel're \orsque l'armee polonaise re<;1ut ordre Entree - de1• 

1 
• , d troupes po o-

d' entre r en campagne. Le besorn d employer es naises en can•-
troupes qui connussent le  pays et · fussent habitues p�ne. 

a. son climat, fit passer sur ces considerations. Des bata1ll?ns, 
composes en grande partie de recrues qui

. 
a �eine com�ta1en t  

quelques semaines de service �t ne conna1ssaient pas meme le 
maniement des armes, sans g1bernes, sans havresacs, por�nt  
dans leurs poches des cartouches souvent mouilłees �ar la ne1ge 
et ·l a  pluie, n'ayant a opposer aux rigueurs de

, 
la sa1�on que le 

denuement Je plus absolu, marcherent a 1 ennem1 sans se 
plaindre. La necessite fit vaincre to�s ces

. 
obstacles, l

_
e courage 

et la bon ne volonte tinrent lieu d exper1ence, et en core une 
fois le soldat polonais, heureux de verser �?n s�ng pour

. 
la  

patrie, alla p rouver aux yeux des nations l m1ust1ce �ue l on  
avait commise en l e  depoui l lant d u  nom que port�ient _se� 
ancetres. - L'organisation definitive de l'armee polona1se, ams1 
que l'administration des differentes parties relatives a ses be­
soins, deja entravees par le .peu de ressources du pays, ne pou­
vaient qu'etre rendues plus difficiles encore par le  mouvement 
et la  d isposition resttltant · des operations de la guerre. Les 
archives du departement, en offrant les pr�uv�s de  ses me�u­
res font foi du soin constant  avec lequel il n a cesse de · s en 
oc�uper. _ En communiquant ses vues a cet egard au gou­
vernement polon ais, S. M. l'Em pereur avait declare, �a;rde;::�· 
qu'il lui ]aissait la  li berle d'y appo�ter les change- a. l'etat de l'ar-. 1 stances ou mee decretes ments ou  modificat10ns que es mrcon . 

par la Co�-
l'exia-eance locale rendaient necessaires ; comme de mission de Gou­

sup;leer a ce qui ne  s'y trouverait point e�once., "ernement . . 

La red action des etats partiels, en donn ant heu d approfond1r 
p lusieurs articles, i ndiqua ce qui etait ind ispensable pour le 
moment. 

Il n'avait pas ete fait mention jusqu'alors du Reglement et  
· d b ordonnance. reo-lem.ent mil itaire qui devait serv1r e ase au " 

· · • · ] l "  · t-<r1· eure et a· la procedure J"udi-service, amsi qu a a po ice m " 
ciaire de l'armee. Cet objet n'etait point sans difficulte. Si le 
rapprochemen t dans Jequel ]es troupes polonaises allai.ent se 
trouver avec celles de France sernblait rendre necessa1re

. 
de  

se  conforrner en tout aux regles et usages qui  s'y trouvaient 



88 SPRA WOZDANlE !7 XI 1807. 

introduits, des consid erations non moins i m p ortantes, telles que 
la difference des moeurs nati o n ales et des individus qui com­
posent ·ces deux armees, paraissaient exiger egalement que l'on 
n'ad optM pas sans m o difications ce qui avec d'autres d on n ees 
ne pouvait produire les memes effets. Ces motifs etaient tro p 
j ustes pour ne point s'y arreter. lls m'engagerent a presenter 
au gouvernemen t un projet d'arrete portant:  que les ordon· 
nances militaires franQaises serviraient de regle pour la forma­
tion, les manoeuvres et tous !es autres details d u  service et d e  
l 'admi nistration d e  l'armee polonaise, tandis  qu'el le observerait 
ce qui a ete prescrit par la ci-devant Comm ission de Guerre, 
relativement a la d iscipl ine, ainsi qu'aux procedures judiciaires. 
Cette mesure, ad optee par l'autorite provisoire, a ete jusqu'au­
j ourd'hui maintenue en rigueur. El le  fut suivie de plusieurs 
autres d ont l 'experience fit voir la n ecessite. 

Organisation L'etat . projectif communi que par S. M. I'Empe-
de la ca11alerie reur portait: qu'i l  y aurai t  dans cb aque l eg-ion un de chacune des -
?egions en 2 re- regiment d e  cavalerie compose d e  6 escadrons. 

giments. Cette organi sation, en reunissant sous u n  seul etat 
m ajor au dela de 2.000 hommes, ne pouvait avoi r  d'autre but 
que celui de l'economie resultant d'un nombre moins  conside. 
rabie d 'offici ers su perieurs. Il aurait ete possible, a l a  rigueur, 
de l'introduire dans une armee ou une l o n gue suite d'an nees 
a successivement etabli un fo n d s  d'in struction m i litaire ; elle 
d evint impraticable, quand il fal lut rassembler a la bate et 
employer de suite des corps, com poses e n  grande partie d'in­
divid us n'ayant aucune conn aissance d es d etails d u  service, et 
dont l'ordre et l'ensemble exigeaient une surveillance ex acte et 
continuelle. Ces considerations que je me fis un devoir de 
soumettre a l a  Commission d e  Gouvernement, l u i  p arure n t  d e  
nature a p reval oir sur l'avantage d'e pargner l a  sol d e  de trois  
colonels et d'autant d e  m aj ors, et elle m'auto"risa en con se­
quence a organiser en 2 regiments la cavalerie de cbacune 
des trois legions. L a  Commission a rreta de meme, sur ma pro­
position, l'ad d ition de quelques i n d ividus, la  plupart ouvriers, 
omis d ans )'etat sommaire qui avait servi de base au tableau 
generał de l'armee polonaise, et d ont p lusie urs corps n e  pou­
vaient se passer. Toutes ces ad d itions sont reunies d ans l'an­
nexe lettre D. 
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L'organisation d e  l'armee ainsi d eterm inee, je m e  h a.tai 
d 'en transmettre le tableau aux gen eraux de d ivision, en leur 
prescrivant de l'effectuer d an s  les legions qui se trouvaient 
sous l eurs ord res;  et je m'y conformai egalement p our celle 
d o nt S. M. l'Em pereur m'avait con fie l e  comman dement. -
L'execution d e  cette mesure n e  tard a pas a d ecouvri r un abus 
que le d esord re anterieur em pechait d 'apercevoir. 

Le grand nombre de ceux qui se presentaient 
pour le service, et l a  n ecessite d'empl oyer les an­
ciens militaires polon ais, ainsi  que ceux qui avaient 
servi d ans les legions en Italie, avaient d ans le vague 
d es premieres formations fait nommer u n e  fo ule 

Officiers nom-
mes en trop 

grand nombt·e 
dans forma­

tions primili· 
ves. 

d'officiers, d on t  une partie etait m eme encore sans desti nati on.  
Les comman da.nts des corps, auxquels le besoin d'organiser 
promptement avait egalement fait l aisser le choix de ceux qui 
d evaient e n  faire partie, l 'avaient encore augm entee en plaQant, 
d an s  d es cad res formes au ha.sard tous ceux qui etaient a leur 
conven ance. Le n ouvel etat d e  l'armee, en d eterm i nant la force 
et l a  composition des corps: n e  pouvait que l aisser sans emploi 
une gran d e  quantite d'ind ivid us qui etai ent deja entres en 
fonction, et d on t  une partie, n'ecoutant que la voix d u  p atrio­
tisme, avaient quitte leurs foyers et com promis toute leur for­
tune, d a n s  les etats voisi n s, pour partager la gloire et les d

·
an­

gers auxquels des circonstances l o ngtemps atte n dues parais­
saient appeler leurs freres. 

Il  eut ete injuste et dur de les d e pouiller d'une 
desti nation qui  etait le  prix d e  leur d evouement; 
et l a  position du chef d u  d epartement d e  l a  guerre 
devenait d'autant plus d ifficile qu'i l ne pouvait ni 
prendre ce parti, ni l aisser les choses sur le pieli 
ou elles se trouva i ent. Ces motifs me d eterm i n ere n t  
a dem a n d er a l a  Commission d e  Gouve rnement d e  

Moyens p1·opo­
ses par le di­
recteur de la 
9uerre pour 
employer les 
officiers qui 
n' atJaient ptł 
trou11er place 
dans la nou-
1Jelle organi· 

donner aux m ilitaires polonais qui n e  po urraient sation. 

trouver place d a n s  l'orga nisation actuelle d e  l 'ą,rm ee, l a  prefe­
rence pour les emplois civi ls auxquels i ls pourraient etre propres. 
Une mesure aussi equi tab l e  ne pouva i t  etre rejetee par cette 
magistrature. J'y puisais ]es moyens de d onner aux talents et 
aux conn aissances la preference qu'elle 1) meritaient, sans l eser 

1) Powinno�być : ils . . .  

, 
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les droits de  ceux qui, moins susceptibles d 'un service actif 
dans l'armee, n'en avaient pas mo ins pou1· eux ceux qu'ils 
avaient  rendus pendant ·un grand nombre d 'annees. - Je me 

Officiers arri- fe l icitais d'avoir ainsi ramene J 'ordre dans une partie 
ves d'Italie. si essentiel le; lorsqu'une circonstance d'une �ature 

d.ifferente me replongea dans le meme embarras. Prevoyant, 
combien des officiers experimentes pourraient etre utiles dans 
une organisation naissante, S. M. !'E mpereur avait fait donner 
ordre a p l us de 30 officiers polonais servan t  en !talie  de quitter 
leurs corps, pour etre employes d·ans ceux qui se formaient 
ici. Les evenements rapides et multi plies de la guerre avaient, 
sans doute, fait oublier la communication de cette mesure au 
departement de la guerre ; je  n'en fus i nstruit, que par l'arri­
vee successive de ces officiers, dont la p l upart etaient supe­
rieurs. Il n 'etait p lus temps de dep lacer ceux qui venaient 
d'etre nommes definitiveme nt, et je dus· d emander, a l'autorite 
s„rnunierafres. superieure. la permis::;ion d'ajouter comme surnu­
meraires le nombre d'officiers que !es circonstances rendraieut 
necessaire, jusqu'a ce que des p i aces vacantes permissent de 
les faire entrer au com p iet. 
Execution des Les rnesures que je viens de mettre sous !es 

n•es„res detail- yeux de Votre Majeste, tendaient toutes au meme 
- lees. but, celui de ramener l 'ordre dans !es difierentes 

parties du systeme mil itaire et de 1eur i mprimer une marche 
active, u n iforme et reglee. Il me restait un objet non moins 
essent ie l  a rem plir: i l  fallait s'assurer de leur execution. Le 
moyen l e  p lus simple me parut etre celui de I 'etablissement 

Creation des des inspecteurs generaux, et je me -fis un devoir de 
inspecte„rs ge- rendre justice aux connaissances des generaux de 

neraux. bri gade Roin iecki et Fiszer qui avaient longtemps 
servi en Ita l ie ,  en les proposant a S. M. !'Empereur pour en  
remp l ir les  fonctions. Celles qui  sont attribuees en  France aux 
officiers charges de cet emploi, se bornent- entierement a la 
partie m i l i taire du service. Tachant de conci l ier l'exigeance des 
c i  rconstances a vec l e  peu de  moyens  qui se trouvaient a l a  
d isposition du  gouvernement, j e  crus devoir ne point homer 
la  l (mrs attr ibu t.i ons et j 'y ajoutai la  survei l lance de l 'admin i­
s trati o n  d es trou pe�. en prescrivant aux inspecteurs generaux 
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de  verifier les details de !'e mploi des fonds verses dans !es 
caisses des d ivisions. 

Ces mesures n'etaient point !es seules que Je  Legion d" 
bien du service parut exiger encore. Ayant cepen· Nord. 

dant pourvu aux details les plus essentiels, je croyais devoir 
pour le moment me borner a celles que I.es circonstances ren­
daient possibles ; et regardant l 'organ isation de l'armee comme 
achevee, je  resolus de  la isser a des temps plus calmes les cor­
rections dont l'experience aurait demontre le besoin ou prouve 
l'utilite. Un incident nouveau, survenu a cette epoque, me 
forga a m'occuper encore de cet objet. Jusqu'alors la legion du 
Nord, levee en Allemagne, mais composee de Polonais quoi-

' 
) 

qu elle fut encore a la solde de France, faisait, en vertu des 
ordres de S. M. ! 'Empereur, partie de la 2d0 l egión polonaise. 
D'apres les disposittons de S. A. S. Je  prince de Neuchatel el le 
cessa a cette epoque d'etre comprise au nombre des corps po­
lonais, et plusieurs officiers, nommes par ! 'Empereur pour 
y etre employes, se trouverent sans destination. Ce changement 
d iminua d'environ 5.000 hommes la force des troupes polonaises. 
J'y supp.Ieai en ordonnant la formation de deux nouveaux re­
giments d'infanterie pour remplacer ceux dont la 2d• l egion 
venait d'etre affaiblie. La perte d'un nombre aussi 
COnsiderable de soJdats exerces eut e' t"' -"a, cheuse Formatio n _ de 

v 1, 2 nouveaux re-
d ans toute espece de circonstances: el le n e  pouvait giments d'in-

qu'etre d'autant plus vivement sentie, e n  calculant fanterie. 

toutes celles que l'armee P.olonaise avait eprouvees depuis Fou­
verture de la campagne et qui surtout s'accumulaient a cette 
epoque. Il est de mon .devoir de rendre compte 
a V t M . d c Diniinution o re ajeste es moti1s qui ies avaient occasion- .„ccessive des 
n-ees ; mais ce n'est qu'en affligeant Son coeur, que troitpes polo-

je puis m 'acquitter d'une tache aussi penible. naises. 

Les premieres formations, ordonnees dans une Motifs de cette 
saison deja defavorable par el le meme, se trouve._ dimin„tion. 

rent entravees encore davantage par le manque de moyens de 
toute espece, auquel la brievete du tem ps n'avait point permis 
d'obvier dans un pays ou !es ressources de ce  ge nre sont ra­
res et precaires. Cette penurie, deja considerable dans !es de­
partements de Posen et de Kalisz, se fa isait surtout sentir dans 
celui de Varsovie et de Płock qui, beaucoup moins favurises 
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par la nature, avaient encore par l eur position souffert - le pl us 
d an s  l es o perati0n s d e  l a  guerre . - Rassemh les a l a  hate, dans 

des batiments qu i a pei n e leur  offraien t u n abri , p l usieurs 
mi l l iers d 'hommes, presqu e  nus, se trouveren t entasses dans 
les cham brees, ayant a peine la p l ace de s' y coucher sur l e  

p l anch er qu i  pendant l ongtem ps fut l eur u n ique l i t. Prives d es 
objets les plus i n d ispen sab l es d u  casernem e n t  et manquant 
meme de pai l l e, i l s  n e  sortaient que pour u n service frequent 
e t peni b l e, d an s  u n e saison p luvieu se, et resp i ra i ent, en rentrant, 
un  air corrompu par l e defaut d e  proprete. - L 'abon d an ce et 
l a bon n e  qual ite d es al im ents auraie n t  si n o n  prevenu, au 

moins d i m inue l'i nfluence d 'u n  sejou r au ssi d angereux pour la 
sante du sol d at. Il  ne receva i t  d a n s  d e s  d i stributions irregul ie­
res qu'un p ai n d e  m a u vaise q u al i t e  et souvent d e  l a  viande 

pourrie ąu'on etait force de j eter. - Un etat d e  ch oses aussi 
allarmant ne pouvait qu'etre l 'objet d e  toute ma sol licitu de . Je 
ne negligeai ri en pour y rem ed ier. Malheureusement la pro­

vince, et surtout Varsovie 1) m em e, e n t ierem e nt occupee par les 

trou pes fran (,(ai ses, n'offrait presqu 'a u cu n e ressource d an s  l e  
prem i er d esord re qu i su it l es grand s  mouvements, e t  j 'eus l a  
douleur d e  voir echouer tous mes efforts . - Les su ites fune­
stes d u  denuement d a ns l eque l se trouva it le sołd at polonais, 
ne tarderent point a se man ifester. L a  deserti on , i mpossi b l e  

a preven ir parm i des  troupes qui en grande partie etaient en­
core sans u n i formes, ava i t d eja beaucoup affai b l i  )es corps. Les 
fatigues de la campagne et d u  service achevereilt de les ruiner, 
en d evelop pant l e  germ e d e s  m al a d ies, puisees d ans l ' i ncom­
m o dite d es qu artiers et le  contact des pri sonn i ers de guerre 
qu'i l s  eta ie n t char(!eS de gard er et d 'escorter. P l u s  de 5.000 m a­

l ades peu p l erent les hópitaux m i litaires. l ls  avai e nt merite d 'y 
trouver l e  sou l agemen t d e  l e urs maux ; i ls s'y virent poursuivis 
par )es me ll) eS fleaUX qui avai ent a m e n e  l e  d eperissem ent d e  
l eu rs forces. L e  departemen t d e  Varsovie e t  cel u i  d e  Płock se 
trouva ient encom bres de m al ad es e t  d e  b l esses FranQai s. La 
vil l ę  de Varsovi e en conte n a i t  au de la de 20.000; il ne fut 
point  possible d 'a m e l i ore r le sort de ceux qu i appa rte naient 
aux troupes pol onaises, et mal gre les soi n s  le� plus actifs, nos 

') Por. Handelsman Warseawa tv roku 1806-1807, 54-61. 
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hópitaux n'acquirent que longte mps apres une forme moms 
effrayante, par l'organisation du service de sante de Organisation 
l'armee. Cette partie en tierement omise dans l a  pre- du service de 
m iere formation, conforme a l'exigeance du mo ment, sante de l'ar-niee. 
ne pouvait etre negligee, lorsque . les circonstances 
e urent amene un ordre de choses perma11e n t. Eile n ecessita 
u n e  nouvelle addition a !'e tat des troupes d o n t  les details sont  
consig nes dans l'ann exe le ttre E. Des causes aussi graves, j ointes 
aux pertes faites dans le co urs de la guerre, avaie u t  reduit 
aux deux tiers l'armee polonaise qui, a peu d e  chose pres, 
approchait d u  com piet decrete. Elle a vait quelques ressources · 

dans l'arriere des levees ;  mais l'etat dans lequel se tro uvaient 
les cou trees qui devaien t  le fou r n ir, permeltai t  peu de compter 
sur u n  seco urs qui en tout cas etait insuffisan t pour remplir 
l e  vide que l ' intluence reun ie de la m isere et  des maladies 
avaien t  occasionne dans ses rang·s. S. M. l'E mper:eur y pourvut, 
en ordonnant dans les provinces polonaises, conqui- Nouvelle zevee 
ses par ses ar mes, une levee d e  ló.OUO hommes de 10.000 honi-

1 l mes. 
dont 8.400 etaien t destines a co mp e ter es troupes 
recemment formees, et  6.600 la legion polacco- italienne, <lont 
les cadres venaient d'arriver en Silesie pour y e tre reorgani­
ses. La Commission de Gouvernement s'em p1:essa de sat1sfaire 

a cette disposition, en arretant qu'il serait fourni sur vir1 gt 
feux un homme en etat de porter les armes. --' Quoique vu 

le desordre avec lequel les premieres levees ont ete effectuees, 

il soit impossib le de determiner au juste le nom bre d'hommes 

que le pays a fourni, on peut e valuer cependant  a p lus d e  

ó0.000 ceux d o n  t la levee a ete ordonnee a diverses epoques. 

L'etat de d e n uement dans lequel se tro uvaient les contrees ou 
la guerre venait d e  porter ses ravages, et  dont les habitants 

n;etaient point encore retournes a leurs foyers, n'a cependant 

pas permis d'executer a la rigue ur les mesures prises pour cet 

effet par le go �vernement, et  i l  existe, par ces motifs, u n  ar­

riere generał d'environ 4.000 hommes, d o n t  le rassem blement 

po urra etre effectue ·successivement. - En prese 11tant a Votre 

Majeste le resultat des recruteme nts effectues dans le d uche 

de Varsovie, il  est de mon devoir de ne point passer sous s i­

lence un fait qui vient recemment d'avoir l ieu a cet egard . 
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Levee pour Le d ecret de S. M. l 'Empereur ordonnant la der-completer la le-
] l gion polacco· niere levee de 15.000 hommes, joint sous a ettre 

italienne. Fi), porte que sur ce nombre 6.600 sont destines 
pour la l egion polacco-italienne ; et cette d isposition avait ete 

. effectuee a 1400 hommes pres, qu'il n 'avait pas ete possib le 
d e  rassembler de suite, dans l'etat ou se trouvaient  plusieurs 
d'entre les dis tricts qui devaient les tournir. Cependant, le  
21  octobre d ernier, S .  E. M.  le marechal Davout m'adressa la 
demande 2) qu'il fUt fourni par le Duche de Varsovie 3.870 hom­
mes pour com pleter la legion po lacco-i talienne qui, aux termes_ 
du decret imperial, devait etre portee a 9.650 hommes. Cette 
assertion etant con traire a la teneur de l'article 2e du decret 
annexe qui prescri t pour cette legion un effectif de 8.200, j e  
crus devoir exposer cette circonstance a M. le marechal Davout, 
en le priant d'obtenir du marech.al Mortier, pour l'autorisation 
du Consei l  d'Etat, la communication du nouveau decret impe­
rial, par lequel ces d ispositions avaien t  pu etre changees;  et je  
lu i  annorn;ais, en  meme temps, qu'il serait pris des  niesures 
provisoires pour satisfaire a la teneur du nouveau decret, au 
cas ou i l  aurait ete effectivement· emis. M. le marechal ayant 
insiste sur la necessite de mettre en execution sa demande, le 
Conseil d'Etat, auquel je la communiquais, jugea qu'il conve­
nait d'y deferer, et il fut ordonne· en · consequence une levee 
pour remplir le nombre des.igne. Le general Grabiński, com­
mandant la legion polacco· italienne, n'ayant pu assigner aucun 
fonds pour l'entretien des recrues, avant leur arrivee aux corps, 
ils ont ete jusque la a la charge du d uche de Varsovie. Le 
recrutement pour les corps polonais a la solde de France· est 
d'une irriportance trop majeure dans un pays dont la population 
n'est rien  moins que considerable, pour que je ne me fasse un 
devoir de fixer l'attention de Votre Majeste sur ses resultats, 
s ' i l  depend entierement  des generaux com mandants d'en fixer 
la mesure. I l  est evident que, dans le dernier contingent, beau­
coup d'hommes se sont evades ou perdus, soit pendan t  le  trans­
port, soit depuis leur arrivee aux corps, et cette diminution 
a ete entierement portee en compte dans la nouvelle demande. 

') En marge de la corr. de Nap., 1 4 -ó. 
1) Brak w jego korespondencyi. 
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Sans prejuger sur le reste des ·circonstances relatives a cet objet, 
il est au moins juste que Ja negligence ou l'arbitraire des offi­
ciers ne degenere point en un abus constant dont  les suites 
na sont point a calculer. Ne trouvant, dans les atlributions du 
ministere de la guerre, aucun moyen d'obvier a ce que j 'ai eu 
l 'honneur d'exposer a Votre Majeste, je dois me h omer a La 
supplier d'en faire le sujet d'une negociation d irectP- avec le  
gouvernement fran<;ais, a l'effet de determiner la mesure et le 
mode d'apres lequel le  recrutement mentionne devra etre 
exerce, dans l e  cas ou il continuerait d'avoir l ieu daąs la suite. ­
Ici se termine la serie des operalions effectuees par Comptabilite. 

Je departement de  la guerre pour la  levee e t  l'organisation d e  
l'armee. Je dois maintenant rendre com pte a Votre Majeste d e  
l'emploi des fonds affectes successivement, · tant a son entretien ,  
qu'a son habił lement, equipement et au  reste des  besoins d'une 
formation naissante. 

Ces fonds se composent : 
1 o Des sommes fournies a l'armee par les caisses fran­

Qaises, en  vertu des ordres de S. M. !'Empereur. 
20 De celles dont  la destination a ete fixee par le gou­

vernement provisoire, et  qui, par ses ordres, ont ete mises d i ­
rectement a ma  disposition. 

30 De celles qui, provenant de  la meme source, ont ete · 

versees immediatement dans !es caisses des legions. 
40 Enfin des dons patriotiques et contributions de  toqt 

genre, realises avant mon en tree au departement de la guerre 
et payes, en vertu des d ispositions d es autorites alors existan­
tes, aux chefs des corps don t l'organisation etait entreprise. 

Le releve generał de Ja rece tte et depense du departe­
ment de la guerre, an nexe ic;i sous la lettre G, contient les 
principaux details de  la 1 re · et secon de de ces categories . qui, 
en tant qu'elles regardent la pe legion, ont d eja ete venfiees 
par une deputatjon que j 'ai demandee, pour cet effet, a la Com­
m ission de Gouvernement. Les operations de la guerre ayant 
empeche jusqu'ici M. l es generaux qui commandent l es ?eux 
autres leCTions d 'effectuer ce qui leur a ele prescr1t po ur l apu­
rement d

0
e le�rs comptes, ce n 'est  que sommairement qu'il 

m'est possible d'indiquer !es fon ds remis entre le ur� , mains, 
jusqu'a l'epoque ou les inspecteurs generaux des d ifferentes 

• 



96 SPRAWOZDANIE 27 XI 1807. 

armes auront pu proceder a l'examen detaille des conseils 
d 'ad m inistration. Quant au dernier des fon ds mentionnes, j e  ne 

saurais en presenter a Votre Majeste aucun aperQu, meme 
superficiel .  Les circonstances dans lesquelles il en a eLe dis­
pose, les changements survenus depuis, et le · desordre insepa­
rable d'une organisation provisoire et rapid e de toutes les par­
ties d u  service public, ont rend u difficiles et lentes les recher­
ches d ont la plus grande partie d oit remonter jusqu'a cette 
epoque. Elles sont d ans ce moment l'obj e t  de mon attention 
particuliere, e t  je ne manquerai pas d'en soumettre le resul tat 
a Votre Maj este, des que ce travail sera assez avance, pour 
former un ensemble aussi exact que Je perm ettent les donnees 
confuses, sur lesquelles il a fallu le baser. - Il existe entre 
Jes sommes versees dans les caisses des legions une difference 
perQue par la F0 au delii. de ce qui a ete paye aux deux autres ; 
et cette legio n a contracte de plus · a i'egard de plusieurs in­
div1dus tant fo urnisseurs qu'ouvriers une dette d'environ 
500.000 flor. Je crois de mon devoir de pórter a la connaissance 
de Votre Majeste les rnotifs de cette difference. - Ils consi­
stent dans celle des ressources des p rovinces ou les legions 
ont ete levees, dans le nombre plus ou moins grand des hom­
mes q u'elles ont e u  a habiller, equiper e t  pay er, et les circon­
stances qui ont eu lieu lors de sa formation. La 2d• et la 3° 
legion, organisees d ans les departements de Posen et de Ka· 
lisz, ont ete composees en e n tier de recrues fournis par ces 
departeme nts qui, o utre leur habillement, o n t  apporte aux corps 
chacun un mo1s de solde. Celui de Varsovie, beaucoup moins 
peuple, m oins abon dant en moyens de toute espece, ayant 
souffert davantage par le passage, ainsi que ie long sejour des 
troupes, et se trouvant, a l 'epoque des premieres formations, 
en grande partie au pouvo1 r  <ie l'ennemi, n'a pu fournir, 
a beaucoup pres, le meme nomb re d'hommes que ies autres. 
li fall u t  y suppleer en en gageant des volontaires et les soldats 
Polonais de nation, qui se trouvaien t parmi !es prisonniers de 
guerre. Ces individus n'ont apporte aux corps ni solde, ni eftets 
d'hab iliement, et cet objet seul constitue deja une grande partie 
de la difference indiquee. Eile duit etre d'autant plus conside­
rable que les deux autres legions se trouvant rapprochees des 
manufactures purent se procurer. a un taux: modere, le& . articles 
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d ont elles avaient h esoin ; tandis que la prem1ere formee en 
partie a Varsovie, ou les requisitions faites pour l'armee fran­
Qaise avaient epuise toutes Ies ressources, ne put parvenir au 
meme hut, qu'en payant a un prix exorhitant, ou en faisant 
venir de Ioin, les ohjets qui lui etaient necessaires. A ces cir­
constances se joignirent la desertion et les m aladies occasion· 
nees par l'incommodite des p remiera cantonnements. Elles firent 
perdre avec environ 2.000 hommes autant d'hahillement, dont 
une partie a ete hrulee, dans les hópitaux, pour eviter la con­
tagion, et qu'il fallut remplacer de la meme maniere et avec 
non moins (de) difficultes. - Le ie• regi ment de cavalerie affaibli  
par les raisons susmentionnees et les pertes faites devant l'en­
nemi, jusqu'a ne presenter que 180 hommes, en etat de ser­
vice, a du etre renvoye au depót et entierement reorganise. 
Cette operatión a exige des fonds considerables que le gouver­
nement provisoire a assignes. La difference de l'effectif des le. 
gions appartient egalement au nomhre de ces m otifs. Il est 
constate par les etats de situation, que la 1 re. legion a presque 
toujours ete la plus forte, et quoique ceux de la 2de presentent 

·souvent un nomhre d 'hommes plus considerahle, il faut en de­
d uire la legion du Nord, comptee pour 5.000 hommes, et qui, 
malgre les dispositions faites pour sa reunion avec les troupes 
polonaises, a ete constamment payee par les caisses franQaises, 
jusqu'au mois de septembre dernier, ou elle a ete defin itive­
ment portee sur l'etat du duche de Varsovie. Enfin, une partie 
de l'equipement et meme quelques articles de I'armement et 
d 'effets de campagne que la 1'0 legion a du se procurer com­
ptant, achevent de don ner la raison de la difference des fraix. 
Les deux autres n'ayant pas eu les memes besoins, ont non 
seulement pu suffire a Ieur depense courante ; mais elles ont 
encore garde chacune en caisse un fonds assez considerable, 
forme par l'excedent de leur recette. De temps plus calmes 
des circonstances moins defavorahles, permettront sans doute, 
dans la suite, de faire usage de toute l'economie dont cet ohjet 
est susceptible. Les derniers m arches, passes par Ie conseil 
d'administration de la 1'0 legion, presentent deja une difference 
sensible dans les prix, et il y a tout lieu d 'esperer que l'etahlis­
sement d'atteliers, proportionnes aux h esoins de l'armee, les 
rendra encore plus avantageux. 
Koreapondencya ka. J. Poniatowakiego. 7 
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Apres avoir expose a Votre Majeste l'historique de cha­
cune des parties qui rentrent dans !es attributions du depar­
tement de  la guerre, il me reste a mettre sous Ses yeux Ieurs 
resultats, dans l'etat ou ils se trouvent  actuellement. 
Etat actuel de Les tableaux notes H, I, K, L 1) offriront, a Votre 

l'annlie. Maj este, !es fraix d 'entretien annuels de l'armee du  
Ducha d e  Varsovie calcules sur  le pied de  40.000 hommes au-' 
quel elle avait ete primitivement portee 2), ainsi que I'eLat de son 
habillement, equipement et armement, celui du materie! de  l'ar­
tillerie et l a  situation generale des troupes, avec le ur emplacemen t. 

J'aurai l'honneur de Lui observer, quant au premier: 
. 1°  Que quoique d'apres le systeme qui y est adopte, i l  

do1ve en trer chaque annee dans !es caisses militaires une partie 
des fraix necessaires pour les objets dont la duree est calculee 
pour plusieurs, !'etat de penurie dans lequel Ie gouvernement 
,p�ovisoire s'est constamment trouve, quant aux moyens, e t  Ja  
d1ffic�lte de suffire seulement a la solde d e  l'armee, n 'a point 
perm1s de faire, pour cette partie, l'avance necessaire. Si au 
bout de l'annee revolue i l  devient possible de s'occuper de cet 
article essentie l  de l'economie militaire, i l  sera necessaire, pour 
se retrouver au courant, d 'assigner pour la premiere annee le 
d�uble des

_ 
fonds annuels affectes pour · cet objet, ou au moins 

d en repartir l e  montant de maniere, a ce qu'il se trouve com­
plete a l'epoque ou ils devront etre employes. 

2° La solde d es grenadiers et voltigeurs a jusqu'a present 
ete la meme que celle des autres soldats ; et ceux que leur 
courage et  leur bonne conduite ont rendus dio-nes d'entrer 
dans l'une de ces deux classes, n'en ont encore 

0
retire d'autre 

avantage que l'honneur d'y appartenir. Quelque puissant que 
soit ce mobile, i l  ne peut que devenir plus efficace encore, s'il 
est accompagne d'une amelioration dans le sort du soldat et . , 
J e  soumets a Votre Majeste, s'il ne  serait pas convenable d'ac-
corder aux grenadiers et voltigeurs la · haute paye dont ils 
jouissent dans la  plupart des armees, e t  qui leur a ete promise. 

Le tableau des effets d'habillement, d'equipement et d 'ar­
mement offrira a Votre Mąjeste, tant ceux qui existen t reelle­
ment dans les corps, que ce qui en manque encore, pour com. 

1) Brak tych zalączników. 
•) Por. En marga de la corresp. de Nap., 86. 
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pieter ce qui est necessaire a l'effectif actuel. La seconda. et 
troisieme legion ayant eu un  excedent de la recette sur la de­
pense ont em.ploye ce fonds a renouveler une partie de l'ha­
bil lement des seldats, use par une campagne penihle. La pre­
miere legion, dont l'habillement n'est pas en meilleur etat, n'a 
pu, par les motifs deduits plus haut, j ouir du .meme avantage, 
et aura bei;win d'un fon ds. po ur subvenir a un besoin aussi essentiel. 

Le tableau du materie! de l'artillerie contient deux etats. 
L'un est celui des bouches a feu, caissons, attirails, munitions 
et dependances qui se trouvent effectivement dans les pares 
de l'armee. L'autre, annexe a sa suite, est celui de I'equipage 
d'artillerie de campag·ne qui doit  etre fo urni a l'armee du 
Duche de Varsovie par la direction generale de l'artillerie fran­
Qaise. - Les objets qui le composent devaient etre mis com­
pletement en etat aux depenses des caisses franQaises. Cepen· 
dant la direction mentionnee a demande qu'il lui flit paye, pour 
cet effet, tous les mois, une somme de 1) francs. Le gou­
vernement a juge convenable de deferer a cette requisition, et 
i l  a ete fait en consequence plusieurs payements dont i l  devrait 
etre fait deduction ' lors de l'apurement generał des comptes 
avec le gouvernement franQais. 

Le dernier des tableaux mentionnes, contenant !'etat ge­
neral de situation de l'armee polonaise, presente tous !es ren­
seignements necessaires, tant sur sa force, que sa composition 
et son emplacement, et complete  !es details que j'etais appele 
a mettre sous les yeux de Votre Majeste. 

Si dans le compte que j'ai eu l'honneur de Lui rendre, 
quelques articies sont moins circonstancies que je ne l'aurais 
desire, si meme, malgre !es soins constants du departement de 
la guerre, plusieurs objets relatifs a l'armee n'ont point encore 
atteint le degre d'ordre et de perfection dont ils sont suscep· 
tibles, je supplie Votre Majeste d'etre persuade qu'il n'a point 
ete jusqu'ici possible de leur donner !es d eveloppements qui 
tiennent a un etat de choses uniforme et regle. lnstitue dans 
des circonstances ou tout a la fois prenait  une forme nouvell'e, 
ou chaque partie du service public occupee de sa propre or­
ganisation ne pouvait avoir �nco�e !'energie necessaire pqu� 
cooperer aux mesures des autres, force d'agir d'apres l'exi-

') Miejsce nie wypełnione w rękopisie. 
7* 
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geance du  moment et ayant a lutter contre l 'insubordination ou 
des vues particulieres, Votre Majeste sentira aisement, qu'avec 
une autorite circonscrite dans les bornes de sa position poli­
tique et le  peu de moyens et de ressources que la penurie ge­
nerale a laisses a sa disposition, le ministere de la guerre a eu 
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44. Stan wojska 

Situation de l'armee 

I 
Presents sous les armes 

rn � Ul ... Q) ::I 
Em placement 

Q) o. "' ·o p > <.= o Q) 
- ... ..<:: o ..... o 

I 1� 341 1 a Varsovie 88 
a Częstochowa et aill. 17 580 34 

a Posen 12 377 ló6 
a Varsovie 49 1.469 28 
a Varsovie 50 1.696 24 

Pultusk, Nasielsk etc. 31 665 16 
Drobin, Plońsk etc. 4ó 1.421 1 6  
a Stawiszyn e t  aill. 38 1.0óO 9 
a Stawiszyn, Okopie etc. 38 1 .049 12 

a Ostrów 46 1.512 17 
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a Varsovie 6 110

1 890
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trop ·d'obątacles a vaincre, pour avoir pu  reussir a les ecarter 
tous. Je m'estimerai heureux, si, appreciant ces motifs, El le 
daigne apercevoir dans les efforts que j 'ai  faits pour m'ac­
quitter des devoirs de ma place, une preuve du zele qui m'ani­
mera toujours pour Son service. 

27-go l istopada 1807 1). 

du Duche de Varsovie. 

A b B 

D e t a c h e s  
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... 

Lieux ou ils sont Q) ·o 
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Sierock, Praga, Modlin 8 
en divers endroits 1 
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a Kalisz et aill. 10 
en diff. endroits 9 

Gostyń, Widawa et aill. 11 
a Varsovie, l..ęczyca etc. 4 

a Varsovie 1 

a l..ęczyca, LomZa etc. 6 
en divers endroits 17 
en divers factions 4 
en diff. endroits a 
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al.083 5683 10.37ó 

Varsovie, le 27 novembre 1807. Joseph prince Poniato'Nski, 
minłatre de la guerre. 

') S. St. 3646. 
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46. Do Fryderyka-Augusta. Warszawa, 27 listopada 1807. 

Podaje szczegółową wiadomość o Legii Północnej i ząda rozstrzy­
gnięcia o j ej losach 1). 

J'ai eu l'honneur de  donner a Votre Majeste, dans le 
co�pte que

_ 
je  Lu_i ai rendu aujourd'hui de  ma gestion. une 

n_o�1ce succmcte sur la legion du Nord. Le besoin d'une de­
c1s1on de Sa part a l'egard de ce corps m'engage a mettre 
so�s Ses yeux, 

_
dans le present expose, des renseignements a ce 

suJet,
_ 
p lus deta1lles que n e  le comportait la nature de  l'ouvra e 

ment1onne. 
g 

La legion, dite du Nord, a ete formee en Allemacrne des 
�esert

0
e.urs 

.
et prisonniers de guerre prussiens, Polonais

0 
de n a­

t10n. apres l'article 10 titre 2° tle l'etat 2) dresse projectivement 
p�r S. M. l 'Empereur pour les troupes polonaises et  commu­
mque par ses ordres a la Commission de Gouvernement ainsi 
que d'apres plus�eurs d ispositions subsequentes, ce corps devait 
former deux reg1ments d ans la 2de legion polonaise. Il fut en 
consequence porte sur l 'etat de l'armee, et sa force, annoncee 
alors a 5.04� hom_mes, f�t comprise dans l'effectif des troupes. 
Cependan� 11  contmua d Mre paye par les caisses franc.iaises. 
A son arr1vee dans les provinces polonaises le generał fran<_<ais 
Pu

.
thod, sous les ordres duquel la legion du Nord s'etait jus­

qu alors trouvee, refusa de recevoir plusieurs officiers polon ais, 
nommes par S. M. !'Empereur lui meme pour en faire partie, 
�t. que conformement a ses ordres j'avais achemines pour re­
JOmdre_ leur corps. Le generał de d ivision Zajączek ayant  porte 
cette c1rconstance a la connaissance de S. A. S. le prince de 
Neuchatel, rec.iut pour reponse:  q u e  c'e t a i t  a p p a r e rn rn e n t  
p a r  e r  r e  u r  q u e 1 a l e g  i o n d u  N o r d  a v a  i t e t  e c 0 m-

. p r i s e  a u  n o m b r e d e s  t r o u p e s  p o l o n a i s e s. Desirant 
avoir �ne decision positive a ce sujet, je priai, de mon cóte, 
le  m a�or generał de vouloir bien m'instruire, sous quel rapport 
la l�g10n du Nord devait etre consid eree ? mais cette demande. 
quo1que reiteree a plusieurs reprises, fut laissee constamrnen� 
sans reponse 3). Ayant tout l ieu de croire par Ja  que sa desti-

1) S. St. 3646. 
') En marge de la wrr. de Napoleon, 87. 
•) Brotonne Lettres inedites de Napoleon I, 207. Do Berthier'a, 1ó wrze-

,i 

' 

' 

' 
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nation avait ete changee et la force des troupes polonaises se 

trouvant 1ainsi considerablement diminuee, je jugeai necessaire 

de rem plir le vide occasionne par la dans  la 2de legion, en fai­

sant entrer dans l'etat deux regirnents d' infanterie don t  la for­

mation permise anterieurement  par S. M. !'Empereur n'avait 

pu y trouver place. Je crus d'autant plus devoir
1 
prendr� cette 

mesure, qu'outre le motif du completement de 1 armee, 1e pou­

vais ainsi donner de l'emploi aux officiers refuses par le ge­

nerał Puthod. Les choses resterent dans  cet etat jusqu'au mois 

de  septembre
_ 

dernier o� �e r�<_<us l'avis officiel, que la l egion 

du Nord fera1t desorma1s partie des troupes du Duche de Var- . 
sovie, et qu'elle allait ' ncessamment arriver dans le de�arte· 

ment de Posen. Depuis cette e�oque, �e· corps a ete paye par 

Jes caisses du Duche. Mais comme i l  se trouve absolument en 

dehors des cadres traces pour les Jegions;  que d'aiłleurs la 

plus grande partie de ses officiers etant Fran<;ais 1), ne  veut 

poin t  continuer de servir, et qu'ils ont meme refuse de prendre 

part au serment de fidelite que toute l'armee a prete a Vot:e 

Majeste, il est de mon devoir de porter ces faits a Sa conna1s-

sance et de La supplier: 
�o De vouloir bien decider, si la  legio� � Nord �µi, 

d'apres l'etat de situation  ci-joint, se trouve �1
-�

��u�
_
es eux 

tiers doit etre conservee dans la n ouvelle orgamsat1on des 

trou�es du Duche de Varsovie selo� l�s bases �?nstitut�o�nelles; 
ou elle pourrait former . un des reg1ments d mfanter1e , ou s1 

Votre Majeste ordonne que ce corps soit entieremment d issous 

et fond u dans les autres qui existent d'apres l'etat decrete. � 

211  De fixer l'attention du gouvernement franc.iais sur les 

officier� de cette nation qui font partie de la legion du Nord, 

et de determiner, au moyen d'une communication d irecte, s'il 

leur est perm is de quitter leur corps pour rentrer en France.) 
I . · I 

śnia 1807 : » • . . J'aurais pris volontiers la legion polonaise, mais . .  ayant 

prefere rester en Pologne, j 'ai du l'y laisser« . 

•) Por. La Legion du Nord 1806 -1808. Memoires de Lazar Claude Co-

queugniot, major de la Leg·ion. (Extrait de la Nouvelle Revue retrospective 1 898). 
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Au cas ou cette permission n'aurait pas lieu, je prendrais 
la liberte de soumettrt:i a Votre Majeste, s'il ne serait point­
convenable de les partager entre !es autres corps de l'armee . . ' 
pmsque �eums dans un seul et ignorant la langue du pays, i l s  
ne saura1ent etre de la moindre utilite reelle pour  le service t). 

' 

I 

') Premiera legion du Nord, situation au 30 aout 1807. 

Prtlaents Absents 

Designations des grades "' 

I ł  
„ 

1 1  
Observations 

·; ·; c c 
� o o Po. Po. 

Colonel I 1 I I 
Major : : : : : 1 

Etat- Chefs de bataillon . 2 3 
major Quartier- maltre tresorier 1 

Adjudants-maj ors . . . 1 4 
Chirurgiens-majors . . 
Chirurgiens-aide-maj ors . 

1 Est detache a Thom 

Officiers 
des com-
pagnies 

Troupes 

4 
Chirurg.-sous-aide-majors 8 { 2 en permission, 1 pri-Capitaines . . . 2 30 3 1 sonmer de guerre et 
Lieutenants . . 14 25 1 a. l'Mpital 

Sous-lieu teu an ts 18 19 -- - - -
Totaux 38 9ó 3 2 

Adjudants sous-officiers . 1 3 
Vaguemestre 1 
Tambour maj or 1 
Caporal-tambour 1 
Musiciens 8 
Chefs-ouvriers 2 
Sergents-maj ors . 12 19 
Sergents . . . . 79 25 1 2 Tons !es officiers et sol-
Caporaox-fourriers . 4 17 1 1 dats�rtes absents dans 
Caporaux . 143 29 14 2 les enx demieres co-

lonnes sont a l'hOpital, 
Carabiniers !es maladies ayant ete 

Chasseurs 1371 40 308 1 tres freqnentes dans le 

Voltigeurs . climat pendant !es cha-
leurs de l'ete 

Tambours . 14 29 3 1 
Enfants des troupes -- - - -

Totaux 1632
1
167 327

1 
7 

Recapitula.tion. 
p { Polonais 1632 } resents Frangais 167 1799 sous-off. et soldats 

Absents { Polona�s 327 } 334 idem l<'ranga1s 7 
Total de l'tiffectif 2.133. 

I 
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48. Przedłożenia w sprawach wojska. Warszawa, 27 listopdda 1807. 
Podaje plan organizacyi wojska polskiego i ministerstwa wojny, 

lecz jedynie urządzenie szkól opracowane szczególowo. Wszystkie dzialy 
ściśle zależne od zasobów, które będą dostarczone. Zestawienie wydatków. 
Potrzeba rozstrzygnięcia wielu wątpliwości w sprawach tak zasadniczych, 
jak podzial armii i regulaminy w niej obowiązuj ące. Gotowość utworzenia 
komitetu celem przygotowania wniosków w tej mierze. Nadto wylania się 
kwestya zalożenia arsenałów i fabryk broni, skladek na szkoły wojskowe, 
pomnożenia gwardyi narodowych i powszechnego poboru rekruta '). 

N o t e s  p r e s e n t e e s  a S a  M a j e s t e  p a r  s o n m i n i s t r e  d e  
I a g u e r r e d u D u c h e d e V a r s o v i e, t o u c h a n t d i f f  e­
r e n  t s o b j e t  s d' o r g a n  i s  a t  i o n d e s o n  a r  m e e  p o l o  n a i s  e, 

s o u m i s a sa d e c i s i o n. 
Sire, le projet d'organisation de l'armee du Duche de 

Varsovie que je  viens d'avoir l 'honneur de mettre sous leŚ 
yeux de Votre Majeste, ne contient, dans sa premiera partie, 
que la repartition d u  nombre de trente mille hommes, fixe par 
la constitution '), en armes, regiments et bataillons suivant les 
convenances militaires et le besoin de l'armee en generał. La 
seconde partie de  ce projet organise le ministere de  la guerre 
et ses attributions, mais seulement quant au personnel, et il n'y 
a que !es ecołes qui presentent un travail complet. - J'ai senti 
que la base d'une organisation definitive et complete de l'armee 
etaient les fonds que ! 'etat pourrait mettre chaque annee a la 
disposition du ministere de  la guerre ; car i l  faut etablir le 
nombre de differentes armes sur les moyens d 'entretien et reg­
ler sur eux l'administration, la pol ice, et les differents servi­
ces. - J'ai l 'honneur de presenter a Votre Majeste un aperr;u 
des frais de toutes les parties de l'armee organisee suivant le 
projet; ils sont calcules sur !'ancien etat. Mais des objets en­
tierement . nouveaux appellent l'attention de Votre Majeste et 
<leman.dent Sa decision :  

1°  L'organisation en legions telle qu'elle existe maintenant, 
sera-t-elle conservee ? 

2° Quel ser·a le mode d 'administration de!! fonds alloues 
aux regiments et aux d ifferents corps de  l'armee ? 

1) S. St., 3646. 
•) Art. LXXIX. 
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3° Quel reglement suivra-t-on pour le service de d ifferen­
tes armes, tant e n  campagne que d an s  les places et les gar­
n ison s ?  

4° Quel sera l e  regle ment qu'on suivra pour la police m i ­
litaire. pour les conseils de guet're, les j ugements e t  !es peines ? 

Ces objets, Sire, une fois defi nitivement regles et ordon­
nes par Votre Majeste, in trod uiront l'uniform i te dans l e  ser­
vice qui m an que encore en gran de partie dans son armee po­
lonaise. Si Votre Maj este le veut, je n o m merai un comite qui, 
sous m a  presi dence, discutera ces objets dans leurs moindres 
deta i l s  et presen tera a Votre Majeste des p rojets de reglements; 
m ai s  Eile aura l a  bonte de m e  prescrire si,  dans ce travail, on 
a a suivre !es reglem e n ts saxon s, ou bien !es reglements fran­
<;ais, ou s'il fau d ra s'approcher d es uns ou des autres ayant 
egard aux l ocalites et aux circonstances. 

Quatre . autres obj ets non moins importants attend ent la 
d ecision d e  Votre Majeste, savoir :  

1°  S'i l y aura des arsenaux dans les arrondissem ents 
comme le projet !es i n d ique et quels fon d s  leu r seron t  assi­
gnes pour etablir l a-dessu s l'organisation des fo nderies et d'une 
fab rique d 'armes. 

2° La necessite et l'utilite publ ique des. ecoles m ilitaires 
etant recon n ue, Votre Majeste perm ettra·t-e l le que, pour en sa­
surer l'etablissement, on ouvre Ja voie de se procurer les fonds 
de premiere m ise par un don gratuit auquel seraient appeles 
tous les habitants d u  Du che ? 

3° Sa Majeste ne voud rait-elle pas ete n d re le b i enfait d es 
gardes nat ionales sur tous les sujets połonais, en doubl ant  par 
la les forces d e  !'etat ? 

40 Sa Majeste veut-e l le  que l a  conscription gen erale soit 
i ntroduite dans le Duche, comm e  elle !'est en France, ou bien 
est-ce Son i n ten ti o n  qu'on suive sur cet objet !'ancien regle­
m e n t  prussi e n ?  

47. Do Fryderyka Augusta. Warszawa, 3 grudnia 1807. 

Przedkłada potrzebę wydania patentów na stopnie i listę wojskowych 
do nagrody krzyza ') 

t) S. St. 3646. 
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Sire, en presentant a Votre Majeste Je com pte de. ma ge­
stion comme chef d u  departement de la guerre, j'ai tiu l'hon­
n eur d'appeler Son attention sur plusieurs objets relatifs a l'ar­
m ee dont !es rapports n e  sont point encore d etermines. Le 
bien d u  service m'enga ge a Lui soumettre egalement les points 
suivants : 

10  D'apres les pouvoirs attribues d an s  le gouvernement 
provisoire au d irecteur d e  la. guerre, i l  d esignait !es sujets 
pour tous fos e m plois de l'armee et leu r  faisait d elivrer des 
lettres d e  service, en atte n dant qu'une forme stable de gou­
vernement permit de joindre a cette mesure celles qui sont e n  
usage d an s  d'autres arm ees. Depuis l a  reddition du . Duche d e  
Varśovie au commissaire d e  Votre Majeste 1), j e  n'ai regle que 
ce qui etait i n d i spensable dans l'organ isati o n  d es troupes, et 
attendant Ses ord res a cet egard; j e  m e  su is abstenu de toute 
nomi nation aux grades superieurs 2). La sui te du tem ps ayant 
occasionne p lusieurs vacances et l'ordre ainsi  que l e  bien d u  

tj Ludwik Gutakowski odebrał Księstwo Warszawskie o d  Daru 
17 września w Berlinie (por. Angeberg, 489-90). 

•) Poprzednio, 24 sierpnia 1807, nastąpiło mianowanie Hebdowskiego 
generałem brygady na skutek tego usilnego zalecenia Poniatowskiego : 
>Mając wzgląd na liczne zasługi W. JMci Pana Kajetana Hebdowskiego, 
pułkownika gwardyi pieszej koronnej , który oprócz obowiązków stopniów, 
które w regimencie p ieszym VII od podoficyera przeszedł, wzywany był 
ciągle, szczególniej w czasie sejmu konstytucyjnego, do różnych lustracyów 
korpusów, mianowicie artyleryi, inżinierów i ich likwidacyów, niemniej do 
obrachunku ludwisarni, arsenału, składów, prochowniów i komisoryatu 
wojskowego, do układania etatu woj ska obojga narodów, który następnie 
zasiadał na mocy prawa w Komisyi Wojskowej, j ako reprezentant wojska, 

odbywszy pod moją wodzą kampanią roku 1792 i 1794, z których w pierw­
szej regiment pieszy VII, a w drugiej regiment gwardyi pieszej koronnej 
naczelnie komenderował, który na początku niniejszej epoki kraj11 był sze­
fem mego sztabu, a teraz jest naczele biur wojennych, okazując się wszę­

dzie pilnym, umiejętnym i ojczyźnie swojej użytecznym, - upraszam Ko­

misyi Rządzącej, żeby przez wzgląd na stan jego sluzby, niczem dotąd nie 

nagrodzony, raczyła mu łaskawie nadać szarzę generała brygady, do obo­

wiązków teraźniejszego jego urzędu przywiązaną, z wolnością wstąpienia 
w tym stopniu do wojska, gdyby to potrzebą uznalc. (A. D.). - Stalo się za­

dość temu żądaniu, ale z Drezna delegaci Komisyi donieśli zaraz ó-go wrze­

śnia, że król zyczy sobie, aby wstrzymano rozdawnictwo stopniów az do 
jego do Warszawy przybycia (Konie Materyaly, ó2). 
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service exi geant qu'il soit pourvu aux remplace ments et avan­
cements n ecessaires, je supplie Votre Majeste de me faire con­
n aitre, si  Eile se propose d e  m e  p rescrire une regle n ouvelle, 
a cet egard ; ou si  en atte n d ant l'orga n isation definitive· de 
l 'armee, Elle veut que j e  suive en core la marche qui m'a ete 
p ri mitivement tracee. 

2° Tous les officiers de l'armee d u  Duche de Varsovie, 
m u n i s  de lettres de service exped iees par d e partement de l a  
guerre, n'ont point encore d e  brevets e n  forme. lis espere n t  
que la p resen ce d e  leur Souverain amenan t  S a  d ecision a cet 
egard ajoutera a leur installation la formalite usitee d ans toutes 
·les armees. En portan t  leur voeu au pied d u  trone de Votre 
Majeste je La p ri e  de me faire parvenir Ses ordres sur la forme 
et !'exped ition d es patentes. 

3° Beaucoup d'ind ividus de tous grades appartena n t  a I 'ar­
mee d u  D uche d e  Varsovi� sont dans Ie cas d e  so lliciter la 
croix m il itaire. Leurs certificats se trouvant rassembles au d e­
partem ent d e  l a  guerre et l e  travai l  necessaire pour leur clas­
sement etant term i n e, j 'atten d s  la decision de Votre Majeste 
pour savo i r  si  ses preuves d oi ve n t  d 'apres l 'i n stitution d e  l'ordre 
etre examinees par le chapitre de I'ordre ou si Ei le j u gera con­
ve nable d 'adopter a cet egard une forme d i fferente. Cette d e­
cision est atten d u e  par les m i l i taires qu'elle concerne avec 
l ' im patience que Ieur i nspire le d esir d 'obte n i r  cette marque 
d'honneur de la main de leur souverain. 

Warszawa, 4 grudnia 1807. 

48. Przedstawienie zasłużonych do krzyża wojskowego polskiego 1). 

L iste nominative des officiers gen eraux, officiers, sous­
officiers e t  sold ats de l'armee polonaise proposes pour la d e· 
coration d e  l a  croix m i l i taire d e  Pologne. 

S. St. 3646. 
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Noms et prenoms 

Krukowiecki 

Fontana Onufre 
Du Laurans . . .  
Ząlkowski Frarn;ąis 
Majewski .l<'ranc;ois . 
Siwiński Ignace . . 
Zawadzki Franc;ois . 
Zieleźnicki . . . . 
Komorowski Mathias 
Kielczewski Louis . 
Salcyk Simon . . · . 

Petychowski Jean . 
Ordynowicz Casirnir 
-We-rbechowski Michel . 
Mamiński Michel . . 
Wyzozubski Ignace . 
Wiński Michel . . 
Wilczewski Martin . 
Kuberski Joseph . 
Ludwig Joseph . . 
Rużycki Filippe . . 

Grad es 

lieut.-col. 

capitaine 
sous-lieut. 

serg.-major 
fusilier 
idem 
idem 

sergent 

serg.-major 

voltigeur 
idem 

sergent 
idem 

idem 

voltigeur 
sergent 
caporal 

voltigeur 
fusilier 
caporal 

idem 

Corps 

1• d'infanterie 

idem 
idem 
idem 
idem 
idem 
idem 
idem 

idem 

idem 
idem 
idem 
idem 

idem 

idem 
idem 
idem 
idem 
idem 
idem 
idem 

A c t i o n s  

pour son intrepidite et sa conduite brillante dans 
la defense de Malga le 12 mai 

pour l'affaire du 12 mai 
idem 
idem 
idem 
idem 
i.dem 
idem 

pour sa conduite distinguee a l'affaire du 28 avril 
sous Passenheim 

pour l'affaire du 28 avril 
i dem 

pour l'affaire du 12 mai 
idem 

pour l'affaire du i2 mai a la quelle il a deploye 
une grande intrepidite 

pour sa grande intrepidite a l'affaire du 12 mai 
pour l'affaire du 12 mai 

idem 
idem 
idem 

pour son intrepidite a l'affaire du 12 mai 
pour l'affaire du 12 mai 
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Klimczyński Mathias fusilier 1' d'infanterie pour l'affaire du 12 mai 11 I �·  
Jodys Mathias . . caporal idem idem 1 
Laski Joseph . . ·. grenadier idem idem 1 

Winkowski Peter idem idem idem 1 

Beynerowicz Jean � idem idem idem 1 

Cudniakowski J·ean idem idem idem 1 

Serwaczyński Martin caporal idem idem 1 

Ęlzyfer Charles . . fus i li er idem idem 1 

Blizanowski .Toseph , idem idem idem 1 

Dąbrowslti Franc;ois caporal idem pour sa courageuse defense a l'affaire du 12 mai 1 

J.(limczak Thomas voltigeur idem pour l'affaire du 12 mai 1 .,, 

Zymirski Franc;ois . lieut.-col. 2• d'infanterie pour sa bonne conduite au siege de Graudentz 1 �· 
Szumlański Joseph gros-major 2• de cavalerie pour differentes actions de valeur 1 l!il 

o 

Ziemecki . capitaine 2° · d'infanterie pour plusieurs actions de courage distingue 1 ai 

: 
.., 

Szymanowski Joseph idem idem 
pour sa conduite distinguee au siege de Grau- 1 � 

dentz 
;r 

Januszkiewięz Franc;ois serg.-major idem 
pour sa bravoure et son sang froid a l'affaire de 1 z .... 

Sierock du rn mai . t"J 

Śniegocki Joseph . idem idem idem 1 o 

Kwiatkowski Joseph idem idem idem 1 
• o 

l>I 
Grasimow Jaciues . fusilier idem pour sa bravoure a Neudorf sous Dantzig 1 :;:i 

Zieliński Josep . . idem idem pour sa conduite courageuse sous Dantzig 1 � 
Toczyński Frangeis � idem idem idem 1 � > 

Malinowski Mathias caporal idem 
pour la prise d'un capitaine prussien a une sortie 1 

de Dantzig 

Jakimowicz Simon idem idem pour sa bravoure sous Dantzig I 1 

Wilczek Aloise fourrier idem 
pour sa conduite intl'epide dans la tranchee sous 1 

Dantzig 

Zieliński Joseph . fu sil i er idem pour sa oonduite brave sous Dantzig I 1 

Paszkowski Franc;ois lieut.-col. 8° d'infanterie 
pour sa conduite distinguee devant l'ennemi sur 1 

la l igne d'Omulef 

Hornowski . idem idem 
pour sa conduite distinguee a l'affaire du 7 juin 1 a Jedwabna I I I I 8-I 



I I 
Nobs et prenoms Grades Corps 

Poloński . capitaine 3• d'infanterie 

Eisenbach idem idem 
Szczepowski sous-lieut. i dem 
Pawlowski . idem idem 

Chudziński Jacques grenadier idem 
BudziI'lski voltigeur idem Klukaczewski Peter grenadier idem 
Markowski Jean . sergent idem 
Mackowski Joseph . ' fusilier 4• d'infanterie 
Skorupski Jean . . caporal idem 
Wasilewski Jacques fusilier idem 
Grzybowski Joseph . sergent idem 
Winnicki Joseph fusilier idem 
Czekalski Josep h .  ' id�m idem 
Bardzki gros-major 3• de cavalerie 

Kosiński Amilcar . gen. de brig. 3• legion 
' 

l>I aide de camp du o Pakosz Charles Ceslas colonel ;: gen. Dąbrowski � 
o Cedrowski Antoine chef d'esc. idem 
=-p.. 

Puchalski Antoine 
aide de camp du 

„ capitaine =- gen. Axamitowski .:i „ 
Hauke Maurice colonel chef d'etat-

"" major de la 3• leg. !" 
!-" Hurtig Joseph lieu t.-col. d'artillerie 
.,, 
o Gugenmus Jean capitaine idem !:!. !!:. Turno colonel ó0 de cavalerie 
o Konopka Jean gros-major idem � 
„ !!'. Karmankiewicz port.-etend. idem 
.:g Imbierkiewicz lancier idem 
!' Dziewanowski Dominique colonel 6• de cavalerie 

Droszewski chef d'esc. idem 
pce Sulkowski Antoine colonel 9• d'infanterie 
Majaczewski lieut.-col. idem 
Muchowski . idem idem 
Chłapowski Desidere lieutenant idem 
Boj anowski capitaine idem 
Choynacki serg.-major idem 
Buynowski idem idem 
Malinowski sergent idem 
Szali n caporal idem 
Czuprynkiewicz fus il i er idem 
Downarowicz Antoine gros-major 10• d'infanterie 
Krasin cap. adj .-maj. idem 
Glazer Louis capitaine idem 
Januszkiewicz sergent 9• d'infanterie 
Schneller idem idem 
Kotecki idem idem 
Weissenhof Jean gros-ma.jor 12• d'infanterie 
Chlebowski lieu t.-col. idem 

OO I 

A c t i o n s  

I 
pour sa conduite distinguee a l'affaire du 6 avril 

sous Jedwabna 
pour sa bonne conduite a Schwartzofen le · 

28 mars 
pour sa conduite brave sous Suez le 4 avril 

pour sa bonne conduite a l'affaire du 2 avril 
sous Jedwabna 

pour sa conduite brillante a l 'affaire du 6 avril 
sous Jedwabna 

idem 
pour sa bravoure a l 'affaire du 7 Juin a Jedwabna 
pour sa conduite brillante a l 'a faire du 6 avril 

sous Jedwabna 
pour' sa conduite brave a Neudorf sous Dantzig 

idem 
idem 

pour sa conduite au siege de Dantzig 
pour sa conduite courageuse a Neudorf sous 

Dantzig 
pour sa conduite courageuse au siege de Dantzi� 
pour sa conduite brillante a la bataille de Ho 

sous les yeux de S.  M. l'Emp. et Roi 
pour sa conduite distinguee au siege de Dantzig 

et a la batailłe de Friedland 

pour sa conduite distinguee au siege de Dantzig 

pour sa conduite brillante » , 

pour sa conduite distinguee » » 

idem 
pour sa conduite distinguee au siege de Dantzig 

et a la bataille de Friedland 
po ur sa condui te distinguee a la bat. de Friedland 

idem 
idem 
idem 
idem 

po ur sa cond. distinguee sous Bromberg et Dantzig tour avoir fait 200 prisonniers 
alabatail e deFriedland avec une po�nee de lanciers 

pour sa cond. dist. au lliege e Dantzig 
idem 
idem 
i dem 

pour sa cond. dist. au siege de Dantzig 
idem 
idem 
idem 
idem 
idem 
idem 
idem 
idem 

pour sa conduite au siege de Dantzig 
idem 
idem 
idem 
idem 
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4. XII 1807. 
N. 4.9. DO FRYDERYKA AUGUSTA lló 

49. Oo Fryderyka Augusta. Warszawa, 8 grudnia 1807 . 

Wyjaśnia, w jaki sposób za czasów Rzpltej mianowano starszyznę 

wojskową 1). 

Sire, avant de  recevoir les ordres de Votre Majeste rela­

tivement a la forme des brevets pour les emplois militaires, 

je crois de mon devoir de porter a Sa connaissance que: sous 

Ie dernier regne en Pologne, le roi, en vertu du § 7 de la łoi 

portee par la diete de 1776 et ayant pour titre attributions des 

departements, donnait des brevets pour les officiers de tout 

grade 2). Le droit que les Grands generaux et les ministres de 

la guerre avaient eu jusqu'alors d'accorder des brevets pour . 

certains emplois, fut annulle a cette epoque. Chaque fois qu'il 

venait a en vaquer dans les corps, les chefs etaient tenus de 

faire parvenir au roi, par la voie du generał employe aupres 

de sa personne, l'expose de l'anciennete de leurs officiers et 

leur recommandation en faveur de ceux, qui avaient p lus de  

merites ou de capacite. Le roi choisissait parmi ceux·ci, et  leur 

faisait del ivrer des brevets. Dans les derniers temps, Ies chefs 

des corps faisaient passer leurs presentations pour les avance­

ments aux generaux commandants des d ivisions qui, a leur 

tour, les envoyaien t  a l'officier generał employe aupres du roi. 

Ce dernier presentait a la signature de Sa M-te les brevets expe­

d ies d 'apres sa volonte par la chancellerie de guerre qui se 

trouvait sous ses ordres. Ils etaient en suite remis au Grand 

chancelier qui y apposait le  sceau de l'etat et e n  inscrivait la 

date ; apres quoi, les brevets etaient renvoyes a la Commission 

de Guerre, remplissant les fonctions des grands generaux, pour 

etre promulgues. La chancellerie de guerre du roi faisait ses 

expeditions sans aucune retribution. Les officiers qui recevaient 

des brevets, ne payaient que 1/2 p.  et. de leurs appointements 

1) D. St. 3646. 

•) Volumina legum, VII str. 533-4: »Do wszystkich szarzy woysko-

wych oboyga narodow utriusque authoramenti bez excepcyi, aż do nay­

mnieyszego officyera, subalterna, lącząc w to strażników y oboźnych pol­

nych oboyga narodow ; My Król mianować, y patentować będziemy, szefowie 

regimentów przysylać Nam będą za każdym wakansem opis starszeństwa 

y rekommendacye swoie favore officyerow, którzyby więcey zaslug, lub 

zdolności mieli . . .  « (Powinności y wladza Departamentow w Radzie przy 

boku naszym Nieustaiącey). 8* 
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c ancel lerie d u  pour le timbre e t  autant p o u r  le sceau a' la h 
Gra n d  chancelier. 

60. Do Fryderyka Augusta. (Warszawa), 15 grudnia 1807. 

. 
Wobec-_ zastoj u w -sprawach woj skowych przedkłada projekt wypo­

s�żeni
_
a go w tę władzę, j aką miaI za Komisyi Rządzącej aż do zebrania 

się seJ mu ') . 
• 

N o t e  d u  M i n i s t r e d e  l a  G u e r r e  a S a  M a j e s t e l e  R o i  
p o n r  a c c o °! p a g n e r  l e  p r o j  e t  d 'a r r e t e  d e f i n i t i f  t o u-

c h a  n t 1 a r  m e e, p r e  s e  n t e  e le 15 decem bre 1807. 

. 
Sire, l a  

.
Com mission de Gouvernement investie de pou-

vo1rs n ecessa1res par Sa Majeste !'Em pereur et Ro· · 

. 
1 pour ag1r 

avec �1gueur dans des temps assez d iffici l es, ava i t  accelere et 
assure_ l a  n:iarch� des affaires, en donnant aux min istres les 
�ouvmrs necessa1res pour agir d ans leurs departements respec­
tifs, et en les rendant responsables de leur gestion. Muni d e  
�e pouvoir, je l'ai exerce d-ans le departement de l a  guerre 
]Usque et av�nt

, 
l'a�rivee de Votre Majeste, sans au tres en traves 

que d�s cons1derat1 0n�, que la constituti()n a fait naitre et qui 
touc�aient d� plus pres les bases fondamentales de I 'ad m i n i­
strat10n pubhque et Votre autorite royale. C'est ainsi que j'avais 
ordonne la traduction du reglement franQais d'exercise et de 
manoe�vre� de !'infanterie et que j 'en ai  i ntroduit I'executi o n  
d ans 1 �rmee

. 
du Duche. La cavalerie attend en core s o n  regle­

men� d exerc1se de la decision de Votre Majeste, J'artillerie est 
auss1 a attendre le sien. Toutes les nomin ations aux places 
vacant�� et tous les avancements etaient faits par moi sur l a  
p�opos1t

1
1 0

_
n des c_olonels e t  des generaux commandants l e s  I& 

g10ns. J �1 pre_scr1t un mode d'admin istration qui,  en conservant 
u�e partie des details de la comptabi lite franQaise s'accordait 
mieux avec l'organisation en l egions et les ancien� reglem ents 
e n

. 
�sage en �ologne. Rien sur ce point im portant n 'etait de­

fi mt1vement arrete, parceque l'admin istration depend d I' _ 

· · . , . . 
e orga 

msat10n et que cel le-c1 n eta1t rien moins que fixee. J'a· 't b i "  
. • 

1 re a i 

prov1so1r�ment dans les regiments les peines de correction et · 
les comm1ssions militaires, decidant moi meme en d ern ier ressort 
toutes les causes des militaires en matiere de service. _ Et, 

1) D. St. 3646. 
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quoique l e s  ordonnanąes e t  les dispo�itions que j'avais juge 

a propos de prescrire, n'etaient que provisoires et ne repon­

d aient n i  au besoin du service ni a l ' interet de l'etat, mon 

ministere cependant marchait d'un p as assure, l'armee acheva 

de s'oro-aniser de s'exercer, l'ordre de s'etab lir et aucune partie 
o ' 

du service ne se trouva negligee. L orsque nous eumes reQU la 

nouvelle de l'arrivee de Votre M ajeste, j'ai suspendu tous mes 

travaux et ne m'occupais que de preparer des projets d'orga­

n isation et d'amelioration tant de l'armee que des etablisse­

ments m ilitaires que je me proposais de presenter a Votre 

Majeste, sachant que les d ispositions particulieres et les deci­

sions p artiel les depend�ient de l'etat generał de la chose pu­

bli que et de l'armee. - J'ai eu l'hon neur de mettre sous les 

y eux de Votre Majeste ces projets d'organisation et d'amelio­

ration ; j'ai eu l'hon neur de Lui observer qu'i ls etaient pressants, 

e n fin je me suis empresse de Lui presenter les person nes qui 

o nt merite la recompense de la croix mil itaire, l'unique peut­

etre que !'etat pouvait accorder dans le moment actuel aux 

services esse n tiels rendus d ans la derniere guerre. - L'arm ee, 

Sire, est dans l'attente du resultat de mes travaux; tout reste 

en stagnati o n ;  il y a des places vacantes qui ne sont point 

remplies; i l  y a des points dans l'organisation, dans l'adm ini­

stration et dans l a  pol ice qui restent sans d ecision et arretent 

le service au detriment. de !'etat; je suis assail l i  de dem andes 

officielles auxquel les je ne saurais repondre officiellem ent, le 

service m arche avec embarras, le  merite n'est point recompen se. 

Sire, si d es m otifs politiques ne permettent point a Votre Ma­

jeste de decider des principaux points sans l a  d iete, si les oc­

cu pations n ombreuses de Votre Majeste l 'ont em pechee jusqu'a 

prese n t  de repondre cathegori quement a mes deman des, que 

Votre Majeste daigne en s'e loignant de sa fidele armee d u  

Duche de Varsovie, ne point la laisser d ans l ' incertitude de ses 

dr�its et ses devoirs et que, pour continuer mes travaux, Eile 

m'i nvestisse de memes pouvoirs que ceux que j 'avais de la 

Commission de Gouvernement, par l'arrete dont j 'ai  l 'honneur 

de presenter le projet a Votre Majeste. 
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51. Do Fryderyka Augusta. Warszawa, 17 grudnia 1807. 
Przedklada listę oficerów-legionistów, którzy dostali się do niewoli angielskiej w Kalabryi, aby uzyskać ich wymianę i). 
Sire, seize officiers du ier regiment d'infanterie polonaise au service d 'Italie, ayant ete faits prisonn iers par !es Anglaii:;, au mois de juillet de l'annee dern i ere, dans !es affaires qui ont eu lieu en Całabre, vien nen t de m'a dresser de Liechfie ld,  ou ils sont detenus, la p riere d'obtenir leur echan ge. 

Persuade que les sentiments que Votre Majeste dai gne temoigner a Ses nouveaux sujets, La porteront a intervenir au­pres d u  gouvernement_ franQais en faveur des officiers mention­nes, je m'empresse de Lui presenter ci-joi nte leur l iste nomi­n al e  2), afin de La mettre a meme d'ordonner, a cet egard, Jes demarches necessaires. 

52. Uwagi o rozdawnictwie k rzyża wojskowego. 

(Warszawa), 23 grudnia 1807. Radzi wyznaczyć pewną ilość ozdób honorowych na każdy legion, a nie wedlug pulków, których zaslugi nierównomierne •). 
o b  s e r  V a t  i o n s p r e  s e  n t e  e s  a s a M a j e  s t  e p a r  s o n  m i­n i s  t r e  d e l a  g u e r r e  r e  l a t  i v e m  e n  t a u n p r o j  e t  d u  d e­c r e t  d e  l a  d i s t r i b u t i o n  g e n e r a l e  d e s  c r o i x  d e  l'o r d r e 

m i l  i t a i  r e. 
Sire, le projet du decret pour l a  distribution des croix de l'ordre militaire que j 'ai l'honneur de p resenter a Votre Ma­j este, a ete red ige sur les i dees qu'Elle a bien vouiu me com­muniquer; m ais Eiie me permettra de L ui faire quelques ob­servations a ce sujet. 

Il y a d es regiments dans l'armee qui n 'ont commence 
1) A. E., Saxe, corr. 77 f. 232, odpis. 
1) Capitaines : Kozakiewicz, Laskowski, Poplewski, Kuniowski. Quar­tier-maitre:  Mutzecy. Lieutenants: Iloński, Piechowski. Sous-lieutenants : Wiszniowski, Malski, Duval, Birnbaum (adjudant), Wiszlawski Louis, Wisz­lawski Denis, Fiorelli, Prodomski. Chirurgien : Maggelli. - Zostali uwolnieni, skoro Mutzecy, j ako kapitan-adjutant Chlopickiego, w armii Aragonii (III korpusie), byl mianowany 2 marca 1811 czlonkiem Legii hon. i) D. St. 3646. Rada ta nie byla uwzględnioną i stąd wyniknęly liczne przykrości i niesnaski. Echo ich zachowa! Niemcewicz (Pamiętnik -wyd. Kraushara, 47). Por. tak.Ze Skalkowski 308-9. 
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a exister activement qu'a la fin d e  l a  guerre e� qui p�r con­
sequent n'ont pu ni se distin guer n i  rnerne contr1buer � au�u n e  
m a niere a u  succes d e s  armes d e  Votre Majeste; or � apres i e  
projet, i l s  s e  trouveraient a u  n iveau avec Ies plus

. 
va1�lants, ce 

qui óterait du prix a l a  recom pense. D'un autre c�t� 11 y a �es 
· · ts ou' Ie n ombre d'in dividus qui ont rner1te la deco-reg1men 

· d I · d ration et qui ont deja ete proposes po�r ce�a, exce e ce � 1 es 
croix fixe par Ie projet, et si ceux qm ne _ 1 ont pas mer1te,

_ 
la 

recevaient, ce serait un sujet de juste plarnte
. _

po�r ceu�,-c1. Il  
. · des r-< o-iments ou le n o mbre des m1hta1res deja pro-y a auss1 0;; ,., 

• 
l poses pour l a  croix est fort au-dessous de c� i�1 fi�e par e 

projet ;  si ce nom bre leur est donne san s restrlC
.
t10n: Il Y. �ura 

des mil itaires qui recevront la decoration san s 1 avo1r m�r1tee. 
De meme, il y a des places vacan tes de g_eneraux 

_
de br1ga�e 

et d e  colonels ai nsi  que des officiers qm ont deja la cro1x 
l'ayant rec.me anciennement, et les croix destinees pour eux se-
raient perd ues pour l'armee. 

. 
Je prend rai donc la i iber�e de

' 
pro�oser a Votre Mai este 

un aman dement essentiel, savoi r, qu au heu de fixer le nombre 
d es croix aux etats maj ors et aux regi ments separement on

. 
en 

accord e le meme n ombre mais sommairement a chaque legi o� , 
es gen eraux de divisions exceptes. Par ce m�yen les propos1-
tions tomberaient n ecessairement sur le m er�t� et la recom­
pense ne manquerait pas s�n but. L a  repart1t1on d u  nom bre 
fixe de croix serait donc smvante. 

a une legion a trois legions 
"' .... "'"" "' .... "'"" "O .� -� .... � c:: "O -� .� .... � c:: Designation des parties � <il  ·- "' � -;  ·- � o o o iin o o  2 ... ·- > ... - .... ... ·- > o ;,  o "'  o "" o o:s  o "' o _o:s '"' ..C:  '"' ..c:  "O O o  "O O o  

I I 
aux generaux de brigade 4 12 
au chef d'etat-major 1 3 I 
a !'etat-major 6 3 18 9 
a 6 colonels et 6 majors 12 36 

24 24 36 72 72 108 a 6 regiments -- -- ----
Totaux 47 27 36 141 81 108 

Au ministere 6 6 -- -- --
Total 147 87 108 

I 
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53. Do Fryderyka Augusta. Warszawa, 24 grudnia 1807. 

Przedklada różne wykazy wojskowe tj. 
Sire, conformement aux ordres de Votre Majeste j 'a i  l'hon­

neur de mettre sous Ses yeux dans les annexes: 
N° 1.  a) La liste nominale des officiers de tout grade 

employes activement dans l'armee du Duche de Varsovie. 
' 

b) Celle des officiers surnumeraires, attendant Jeur mise 
en activite. 

c) Celle d e  l 'anciennete des officiers g�neraux et supe­
rieurs. 

d) Celle des officiers employes dans des fonctions admi­
nistratives , auxquel les il n'est point attache de grade mais 
qui en possedent, a raison de leur ancien service milita�re. 

N° 2. Celle des emplois d'officiers generaux et superieurs, 
vacants dans l'armee polonaise. 

N° 3. Un projet de decret pour la distribution des croix 
militaires avec des observations relatives a cet objet. 

N° 4. La liste des militaires de la 1re legion, proposes 
pour la croix, conformement au decret du Roi. 

N° 5. L'expose des fonctions de differents emplois parti­
culiers a l 'armee du Duche. 

N° 6. Coup d'oeil rapide sur l'administration et la comp­
tabilite franQaise. 

54. Wnioski co do nadania stopni. (Warszawa), 24 grudnia 1807. 

P r  o p o s  i t i o n s a u x p 1 a c  e s  v a  c a  n t e  s d a  n s l 'a r m e e  d u  
D u c h e, p r e s e n t e  e s a S a M a j e s t e p a r s o n m i n i s t r e  

d e l a g u e r r e. 
Zaleca Haukego i Biegańskiego na generalów brygady, a Pakosza, 

Kosseckiego i Paszkowskiego na szefów legionów •). 

. S �r�, j'ai l'honneur de presenter a Votre Majeste quatre 
propos1t10ns a autant de places vacantes dans l'armee du Duche 
qui ont besoin d'etre remplies pour le bien du service. Savoir ; 

Pour generał de brigade, major de la 3me legion monsieur 
le colonel Hauke , ancien officier d'artil lerie, i l  a servi pendant 
tout le  temps dans la legion polonaise en Italie depuis sa for-

1) D. St. 3646. 
•) D. St. 3646. 
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mation ou i l  a ete b lesse ; i l  a fait l a  dern iere campagne comme 
chef de !'etat-major de la 3me legion et en cette qualite i l  a ob­
tenu de Sa Majeste !'Empereur et Roi la decoration de la le­
gion d'honneur; cet officier est d'autant plus propre a !'emploi 
auque l  j 'a i  l'honneur de le prsenter a Votre Majeste, qu'il 
en remplit !es fonctions depuis deux moix. 

Pour generał de brigade, major de la 1'0 legion, monsieur 
le colonel  Biegański 1), ancien officier d'infanterie qui s'est d is­
tingue dans la guerre qui a precede le partage de la Pologne ;  
cet officier recommandable par sa stricte moralite e t  une acti­
vite infatigable a servi dans la derniere campagne comme chef 
d 'etat-major de  la pe legion et a en meme temps rempl i  les 
fonction s de major de cette legion avec un zele et une appli­
cation sans egal, qui lui  on t  merite l 'avancement auquel j'ai 
l'honneur de le proposer a Votre Majeste. 

Po ur colond chef d'etat major de la 3me legion, a la p lace 
du colonel Hauke, monsieur Pakosz 2), l ieutenant- colonel, aide 
de cam p du general Dąbrowski ; cet officier a servi dans la  le­
gion polonaise en ltalie, i l  a obtenu de  la  part de  Sa Majeste 
!'Empereur et Roi  la decoration de la legion d'honneur pour 
sa cond uite distinguee dans la dern iere campagne ;  il a fait !es 
fonctions de chef d'etat-major de  cette legion depuis deux moix. 

Pour colonel, chef d'etat-major de l a  2me legion, monsieur 
Kossecki s), gros-major au sm• regiment d'infanterie ; cet officier 
a servi avec distinction dans la legion polonaise d'ltalie et du 
Rhi n ;  i l  a fait les  fonctions de chef d'etat-major de cette legion 
pendant toute la  derniere campagne. 

Pour colonel, chef d'etat-major de la 1re legion, a la p lace 
du colonel Biegański, monsieur Paszkowski 4), l ieutenant-colonel 

1) Biegański Lukasz zostaI generalem brygady 27 grudnia 1807 . 
•) Pakosz Czesław tegoż dnia wyniesiony do żądanego stopnia (En 

marge 24) ; członkiem Legii hon. od !J marca 1807. 
s) Kossecki Ksawery. O jego roli na emigracyi Skaikowski O kokardę 

legionów, 125. Kwartalnik hist., XXV 257. Kraszewski Pamiętniki wojenne. 
•) Jego stan służbowy z A. a. G. opiewa : Frangois Maximilien Pasz­

kowski, ue en Lithuanie en septembre de l'an 1777, entre au service de la 
republique frangaise en qualite de volontaire dans la 2d• Legion polonaise 
le 10 fructidor an V (27 sierpnia 1797), caporal-fourrier le 4 brumaire VI 
(25 października 1797), sergent 12 frimaire VI (2 grudnia 1797). sous-lieute­
nant 6 nivOse VI (26 grudnia 1797), lieutenant 23 germinal VI (12 kwietnia 
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au 3me regiment d'infanterie ;  cet officier a servi dans l a  legion 
polonaise d'Ita l ie depuis sa formation, i l  a obtenu la decoration 
de la legion d'hon neur apres la batai l le d'Austerlitz etant a l 'etat­
maj0r de Son Altesse l e  Grand Duc de Berg, et a fait avec 
d istinction la dern iere campagne tant a !'etat-major du Grand 
Duc que dans le regiment. 

55. Do h r. Brezy, ministra sekretarza stanu. 24 stycznia iS08. 

Zaprzecza, jakoby dłużny byI kasom pruskim. Sprzeciwia się przy­
znaniu gwardyom narodowym krzyżów wojskowych na równi z resztą 
armi i '). 

J'ai re<;u la l ettre que V. E. m'a fait l 'honneur de m'adres­
ser en date du 18 d u  courant. Sensible autant que je dois 
l 'etre a l ' interet qui Lui a dicte l 'avis que cette lettre con t.ient 
relativement a mes affaires personnelles, c'est en La remer­
ciant sincerement d'un procede aussi obl igeant que je m'em­
presse de Lui temoigner que cette assertion ne  peut etre qu'un 
malentendu. Je n'ai emprunte aucun capital a des caisses prus· 
siennes eit je suis certain que d'aucune de mes affaires il n'est 
resulte pour moi une obligation quelconque envers le  fisc du 
gouveruement precedent. Ce n'est donc que par conjecture 
que je p uis  me douter de ce qui a donne l ieu a ! 'idee que 
j'etais son debiteur. J'ai vendu, il y a quelques annees, la terre 
de Biezuń 2) a un M. Zaleski. Selon toute apparence cette ac­
quisition, dont i l  n'etait que le prete-nom, a ete faite avec des 
fon ds appartenant a l a  banque d 'Elbing s). Ceux-ci etant passes 

1798), capitaine adjudant major 15 brumaire VII (5 listopada 1798), capitaine 
commandant la 7• compagnie du 6• bataillon 27 fructidor VIII (14 wrze­
śnia 1800), adjoint a l'etat-major generał de l'armee d'Italie, employe par 
le generał de division Lapoype 20 nivóse IX (10 stycznia 1801). A fait les 
campagnes de l'an V et VI, expedition de la Romagne, campagne de l'an 
VII, siege de Mantoue ou il a ete fait prisonnier de guerre avec la gar­
nison, puis conduit dans les prisons de Leoben ou il a reste onze mois. 
Campagne de l'an IX. Blocus de Mantoue. O udziale jego w woj nie r. 1805 
O kokardę 252, 260, 262-3, 270. 

1) Z archiwum Jablonny, brulion. 
•) Duzy majątek nad Wierą w Płockiem. 
3) Co do przej ścia tych wierzytelności na skarb Napoleona por. Han­

delsmana Komvencya bajońska (Pod znakiem Napoleona, II 5, 25-6) ; wtedy 
wlaśnie, 13 stycznia, wydany był dekret Fryderyka Augusta o ściąganiu 
tych należytości. 
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maintenant a S. M. l'Empereur, il se trouverait par la proprie­
taire d'une somme considerable hypothequee a ce titre sur la 
terre mentionnee ; mais qui  ne peut me regarder en aucune 
maniere puisque celle-ci m'est devenue absolument etrangere. 
Toutes les formalites relatives a la publication du contrat et 
a J'hypotheque ont ete remplies dans le  temps. Cependant comme 
i l  se pourrait que par une meprise diffici le a concevoir, ce  fot 
comme proprietaire de la terre de Biezuń que je passasse pour 
debiteur des caisses prussien nes, je profiterai de Votre aver­
tissement amical pour verifier ces circonstances et me mettre 
a couvert de l'embarras qu'elles pourraient m'occasionner. 

En passant de cet objet a celui de la decoration que pre­
tendent les officiers superieurs de la garde nationale, je d irai 
franchement a V. E. que je ne suis point d'avis qu'en ceci i l s  
aient !es  memes droits et les  memes prerogatives que l 'armee. 
Quels que soient les efforts qu'ds puissent faire dans cette des­
tination, elle n'a point dans le principe un but militaire, n i  
elfe n'entraine pour ceux qui composent l a  garde nationale, 
l'obl igation de se vouer entierement a un etat different 1) . Malgre 
tous les dehors, cette garde ne peut etre consideree effective­
ment que comme une association des citoyens d'un pays po�r 
le maintien de l'ordre d'ou depend l a  surete de leurs propr1e­
tes dans le cas ou l'armee ne pourrait y vei łler. Cette desti­
nation ne prive ceux qui y prennent part, d'aucun des avan­
tages de leur etat primitif et si e l le n'est pas exempte de peine, 
celle-ci ne peut etre que tern poraire et les individus qui font 
ce sacrifice a Jeur propre interet, doivent s'en croire suffisam­
ment recompenses en se voyant assimiles a l'armee de ligne. 
E tendre cette reco mpense au dela de sa juste mesure serait 
faire tort a ceux qui ont renonce a tout pour se vouer entie­
rement a Ja defense de l eur patrie, et remplacer un mal leger, 
tel que peut etre le mecontentement de quelques officiers de 
la garde nationale, par un mal p lus grand et  p lus reel, tel  .que 
serait Je  mecontentement de toute l'armee et meme celm de 
l'arriere-ban qui  avec plus de droit que l a  garde nationale a la  

• )  Por. ustawę z 24  kwietnia 1807 o gwardyi narodowej --- Ge�ba­

rzewski 311-2, tamże 341-2 dekret królewski dotyczący orderu wojsko­

wego z 26 grudnia 1807. 
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croix militaire ne l'a cependant point reclamee. Si des circon­
stances, qui ne sont point a prevoir, pouvaient un jour appeler 
cette garde nationale a courir des dangers dont elle n'a point 
aujourd'hui l'attente, je  serais le premier a solliciter l a  recom­
pense d'honneur a ceux qui l'auraient meritee. S. M .  etant maitre de la d istribution de la croix militaire elle peut l'accor­der sans qu'on y trouve a red ire, personnel lement a tel ou tel ind ividu de la garde nationale, mais je ne puis Ja demander aujourd'hui pour eux a raison de grade comme elle !'a ete aux troupes. 

La franchise que j 'a i  mise dans cet expose, doit Vous convaincre, M. l e  Comte, autant de mon impartial ite et de la purete de mes vues que de la confiance que je mets en Vos lumieres e t  Votre amitie. J'aime a penser que vous en ferez un usage a nalogue a mon attente et que vous voudrez bien vous croire assure de mon sincere devouement  ainsi que de la haute consideration dont je  Vous prie d'agreer l 'expression. 
56. Do Davout'a. Warszawa, 22 lutego 1808. 

Udziela wiadomości o zlym stanie obuwia i innych niedostatkach w odzieniu żolnierzy. Niemożność opędzenia wydatków na woj sko z do­ch�dó� kraju. Niebezpieczeństwo rozprzężenia dla braku środków. Nędza zmien10na w system '). 
Monseigneur, j'ai re�m l a  lettre que Votre Excellence m'a fait l'honneur de m'adresser le  20 <lu courant 2), pour me de­ma n der des renseignemen ts sur ! 'etat de la chaussure des trou­pes polonaises. Je n'ai pas manque de don ner sur- le-champ les ordres necessaires pour etre i ns truit dans le plus grand detail de tout ce qui est relatif a cet objet, et je m'em presserai de lui  en co mmun iquer ! 'etat generał auss i tót que Jes materiaux necessaires pour le former seront parvenus aux bureaux de la guerre. En attendant, je puis assurer Votre Excellence, que non seulement le  sołdat polonais ne  possede po int  Jes  deux paires des souliers de rechan ge, prescrites par ]es reglements, mais que ceHe qu'il a aux pieds, se trouve en grande partie assez mauvaise pour n'etre d'aucun usage en cas de marche et que 

') A. h. G., odpis przeslany cesarzowi 1 marca (Davout Corr. d. 433). 
•) Brak wśród listów marszalka. 

„ 
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j usqu'a present i l  n'a meme pas ete possible d'en fournir a tous 
les recrues qui arrivent  aux corps; de maniere qu'il se trouve 
effectivement un assez grand nombre de soldats qui par cette 
raison ne sont d'aucune utilite reelle pour le service Les dis­
positions que j 'ai donnees a cet egard aux conseils generaux 
d 'administration, feront, j 'espere, disparaitre successivernent ce 
dernier inconvenient 1). 

1) Część pism wymienionych mię.dzy wladzami Księstwa w sprawie 
zaopatrzenia wojska w obuwie zachowała się w M(uzeum) N(arodowem 
w) R(apperswilu). I tak pisze minister wojny do ministra spraw wewnętrz­
nych: >W Warszawie dnia 21 julij roku 1808. Zwracając JWWMPanu przy­
łączony mi oryginał przełożenia prefoktury łomżyńskiej , tyczącego się 
trudności zachodzących z strony pułków w od bieraniu trzewików na de­
partament tameczny nałożonych, żałuję bardzo, że do żądania w tern prze­
lożeniu wyrażonego, zgloszeniem się JWWMPana do mnie pod dniem 
18 prtis popartego, przychylić się nie mogę. Niepodobna bowiem, abym obo­
wiązywał pulki do przyj mowania trzewików niezgodnych z wyd(anymil 
onym morlelami i narażał ich przez to na oczywistą ich szkodę, . . . . fun. 
duszową względnie uproporcyonowanej trwalości obuwia. Lecz jeżeli w de­
partamencie łomżyńskim nie można dostać ani skór ani rzemyków tak 
dobrych, aby winne do dostarczenia trzewiki wyrównywały modelom stąd 
rozesłanym, lepiej zdaje mi się podwyższyć cenę i tu one w Warszawie 
obstalować, aniżeli przez przyj mowanie zlego gatunku narażać na nieuży­
teczną szkodę skarb i korpusy•.- W Warszawie dnia 4 sierpnia roku 1808_: 

•Nie mogąc żadnym sposobem przystać na to twierdzenie, które JWWMPanu 
w zgłoszeniu się swojem do mnie pod dniem 28 czynić podobało się, że 
zatrudnienie się sprawunkiem 30.000 par trzewików przez JOXcia Dau­
erstaedt, marszałka najwyższego, w kraju rekwirowanych do prefektur nie 
należy, lecz do Rad gospodarczych, ani też nie przekonywając się,  aby 
JWWM. p refektom departamentowym zatrudnienie się tym przedmiotem było 
niewłaściwe, gdy JWWMPan sam i ja, chociaż ministrami jesteśmy, tru­
dnimy się anem z miej sc naszych, daleki j estem od tego, abym oszczędzaI 
w tern Rady gospodarcze legionowe, co do (nich) w tej mierze należeć 
może, i owszem zaleciłem onym, aby się we wszystkiem, co tylko ten 
sprawunek ułatwić może, z prefekturami znosiły. Co się zaś dotyczy żą­
dania JWWMPana, abym zalecił konieczne przyjęcie 880 par trzewików 
już pułkowi 1u pieszemu wydanych i osobno przygotowanych par 834, co 
uczyni razem 1714 par, a reszta do zupełności 3.000 z dptu łomżyńskiego 
należna tu w Warszawie obstalowana będzie, nie mogę, jak tylko odwalać 
się do poprzedniczego mego w tej m ierze JWWPanu wytlómaczenia się 
że żadną miarą nie mogę przymuszać pułków do odbierania obuwia nie­
zdatnego dla nich, jeśli to podług modelu nie jest, gdyz lubo te trzewiki 
dostarczają się sposobem nadzwyczajnym z kraju, gdy jednakże skarb 'publiczny płaci je przez ręce JWWPana, z słusznego więc względu na 
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Malheureusem�nt cet article n 'est pas le seul qu'il n'ait pa�
. 
enco�e ete .

poss1b le de completer, et je crois devoir autant a l mtent10n qui a engage Votre Excellence a demander des renseignements sur cet objet, qu'a l'interet qu'elle veut bien prendre a tout ce qui concerne l'armee polonai.se de mettre so�s ses yeux un extrait de !'etat presente par moi a. s. M. le Ro.1 de Saxe sur son habi llement, equipement et armement, ce qm en manque encore au complet decrete de 40.000 hommes. E
,
n le parcourant Votre Excellence pourra se convaincre qu'il n est aucun de ces articles dont Ie  sołdat polonais soit entie­rement pourvu, qu'il n 'existe ni  armes ni aucun autre objet de re��ange ! et je  dois ajouter que Ja p lu.s grande partie de ceux qu 11 possede, rassembles a la hate dans des circonstances dont l'u.rgence n'a permis n i  le choix des materiaux ni une confection s�1gnee et ayant d'ailleurs ete usee dans une campag· ne  pe­m ble par des hommes dont l'inexperience ne savait encore apporter aucun des soins necessaires a la conservation des effets a l eur usage, ne peut promettre aucune duree. Quelque p�u .satisfaisant que cet etat de choses soit pour le present, il do1t mspirer encore plus de craintes pour l 'aven ir. qu�nd �n songe qu'il n 'existe aucun moyen de renouveler c� q

_
u1 de�1�n.t hors d'etat de servir. D'apres les arretes de l'auto­rite primitive, les recrues fournies par les proprietaires terriers pour la premiere composition de l'armee, ont apporte aux corps les .fonds . de leur premiere mise. Cette ressource se trouvant epmsee, 11 est d'autant moins a esperer qu'el le puisse etre �uppl

,
ee� par l e  gouvernement, que tous ses efforts ont jusqu'au­JOurd hm a peine pu rassembler le courant de la solde et Ies 

�zczupl�, jak wiadomo, stan skarbu publicznego, pulkom i indiwid uom nie m�c�eJ Jak w k?mput należytości przepisanych zachowane będą. · - Wszakże J�z�h te trzew1k1 w malej j akiej proporcyi różnią się od modelów, najle­piej to przez Radę
_ 

gospodarczą legionu lub pułków, którym się trzewiki przeznaczą, za!atwwnem być może•.- W Warszawie dnia 30 sierpnia  roku 180� : • O�pow1adaJąc n a odezwę JWWMPana do mnie z zapytaniem gdzie maJ ą  hyc oddane trzewiki przez entreprenera . .  Hammer wedle ug�dy na r�ecz depart�mentu plockiego 
_
w�g�towane, pod dniem dzisiejszym uczy­mon(e�), (mam) honor Mu dollleśc, ze stosownie do życzenia JWWMPana, (od�a)Ille �zm1ankowanych trzewików polecone jest Radzie Gospodarczej legi

.
onu 1� I ·WY general Biegański, major legionu i prezydent tejże Rady uw1adom10ny o tern zost(al)c.  ' 

N. 56. DO DAVOUT'A 127 

fonds d'habil lement et d'equipement des volontaires. l ndepen­
damment  des masses generales a et.abl ir par l e  renouvellement 
des objets dont la duree est calculee pour plusieurs annees, le 
tresor doit a l'armee pour l'habi l lement seul, dans le trimestre 
prochain, au dela de 5 m illions de florins de Pologne ; et dans 
cet intervalle !es depenses publiques connues du Duche de 
Varsovie, malgre les anticipations faites dans la perception 
des impóts , surpassent de plus de 10 m illions la recette 
attendue. 

Je me suis fait un devoir de pourvoir  dans la suite aux 
fournitures qui sont au compte du sołdat, en et.ablissant les 
masses usitees en France, des que le calme des circonstances 
eut rendu possible une adrn in istration reguliere, entravee par 
le chaos des premieres levees. Mais tel les fortes que soient les 
retenues, ordonnees pour les faire revenir au courant, elles sont 
trop recentes pour presenter deja un fonds  suffisant, et en  tout 
cas leur destination ne comprend pas tous les objets qui entrent 
dans les besoins du sołdat. Il y a ete subvenu jusqu'aujourd'hui, 
soit en  prolongeant la duree des pieces d 'habillement, par des 
reparations, soit en  prenant a credit les fournitures les plus 
indispensables. Ces moyens n eanmoins, tout precaires qu'ils 
sont, n'offrent plus aucune ressource, et le dernier a occasionne 
une dette d'environ un mil l ion, dont on  ne  sauroit remettre 
l'acquittement, sans occasionner la ruine de beaucoup de parti­
culiers, dont la bonne foi seule a jusqu'ici alimente les ateliers 
d'hahillement. 

Votre Excellence est trop au fait de tout ce qu'exige 
l'entretien. d'une armee pour ne pas juger au premier coup 
d'oeil, combien un etat de choses semblable, s'oppose, tant au 
progres de l'instruction des troupes polonaises, qu'a une mar­
che reglee de l'administration militaire. Ei ie sentira, comme 
moi,  que chaque jour ajoutant  a ce qu'i l  presente d'effrayant, 
il doit necessairement ven ir un terme, ou toute espece de moyens 
venant a manquer a Ja fois, i l  s'en suivra une desorgan isation 
complete de  toutes les parties d'une machine, que les efforts 
reunis du patriotisme generał ont pu monter, il est vrai, avec 
une rapid ite surprenante, mais dont l'en tretien et l'ensemble 
doivent etre assis sur des bases plus soli des que cel l es d'un 
elan momentane. Que seroit-ce si, malgre les soins que je ne 
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cesse de donner a un objet aussi important, une tel le catas­
trophe arrivoit dans  des circonstances, ou S. M. l 'Empereur 
serait dans le cas d 'attendre de l 'armee polonaise des resultats 
conformes a la bonne opinion qu'il a daigne manifester sur son 
compte ? Je croirois manquer essentiellement a tout ce que ma 
qualite de  mi l itaire Polonais m'im pose d 'obl igations, et  a ce que 
je dois a Votre Excel lence comme commandant en chef, si je  
tardois un moment de plus a porter a sa con naissance !es 
causes, qui malgre l a  mei l leure volonte du sołd at polonais, ten­
dent a paralyser son zele et son devouement. Quelqu'accoutume 
qu'il soit depuis le  premier moment d e  son service actuel, 
a lutter contre toute espece de privations 1), i l  est im possible de 
reduire en systeme son denuement absolu ;  et l'on doit d 'autant 

1) O innej jeszcze klęsce doniósl Davout Poniatowskiemu l istem ze 
Skierniewic 21 marca 1808 : • Monseigneur, je  rei;ois dans le moment une 
lettre du generał Dąbrowski qui me previent que des rapports venant de 
differents cantonnements occupes par sa legion, lui annoncent differents 
exces entre !es militaires et le bourgeois, occasionnes par Ja reduction de 
la petite monnaie, ce qui prive, dit-il, le sołdat d'une grande partie de sa 
solde. Son officier qui vous remettra cette lettre, vous en porte une ou il 
vous rend compte egalement de ces faits. Nous voila arrives a l'epoque ou 
les habitants et militaires vont se ressentir des operations de vos financiers ; 
si la plus crasse ignorance ne Jes excusait pas, on pourrait les accuser 
d'une grande malveillance. Rien ne ressemble tant a leurs operations de 
finances que celles des ecoliers qui croient faire une bonne speculation en 
convertissant de l'or en petite monnaie. Si ces scandaleux permis ont en­
richi quelque miserable, ils nous ont bien donne Je droit, a nous chefs mi­
litaires, de !es apprecier, puisqu'ils nous mettent dans des cas dont ne 
manquent jama.is de profiter quelques mauvais esprits pour trou�ler la 
discipline ; je craindrois que cette c1rconstance n 'en offre des exemples, si 
le bon esprit des officiers et des troupes ue me rassuroit parfaitement a cet 
egard. Je suis donc parfaitemen t  tranquille sur les mesures que vous pres­
crirez a vos officiers; il ne me reste qu'a vous inviter a presser Je gou­
vernement de prendre des mesures pour que le sołdat ne soit point lese 
et pour qu'il n'ait aucun pretexte de plaintes majeures. - Je vous fa.is 
connaitre, Prince, que l'Empereur a donne depuis quelque temps l'ordre 
de payer les troupes fran<;aises moitie en monnaie courante et rnoitie en 
bilion. Ce n'est que par des mesures sages, fermes et equitables et qui fe­
ront cesser totalement J 'agiotage et non par des pailliatifs que l'on par­
viendra, si non a prevenir totalement les maux particuliers, du moins a Jes 
adoucir beaucoup et a !es rendre supportables<. (A. h. G.). - Por. Corr. 
de Davout d. 437, 438, 439. Handelsman,  I, d. 36, 37 ; Niemcewicz Pamil}­
tnik (wyd. Kraushara) str. 74 i nast. 
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plus craindre d'en voir arriver le moment, qu'ainsi que Votre 
Excellence a pu s'en convaincre sous plus d'un rapport, le pays, 
en generał peu abondant par lui meme, ruine par les malheurs 
inseparables de la guerre, et prive pour le moment des ressour­
ces qu'il trouvait d ans son commerce, se trouve absolument 
hors d'etat de renouveler les sacrifices qu'il a faits, pour mettre 
sur p ied l'armee aujourd'hui existante, et meme a remplacer 
les pertes que la desertion, produite par les motifs detailles, 
a jusqu'ici occasionnees. Quelle que soit l a  mesure qui mette 
fin aux circonstances qui la rendent necessaire, il est indispen­
sable qu'elle · soit prise sans delai. Tous les efforts de S. M. le 
Roi de  Saxe, reunis a ceux du gouvernement du  Duche de  
Varsovie, se trouvant insuffisants a cet egard et  les  dispositions 
les plus rigoureuses n'ayant meme pu operer la rentree de 
l'arriere des revenus publics, j e  crois achever de remplir mon 
devoir en ne cachant point a Votre Excellence les suites que 
l'ordre present des choses ne  peut manquer d'entrainer. Agreez, 
Monseigneur, l'expression de ma haute consideration. 

67. Wykaz rzeczy brakujących wojsku. 

E t  a t  d e s o b j e  t s q u i  m a  n q u e n  t a l 'h a b  i 1 1  e m  e n  t, e q u i­
p e m  e n  t, e t  a r m e m e n t  d e  l'a r m e e  d u  D u c h e  d e  V a r-

s o  V i e. 
Habillement. 

Casques 
Uniformes complets 
Gi lets a manches . 
Pantalons de drap 

Manteaux 
Guetres 

de toile 

Bonnets de pol ice . 
Equipement 

Porte-manteaux 
Sacs de peau 

de toile 
Gibernes 
Bandoulieres 

l(orespondeneya ks. J. Poniatowskiego. 

3.447 

1 1 .279 

14.064 

11.819 

18.365 

15.155 

13.808 

18. 131  

3.488 

15.639 

24.657 

15.088 

16.289 

9 



1 30 WYKAZ RZECZY BRAKUJĄCYCH WOJSKU 

Ceinturons 
Caisses de tambours . 
Trompettes 
E perons 
D ragonnes en cuir 
Haches de sapeurs 
Se I l  es 
Couvertes . 
Chapraques 
Sangles . 
Etrilles . 
B rosses . 
Ciseaux 
E p(:>nges 
Payens (?) 
Cordes a fourrage 
Brides 
Scies a fourrages 
Licols 
Bridons . 

F usils 
Mousquets 
Pistolets 
Lances . 
Sab res 

Armement. 

Bretelles de fusils 
Porte-mousquets 
Bai'onnettes 
Crochets 
Fourreaux de ba'ionnettes . 
Fourreaux de baterie 

Bottes 
Souliers 
Chemises 
Cols . 

Petit uniforme. 

3.081 

179  

1 7  

3.628 

2.532 

3.376 

3.584 

3.135 

3.081 

3.567 

3.654 

4.514 

5.7 13  

4.785 

4.91 1 

3.333 

5.072 

3.416 

3.887 

7.360 

1.785 

3.465 

438 

23.342 

19.181 

2.364 

7.102 

1.408 

19.933 

22.576 

6.350 

25.476 

26.844 

1 7.222 

22 n 18os N. 58. 

CaleQons 
Bas courts 
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Observations. 

1 7.902 

1 8.853 
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L'harnachement d e s  chevaux rassem bles pour l'equipage 
d'artillerie de campagne cede au Duche de Varsovie m anque 
en entier. 

Une grande partie des objets portes comme existants ont  
besoin d'etre renouveles. 

Certifie conforme aux etats partiels qui m'ont ete . pre-
sentes. Joseph Prince Poniato�ski. 

68. Do Davout'a. Warszawa, 22 marca 1808. 

Odebral dekrety królewskie w sprawie Sokolnickiego i mianowania 

komendantów placu w razie ustąpienia Francuzów ; w tej ostatniej czeka 

na wskazówki marszalka 1). 

Monseign eur, j 'ai l'honneur d e  mettre sous les yeux de 

Votre Excel lence deux decrets de S. M. le Roi, qui vien nent 

de m'etre adresses par le ministre secretaire d 'etat. L'un con­

cerne l'affaire de M. le general Sokolnicki 2); l'autre renferme 
,bd es ordres relatifs a la nomination d'officiers polonais aux com­

mandements de place dans le Duche de Varsovie 3), occupes 

maintenant par des officiers de l'armee franQaise, dans le cas 

ou Votre Excellence leur assignerait d'autres destination� Le 

t) A. h. G„ kopia. 
1) Por. Michal Sokolnicki General Michal Sokolnicki Mon. dziej. now., 

XI 149, 165. W tej sprawie Poniatowsk i pisal do Batowskiego do Gdańska 

dawniej, z Warszawy d. 22 czerwca 1807 (Bibl . im. Baworowskich, Listy 

do Aleksandra B. 1792-1841) :  List WWMCPana Dobrodzieja pod d. 19 

m. b. do mnie pisany o<lebralem z ukontentowaniem, które mi zawsze 

sprawia każdy dowód Jego pamięci. Przykro mi j est widzieć generala So­

kolnickiego w tak nieprzyjemnem polożeniu i starać się zapewne będę„ 

żeby go stamtąd uwolnić. Że j edńak dywizya, do której on należy, zostaje 

pod rozkazami generala francuskiego, nie mogę w tej mierze używać wladzy 

mojej , lecz starawszy się dowiedzieć wszystkich szczegóJów, podlug oko­

liczności, jakie się okazą, szukać dopiero będę sposobów stania mu się 

użytecznym, i zapewne cieszyć się będę, jezeli tego dokazę. Oddając mnie 

przyjaźni i pamięci Pana mego łączę zapewnienie prawdziwego i szcze­

rego przywiązania. - P. S. Proszę Pana przypomnieć mnie lasce i pamięci 

JOXcia de Benevent jako prawdziwego sługę. 

•) Z 4 marca {Gembarzewski 53). 
9* 



132 D O  MIODUSKIEGO i REMBOWSKIEGO 28 III 1808 

m i nistre du tresor ayant re<,.m ampliation du p remier decret, 
ne manquera pas de p rendre !es mesures necessaires pour son 
execution.  Celle du second dependant entierement des dispo­
s itions d e  Votre Excellence, j e  l a  p rie de vouloir bien me faire 
connaitre dans le tem ps ses intentions, qui me serviront de 
regle pour ce que j 'aurai a ordonner en co nsequence. 

59. Do Mlodusklego i Rembowskiego, kom. król. 

Warszawa, 28 marca 1808. 

· Sprawa, w której się zwrócił marszałek Kalkreuth (przemarszu od­
działów pruskich przez ziemie Księstwa Warszawskiego do Grudziądza) 
przekracza zakres jego władzy 1). 

Je me vois dans l 'obligation de vous temoi gner en re­
ponse a votre lettre que vous m'avez ecrite en date du 19 d u  
courant, que M . le  fel dmarechal d e  Kalkreuth connaissant l 'ord re 
etab li, d oit savoir a qui s'adresser pour l'objet dont vous y faites 
mention et qui regarde aussi peu !es attributions de ma place 
qu'il outrepasse le pouvoir qui m'est confie. J'ai l'honneur etc. 
(signe). Joseph Prince Poniatowski. 

1) A. h. G., przekład. Z powodu poprzednio udzielonego pozwolenia 
przez Davout'a cesarz wobec poselstwa polskiego w Paryzu 1ó lutego t. r. 
zastrzegł nienaruszalność granic Konfederacyi Reń�kiej (Handelsman Pod 
znakiem Napoleona 14-5) i dlatego Davout odtąd był ostrozniejszy, czego 
dowodem jego list do Poniatowskiego z Warszawy pisany 3 kwietnia 1808. 
Monseigneur, j 'ai re9u la lettre que V. A. m'a fait l'honneur de m'ecrire 
Ie 29 mars, ainsi que !es pieces qui y etaient j ointes ; je Ja prie de faire 
connaitre de suite aux commissaires du gouvernement qu'ils doivent decla­
rer a M. Ie feldmarechal de Kalkreuth que ce n'est point par malentendu 
que je me suis oppose a ce que des detachements prussiens traversassent 
le territoire du Duche de Varsovie pour se rendre a Graudenz, quelque 
court que fut le trajet. Il ne peut pas y avoir de communications entre 
Graudenz et !es etats prussiens en traversant le territoire du Duche. Pour 
le passage par la rive gauche, il faut s'adresser a M. le marechal Soult.­
Votre Altesse voudra bien en m�me temps inviter M. M. Ies commissaires 
a declarer qu'il est ridicule de regarder comme des malentendus des ordres 
positifs et tres clairs. M. Ie marechal de Kalkreuth doit savoir que je n 'en 
donne que de cette nature. - Si Votre Altesse Ie j uge convenable, elle 
peut egalement envoyer a M. M. Ies commissaires copie de ma lettre, et 
les prevenant que j 'adresse en consequence des ordres aux troupes qui 
sont aux environs de Graudenz. - Por. u Handelsmana Instrukcye i de­

pesze i·ezydentów fr. I, str. 60-1, 76. 
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J!(. 60. 

Warszawa, 13 kwietnia 1808. 

60. Do Serry. . . k ') 
P dklada obrachunek kosztów utrzymama WOJS a . 

rze . t le resultat 
. . , . l 'honneur de presen er 

Le trava1l dont J a1 
d A ar la nature des d e-. I Resident de F rance, a u, p . a M o ns 1_eur e ' d ivise en 3 d ifferentes series. 

tails qm l e  com p osent, etre 
d t la prem iere mise etant 

La premiere compre n d  ceux o n  
l '  e nt pou r  s e  trouver . d m ande qu'u n  sup p  em ' 

faite en part
_
1e, n e  e . t exige par les regłem e nts, au 

au niveau, s 1  non de ce qm e
b

s
l du m o ment Il est du, pour 

· · d "  pensa es · 
. . 

moins des besoms m is 
bl"  d u  Duche un arr1ere 

b. t a' l'armee par le tresor pu ic , 
cet o Je , ' . d p l e ·1r d florms e o ogn . 
de plus d e  ó m 1  io�s e 

l I ul des frais annuels pour l'en-
La seconde presente � c

d
a c

_ 11 e trouve actuellement. 
, e le pie o u  e e s 

tretien de I �rm e, s�r 
sen t  la troisiem e serie ,  quoique 

L es ob3ets qm com po 
. . d . ensables d ans toute l'armee 

· t core sont s1 rn 1sp · n'existant pom en ' u r  le bien d u  service 
ou d'une utilite tell e me nt recon �ue,

f 
�o 

m e ntion dans l'e n -
. 1 d ' n pomt aire ' 

qu'il etait i m poss1b e e _n e 
t tien celle d u  D uche d e  

semble d e s  frais necessa1res �ou
,
r en re 

ettre une utilite reelle,  
. . . ' a pouvo1r s en prom . Varsov1e, de man1ere 

. . l s rogres d e  son instruct1on, 
et la mettre a meme d e  3ust1fier-ifa

1�E 
e p 

reur d aigna m anifester 
l'o pi n io n  si flatteuse que S. . mpe 

sur ses premiers efforts. 
l ls a ne point s'ecarter 

tt l e  d ans tous ces ca CU ' 
bl" On s'est a ac l 

• l l'.t.tat actuel d u  tresor p u  ic 
• .t. • re que rec am e o:: \ de l'economie so::ve 

· r l'on n'a fixe pour es 
, t r ces mot1 s que 

d u  D uche; et c es pa ' 
d e  3o0 OOO f. seul ement 

· · ' une som me · 

depenses extraor d maires, qu . meraires et afin de 
. , l solde des offimers surnu ' 

pour subvemr a a · t,1. de recourir au· tresor 
d an s  la n ecesSJ t:: 

ne point se trouver l ob1" ets de detail dont 
l lem ents de tous es 

public pour es s�pp 
• ca\cules qu'approxi mativem ent, o u  

les frais n e saura1en t  etre 
d de consequence. Cependan t  

b · · mprevus e peu · .t. pour des esom s  i . d s circonstances qui n o:: -
si l'on considere qu'il peut surven

l 
ir �t . d 1" spe n "'able de mettre b'ts 1 para1  m � 

cessiten t  des m ouvem e�t� s� 
J d \ O"uerre une somme d'au 

a la disposition d u  m 1 mstere e
h 

a 
. t

" ue dans le cas, ou d es 
. 2 · 1 1 ·  s q u' il ne touc era1 q 

moms mi ion ' · t . de cette n ature le requerra1en . 
c irconstances 

') �%20. Por. Handelsman, I, s. 74. 
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Il n 'a poin t ete fait d 'article se are ' . . d e  la guerre. L 'echel le . p pour 1 adm1 mstration peu consJderable d tt un corps d 'arm ee tel que I . d 

e ce e partie dan s , ce U J  u D uche de V . geant point une organisati·o ..< 
arsovJe, n 'exi-

d 
n S t::paree d 'auta t I gran e parti e  d es m an uten ti 

' n que a plus . ons se trouve au3· d 'h . mams des preposes de I '  ,( f . our Ul entre les " arm t::e ranga1se 0 · wrm er une d es d ivisions d . . , ' n a cru suffisant d 'en . u m 1mstere d e  J s u1vre la marche et se t , 
a guerre, afin d'en 

d l 
rouver a meme d '  

.
a

.
ns e cas o u  quelques circonstan ces 

en �eprend re le fil, 
s1t1ons differen tes. am enera1ent des dispo-

Quoiqu'on . n 'ait poin t  encore . 
paye�ent d e  l'equipage d 'arti l lerie 

e�1�e du tresor public le 
franga1s;  cependant com m 

'
. 

cede par le gouvern em ent e son est J matio cru devoir ne point separer cet ob ·et .
n se trouve faite, j'ai 

a allouer aux b esoins d e  l '  , � ' d e  I ensemb l e  des som mes armee. 

61. Por9czenie pożyczki na potrzeby wojska ') 
Je me po t 1'1i�� 

· 

r e p our cautJon p our I '  d e  cin_g cen t mille flo . � I . 
emprunt pour la somme 

I .._,_._ rrns po ona1s hyp th , 
a terre s1t1Me en 'Sam ........... . t . 

' o equant a cet effet ogi Je et dan s le D he d Varsovie, ce 15 avril 1808. 
uc e Varsovi e. 

' 
Joseph Prince Poniatowski General de division, ministre de 1 a guerre. 

62. Do Bourgoing'a sl 
królu sask1·m. 

' po a nadzwyczaj'nego cesarza . 
l 1 pe nomocnika przy 

Kapitan Legii PólnocneJ· M d . . 
(Kwiecień 1808). 

dlug . 
, 

or ret Die Jest J. ' l Die •IDOze być pokryty ze sk b K . 
uz w s uzbie polskiei J"ego ar u s1ęstwa •). " 

. . .  Le sieur Mordret n 'est l d tous l es officiers frangais qui e
� �s ans la legion polon aise, 

' . . 
aient dans ce corps on t reQu ) Por. Niemcewicz Pamietnik ( str. 80; Fr. hr. Skarbek Dzieje Xiest 

w�. Kraushara) 119 ; Handelsman I •) A. E., Saxe 77 f. 335 . B
� wa

. 
arszawskiego, I 215. 

' 

12 avr
.
il 1808 : »D'ap res la lett�e e

:r::;�� d�
7 

Cha�pagny 'ego, Dresde, le �ent a une dette de 441 francs 28 ce . 
u fevr1er dernier . . . relative-p1taine dans la legion du N d 

nt1mes contractee par M. Mordret . . or , envers M d F' „ 
. , ca-m1�1�tre de la guerre du Duche de Var� � lenne, J a1 fait parvenir au Vo1c1 . .  la substance de la rep „

0�1e  la reclamation de celu i-ci towski« . . . 
onse que J a1 regue de M. le p rince Ponia� 
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l'ordre de le quitter et de se ren dre a Mayence ; et il a smv1 
cette nouvelle d estination des les premiers jours -d e  fevrier. 
Il n'a rien a pretendre sur les caisses m i litaires du Duche de 
Varsovie;  mais l a  plus grande partie d es officiers du meme 
oorps ayant a reclamer quelques arrerages d'appointements sur 
cel l es d e  l'armee fran9aise, i l  se pourrait que M. Mordret fut 
d e  ce n o mbre et que ce fonds put etre e mploye a l'acquitte­
ment de la creance du sieur de Fienne . . .  

83. Do Nelpperg'a. Warszawa, 2 maja 1808. 

Dziękuje  za z;ajęcie się sprawą, którą mu przedlozyl 1) 

Monsieur le Colonel, j'ai re9u la lettre que vous avez bien 
voulu m'adresser aujourd ' h u i  pour me confirmer ce que Mr votre 
aide de cam p m'avait deja fa i t  connaitre relativement a l'issue 
de la priere que j'avais pris, i l  y a quelque temps, la liberte 
de vous faire. Persuade d'avance d u  succes de toute demande 
en faveur d e  laquełle vous voud re z bien in tervenir aupres de 
votre gouvernement, j e  m'em presse de vous temoigner, Mon­
sieur l e  Colonel, combien je suis sensible a l'obl i geance que 
vous ne cessez d e  deployer a cet egard. II me serait infini�ent 

1) W(iener) H(aus-Hof und Staatsarchiv) Kriegsacten ad 485 : »Cor­
respondance militaire et diplomatique pendant le cordon de neutralite etablf 

dans la Gallicie occident, pendant la guerre entre la France, la Russie et 
la Prusse 1806, 1807, 1808c. Neipperg dowodząc oddziałami pogranicznymi 
organizował służbę wywiadowczą, zwłaszcza w początkach r. 1807. Jego 
wysłannik Vincent donosił mu z Warszawy 21 marca 1807 : >Les Polo­
nais . .  ont fait des plaintes et pretendent que c'est par nos agents civils 
et militaires que les ennemis sont instrui ts de ce qui se passe a Varsovie : 
quoique tous ces apropos ne meritent que le mepris, il est cependant ne­
cessaire d'�tre circonspect et de ne point �tre dans le cas ou de se com­

promettre ou de devoir donner des explications desagreables«. Z listu tegoż 

z 9 maja widać, że stosunki pograniczne byly nie najlepsze : »Le prince 

Poniatowski m'a 1·emis la note ci-jointe. Je ne l'ai acceptee que de lui et 

que comme une communication privee qui d'ailleurs me parait fondee sur 

un objet de justice, il me parait qu'il faut . . . interdire ces Neckereien, qui 

sont deplacees, avant que les autorites frangaises n 'interviennent dans cetle 

affaire et ne reclament contre la conduite de nos employes«. Dotyczylo to 

zapewne spraw paszportowych w okresie, gdy Komisya Rządząca-nie była 

uznaną przez Austryę. Okoliczność, ze Neipperg bywal • pod Blachą«, bu­
dziła obawy Davout'a (II d. 406). Por. Corr. de Napoleon 13791 . 
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agreable de trouver l'occasion de  vous prouver ma reconnais­
sance et !es sentiments de la consideration distinguee dont je 
vous prie de  recevoir l'assurance. 

64. Do Fryderyka Augusta. Warszawa, 5 maj a  1808. 
Zaleca do służby jenerala Ignacego Kamieńskiego, przedkłada stan 

wojska z 1 maja 1). 

Sire, a la suite de ce que j'eus l'honneur de soumettre 
en son temps a Votre Majeste relativement au desir que le 
generał Kamieński 2 )  m'avait fait temoigner indirectement, de 
rentrer au service, Eile daigna me faire connaitre, par la voie 
du ministre secretaire d'etat, qu'Elle voulait etre instruite, si 
rien  ne s'opposait au succes des vues de  cet officier, et s'il 
y avait pour lui une place vacante. Comme a cette epoque il 
se trouvait encore en Russie, je crus devoir differer de donner 
a Votre Majeste une reponse positive, jusqu'au moment ou je 
serai a meme d e  le faire avec connaissance de  cause. L'arrivee 
de M. Kamieński a Varsovie venant de lever toute incertitude 
a cet egard, je m'empresse de porter a Sa conn.aissance, qu'il 
n'existe aucun obstacle a ce qu'il puisse Lui c�msacrer ses ser­
vices, si Eiie daigne !es agreer. 

Le nombre des generaux de brigade determine par !'etat 
pour l'armee polonaise se monte a d ix sept, savoir: 

1 chef de  !'etat-major generał;  
1 d irecteur generał des bureaux du ministere ; 
2 inspecteurs generaux; 
1 generał commandant l'artillerie ;  
9 generaux commandant dans la  l igne ;  
3 majors d e  legion. 
I l  n'y a jusqu'a present que 13 places remplies efiective­

ment; de maniere qu'il en reste encore 4 a la disposition de  
Votre Majeste. Si Eile jugeait convenabłe de  destiner une de 
ces vacances a M• Kamieński, j'ose L'assurer qu'Elle ne  saurait 
m ieux placer cette grace, qu'en l'accordant a cet officier, qui, 

1) D. St. 3646. ') Jego stan slużby u Gembarzewskiego 44-5. Generalem brygady 
wojsk Księstwa został 15 listopada 1808. Odbył poprzednio wojny r. 1792 
i 1794. 
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d� bri ade G illy, commandant a Thorn. 

noncer cet incident a M. le g:;�r�! et ult:rieurs sur cet objet, l e  pre�et ne 

En attendant des rapports o �c1� 
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•) D.  St. 3ó20. 
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l 'honneur de rn'adresser le 21 du courant. Les d ifferences que 
Vous avez remarquees dans quelques uns des tableaux relatifs 
a l'armee polonaise, sont effectivement des erreurs. Elles s'y 
sont glissees a cause de la malad ie et de la rnort de celui qui 
avait commence le travail, lequel a du etre precipitamment 
acheve par un autre ernploye des bureaux de la guerre, moins 
au fait de  ces details. Ses erreurs mentionnees ont ete rectifiees 
sur le champ, et je rn'ernpresse, M. le Resident, cl e  Vous faire 
parvenir les tableaux ou elles se trouvaient, en Vous priant de  
l e s  substituer a la  place de  ceux qui sont fautifs. 

Le corps du genie n'est point encore organise dans l'ar­
mee polonaise. En prescrivant sa formation actuelle il parait 
que !'Empereur avait le projet de faire agir les legions sepa­
rement, avec des corps d'arrnee fran�aise. Cette destination 
rendant superflu l'etablissement d 'un corps du genie S. M. se 
contenta d'attacher ,  deux officiers de cette arrne, a chacune des 
legions. Les circonstances qui ont arnene depuis l'existence du 
gouvernement polonais, ayant necessairement change la pre· 
miere desti nation des troupes, qui des lors ont forme une ar­
mee, il devient indispensable de pourvoir a toutes les parties 
du service, et c'est ce qui rn'a engage a presenter projective­
ment, les etablissements qui manquent encore, et au nombre 
desquels se trouve le corps du genie. Des qu'i l  sera procede 
a sa formation, les ingenieurs attaches actuellement aux le­
gions, rentreront  dans son cadre. 

67. Do BoŚe'go. Warszawa, 28 czerwca 1808. 

Poleca jego zyczliwości szambelana Schwanenfelda, któremu zlecił 
niektóre swoje sprawy '). 

Monsieur le Comte, j'aime trop a conserver le souvenir 
des procedes obl igean I s  de Votre Excel lence, pour ne  pas saisir 
avec empressement chaque occasion de La prier de me con­
tinuer les sentiments d'amitie dont Eile a bien voulu, plusieurs 
tois, me donner l'assurance. M. le  chambellan de Schwanenfeld 
se ren dant a Dresde pour quelques unes de mes affaires, dont 
il a bien voulu  se charger, j'ose avec confiance prier Votre 
Excellence de Lui permettre de les Lui exposer. 

•) D. St. 3ó97. 
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sera toujours considere comme faisant partie du contingent de  
30  mille que  S .  M .  l e  Roi de Saxe doit entretenir dans le Du­
che de Varsovie, on demande :  

1 °  ous quel le po l ice resteront les  regiments, qui compo-
seront ce corps, pour le ur c�p,!_abilite D�l ""t.;.H-t, ', � .  

Cette demande est fondee sur la circonstance, que ces 
regiments ayant leurs contróles ecrits et tenus en langue po· 
lonaise, i l  semble qu'il devrait y avoir des sous-inspecteurs aux 
revues polonais, qu i en eussent la police, il n'y a dans ces re­
giments que tres peu d'officiers qui entendent la langue fran­
ęaise et point de sous-officiers, !es sous-inspecteurs franęais 
n 'entendant pas la langue, auraient de la peine a verifier et 
a regler les com ptes. 

2°Ó'aut- i l  conclure de cet article que ces regiments et 
compagnies dependront toujours du ministere de  la guerre du 
Duche pour toutes les nominations, dimissions et �ranslations, 
conforrnement au decret de S. M. le Roi de Saxe ?) 

Cette demande est rnotivee par cette consideration de ju­
stice, que si ces regiments ne dependaient pas en cela du  mi­
n istere de  la guerre du Duche, les officiers de  ces regiments 
perdraient le tour d'avancement, qu'ils ont dans toute l'armee, 
que l'armee meme y perdrait beaucoup parce qu'elle ne pour· 
rait pas remplacer convenablement !es officiers qui sortiraient 

Saxe s'engage a maintenir toujours au complet, jusqu' a 1a paix generale, 
le regiment des lanciers et !es trois regiments composant la Legion de la 
Vistule. - Art. 7. Il sera dresse contradictoirement entre des commissaires 
de S. M. !'Empereur et Roi et de S. M. le Roi de Saxe des etats de si­
tuation de chacun de trois regiments et des deux compagnies d'artillerie 
et de sapeurs composant le susdit corps de 8.000 hommes, dans lesquels 
etats seront specifies la nature et la quantite d'objets d'armement, I'habil­
lemen t et d'equipement qui appartiennent a chaque regiment ou com­
pagnie. - Art. 8. A l'epoque de la paix generale, ou plutót si les circon­
stances le perinettent, !es 8.000 hommes mentionnes dans les articles pre­
cedPnts, seront remis a la disposition de S. M. le Roi de Saxe, avec !es 
objets d'armement et rl'equipement dont ils etaient pourvus au moment de 
leur entree au service de France, et dont il aura ete dresse proces-verba!, 
conformement a l'article precedent. - Art. 9. La presente convention sera 
ratifiee le plu lót possible, et les ratifications en seront echangees a Dresde, 
dans !'espace d'un mois, ou plutót si faire se peut. Fait a Bayonne, le 10 mai 
1808. Signe : D. B. Nompere de Champagny, Stanislas et• Potocki, Xavier 
et• Dzialynski, Pierre cte Bielinski. 
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mises, qui sont plutót de 
�· ne vo� ant. pas fouiller dans des fautes com­

par le publique (plus qu'el��s ':e
e 
�ue Jud

t
1c1

.
ables, et qui sont deja connues 

ayant reprime le president d 
mv

l
e

d
n 1 �tre, et qu'elles n 'en valent pas) 

. u conse1 e guerre de Ja legi d ' · passe ses pouvoirs arr�t 1 
. 

. . 
on, avo1r outre-

' • e que e generał de br1gade A ·t . s etre permis des propos indecents 1 e 
xam1 owski, pour 

propos ont deroge autant a !'auto �t�
p
d �

y s cuntre la commission lesquels 
ont donne du scandale a· ceu 

r1 
_
e 

I 
une mag1strature j udiciaire qu'ils x qui es ont ente d · demontre trop d'attachement po 1 

n us, auss1 pour avoir 
de haine aux autres, ce qui ani';;;. ·• 1.

q
t

ue
l 

ques uns des officiers et trop 
. � es uns contre !es a t pouva1t que desorganiser le corps so1· t . d . d . . u res, et n e  

· · · · a morns e s1x d ' s1 mples dans son logement et ap ,_ . . JOurs arrets 
h r„s avo1r fint ses ar ret " 1  1 . c efs et com mandants les bataillons de I ' · fil . , I 

s„ .  qu I atsse aux 
sordre et de toute espece d'end 

ar I eri e  a responsabilite du de­oremagement, I 'administration interieure, la 
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70. Do Davout'a. Warszawa, 3 września 1808. 

Przesyla wiadomości o zbrojeniach austryackich 1). 

onseignęur, venant de recevoir d 'une source qui me parait 
certaine !es notions consignees dans l'annexe 2), je m'empresse 
d'avoir l 'honneur de !es porter a la connaissance de Votre Ex­
cellence, en La priant d'agreer ł'exp ression renouvellee des sen ­
t iments de ma plus haute considerat ion. \ 
surveillance de l'artillerie, des compagnies, des sapeurs du train et des che­
vaux comme i nconvenant a lui. Il arr�te de plus que M. l'adjudant du ba­
taillon Schwerin pour avoir traite legerement en contumace l'autorite 
d'une magistrature judiciaire et avoir manque de respect aux officiers su­
perieurs y siegeants . . .  subisse la punition de quinze jours des arr�ts for­
ces„.«  W tejze materyi pisał Davout do Poniatowskiego : Skierniewice, le 
3 aolit 1808. Monseigneur, la derniere fois que j 'ai eu le plaisir de vous 
voir, je vous ai entretenu de la commission miłitaire nommee pour j u ger 
!es lieutenants d'artillerie Szimanowski et Schmidt;  j e  vous ai fait  connaitre 
que I'eclat que l'on donnait a des choses fort insign i fi antes, et ou !'on ne 
pouvait apercevoir que des petitesses, ne pouvait que faire beaucoup de 
mal, en exposant des m ilitaires au bavardage des oisifs: je cornptai donc 
que cette affaire serait terminee. J'apprens dans ce moment qu'elle s'est 
continuee avec plus d'eclat, et qu'elle occupe beaucoup les esprits. En con­
sequence j'ai l'honneur de prescrire a V. A. de dissoud re cette commission, 
mon intention etant que cette affaire soit entierement t,erminee. Deux ou 
trois affaires de cette nature et V. A. verra le tort qu'elles feront a la dis­
oipline. Des accusations dictees par de petites passions doivent �tre etouf• 
fees, et !es punitions et !es representations plus ou moins fortes se passer 
dans !'interieur. .. Je dois ici, Monseigneur, vous rappeler !es ordonnances, 
militaires qui, si elles elissent ete suivies dans rorigine, m 'elissent permis 
d'etouffer cette affaire qui a eu une publicite si desagreable. Aucun mili­
taire ne peut �tre puni ni mis en j ugement par ses officiers generaux, sans 
qu'il en ait ete rendu compte au generał en chef. Je sais que vous vous 
trouvez dans une position particułiere en m . .  ant deux fonctions. Si c'est 
comme commandant la 118 Iśgion que vous avez fait nommer cette 
commission, vous deviez m'en rendre compte ; si c'est comme ministra de 
la guerre, vous deviez m e  donner connaissance des delits, pour que je 
pusse donner, corome generał en chef !es ·ordres necessaires. Sans cela, 
il y aurait, de fait deux generau.x en chef, et une confusion telle que les 
generaux commandants les Jegions pourraient etre suspendus de leurs 
fonctions, et l'armee desorganisee sans que je l e  susse. -- Por. Skalkowski :  
O cześć 255-6, 259-60, 269 -71. 

1) .A. h. G. (Armee d u  Rhin). 
') •D'apres !es donnees q11i ne sont sujetees a aucun doute les trou­

pes autrichiennes stationnees depuis Brody j usqu'a la fronti�Silesie 
et de la Moravie, se montent a 100.000 hommes au moins. Il est difficile 
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71. Do Serry. w arszawa, 7 września 1808. 
Udziela wiadomości o Hieronimie Pągowskim '). 

Le s• Pągowski: sur le com pte duquel Vous avez bien voulu me demander des renseignements, est certainement Je m�me, 
. ,
au sujet duquel S. E. m. le marechal duc d'Auerstadt. m a  ?eJa adr�ss� �ne  semblable demande, en  date du 2 janvier dernier. Cet 1nd 1v1du 2) avait alors ete arrete a Paris et ensuite mis en li berte sous cau tion, pour s'etre presen te, sous un nom suppose, che z le prince Sap ieha s;, chambellan de S. E. ! 'Em­pereur, et lui avoir escroque de l'argent. Il se disait alors lt co· lonel  dans les Jegions polonaises. 

Je �epond is a cette epoque a S. E. le marechal qu'ayant eu occas10n de connaitre particulierement la mauvaise conduite du s• Jeróme Pągowski ,  dans plusieurs occasions et meme 
a i.nes d�pe�s, je pouvais, sans crainte de lui faire tort, assurer qu Il e

.�a1t
' 
b1e� capable d'avoir fait, ce dont on l'accusait. Qu'au r

_
este 1

.
l n ava1t a

.
�cun droit au titre qu' i l  se donnait, puisque la c�rt1 tude que J ava1s sur sa moralite, m'aurait certainement e�i �eche de l'adm,ettre da_ns l'armee polonaise.  Je ne  lui ai ja· mais connu d e  frere; et il est a presumer, que sa pretendue ressemblance est un conte de  sa faQon. 

. 
Il ex�ste plusi�urs ') i nd ividus de  nom d e  Pągowski ;  mais la reputat10n dont ils jouissent, les met a couvert de tout soup­QOn de ce genre. 

a s�voir le nombre et les noms des regiments a cause des mouvements 
contmuels.„ Un �p��

-
��uvę, dans les envil'ons- de _ _  Cracovie. 

Ses cant�nn�ments so�t distribues de maniere qu'en deux marches forcees, 
11 peut reumr la totahte de ses forces. On n'a point etabli des magasins 
ext�aor�inaires, mais ceux des cercles sont remplis, de maniere qu'il serait 
f�c1le d app�ovisionner abondamment en tres peu de temps les corps que I on voudra1t rassembler .. . Il n'y a encore aucun parc d'artillerie.. Mais !es 
chev�ux de train sont deja pr�ts dans chaque cercle. Six mille hommes 
trava1llent sans relache aux fortifications d'Olmiitz Les m1·1 · t  · 
d . . . 

· · · 1 a1res ne per-
ent pomt courage ; ou au moms 1ls font semblant de ne point l'avoir 

perdu„.• 
1) A. E., Pologne, corr., supplement 16 f. 284. 
') O nim s�udyum L. Grasilier'a :  Le comte Pagowski. Por. Kw. hist. XXXII 477-82 Niemcewicz J. Pamiętniki czasów moich (Paryż 1848) 371 -2. 
3) Aleksander. · 

•) Sześciu · · h 
. 

G wym1emonyc u embarzewskiego na liście oficerów 
Kaięstwa. 

N. 72 OO DAVOUT'A 14ó 

· . Veuillez bien, Monsieur le Resident, recevoir l'assurance 
de ma consideration la plus distingu·ee. 

72. Do Davout'a. 10 wrzeinia 1808. 

Zwraca uwagę na nędzę zagrażającą wojsku 1). 

Je crois de mon devoir de porter l'attention de Votre Ex­
cellence sur les circonslances dans lesquelles l'armee polonaise 

') A. h. G„ odpis posiany 13 września cesarzowi z listem Dayout'a 

(jego Corr. II d. 504) . 3 IX 1808 pi1al Davout do PoniatOtVskiego zd�jąc mu 

dowództwo : 
Monseigneur, partant avec la majeure partie de troupes pour me di-

riger vers le midi du Duche, je laisse sous votre commandement : 

1°) votre division, 
2•) !es troupes saxonnes de toute arme qui sont a Var11ovie et les 

hussards saxons qui sont a Góra sur le hord de la Vistule, 

3") le 5e regiment de cavalerie polonaise et l'artillerie de la division 

Dąbrowski qui sont en ce moment en marche. Ce regiment de cavalerie 

sera cantonne a Sochaczew et Błonie. Tout le materie! de cette legion  et 

la moitie du personnel se rendent a Varsovie, 

40) le 130 regiment d'infanterie Iegere frangais, 
5") plusieurs compagnies de canonniers, sapeurs et pontonniers 

frangais. 
-

... Je previens Votre Altesse que je laisse le 28 regiment de chasseurs 

frangais reparti en differents detachements le long du Niemen, depuis Jur­

bock jusques vis-a-vis de Grodno et tout le long des frontieres du pays 

du Białystok jusques pres de Nur, enfin depuis Nur jusqu' a Sierock ; ce re­

giment observe encore la frontiere prussienne jusqu' a Kolno. Le colonel 

Mathis qui commande ce corps est etabli a Augustowo ;  il a regu l'ordre 

d'adresser a Votre Altesse les rapports sur ce qu' il apprendra du mouve­

ment de troupes qui se feraient sur les frontieres. Un officier du m�me re· 

giment stationne a Brok vous adressera aussi directement des rapports sur 

ce qui se passe depuis Wisna jusqu' a Sierock„. Il y a tout le long de la 

Pilica des detachements rle chasseurs frangais pour observer la Galicie. Le 

colonel Gu yo n du 1 er regiment de chasseurs a cheval qui est etabli a Kru­

szyna pres de Plawn, est charge de faire observer par des detachements 

de son corps les frontieres de la Gałicie depuis Modrzejow jusqu' a Wol­

borz. Un officier du ier regimf'nt de chasseurs place de sa personne 

a Nowemiasto, commande tous les detachements depuis Ujazd jusqu' 

a Góra exclusivement. . .  Le �.ommandant de la place de Varsovie adressera 

aussi a Votre Altesse des rapports des voyageurs et deserteurs venant de 

la Russie ou de la Galicie. Le general Woyczyński a qui j'ai confie le 

commandement de la place de Thorn, dont font partie les cercles de Culm 

10 Korespondencya ks. J; Poniatowskiego. 
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se trouve sous Je r_apport de plusi eurs o bjets im portantsfL'ex-
t • A.ł"' 1.,,....... ' �t bi"  . reme � pms�men u resor pu 1c ne I m  permet. gueres de 
mettre a ma disposition d'autres fonds que ceux de la solde 
courante et des besoins les plus i n d ispe nsables du mome!!.!J 
Le completement de la t•e mise et tout ce qui est du aux 
corps reste d�e, et bien que les epoques du ren ou· 
vellement des effets militaires soien t  definitivement reglees, i l  

e t  d e  Michelow e t  qui fait observer l a  frontiere prussienne depuis Cho­
rzelin j usqu' a Graudenz, vous fara aussi connaitre ce qui se passe de 
ce cóte. 

Votre Altesse devra couvrir la place de Varsovie a 2 ou 3 milles de 
distanee en faisant placer un escadron du ter regiment de cavalerie de 
votre legion sur chacune des routes de Rawa, Grojec et Piaseczno. 

Je vous previens que la division Zayoncheck est etablie entre Ka­
l isch et Lenczic. 

La place de Praga s'arme en ce moment ainsi que celle de Modlin ;  
quant a celle d e  Sierock, comme i l  faut encore une douzaine d e  jours 
pour qu'elle soit susceptible de dśfense, ce ne 1era qu'a cette epoque que 
Ie directeur d'artillerie, Ie colonel Pelletier, y enverra 12 ou 15 pieces d'ar­
tillerie de campagne. 

Le commissaire ordonnateur a re9u des ordres pour faire approvi­
sionner la place du Sierock pour un mois pour une garnison de 18 cents 
a 2 mille hommes. L'approvisionnement de la plac11 de Modlin doit �tre 
fait pour deux mois pour Ie m�me nombre d'hommes. Il est ordonne de 
former a Praga un approvisionnement de six semaines pour 15 cents hom­
mes... En faisant connaitre a V. A. ces ordres donnes pour ces approvi­
sionnements, je la prie d'en exiger et d'en faire surveiller l'execution. 

Le colonel Pelletier vient de recevoir l'ordre se concerter avec Ie mi­
nistre de !'interieur pour qu'il soit avise de suite aux moyens de mettre 
simultanement la main sur tous !es bateaux, baes et nacelles qui se trou­
veraient sur la Vistule, la Narew et le Bug afin que dans le oas ou Jes 
mouvements de11 troupes russes pourraient faire supposer quelques vues 
hostiles, on fit mettre sur le champ ces mesures a execution. Les disposi­
tions principales concernant eet objet seraient de faire rassembier a Praga 
toutes les embarcatfons qui se trouveraient maintenant sur la Vistule de­
puis la frontiere autrichienne jusqu'a Jabłonna, et a Modlin toutes eelles 
qui se trouveraient sur la Vistule depuis Jabłonna j usqu' a Płock, aim1i 
que celles qui existeraient sur le Bug et la Narew et qui ne 11eraient pas 
mamtenant utiles a la navigation pour Je commerce. Les embarcations 
depuis Thorn jusqu'a Graudenz seraient reunies a Thorn. Pour ne point 
apporter la moindre entrave au commerce, il 1erait dre11se un etat exact 
de tous les bateaux, bacs ou nacelles qui peuvent y �tre employes. 

Je vais maiutenant etablir quelques hypothe11e11 generales et indiquer 
ce qu'il y aurait a faire si elles se realisaient. 
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n'est encore entre , dans les caisses de la g'uerre , aucun 
fo nd s pour les masses generales d'habillement et autres, 
qui sont . au compte de I' etat. a l'epoque actuelle les arrie­
rees ��nte s ,  t ce qu'il faut pour mettre les masses au 
courant, �e -� mon te dej a  a envir_on . le mill ion de florins po­
lonais. (si la situation deja � ire l'armee polonaise, 
devenait, sous ce rapport, tous les j ours plus critique, d'au­
tant que le credit et toutes !es ressources au moyen des-

L'Autriche arme depuil'I plusieurs mois et fait supposer que les intri· 

gues anglaise!! sont parvenues de nouveau a egarer ses conseils ; dans cet 

etat de choses, il est possible que la guerre ait lieu aveo cette puissance, 

d'ici a tres peu de temps. Par la position de ses armeet.l et des nótres il 

n'est pas vraisemblable que Je thea.tre de la guerre soit de ce cóte ; alors les 

troupes qui sont dans !es Galicies pour y maintenir le peuple et y faire 

executer les levees d'hommes, se replieraient; dans ce cas Votre Altesse 

recevrait l'ordre d'entrer en Galicie aveo Ie corps de troupes dont je vais vous 

donner le detail et avec la division Zayoncheck. Vous prendriez vos trois 

regiments d'infanterie, vos deux regiments de cavalerie, le 58 regiment de 

cavalerie de la division Dąbrowski, trente bouches a feu, un bataillon de 

grenadiers saxons, le detachement des hussards de la m�me nation et 

enfin le 138 regiment d'infanterie legere franqaise. Vous feriez remplacer 

dans chacune des places de Modlin et Sierock les I• et 28 regiments polo­

nais qui a'y trouvent par un bataillon d'infanterie saxonne, la garnison 

de chacune de ces places 1erait donc composee d'un bataillon saxon au­

quel se joindraient les hommes eclopes et Je depót des deux regiments po­

lonais. Vous placeriez a Praga un demi-bataillon de la garde nationale 

de Varsovie et un bataillon saxon ; lea deux bataillons saxons restant et le 

surplus de la garda nationale formeraient la garnison de Varsovie et four­

niraient a la garde des differents postes.„ Dans l'hypothese d'un ordre 

d'entrer en Galicie, il faudrait mettre a execution !es dispositions pour le 

rassemblement des bateaux sur Ja Vistule, la Narew et le Bug. Il est tre11 

vraisemblable que, ;ii la guerre a lieu, c'est l'hypothese de l'entree des trou­

pes en Galicia qui sera executee, d'autant plus que to�t annonce la meil­

leure intelligence entre les gouvernements franqais et russe ; le caractere 

des deux souverains, Jeur entrevue a Tilsit ne rendent pas vraisemblable 

la reussite des intri�ues des marehands de Londres a St Petersbourg. La 

position et !'emploi actuels des armees russes est une nouvelle preuve de 

cette bonne intelligence. Si par des evenements imprevus !'harmonie ve­

nait a �tre troublee et qu'a la ha.te on reunitiun petit corps d'armee russe 

pour cooperer aveo les Autrichiens, aiors si ce corps se presentait sur la  rive 

droite du Bug seulement, il faudrait disputer le passage de la Narew. Si 

des forces majeuree obligeaient a se repl ier, on le fora i t  sur Sierock et 

Modlin„. Praga serai t couverte par I'armee et occupee par !es depóts et la 

garde nationale. En supposant que !es Russes agis�ent a la fois sur les 

10" 



148 DO DAVOUT'A 10 IX 1808 

quelles j'ai tltcM de subvenir j usqu'ici a ses besoi e t o� 
vent epuisees;  je ne puis qu'e nvisager avec eff i e moment f"­
óu tous les objets venant a manquer, et le tr�so� se trouvant 
dans l'impossib ilite de łournir a la fois !es sommes necessaires 
pour leur rem placement, ce d enuerpe�t �ut c:\\l,J.lJ.lM._ lieu a u n e  
desorganisation totale. L a  d irfu� e 'e1ł';;fir, causee p ar 
les corps que Sa Majeste l'Efupereur a bien voulu prendre a sa 
solde, quoiqu'elle p rod uise celle des frais men suels,2-·n'a aucune 
influence sur l'arriere que j'ai indique. - Je""ir'a( pas manque 
de soumettre !es details ci-dessus a S. M.  le  Roi,  mais je croi-
rais m anquer essentiellement aux devoirs de m a  p lace et a l a  
confiance flatteuse que V. E.  veut bien mettre e n  moi, s i  a l a  
veille peut etre d'evenements importants) j e  tardais plus long­
temp s  a lui tracer le tableau de la position allarmante du de­
partament a la  tete duquel j e  me trouve place par la vo lon t. e  
de S .  M. !'Empereur, e t  d a n s  la gestio n duquel · j'aurai touj ou rs 
en vue de remplir son attente; en lui prouvant m ó n  zele pour 
son service. 

deux rives, il faudrait egalement appeler la legion Zayoncheck. Par cette 
manoeuvre les Rus1es donneraient indubitablement de grandes prises sur 
eux . . . Je ne suppose pas qu'un corps considerable puisse inquieter Votre 
Altesse par sa droite, puisque par la position ou je serai le corps qui se 
porterait sur vous, m'aurait bientót sur ses derrieres. Il n'y aurait donc 
tout au plus que des partis de cavalerie qui pourraient se ha11arder ainsi, 
mais vous vous en mettrez aisement a r,ouvert par la grande quantite de 
cavalerie qui se trouvera a votre disposition. Dans le cas ou vous entreriez 
en Galicia pour observer !es Russe1, vous ferez ega.Jement retirer et con­
duire a Varsovie tous Jes bateaux qui se trouvent sur les rivieres. - Je 
ne ferai a11cune hypothese sur !es Prussiens, puisque dans la position ou 
ils 11e trouvent en les supposant ennemis, ils seraient facilement contenus 
par les garnisons de Dantzig et de Thom ainsi que par lei!! troupes que M. 
le marechal Soult 

·
a sur la Vistula du cóte du Marienbourg. - On ne peut 

suppoeer que lee Russes, en passant la Narew du cóte d'011trolenka vou­
draient se porter sur Thorn ou entre Thorn et Varsovie. Ils ne trouveraient 
par les mesures prises aucuH moyen de passage et ils laisseraient 11ur 
leurs fla.ncs et sur leur derriere tout votre corps qui en debouohant par 
Modlin ou Sierock !es attaquerait par leurs pares et leurs bagages ... Je ne 
suis qu'a ó ou 6 marches de troupes de Votre Altes1e et j 'agirais alors, 
en !'en prevenant suivant les circonstances. En 1mpposant que vous fussiez 
dans le cas d'appełer la legion Zayoncheck, il faudrait Jaisser un corps de 
cava.lerie entre vous et moi, pour nos communications. Por. Gorr. de Da­

vo"Mt II str. 275, gdzie przytoczone jedno !!danie z tego listu wyrażaj �ce zau-

/ l 
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73. Do Davout'a. 
Warszawa, U września 1 808. 

Przesyła doniesienia o ścislem porozumieniu Rosyi z Prusami'). 

Monseigneur, je m'empresse de faire parven i r  a l a
. 

con-
. de Votre Excellence les renseignements cons1gnes 

na1ssance , . 

dans les annexes. Ceux qui concernent la Russie ont ete re-

cueillis a Grodno par u n  e m p l oye superieur des douanes d u  

D uche, qui s'y est transporte pour cet effet l e  4 d u  courant. 

La partie de l'administratio n  a laquelle ces employes son� at-

t hes !es mettant dans le cas d'avoir souvent des rela.t10 n s  
ac ' d · Te Russie e t  

d'affaires avec beaucou p de personnes o_m1c1 l s en , 

' me avec les autorites ils eveillent moms le soup<;on et ont 
m e  ' · ' . n  

1 d f. ·1"e' s  que d'autres a s e  procurer les not10ns qu o 
p us e ac1 l •  · d'h · 
d,.. · Celles que J„ai l 'hon neur de transmettre a UJ OUr m 

„sire. . d · ne 
a Votre Excellence, m e  paraisse nt trop bien 

,
etą.1 es pour 

laisser des doutes sur leur verite et l a  source ou elles ont e.t
e 

· ,.. s elles expliqueraient d'ailleurs suffisamment les mot1�s 
pms„e ' t d pu1s 
des difficu l tes que les com mandants russes �pposen , e 

1 e temps. aux communications. ll ne para1t cependant pas, 
que qu , 

b d t s s01t 
d 'apres ces renseignements, que le n o m  re es roupe 

con siderable ment augmente de ce cóte. 
Ceux qu·on . s'est procures s u� �usse, sont 

,
egalement 

i nteressants sous plusięurs rapports. Quoique dans
. 
l etat de 

f
de-

t Ou, se trouve cet E tat, ses dessei n s  ne s01ent pas ort 
nuemen . . I' . 
a craindre, par eux memes, cepe n dant les d� ta1ls 

.
que on a r e -

cueillis, paraissent d �nner la , esure qes r n tentlons �u gou-

t et -<r�o Yer u .  �parfait  con ert avec l a  Russie dans 
ve rnemen , „rlot 

. 
. ) · d 

le cas ou celle-ci s-;;-resoudrait a ag1r h ost1lement. ?e qm on-

n e rait a cette derniere hypothese le  plus de vra1semblance, 

•t i a  realite des d ispositions prises par les deux g ouverne-
seral , d t d l a  
me nts relativement a u x  troupes statio n n ees pres . es por s e 

Baltique, p uisqu'elles devraient  n ecessairement faire soup<;o.nner, 

98 . H d 1 n d f>4 · Niemcewicz 
fanie dla ks. Józefa, tamże d. 496, 4 , an e sma · • ' 

Pamietnik (wyd. Kraushara) 136-7. . . . ( • 

,., p D t co�r d 506 do cesarza 17 wrzesma. • Il est 
•) A. h. u. or. avou • . . , . 

. . •  

tres-possible que ces rapports soient le  resultat des mquietudes que . !es 

Polonais ont maintenant, a cause de l'eloignem�nt des 
.
�roup

.
es frangatses 

et de cette disposition d'esprit qui leur fa1t vo1r ce qu 1ls des1rent< . Por. 

Corr. de Nap. 14410. , 
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si ce n'est un ra h pproc ement entier avec !'A I 
u ne bonnivence pour les . t"' • 

ng eterre, au m oins 
m „rets de cett · 

quelle elles etaient d ir ·  , V 
e pmssance contre la-

. igees. otre Ex Il 
m ieux que moi en me' d f . ce ence se trouvera 

„ure e a1re e .fi . 

lement a cet e o-ard Je "' 1 · 
: �I ter ce qm existe reel-

"' · ne n„g 1gera1 r1 
tenir a u  courant de . 

en pour conti nuer a m e  
c e  q m  s e  pass d • 

a portee. 
e u cote dont je suis plus 

L'approvisionnement des I 
d e  Modlin des bateaux . p aces se continue. On attend 

d e  ce qui doit y etre en
qm y �or�eront la plus grande partie 

. 
core· ams1 que d 

pa11lasses. - une part· d ' i  . 
es couvertures et des 

ie e a padle ne . 
ment se trouve de1·a vers"' d 

cessa1re au barraque-

d 
" 11.ns cette płac I l  . 

or res, pour que le reste s' tr 
e.

. 
a ete d o n n e  des 

mesure que j 'ai an non ce a 
y 

V 
ouve fourm sans delai. - La 

pour la nourriture des p
e otre Excellence avoir ete prise 

d . aysans employe 
' 

lm, vient d'etre "'te d 
s aux travaux de Mo-

" n ue aux pła d s·  
fabrication d u  pain dest· 

. '
· 

ces
. 

e rnrock et Praga. La 
m e  a ce service f 

preneur, dont la manutent·  . se era par un e n tre-

m ilitaires. 
100 sera m dependante des magasins 

74. Do Nelpperg'a, pulk. huzar. ces., dowódcy pogranicza galic. 
W kwaterze glównei w W . 

(]" l d 
, arszaw1e, 14 września 1808 

iąg e ochodzą go k · 
· 

st , . k ,  
s arg1 na samowolne p r  k . 

. razm ow clowych austrjackich ż d . ze raczarne granicy przez 

maczej będzie zmuszony roz!lt 
· .

ć 
ą a pow�ciągnięcia tych naduzyć bo 

. 
aw1 posteru nki wojskowe '). 

' 

Monsieur le Colonel des I . ,
. 

, 

autorites civiles su le 
'r , p amt_!l� re1terees portees par !es 

s requentes v10lati d 
se permettent les emplo , d 

ons e territoire que 

meme !es militaires stati 
yes

"' 
es douanes aut ichiennes et 

l . on n„1 sur la frontie t 

p us1eurs fois le ministe d fi 
re ont engage 

, , 
re es rnances du D , d 

a m adresser la demande d 
uc e e Varsovie 

res, en etablissant des t
e mettre fin a ces actes arbitrai-

1, 
pos es militaires I . 

ordre, et la meme re . .  t . . 
pour e mamtien de 

. qms1 ion v1ent de m . 
SlOD d'une semb!able . l 

e parvemr a \'occa-
VlO ence que des d . 

ont exercee du cóte de G h 
ouamers autrichiens 

d . roc ow, en poursuiva t l' 
em1e meile, sur le territoire du D h 

n ' espace d'une 
uc e, et ramenant en Ga-

') W. H. Kriegsacten 485 
•) Por. Davout, Gorr. d. 4S1, 468, 482. 

DO NElPPERG' A 

N. 1!> 

licie un j uif qu'ils soupi;onnaient de faire la contrebande. -

Persuade qu'ainsi que m o i  vous prenez interet au maintien 

d e  !'harmonie et d e  la bonne intelligence sur la fron tiere, je 

m e  suis abste nu j usqu' ici d'y pourvoir par d'autres d ispositions, 

et j'aim e  a croire, Monsieur le Colo nel, que la d e mande offi­

cielle que j'ai l'honneur de vous adresser, suffira pour mettre 

fin a tout ce qui peut y porter atteinte. Il m e sera d'autant 

p l us agreable d'ob tenir ce resultat qu'il me dispensera d'oppo· 

se r de mesures serieuses a la continuation de ces irregularites, 

Veuillez bien, M o nsieur le Colonel, recevoir l'assurance de ma 

consideration distinguee. 

W kw. głównej w Warszawie, 16 września 1808. 
75. Do Nelpperg'a. 

Dziękuje za obietnicę zapobiezenia naduzyciom strazy pogranicznej .  

Zarazem Uó1oaczy, ż e  ostrozności wobec przybywających oficerów austrya­

ckich są łatwo zrozumiale, gdyż Praga j est warownią. Chęć utrzymania do-

brych stosunków sąsiedzkich 1). 

Monsieur le Colonel, en vous accusan t  la rece ptio n  de la 

lettre que vous avez bien voul u  m'adresser le l ó  du courant, 

je m'empresse de vous remercier de\lassurance, que vous m'y 

donnez, de faire les demarches necessaires pour mettre fin aux 

i rregularites que je vous avais denoncees, et en faire puni r  !es 

auteurs. La plainte qu'a cette occasion vous reiterez, contre 

les ge ń 'darmes franQais stationnes sur la frontiere, n'etant mo­

tivee par aucun nouveau fait, je n e puis, M o nsieur le Colonel, 

que me referer a ce que, conformem ent a mes intentions, M .  

le  colonel Saunier 1) vous a deja anterieurement m a n ifeste 

a cet egard.  Quant aux precautions que l'on observe l'egard 

des officiers ·autrichiens qui viennent a Varsovie, je suis surpris 

qu'elles aient pu donner lieu a reclamation, puisque P raga 

etant place de guerre et le service s'y faisant sur ce pied, i l  

ne devrait point paraitre extraordinaire que le comma.ndant 

suive ce que les regl e ments prescrivent en pareil cas. Je doute 

qu'on trouve a red ire, si d ans les Etats de S. M . !'Empereur 

d'Autriche, o n  agit d'apres les memes principes, a l'egard des 

1) W. H. Kriegsacten 48ó. 
•) Stan jego służby En marge SO i Fedorowicz 1809 412-3. 
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officiers fran9ais ou allies qui passent par des places fortes. _ 
Au reste, Monsieur le Colonel, je vous prie d'etre persuade 
que ces mesures ne sont en aucune maniere dirigees exclusi­
veme�

_
t contre M. M. les officiers ·autrichiens, qu'on se plait, au 

con
_
tt"a1rn, a regarder comme etant au service d'une puissance 

amie. S. E. M. le marechal duc d'Auerstadt ayant laisse !es or­
dres les plus precis pour le maintien de !'harmonie et de la 
bonne intelligence qui ont regne jusqu'ici entre les frontieres 
re�pecti:es, je me ferais un devoir de tenir la main a ce qu'ils 
s01ent r1goureusement observes; et j'aime a me flatter de trou­
ver de votre cóte !es memes dispositions. 

78. Do Nel pperg'a. Warszawa, 6 października 1808. 

. 
�rzedklada �owe �ka

.
rgi

. 
na n�dużycia straży pogranicznych austrya-

ck1ch, ząda zadoścuczymema 1 grozi zarządzeniami ostremi '). 

, 
Monsieur le Colonel, me reposant sur les assurances rei-

terees que vous avez bien voulu me donner de prendre les 
mesures !es plus exactes pour prevenir sur la frontiere que 
vous commandez tout procede contraire a l'ordre a· · 

l'h . . , ms1 que 
. armon�e am1cale que j'ai toujours eu a coeur de main ten i r  
�e croya1s �voir l ieu d'esper�r que les actes de violence qu� 
Je �ous ava1s denonces, seraient ]es derniers que se permet­
tra1ent le

_
s troupes sous vos ordres. Cependant une aussi juste 

attente v1ent en�ore d'etre de9ue. Les rapports ci·joints de M. 
le c�.lonel Saumer, commandant la gendarmerie imperiale, et 
de .l rns_pecteur de la douane a Świdry m'annoncent&i'ue ces 
exces viennent encore de se renuuveler, et l'officier comman­
d�nt les postes sur la Pil ica m'apprend une violation de terri­
to1re encore plus grave en me rapportant que dans Ja nuit du  
30 septembre au  1 er octobre, des soldats autrichiens e t  des ha-
b1tan ts de la Galicie sont passes sur la rive <Yauche de tt 
riviere a la hauteur de Pilica et Józefów, et"' ont enlev:e 2; 
boeufs appartenant aux habitants du Duche de VarsoviV 

En �e reservant, M. le 
.
Colonel, de vous communiquer 

les rens�1gne�e.nts plus deta1lles que j'ai demandes au sujet 
du de:mer fa1t, Je ne saura1s vous dissimuler mon etonnement 
de vo1r de .. semblables desordres se multiplier, malgre les de-

' A. h. G., odpis. 

N. 77. 
DO DA VOUT'A 

marches que j'ai faites a ce sujet aupres de vous. Ayant fait 

les dispositions !es plus severes pour que le gouveruement 

autrichien n'ait . point a se plaindre des troupes sous mes or­

dres station nees sur la frontiere de la Galicie, je crois, M. le 

Colonel, devoir d�autant plus insister a ce que les m il itaires 

autrichiens soient astreints a l 'observation des lois d 'un bon 

voisinage qu'il me faisait penible d'avoir a faire usage de me­

sures de rigueur au:x:quelles ils s'exposent en ne respect.ant 

pas le territoire du Duche. 
J'aime a croire quo le desir que vous avez si souve n t  

manifeste pour le maintien de l a  bonne i ntel l igence entre les 

frontieres respectives, me dispensera d'en venir a cette extre· 

mite et je vous prie d'etre persuade etc. 

77. Do Davout'a. 
7 października 1 808. 

Trudności w odbiorze broni darowanej przez cesarza. Naruszenie 

granic Księstwa przez Austryaków '). 

Monseigneur, j'ai l'honneur de rend re comple a Votre Ex­

cel lence que le l ieutenant-cołonel Hurtig 2), envoye a Magde­

hourg pour so !gner le transport des armes que S. M. ! 'Empereur 

a dnnnees a l 'armee polonaise 3), vient de m e  rap porter qu'il 

n'a pu effectuer jusqu' ic i l'objet de sa m ission, p arce que M .  le 

generał de division Pernetty, chef de !'etat- m ajor generał de 

I'ar t i llerie, n'avait pas encore reQU d'ordre
 pour l 'extrad ition de 

ces armes. Il a promis cependant d'en ecrire desui te a S. A. S. 

M o n seicr n e u r  IP P-rince Vice-connetable, a Erfurt. J 'ai porte sur 

Ie cha;p ces cirnonstances a la  connaissance de M. le Resident 

de France, en le priant de faire les demarches necessaires pour 

accelerer i a  remise des armes mentionnees. 

Votre Excellence aura vu par les rapports de M. le Com-

mandant de la place de Varsovie et de M. le capitaine Cave· 

li.er les nouvelles violations de territoire que se sont permises 

les troupes auLrichiennes.) Je n'ai pas manque d'ecrire a ce 

suje t a M. de Neipperg la lettre ci-join te en capie, et j'attends 

' )  A. h .  G., wyci ąg. 

2\ Następnie jenerał, zabity w rozrucha.eh z H> na 1 6  sierpnia 1 831.  

')  Por. Handelsman d. 56, Gembarzewsk.i 157. 
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les rensei gnements que j'ai demandes au comman d ant des 
postes sur la  Pil ica pour faire les d emarches qui paraitro n t  
n ecessaires en consequence. 

78. Do Fryderyka Augusta. Warszawa, 2 li11topada 1808. Żąda . rozstrzyg�ięcia o róznych szczególaoh organizacyi wojska. Po
_
t�zeba mieć czterdzieści tysięcy żołnierzy, azeby trzydzieści wyprowa­dz1c .d� boju w

. 
myśl układu z Napoleonem. Nalezy wypłacić woj sku za­leglosc1 d�a umknięcia zawiklań a na przyszłość udzielać ministerstwu wojn.y zaliczek "." stosunku do przewidywanych wydatków. Szkodliwość podziału na legie. Ustanowił komisy, dla opracowania praw wojsko­wych 1). 

SirE\ �ccupe d u  �ravail gen erał que je m e  p ropose d e  soum ettre a Votre Majeste s u r  S o n  armee polonaise j e  me vois d ans . le cas d'appeler Sa d ecision sur le8 d etails ci·  d es­sous enonces, qui d oivent servir de base a l'organisation fu­ture d e  l'armee. 
1° L'article 4 d e  la convention d e  Bayo n ne portant que l e  corps �e 800? hommes que S. M. l'Em pereur a p ris a sa solde, fera1t partie d u  contingent de 30.000 hommes que Votre �a�este d o�t fo urnir yo�r Son Duche de Varsovie, cette stipu­J ,Lt10n �ara1t re nd

_
r� '. n d 1s�ensable, si  non l 'entretien permanent, au moms la poss1b1hte d avo ir sur pied un plus grand no m b re d e  tro�p�s;  afi n qu'en deduisant les malades et les forces que l e  mamtien de l'ordre et l'autorite p ublique exige de l aisser dans le p

0
ays le montant 'd u  contingent soit d isp�nible a l'ou­verture d u n e  campagne. - Ces considerations ren dent neces­saire d'eta b l ir, pour l'armee, un pied d e  guerrP-. En ad optant pou� ce c_as, une force de quarante et quelques m i l le hommes, e

_
nv1ron, 1 � en resul�erait pour l 'organisation definitive, la faci­hte �e _la1sser subs1ster les cadres tels qu'ils se trouvent au­JOUrd_ hu1, et de n'avoir en cas de guerre qu'a ajouter aux com­pagmes le nombre d'hommes necessaire pour !es porter au gra n d  compl et. 

. 2° En travaillant a regler la comp tabilite et l'ad min istra· tion des troupes, i
_
ł d�vint im possible de taire un pas, pour sortir de la comphcat10n et d u  desordre d ans lequel cette 

1) D. St. 3646. 

N. 7 �8:__��������D�O�F_R�Y_D_E_R_Y_K_A_A_U_G_u_sT_A��������-l_ó�ó 

partie d u  service s'est vue j usqu'ici forcem e n t  retenue, s1 on 
ne met d e  suite au courant !es arrerages d e  toute espece que 
l'armee a e ncore a repeter. 

30 La recette des fonds all oues au min istere d e  la guerre 
presente d ans sa forme actuelle une foule d' inconvenie nts,

. 
aux 

quels il ne sera possible de remed ier qu'en mettant a
_ 

la  d 1spo­
sition du ministere un credit dont le m ontant sera1t calcule 
d'apres J'eva\ uation approximative des d e penses an nuelles fixes 
ot extraordi n ai res de l'armee, et d ont Je d eparteme n t  de l a  
guerre śerait  com ptable a l'etat. 

. . 
40 La subdivision d e  l'armee polon aise en l eg 10 ns est v1-

cieuse sous tous les rapports. Je prendrai la  l iberte d'exposer 
a Votre Majeste les motifa qui ont engage a l 'adopter et les 
principes d'une organ isation d ifferente. 

Ne pouva nt, p ar les motifs que j'ai eu l'hon neur de trace.r 
sommairement, presenter a Votre Majeste

. 
l'ensem �le pr0Ject1f 

d'un code m i łitaire, je m'em presse au moms de Lm so um�ttre 
un aperQU des moyens que j'ai employes pour y parvemr et 
des resultats qu'ils ont deja p roduits. . . 

Pour mettre l'armee en etat d e  repon dre a sa destmat1on 
il m'a paru necessaire de fixer sa legislation, _e� fai nomme 
u ne comm ission chargee d e  rediger un code m1hta1re, en p re­
n an t  pour b ase Jes loix m ilitaires franQaises e t  n'y apportant 
que des mod ifications necessaires et m otivees. . 

1 • L'organisation generale d e  l'armee, a la quelle d o1vent 
s'ap pliquer tous \es regleme nts. . . 

20 L'organisatio n  i n terieure d e  l'arttl lerie et d u  genie. 
30 Du grand etat-major. 
40 La solde, le montant des masses, ainsi que des fra:is: 

pour former le b u d get general de la d e pense pour l'ar��e .
. 

50 Des d iffere ntes b ranches d e  l'admio 1strat1on m1hta1re, 
dans la quelle o n  comprend celle des vivres. 

60 La comptabil ite d es corps. 
70 L'exercise des d ifferentes armes. 
go L'avancement. 
90 Les pensions, retraites et refo1·mes. 

100 Les. devoirs et )es rap ports des d ifferents emplois d e  
l'armee. 

11° Le code penal et de police. 
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120 L 'organisation des ecoles militaires. 
13° Les bureaux de la guerre. 

9 XI 1808 

79. Do Davout'a. Warszawa, 9 listopada 1808. 

. 
Dla dobra służby prosi, aby m ożna zatrzymać Pelletier'a w sto n.  

1ene
t
•ra�� brygady. �a miejsce Legrand'a przeznacza Grabowskiego któ;eg

1� 
zas ą�1c m a  Axam1towski •). 

' 

Monseigneur, je viens de recevoir de  la part. de M. M. les 
'.1 ol

.
onel s  Pelletier 2) et Legrand s) communication des  o d . 

e . t ' te d 
r res qui 

i u 1 ,  on
. 

e 
. 

a resses pour l a  remise d e s  places e t  du materie! 
d.e 1 ar�1 l �er1� 

. . 
dont ?es deux officiers ont eu jusqu'ici la d i rec­

twn: J a1
. 
deJa  eu l honneu1· d 'exposer a Votre Excelience les mot�fs qm m 'engageaient a d esirer que )es officiers franc;ais du 

gen i

.
e, emp loyes dans le

.
s places du Duche puissent etre encore 

pou1 quelques tern ps la1sses ic i. Dans l'attente de I d"' . · . 

q S· M · , 
a „c1s1on 

. 
ue a 

. 
aw;;te I Empereur j ugera convenable de don ner a cet 

e
.
gard, . l� me suis occupe de&J moyens de pourvoir a la direc­

tw
_
n generale des travaux. M .  le gen erał de brigade G . b -

ski . t · · . S 
ra ow 

' ayan SUIVI a trasbourg des etudes I . 
d · · . 

ana ogues a cette 
estm at10n, Je le crois d'autant plus propre .... re I 
· • 

ci. mp acer pro-
v1so1rement M. le co lonel Legrand dans le cas ou· · 1  

. . • 

, i ne pour-
r a 1t

. 
e tre u o 1 1 serve dans son poste actuel qu'1' l . d 

t l . 
• posse e en outre 

ou tes es quah tes que ! 'on peut desirer dans un otfiuier auque l 
on cunfie un Objet aussi importan t pour la surete d 

Qu· . t . M p ll . 
u pays. 

a11 a . e et1er, j'ai beau chercher J· e ne t 
. . , rouve per-

son ne qm a1t  les connaissa nces requises pour remplacer cel 

1808 r.') A. h. G., armee du Rhin,  odpis przeblany cesarzowi 26 grudnia 

') Jego .stan służby zob. u Fedorowicza 413 4 i G b k '  
który m o  · ł · . 

- em arzews 1ego 179 

. . . 
zna uzupe nIC w niektórych szczegółach według akt h • d . 

' 

IllSlracyJ nych WOJ.ny z · p·  
· arc . a m1-

. 
. Oj ca iotra, p isarza sądowego w arafii d . . 

w woj sku francuskiem od r. 1793 · rozp c• l ł . b  1 
p r o  zmneJ, 

· k  
' 0 z ą  s u z  ę czerwca Jako pod 

�oruczni p o  uk?ńczeniu szkoiy artyleryjskiej w Chalons. W . 
-

nytu w Warszawie, 22 lutego 181 1 wniósł d· . . 
czasie po-

. 1 . . ' po ame, za wiedzą księcia p 
matows uego, J ako ministra wojny i Se . . 1 . 

o­

z Fryderyką Wilhelmin ą  de Gentil� de �:�g�l�r
�

e
zwo en'.�

dk
na 

C
m

l
alżeńs�wo 

c e · · · · 
• roz'" o ą arke ow 

z sny mm1ster wojny Francyi n ie wch d 
. . , -

. 
• ' o zac w szczegóły prośby 0 kl 

ze staranie o upoważnienie do ślub 
. .

b 
rze ' 

VJ. 18U8 r. 
u jest z yteczne wobec prawa z 16. 

3) Por. Skalkowski : O kokard� legion6w 240. 
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o fficier et a qm Je croirais pouvo ir dO!l ller l a  direction du ma­

terie} de l'artillerie du Duche, surtout quand on considere 

qu'aucun des etablissements qu i y sont re\atifs n'existe dans 

l e  pays et qu' il s'agit non seulemen t de conserver tous les 
objets qui en font partie, mais aussi de creer ce qui doit  pour­

voir a leur renouvelleme nt et de d onner l 'impu lsion a toutes 

)es parties de l'artillerie. Il est connu a Votre Excellence, com ­
biPn  peu le generaJ Axamitowski  est pourvu des connaissan­
ces necessaires pour remplir ces vues; et quand meme ce d e­

faut de talents ne pourrait point lui  etre impute, cornb ien ,  

sous · d'autres rapports, il serait peu prudent de  Ju i  confier le 

maniement de tout ce qui regarde le materiel 1) . Toutes ces 

circonstances m'ont fait naitre une idee que je rn'empresse de 

soumettre a Votre Excellence. Monsieur le colonel Pelleti er  

a ete tl.:'ilement utile au Duche, que son depart ne pourrait 

etre qu' infiniment prejud iciable a l'arme dans l aquel le il est 

employe. Ne serait-i l  point possible qu'un ordre de S. M. \'Em­

pereur le fixat, au moins pour que lques temps au service du 

Duche, ou il pourrait avec le grade d e  general de brigade 

etre place a la tete de l'arti llerie et du gen ie. C'est presumer 

beaucoup de Ja bienveillance de Sa Majeste !'Em pereur que 

d 'es perer qu' i l  voudrait en notre faveur priver l'armee fran­

ga ise d'un exce llent officier ;  mais il en existe tant d 'autres en 

France et Sa Majeste a d eja daigne donner aux troupes po lo­
naises des preuves si multiplies d'une protection particul iere, 

que nous sommes en quelque fagon excusables d'oser tant 

nous promettre de  sa bonte. D'ailleurs notre penchant autaut 

que notre position politique, nous attachant aux i nterets de ce 

souverain, M. Pelletier continuerait, pour ainsi d ire , a le servir. 

en donnant son temps a l'instruction de cette partie si essen­

tiel le d'une armee destinee a combattre sous ses e tendarts et 

Sa Majeste est trop juste pour que, si dans Ja suite cet officier  

souhaitait retourner dans sa  patrie, elle n e  comptat pour sa 

.carr1ere !es services qu'il aurait ren dus dans le D uche. - Je 

proteste a Votre Excellence, sur mon honneu l', que M. le CO· 

1) Por. Gembarzewski 178 (rozkaz dzienny Poniatowskiego z 27 

września 1807, powierzając'y Axamitowskiemu :.tymczasowo.„ rząd we­

wnętrzny i gospodarstwo artyleryi , niemniej dozór 1:brojowniów, armat, 

wozów naliojowych, zaprzęgów i całego taboru •) .  
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l o n el Pelletier ign ore entierement et mes i d ees a son egard et I� �emarche que je fai s  aupres d 'elle, qu'en agi ssant ain si, je 
n a 1  en aucu n e  fagon consulte ni sa convenance, ni son pen­
chant et  que j e  n'ai expose a Votre Excellence que ce que m a  
conviction m e  fait envisager com m e  l e  plus avantageux pour 
le bien du service. N'ayant aucu n e  d on n ee sur la maniere dont 
i l  conviendrait de d ern a n d er cette grace a S. M. l 'Em pereur, 
je supplie Votre Excell ence, d ans le cas ou elle approuverait 
mon projet, de vouloir bien m e  faire conna itre 1), si e l le  aurait 
la bonte d 'etre, en ćette occasion, comm e  en tant d'autres, 
notre sol l i citeur aupres de S. M. !'Em pereur, ou s ' i l  serait ne­
cessaire que S. M. le Roi de Saxe lui en ad ressat la p riere, 
soit directe m e n t  soit par Votre Exce llence. 

En tout cas j e  crois qu'il serait ind ispensable d 'envoyer 
l e  generał Axam itowski, a qui j e  n'avais donne que provisoire­
ment en faute d'au tres offlc iers le commandement de l'arti lle­
rie, pour p rendre celui de la bri gad e qui se trouve sous Ies 
o rdres de M. G rabo wski. Cette m esure, deja rendue necessaire 
par l'exigeance actuelłe de pourvoir a la direction te m poraire 
cł u  genie, le d evie n d rait egalement d ans l'hypothese ou il se-

1) Davo�ł do Poniatowskiego, 11 Charlottenbur u 1ó. XI. 1808: >Je 
me suis empresse a la receptiOn de votre Jettre du 9 d":i vou;" faire con­
naltre qu'en attendant que je repondisse plus en detail par le colonel Ro­
meuf„. !es colonels Pelletier et Legrand, ainsi que !es officiers d'artillerie 
e,t du genie qui sont dans le Duche, y resteroient jusqu'a Ja decision de 
Sa Majeste qua j 'ai consulte a cet egard ; il est vraisemblable qua Ja re­
ponse de !'Empereur tardera encore quelques temps a arriver, a raison 
de ses occupatione. En a.ttend ant, je prends sur moi de Jaisser jusqu'a 
n ouvel ordre le colonel Pelletier aveo Ja plupart de11 o fficiers d'artillerie 
qui sont dans le Duche. Le colonel Legrand et quelques officiers du genie 
resteront egalement j usqu'a la decision de !'Empereur ; je lui recommande 
ainsi qu'au colonel Pelletier d e  faire mettre les officiers d'artillerie et du 
genie Polonais qui sont dans !es places, bien au courant du service. Je 
ne vois pas d'inconvenient a ce que Votre Altesse fasse la demande d'at­
tacher au service du Ducha le colonel Pelletier. Si Votre Altesse veut 
m'adrtsser cette demande, je la transmettrai en l'apostillant. En suppo­
sant qu'elle soit accordell, comme je le pense, et s i  apres le depart du co­
lonel Legrand, vous etiez embarasse de trouYer quelqu' un pour le rem­
placer, le colonel Pelletier pourroit remplir ses fonctions, et Votre Altesse 
auro�t su rmonte une grande d ifficulte que n'a pu vaincre !'Empereur, la 
reunion des armes de l'artillerie et du genie • .  Por. Davout Corr. d. 
ó23 i ó34. 

---
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rait permis a M. Pelletier d e  p a sser au se rvice d u  Duche ; et  
je prie en consequence Votre Excellence d e  m e  faire conn aitre, 
si elle veut bien m'autoriser a p rendre ce tte disposition,  a rn oins 
que son intention ne fut de preferer un autre officier d ans la 
d esti nution que j'ai l 'honneur de lui pro poser pour M. Gra­
bowski. 

• 80. Do Davout'a, ks. Auerstadtu, naczelnie dowodzącego w Ks. Warsz. 
Warszawa, 11 listopada 1808. 

Przedkłada list Neipperga z uwiadomieniem o zanie·chaniu wyjątko­
wych przepisów na granicy galicyjskiej '). 

onseigneur, je m'empresse de m ettre sous les yeux d e  
Votre Excel lence l a  lettre 1) que vient d e  m'ecri re M .  le colonel 
de Nei p p e rg, e n  me faisant part d es mesures que le gouver­
nement autrichien vient d e  prendre relativement aux passeports 

1) A. h. G„ A. du Rhin, kopia. 
•) Comte de Neil'Perg, colonel commandant !es frontieres de la Ga­

l i cie, a S. A. Monseigneur le prince de PoniatotVski, grand croix et che­
valier de plusieurs ordres, ministre cle la guerre, generał de division, com­
mandant en chef un corps de troupes combinees dans le Duche de Var­
sovie. 

K obilka, le 9 novembre 1808. 
Votre Altesse, j 'ai l'honneur de faire part a Votre Altesse qu'a la 

suite de la sortie de la plus grande partie des troupes i mperiales frangai­
ses du Duche de Varsovie, et comme dans le moment actuel i l  ne se 
trouve plus de commandement en chef d'un corps de l'armee frangaise 
dans la ville de Varsovie meme, mon gouvernement a j uge convenable 
de ne plus donner une plus longue etendue a !'arrangement militaire con­
venu l'annee derniere entre M. le generał senateur de G ouvion et moi, 
a l'egard du mode a observer pour les· passeports necessaires pour l 'entree 
en Galicie. - La cour imperiale de Vienne a stipule de reintroduire a la 
place de cette convention !es memes prescriptivns qui sont mises en vi­
gueur sur toutes les frontieres de la monarchie autrichienne. - Je viens 
de prevenir de cette mesure qui doit etre mise a execution Je 15 de n o· 
vembre de cette annee, M. le colonel de Saunier, commandant de la place 
a Varsovie, et enf oignant a Votre Altesse la norme imprimee qui regle 
les formes a observer pour l'entree dans les etats de S. M. !'Empereur 
d'Autriche, avec !es artioles additionnels qui y ont ete j oi nts depuis, j 'ose 
la supplier tres humblement de vouloir bien en faire la. communication 
aux autorites civiles competentes du Ducha de Varsovie. 
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1 1 ecessai res pour l 'e t -< d n rt::e ans ses etats. II m 'est b i e n  ag·reab l e  d e  profiter d e  cette occ;1s ion pour re nouveler  a Vo tre Excel­lence d e  senti m e n ts d e  m o n  si ncere devoue m e n t  et d e  m a  plus  haute consideration .,)i 
BI. Do D•vout'a, nacz. dow. w Ks. Warszawskiem. 

Warszawa, 13 listopada 1808. 
�oczynil zarządz�nia �el

_
em uzu peln ienia pulku lekkokonnego i in- • �ych na żoldzie F1·.ancy1. Raaz1 wyprawionym oddziałom dodać straż fran­cuską za gr�01cam1_ Polski. Zapasy k ul i prochu odsyla w wozach nabo-1ow�ch polskich. Dziękuje za obuwie dostarczone żolaierzom wychodzącym z kraju. Wymarsz 13-go p ulku piechoty francusk iej wzbudza żal pow­szechny. Pr·zedklada stan wojska •). 

M o n seigneur, j 'a i  re<:m la lettre que Votre Excel l e n ce m 'a fait l ' h o n n e u r  d e  m 'ad resser en date d u  5 de ce mois Je m e  suis em presse d e  fa ire l es d i spositions n e�essai res pour les rem p lace m e n ts o rd o n n es tant d an s  l e  reO'i m e n t  d es �h evau-legers d e  la gard e i m periale, que d a n s  les :u tres corps a la  solde de France 2). Le gen erał Zajączek a regu ordre de d o n ner cette desti n ation aux 7 a 800 h o m m e s  d e  sa 1-<0'. . <:::0 10!1 �u 1 
, 
ne son t poi n t  habi l les. Cepen d a n t, com m e  sur ce n o m b re I l

, 
� en tr�uvera qui n e  sont point  (en) etat d e  marcher, que � a1
.
l l�u rs i l  fau d rit avoir quel q u e  egard a la  bonne volo n te d es i n � 1v1d us, et n e

_ 
point partir ceux qui  fera i e n t  paraitre trop p eu, � u 1sque ce �e ra1 t autant d e  d ese rteurs, i l  m 'est  i m possible  de fa1re 

. 
con na1tre d es aujourd'h u i  a Votre Exce l l ence Ja force ef�ect1ve du ?etacheme n t  des recrues qui partira pour com­pl eter la Leg10 n de la Vistule. 

, �J sera pris  egale ment d a n s  ! es com pagn i es de d epót des 3 reg1 m e n ts qui  ont passe recem m e n t  a l a  solde de F ra11ce to m; les h o m mes qu'elles pourron t fourn i r  pour l e  com ple te­ment de ces corps. Le 4" reg i m e n t  recevra u n e  centa i n e  d'hom­m es, et j e  ferai con naitre a Votre Excel le nce le  conti n iren t  d es autres com pag� i es, d es que leurs ra pports m e  sero n t  p;rvenus. 
. 

Je m
_
ettra1 l e  plus gra n d  soi n  au choix des i n d ividus qui  d o 1vent fa1re partie d e  l a  gard e i m periale t:' t j e  pr ie  Votre Ex-

') A. h. G., donation Davout. 
•) Por. Davout Corr. d. 534. 
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cellence d'etre persuadee que l a  confiance qu'El le  veut bien 
mettre e n  m o i  a cet  egard, n e  sera point  trom pee. Je sens 
tro p ce qu'une semblable d esti n ation offre d'im portant et d e  
flat te ur, pour l a  d o nner a d e s  sujets q u i  seraient i n capables 
d'e n sentir l e  p rix. 

Afin de p o uvoir regler !es com p tes des corps qui fourni­
ront a ce c o m p letement, j e  prie Votre Excellence d e  m'instruire 
s i  !es chevaux q u'e m m e n e ront les h o m m es choisis, seront rem­
bo urses des fonds d e  la garde, ainsi que cel a a ete p ratique 
l ors de sa formatio n. Comme il est a p resumer que dans l e  
nom bre d e s  volon taires, i l  s'en trouvera qui  vou d ro n t  se mon­
ter et s'equi per a l e urs frais ,  je d esirerai egalem e n t  qu'El le 
voulut  b i e n  me faire connaitre, s' i ls auront d roit au rembour­
sement. 

Les d ispositions que Votre Excel l e n ce m'a fait l'honneur 
d e  me p rescrire pour la m arche d e  tous ces d etachemen ts, se­
ront suivies avec la p l us gran de exactitud e ;  j 'oserais cepen dant 
Lui presenter une consideration relative a I'escorte qu'il  parait 
n ecessaire de leur d o n ne r, autant pour mettre obstacle aux 
e m bauchages, dont a ce que m'a ecrit a ce sujet  S. E. M. l e  
comte d'Hun ebourg, i l  y a e u  d e s  exem ples q u e  pour p reve n i r  
!es irregu larites et !es embarras a u x  quels les transports pour· 
rai e n t  d o n n e r  l ieu dans u n  pays dont i l s  ignorent la l a n gue. 
Des escortes p rises dans les troupes polon aises ne rempliraient  
que peu ou poin t  ce b ut, e t  je  soumets e n  consequence a Votre 
Excel lence, si l o rsque ces detachements se trouvero n t  en pays 
etrnnger, E l l e  ne j ugerait pas convenable  de faire relever par 
des troupes frangaises l'escorte sous laque l l e  je ferai p artir les 
d etache m e n ts desti n es pour l a  France. Dans l e  cas ou Votre 
Exce l l e n ce e n  agreerai t  la  proposition,  je La pri e  de me faire 
co n n aitre les poi n ts sur l esquels · se ron t  d i sp osees l es n ouvelles 
escortes. 

M. le col o n e l  Pel letier vient de me d o n ner communica­
tion des ord res qu'il  a regus pour evacuer les m u n it ions de 4 
et de 8 d u  parc d e  l'art i l l e ri e  frangaise. Ce tra n sport s' i l  devait 
etre effectue d an s  les caisses et avec les se uls  moyens que 
fonrnit  l e  pays, ne po u va n t  qu'occasion ner beauco u p  d 'embar­
ras, d o n n e r  l i eu a d es accidents, ou exposer ces m u n itions 
a e tre e n tiere m e n t  gatees, j 'a i  cru q u e  ces considerati ons de-

KorespondeD.cya ks. J. Poniatowskiego. 11 
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vaient l'emporter sur celle de la conservat1·on d es 
I 

attirai l s  d u  
parc p o  on ais, e t  j'ai laisse pour cet effet a' I ·  d . . t. 

• J 1 p Il · 
a 1spos1 1on d u  

co one e etier 40 caissons, qui seront condu its et ramenes �;r �es 
2
�hevaux de requ i�ition . Ils partiro nt en 4 convois le 

, 
t 

' et 2
_
6 d e  ce mo1s, et i l  sera envoye avec ces tra ns· 

por s u n  certam n ombre d s ffi . 
. . e s o rn1ers et canonn iers polon ais  

qm e n  surve11l eront le retour. 

. 1 
e �·em p res

.
se de remercier Votre Excellence d' avoir bien ::

tt
�

o
��1re fourn1r d es'"sou�rs pour les d etachements qui se 

. 
en m arche pour l a  France. Les magasins de Varso-

vie se 
_
trouv

.
a�L  deja evacues, il a ete envoye u n e  estafe tte 

pour fa1 re d ehvrer la quantite n ecessaire d e  ceux de Thom) 
. Conforme�ent aux

„
ordres que Votre Exce l lence a fait p a r-

vemr au �3 regiment d mfanterie legere, i l  se mettra e . 
che demam 1) C 

n ma r-
1 . . e corps emporte les regrets des m i litaires po-
o nais, auxquels son i nstruction . b 

d . · 1 . . ' sa o n n e  tenue et son exacle 
isc1p me serva1ent d'exemple · t . d .  

pe 'bi  
. . 

' e son epart ne sera pas moins 
.lll e

. 
au� hab1tants de Varsovie, auxquels, pen d a n t  tout son 

sejour, .'l  n a donne aucun sujet d e  plainte et ui  n 
que l m  savoir (}'re d' . , ' q . e peuvent 
, . . "' ' avo1r, en plus d une occas1on contri bue 
a mamtemr l'ordre. 

' 

l'eta�J�: �i
��:�:�r 

d
d e  mettre so us l e s  y eux de Votre Excel l ence 

d 
es troupes sous mes ordres, que le retard 

e quelques rapports partiels m'a empe· ch;. de L . f . 
· h '  

" m a1re par 
vemr

. 
ier, et j e  profite avec l e  plus grand p l aisir de . tt

. 

occas1on p L · 
ce e 

. , our Ul renouveler l'expressio n  d es sentiments d e  
mon swcere d evouement e t  d e  m a  plus haute con sideration. 

82. Do Fryderyka Augusta. Warszawa, 16 listopada 1808. 

Konieczność spiesznego · · . d . . 
jenia żolnierzy, zanim wydatki 

:an�;
o
�': : nowteniem odzienia i uzbro-

czą mozność kraj u  Niebezpi 
p

. t 
aleglośc1 w tym dziale przekro-

w d . . . . 
. eczens wo zupełnego rozprz ' . 

rugieJ leg11 800 ludzi n i e  moglo ruszyć 
ęzema wojska. 

marszu •). 
' kiedy odebrano rozkaz wy-

Si re, en soumettant a Votre M aJ·este· l t bi 
d f · I · · 

e a eau gen eral  
es ra1s  re ati ls  a l'armee d u  Du h .  · 1  c e,  1 est d e  mon devo i r  

' )  Corr. de Nap. 14410. 
') D. St. 3646. 
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d'appeler Son attention et Sa sollicitude sur u n  objet, qui fait 

la base de l'admi n istration et de la comptabili te des corps, et 

dont l'urgen ce, augmentee par l es retards que les c irconstances 

ont ap portes a son institution, est aujourd'hui devenue trop 

grande, pour admettre le m o i n dre delai. Cet objet, Sire, c'est 

l'etabl issement des m asses. Leur i n d ispensable n ecessite est 

tro p reco n nue, dans toutes les armees, pour que je croie avo ir 

besoin d'aj outer a cet egard a l a  conviction de Votre M ajeste ; 

i l  me iUffira de Lui  retracer !es i n convenients auxquels l'ab­

sence d'une mesure aussi essentiell e  donne lieu, tous !es jours, 

pour Lui faire e nvisager ses conseque nces defavorables, et !'in­

fluence m a nifeste qu'elle doit avoir, non seulement sur l'ordre, 

mais meme sur l'existence d'une armee, que tant d e  sacrifices 

ont a peine suffi pour mettre sur pied. 
Possesseur d'une armee qui de tout temps a donne 

l'exemple de la meilleure ten ue, Votre M ajeste n'ignore point  

que les  frais de I'hab i l l e ment, equipement et armement d es 

troupes sont trop considerables pour que, dans aucun pays, il 

soit facile au tresor public de les fournir  en e ntier, aux · epo· 

ques d u  ·renouvellement des arti
.
cles qui en fc>n t  partie. Une 

verite aussi incontestable a torce chaque gouvernement a cal· 

culer la duree exacte de ces articles, et a ordonner le p ayemeut 

regulier d u  dividende qui e n  resultait pour ch aque an nee. M ais 

s i  ces motifs suffisent pour p rouver la n ecessite de I'etablisse· 

ment des masses, on !es a reco n n ues non moins utiles, par les 

economies qu'elles mettent a meme d'exercer sur la depense, 

so i t  en faisan t  a d e s  epoques favorabl es l'acquisition des ma· 

teriaux pour !es fai re mettre e n  oeuvre dans !es corps, soi t en 

etablissant !es atćliers necessaires, soit enfin ,  e n  faisant au 

moyen d e  quelques avances, des achats d'autant plus avanta· 

geux, que !es fonds des masses pe rmettent de \es contracter 

en gros et de Ja premiere mai n .  L es ad m i n i stratPurs m i J i taires 

fran Qais o n t  meme ete a cet egard plus l o i n  que les autres, et 

on a fonde, dans cette armee, une tres gra n d e  source d'eco· 

n om ie, sm· la mes ure d'interesser le sołd at a J a  conservation 

des effets qui so1 1t  a son usage, e n  portant a son compte leur 

renouvellement. S i  ce d etail d'epargne a paru assez im portant, 

pour l'atte ntion du gouvernement, dans des pays dont !es res· 

sources sont considerab les e t  assurees, et ou des fi n ances bien 
11* 
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reglees offrent un D'arant ui 
suffisent touJ' ours po

o
u l 

qA peut su ppleer a des avances, et 
r a surete des f · 

raison ne d . . l . ourn 1s;;eurs: a plus forte 
01vent-e les pomt etre e r e 

vel lement organise d o  t l . n g ig es dans un etat n ou-

t . 
' n es c1rco nstances r d t 1 

res precaires et dont l ' d '  . en e n , es moyens 

I 
' e cre it pubhc peut , t 

nu . Aussi ne m'est- ·1  . . e re regarde comme 
I pomt perm1s de c h a V 

aucun des inconve nients 'e 
ac er otre Maj este 

d'avoir vu employer 
„ q� prouve l'armee polonaise, faute 

J 
"' son o gard une bi bi  

� ne saurais passer sous silence
, 

ue 
s�m a e p revoya�1�e. 

d ans les marches ' 11 . 
q ' privees de toute fac1 1 i te 

d 
qu e es o n t  a conclure t 

e pourvoir aux besoins 1 I 
, e cependant forcees 

mi nistrations militai 
es p us pressants des troupes, les ad-

. res ne peuvent se p , 
exorbrtant les m ateria u "' . rocurer qu a un taux 

x nocessa1 res· et d 
aux condition e  que le "' 

' que, eva nt souscrire 
ur prosentent ceux · 

tracter des fournitures s 1 A 

qm veulent bien con-

. ' ans es suretes req · 
strat10ns n'ont aucu n e  possib ' l ' t • d . 

mses, ces admini-

d I b 
J I e e fa1re un eh . . 

e a onne qualite d es effet f , . mx qm repon de 

d evien t  d'autan t  plus im 
s.b

c
l

o n  ect1o n n es avec matieres. I l 

d 
poss1 e d e  fixe 

uree, que le sołdat sachant I 
r une epoque a leur 

core etre mis a son
, 
c t �ue e ren o uvel lement n'a pu en-

d . 
omp e, n apporte auc · · , · 

es articles qui lu1· sont f . 
un som a l e ntretien 

ourms · et ' t · · 
n 'atteignant p resque 1· am 

. 
I 

' c es ams1 que ces objets 
ais e terme p e � 

cette partie occasionne une de en . 
r. sum par !es calculs, 

ne devrait l'etre si les 
P 8� rnfimment plus forte qu'elle 

Quelques �uffisant:a��: :���:�t 
c
:ises a� cou�ant. 

p rouver combien i l  est . d '  
s cons1d erat10ns pour 

au plutót avoir lieu il  e
�n I

t
s p

d
�n sable que cette rnesure puisse 

I 
' es autres e ncore · d 

a n ecessite. Le total de l' . "' . d 
qm en emontrent 

. d 'h . arr1ore es masses ne 
J OUr Ul qu'a environ 3 OOO OOO 

, se mon te au-

m iere mi se pe ut a p 
' 

d
' 

h
et Ie com p letement  de l a  pre-

' eu e c ose pres et 
restant des contributio . . . 

' re couvert par le 

et dont la rentree n '
n

es
s
t 

pru�1t1vement ordon n ees pour l'armee 
pomt encore f · 

' 

Mais plus ce tableau present I . .
e� i erement effectuee. 

au desordre qui jusqu'a e 
e a P?ss1 b1hte de porter remede 

nistrat ion militai.re p lus 
P,r sen

l
t e

.
x1�te forcement dans l 'admi-

. 
' ' J ose e repeter a. Votre M . . 

v1ent urO'ent de saisir 1 1 
aJeste, i [  de-

o e seu m oment qu· t 
sure aussi essentiel l e  Ch· . . 

I res e pour une me-

contracte envers l'a�mee
aq�

l
e J?ur a1outant a la dette que !'e tat 

. . ' I n est nullement . . 

pu1sse I acqui tter l o rsqu'elle a d 
a esperer qu'il 

ura epasse les bo rnes probables 
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de ses moyens, et pour peu que l'etat actue\ des choses con­

tinue, on d o it s'atten d re tres prochainement, a \'epoque ou 

tous l es objets qui e ntrent dans les  besoins du sol dat venan t 

a man quer a l a  fois, sans qu'il soit possible d e  pourvoir  a leur 

renouvellemPnt, un tres court espace d e  te111 ps suffira, pour 

detruire . e ntierement une armee que son zele rend dign e  d'un 

meilłeur sort, et mettre Votre Majeste hors d'etat d e  remplir, 

en cas de besoin , les engaflements que, par la convention de 

B ay o n ne, E lle a contractes po ur le contingent du Duche 1) • . La 

2de legion offre a cet egard la preuve la plus sensible, puisque 

au premier mouvem e nt qui vien t de lui  etre ord o n ne, i l  s'y 

trouve 800 hom mes qui n' ont pu marcher, faute d'avoir l es 

effets de prem iere n ecessite. 
Vo i la, Sire, le tableau exact de l a  situation dan s  laquelle 

se tro uve l'armee du Duche :  situation d'autant plus penibl e  

pou r le m i nistere de l a  guerre, qu' i l  est audessus de son pou­

voir d'y apporte r aucun remede, si  Votre M ajeste ne daigne 

urdou n er des mesures pour mettre fin au manque total  de 

moy e ns qui pa 1·alise toute son activite. En renouvelant  a cet 

egard aupres d'E l le les plus vives sollicitati o ns, j e  reunis a ma 

propre cunvictio n  l'im pułsion de S. E. m. le m aree.hal duc 

d'Auerstaedt et de m . le resident  de France, qui n e  pouvant 

ig norer tous !es details du denueme n t  absolu dans l e quel les 

trou pes polo naises se trouven t  deja en partie, e t  so n t  pretes 

a tomber entierement, ne cessent de m e  presser de mettre sou s  

! e s  yeux de V otre M ajeste l a  n ecessite i n d  ispensable de mettre 

fin a une positio n  auss i  effray a nte. 

Wars11awa, 17 listopada 1808 

83. Oo Oavout'a. 

Przedstawia stan wojsk a  pod jego rozkazami z 16 listopada. Szwadron 

drugiego pulku strzelców francuskich został cofnięty z nad Bugu. Zapoznaje 

króla z potrzebami wojska. Trzewiki dla żolnierzy idący ch do pulków na 

żoldzie fran cuskim mają być wydane w Kistrzyniu. Poj manie Francuza 

Odonne mieniącego się być pulkownikiem. Pochwaly dla Sauniera •). 

C,..Mon seigneur, j'ai l'ho n n eur de mettre sous les yeux de 

Votre Excellence la situatio n  d es troupes sous m es ordres 

a l'epoque d u  16 de ce m ois. ) 
') Handelsman d. 62. / 
') A. h. G„ don. Davout, wyciąg w aktach armii Renu. 
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L'escadron du 2 e . releve sur Ie B 

r g1ment de chasseurs a cheval qui· a "'te' 1 . ug par celui d u 5• . c ona1se, est arrive ici le 14 d 
. regiment de cavalerie po-vaux sont en bon etat. 

. c. fort de 1 61 hom mes. Ses che-M. Ie generał de d · · · , 1v1sion ZaJ·ą k , p o.ur presen ter ses d . cze s est 
1 d evo1rs au Roi N 1' a uree de son sejour i). 

. e ayan t 
Les reO'imen ts d ' .  � . 

rend u  a Varsovie 
poin t vu, j'ign ore 

8 
. . 0 m1anter1e po! . OVJe e t  a. Praga, mąn oeuv ei:on t  de;n�1se, en garnison a Var-
. e v1ens de reme tre a 

am en presen ce du Roi »). m o1res relatifs a l 'org . . S. M. !es etats, calculs et e ain si qu'aux et b l . anisat1on generale d e  l 'a�m e  I � -a 1sseme nts qui e p o ona1se, man quent encore.\ Les ordres ue 
y on t

. 
rapport , et qui nous des finan ces .--?pour 

, .1 . q le Roi a don nes au M�"' , ' qu 1 so1 t  p m1stere � ayant encore produit aucun 
o�;� aux 

.b
hesoins des troupes. a cette occasion a l 

, sens1 le, j 'ai cru d . , 
suites defavorahI

' ppe er e ncore l 'atten tion de S M 
evo1r, -

. es que Ie moin dre del . 
. . su r  l es auss1 indispensable n e p ouvait man 

a1
_ 

appor�e a une mesure et meme pour l'existence de I '  
quer a entra1ner pour I 'ordre Votre Excellence a cet eO' d 

armee. Connaissant l 'opin ion d Ie R . „ar  et ayan t  1 .  e o1 se plait a y deferer . ,  . . 
e u ieu de voir com hien pou r  assu rer le s ucces 

d ' J a1 p r1s la l iherte de m 'en eta le e mes repre t . yer s m asses general es d sen at1ons et ohten1·r es trou pes · que ra�t. Je ne manquerai pas d 'inst� . pmssent etre m ises au cou� qu aura cette demarche. 
mre Vop-e Excel lence de l 'issue Con formement a S d . Desirat a faire de!iv  

e
l
s or res J 'ai i nvite M. le comm i  . 

a d . rer es 3 m ille . ssaire estmes pou r  Ies d et h 
pa1res d e  souliers qu'EJJ mais il n ' 

ac emen ts polonais qui� 
e 1 a p u remplir cette d is .t . vont en France emen t  d e  Varsovie et , 

pos1 IOn, I es magasin s  d 'hah·1
' 

cues:sur Custrin  M
r 

D 
�eme ceux de Thorn etant d �i).. "' I -• j '  . • es1rat a e · t  CJ 6 cVa-

a ad mm i stration de cette lace 
cri en c?n sequen ce a ce su3et d res de Votre Excel!e . p

. 
pour IU I  donn er avis d . nce mais so t . es or-JUsque la, je La suppl ie

, 
de vo ul 

� au
h . or1te ne s'eten dan t  point o1r  ien !es f, . 

1 . aire renouveler ) N1emcev. icz :  Pamiętnik 

:ij:���
r
.
ze francuskim i królo��

y
n�·e K:;z::

h::�) . 165
: •Zajączek przybył ;ego prezentowal · U 

. . Jntstra woiny 1 •) Ib" d się. m1mstra nie b l . , ' ecz przez t em 163 : »Na rewii wo· k 
y t wszystko uszlo W mundurze polskim wyjechal w �:s�i�:sz;;o 

d
k
l
ról zamiast okazan;� się . · an e sman d. 58. 
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a qui i l  appartient, pour que la quantite mention nee puisse 
etre delivree a Custrin, d'ou elle pourra etre am enee par le  
retour des caissons d u  parc de l'artillerie d u  D uche, qui auront  
servi au transport des munitions. Je ne manquerai pas, en at­
tendant, de faire fournir d es soul iers aux detachements qui se 
mettro nt en route. 

M. le colonel Mathi s  m'a envuye sous escorte d 'u n  officier 
un individu qui dit se nommer Jea n Pierre Odonne et prend 
le titre de major du 9° regiment des h ussards. Il etait arrive 
aux postes franc;ais sur le Niemen, pretendan t  avoir ete por­
teur de depeches de S. E. M.  l'ambassadeur de France a Pe· 
tersbourg et d u  Grand duc  Constanti n,  lesquelles a ce qu'il 
pretend, lui ont ete enlevees par des cosaques. L'incohęrence 
des c irconstances que rapporte M. Odonne et ses manieres 
�insi que son langage, peu con formes au grade qu'il se donne, 
me paraissant confirmer les soupc;ons qu'il avait i nspires a M. 
Mathis, j'ai invite Mr l e  colonel Saunier a approfondir !es cho· 
ses par u n  i n terrogatoire e n  regle. Ses reponses n'ayant fait  
qu'ajouter a la  probabil i te des conjectures auxquel les i l  ava i t  
donne lieu, je  me fais un devo i r  de mettre sous !es yeux de 
Votre Excellence1 son interrogatoire et  les  papiers qu'il avai t  
sur· l ui a son arrivee a Varsovie, ainsi  que l 'opinion que M.  
Saunier manifeste a son egard. J 'y  jo ins  une lettre que M. le  
colonel Mathis ecrit a ce  sujet a Votre Excel lence et  je La prie 
de m'excuser de l'avoir o uverte, lorsqu'elle m'a ete remise, 
croyant que c'etait cel le qui portait mon ad resse. Je ferai partir 
de suite le sr Odonne pour Berl i n, sous l'escorte de deux gen·  
darmes, afin de mettre Votre Excellence a meme de faire ve­
rifier ce qui le concerne, et d'ordonner ce qu'Elle jugera con­
venable. 

Il m'est b ien agreable d e  rendre a cette occasion a M. 
le colonel Saunier la justice qu' i l  merite sur la maniere 
d ont i l  s'acquitte des fonctions de son emploi,  et c'est avec 
le plus grand plaisir que toutes !es autorites le voient dans 
une sphere d'activite, ou i l  sera i t  si difficile de le remplacer. 
Si le voeu general de l 'y voir conserve pouvait influer sur la 
determi n ation de Votre Excel lence, ce serai t  nous accorder 
U ll bienfa i t  que d 'avoir egard a la priere que j'ose Lui  en 
adresser. 
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Veuil lez bien, Monseigneur, etre persuade de l'empresse­

ment avec l equel je  saisis chaque occasion pour Lui renouveler 
l'expressi on des sentiments de mon sincere devouement et  de  
ma plus haute considerati0n . 

89. Oo Bose'go. Warszawa, 18 listopada 1808. 

Poświadcza odbiór dwu pism, w sprawie wysłużonych żołnierzy 
pruskich i upominania się pierwszego pułku ułanów polskich w służbie 
francuskiej '). 

') D. St., wedlug wykazu listów otrzymanych. - Już da\\'niej ,  14 
grudnia 1807 r., zwracał s ię  do ministra skarbu w p ierwszej sprawie (Muz. 
N. w Rapperswilu). •Przesianą mi w kopii notę Izby administracyjnej tu­
tejszej w interesie obrachunku należności inwalidom pruskim odebrałem, 
z której się okazuj e ,  że Izba administracyi warszawskiej ciągle tymże in­
walidom aż do miesiąca grudnia tak na pensyą, serwis, j ako i na przy­
mundur po 462 tal. 11 dg. wypłacała. Podlug odebranej lustracyi przez 
W0 Nowickiego, inspektora rewiów, okazuje się tylko należeć inwalidom 
talarów 365 31/1 dg. na miesiąe, opuśeiwszy całk iem Karlowicza, który, 
jak Izba administracyi twierdzi, n ie  ma prawa do takowej pensyi, lecz ta 
różnica może stąd pochodzić, iż nie wszyscy wystąpili  do lustracyi z przy­
czyny brakuj ącej im odzieży i obuwia, j ak się z raportu tejże lustracyi 
J WPan przekonać może, o ezem jednak Izba administracyi przy zale­
conej płacy miesięcznej o i ch aktualnej l iczbie dopilnować się może. 
A ponieważ jest wyraźną wolą Naj .  Pana, iż dopóki względem inwali­
dów pruskich nie nastąpi szczególny uklad z dworem pruskim,  aby ich 
ciągle, jak dotąd zwyczajna płaca dochodziła, przeto raczysz JWPan 
do Izby administracyi stosowne do tego zamiaru ponowić zalecenia, aby 
płacę miesięczną tak, jak dotąd odbierali, i oprócz tego na mundur 
w proporcyą kosztu rocznego, za uplynione 10 miesięcy inclusive gru­
dnia, bonifikacyą podług przyłączonej tu specyfik a cyi  tal .  667 1/2 dg. wy­
placone mieć mogl i< .  Następnie do tegoż ministra pisal 14 stycznia 1808 r. : 
•lmci Pan kapitan Karlowicz, komendant inwalidów pruskich, doprasza 
się imieniem tychże inwalidów, aby im do odebranej j uż do ostatniego 
listopada policzonej należytości dwumiesięcznej za dwa teraz kończące 
l!ię miesiące z kasy departamentu tutejszego doplaconem być mogło, 
z powodu sprawiedliwego, iż mając całoroczny fundusz na sprawienie 
munduru, będą w stanie prędszego odziania się, ktore im bardzo jest 
potrzebne. A że jest wolą Najjaśniejszego Pana, aby dopóki tu zosta­
wieni będą, dawana im była wszelka pomoc do utrzymania się dalszego, 
przeto mam honor upraszać JW0 Pana, abyś dla 84 tutejszych i nwali­
dów za uplynione dwa miesiące pr-oporcyonalnie z sumy rocznej zlotych 
3934 wynoszącej , fr. 654 20 gr. do kasy departamentowej na rachunek 
pruski asygnować i za kwitem IMC. Pana Karlowicza wypłacić zale-
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Warszawa, 23 listopada 1808 . . 
Oo Fryderyka Augusta. 

90. . , t ba przeJ'ecia n a  
. służbie Pellet1er a, po rze • . . 

Doniosiość utrzym�ma w 
. \\-Iodzimierza Potockiego, �lusznosc 

sk arb państwa. kompanu. arty�ery1 
h w Gdańsk u  podwyzszyć '). 

żądania, aby place oficerow stoJącyc 

. la connaissance de Votre Ma-
J'ai l'honneur de p orter a 

. 
. t . de S E m. le ma-

' . \ dernieres d1spos1 ions . . 

J·este que d apres es 
l 1 LeO'rand command ant 

d'A taedt m le  co one o ' . t rechal  duc uers . 
1 l directeur de l'arti\ier 1e, son 

le O'en ie, et m. Pelletier , co o
l 

ne
D h"" avec quel ques officiers, "' . . t dans e uc "' l i  laisses prov1s01remen 

d l . fo n ctin n s  aux que eR 

. . " nouvel or re es . 
et y rempltront  3usqu a 

h . M le CY{ln eral de bn-
. e ed mment attac es. . o . 

ils ava1ent ete pr c .
e 

d e  · u.:qu'1ci l'art i \ ler te po\ o-

't k '  qm a comman ) � 

l aade Axam1 ows t 
d d u i te au pres de m. e ma-"' d de se ren re e s . d naise a rec;u or re 

h a· ter le proO'res e ce ' 
tt esure pour 0 

rechal. Profitant de  ce e .m . . dopte en France,  j'ai re· 

t. e d'mstruct1on a 
corps dans l e  sys em . d . e d'en donner le com-' 

t' I au bien u serv1c , 
garde cornme esse n  ie . ffi · er remp l i de  talents et 

I n el Pelleti er, o ic1 , 
mandement au co o qui cou rent la meme 

. d dele a tous ceux , 
fait pou r serv1r e mo ' 

l t mps p i· is la l iberte d expo· 
. d . . · 1 a que que e ' 

carriere. J'a1 eJa, i y 
l . d . t  de Duche , autant pou r 

M . t .  tout ce que Ul o 1  . d ser a Votre a3es e 
\· t 

. . ment a l'estimat1on e 
• ·  1 • ocurees re a J ve 

les facilites qu I a pr 
I ouvernemen t franc;ais '). que 

l'equi page d 'arti l lerie cede par
. e g ,

. . d donn er a toutes les 
' l  cesse 3usqu 1c1 e 

pour les soins qu I ne 
polonaises. Elles avouen t  

. . d ans l es troupes . . b i '  Part1es de ceLte arme, dio·ne offic1er d es o t-

. . . ontracte envers ce " 
avec pla1s1r avoir c 

. . ste eut Seul e  acquitter. . CYations que Votre Maje 
. 

p 
. . h I que conform ement 

"' . d' rt1l \erie a c eva ' I . 
La co m p ag n 1e a 

t W lod imir Potoc • 1  

V t .  M: 3· esle m. le com e . 
a \' in tention de . o i e  • a 

. . . e dans  sa formation 

. . . . 3) est assez avan c e  . est occupe a organ1se1 , . . . e et 1· e La supp l 1e  
� ivement  en serv1c , 

Pour pouvoir entrer succes:s
. . l · en revue pour la re-

d 'au tor1se r a a passer 
en  consequence e m t d'autant plus urgente, 

. dans la \iCYne . Cette mesure es 
cevo1r o 

· : - Co do zachowania się tych 
c1 • . 

N' ew1cz · 

ków do vVarszawy por. iemc . 

135, 137 . Handelsman d. 72. 
') O. St. 3"646. 
•) Por. En marge 27'. . 
•) Por. Gembarzewsk1 200-1. 

P . ko' "' za wkroczeniem Austrya­
rus,1 TI o 1 33 

Pamietniki I 45, 52-3, 128, U\ ' , 
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que l'entretien d'un nombre d'3 cheva ux ne peut qu"t _

aussi  considerable d'h ommes et 
a l i t . 

e re a charge au propr ietaire qui !es men e a ses propres frais; tandis . des s u bsistances la d iffe . 
�ue 

_
dans le  service regle 

Il 
re n ce sera1t a peme se . b i est ec:.aJeme n t  do d . Il S I  .e. 

M . 
"' "' m o n  evo1r de re "' . i aJeste la necessite de f . d . 

prosen ter a Votre 
generał de d i v i si on Rap

a 1 re
, 

ro
d
1t aux reclamations que m' le P m a a ressees p b · p lemen t a l a  sold e d ffi . our o temr u n sup-es o 1c 1ers polo n ai s  . ren d ue i ns uffisante p I . 

en garn1son a D a n zicr 
d . 

our eur en tret1 en par I h , "' ro i t. Je s u p p l i e  Votre Ma ·este d e  ' . a c erte de I e n -
d a n t  la d uree de l e u r  s , . 

J 
d 

m autor1ser a ajouter p e n -
. eJ our ans cette v i l l  · a leurs appo i n tements. 

e, un tiers en su s 

I 91. Do Davout'a. 
Warszawa, 25 listopada 1808. Prośba o wstawienie się do cesarza . 

otrzymali rozkaz przej ścia do si ' b 
; 

_
aby Pellet1er, Bontem ps i Mallet uz Y w Księstwie '). 

Monseigneur, convai n cu de la ne  . 
tete de l 'arti l lerie et d u  g ,  . d 

cess1 te de mettre a la  
d o n t  ! e s  talents re�on n us 

en
t
1e  

I
' e l 'a

.
rmee polonaise u n  chef 

.� l e experience pu·  4 ce le que les officiers d e  d 
issen t  suppleer 

e ces eux armes n '  t . te a meme d 'ncquerir ·e n 'a i . on pou1 t en core 
che!' d e  souhai ter que 

'
d 

J 
. 

pu depu1s longtemps m 'em pe-. . . es SUJets, formes dan s l , 1 <;a1ses, voulussent  apport d · es eco es fran-. 1 er ans notre p a ys I I . .  
J s n e  cessent d e  d d 

· · es urn 1eres dont  . o n ner es preuv . b · 1 1  t1ons que M '  Pel letier I I . 
es s1 r1 antes. Les fonc-. , co one d 1 recteur de I' t · 11 . pl 1es pen dan t un assez 1 ar J er1e, a rem -

d ong espace de te d e Varsov ie et 1es rela11· ., . 
m ps ans le D u che . IJ n S que J a1 ete d n i r  e n  consequ ence avec t ffi . 

ans le cas d 'en trete-
d '  , . ce o IC1er m 'ayar  t . . apprecier son merite et d d"' � ' mis a m�me 

· e ocouvr1r en Jui 1 t I n a1ssances et les qu al ites u 'on J , . .ou es es con-
i m porta n t, j 'ai . cru de  d

q 
. 

r eu t  d es1rer pour cet  objet 
h .  . mon evo1r de repre , t R . ien l i  serai t avan tageux l . 

sen er au o1 ,  com-
l 'E pour e bien d . m pere u r  d aiO'nat consentir . 

u service que S. M. 
d a n s  l 'armee d� Duche. 

a ce q ue M' Pe l letier put passe r  
Mu n i  a c e t  egard de atten dre dans  ce tte occasion , 

') A. h. G., don.  Davout. 

d
l 'autorisatiun de S. M., j'ose e Votre Excel lence une 1 1 ou-
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vel le marque de son i n teret envers les troupes polonaises, 
et je La prje de vouloir bien se c harger de supplier son 
A uguste Souverain  qll'il d aigne attacher au serv ice du Du­
che M'  le co lonel  Pel letier ainsi que M rs  Bontemps 1) et  Mal-

1 )  Jego stan sluzby w Arch. adm. Gu. : Pierre Charles Frangois Bon­
temps, ne a Par-is le 3 novembre 1'l77, entre a l'ecole polytechnique, 16 fri­
maire an IV (czy tez I nivóse IV), lieutenant de 2e classe au ge regi m ent 
17 compagnie d'artillerie a pied a l'armee de l'Ouest sous le com mande­
ment de Thilly, Michaud, Hedouville et Bernadotte des 1 3  floreal an V 
a 24 nivóse an XII, aide de camp du generał de brigade d'artillerie Ha­
nicque, nomme capitaine par decret i mperial du 22 brumaire XIII. Pa�se 
au service du Duche de Var1ovie en qualite de chef de bataillon le 4 mars 
1809, colonel directeur d'artillerie  le 20 avril 1810. Readrnis au service 
de France le 5 janvier 1814. - Stalo się to na sk utek chlubnego świa­
dectwa wystawionego mu przez zastępcę Francyi w Polsce. • Je sous­
sigoe Edouard Bignon, baron de !'Empire, l'un des commandants de 
la Legion d'honneur, Grand Croix de l'ordre de la  Fidelite de Bade. 
Ayant eu pendant mes missions cornme resident et envoye extraordi­
naire dans le Duche de Varsovie, connaissance de tous !es tletai ls  re­
latifs a l'armee polonaise, certifie que M. Bontemps, entre eomrne chef de 
bataillon au service du Duche le 4 mars 1809 d'apres un decret de Sa Ma­
j eate Imperiale, ensui te oomme colonel par S. M. le Roi de Saxe le 20 avril 
1 8 1 0, a ete depuis la premiere epoque, j usqn'a ce jour charge de tout le 
service du materie! de l'artillerie ; qu'i l  a forme une manufacture d'armes 
blanches qui a fourni des armes a toute la cavalerie polon aise ; qu'il 
a etabli une raffinerie de salpetre et un moulin a poudre de 24 pilons ;

_ 
que les ateliers etant montes pour plus de 300 ouvriers, il a livre dans 
!'espace de moins de trois ans un materie! de plus de 700 voitures 
neuves pour la campagne de 1812 outre qu'il a ete fait dans le materie! 
des places plus de 150 affuts neufs, les forges etant etablies par 11es 
soins pour pourvoi r  a tout ce qui e l ait necessaire au service de J'artil­
lerie. Je dois aussi dedarer qu'il m'est connu que dans la aampagne de 
18 1 2  M. le colonel Bontemps a ramene 32 bouches a feu a Varsovie et 
que, dans Ja dem iere campagne, de 38 pieces qui formaient l'equipage 
d'artillerie du corps polonais, apres avoir laisse par ordre a Erfurt sa 
baLterie de reserve de 8 pieces, il a encore ramene 27 bouches a feu 
a Mayence. Je me fais UD devoir d'attester tous ces faits honorables pour 
Mr le colonel Bontemps qui a constarnment donne par sa conduite des 
preuves du zele le plus actif et du devoument le plus absolu pour le ser· 
vice de Sa Majeste. Pari s, le 29 decembre 1813. Ed. Bignon•. - 7 stycznia 
1814 otrzymal rozkaz : •de se rendre a Auxonne pour y p rend re le ser· 
vice de la direction d'artillerie«. 1 sierpnia t. r. otrzymał urlop az do 1 
lipca 1817. aby uporządkował swoj e  sprawy w Polsce i leczyl się z od­
mrozeni a.  nóg w Toplitz i Pyrmont. Z Warszawy donosił 1 grudnia 1 815, ze 
zo11taj e  » sous la sur·vei l lance de la  haute police • .  Jednakze 20 czerwca 1817 
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let 1), l 'un capitaine d'arti l leri e et l'autre d u  genie. Le premier 
y en lrerait avec l e  grade de ge n eral de brigad e pou r rem p l i r  
les fo nction s  d'inspecteur generał de l'arti l lerie et d u  gen i e, 
les deu x  autres serai ent employes com m e  chefs de batai l l o n  
a l a  d i rection de leurs armes, e t  l ' o n  obtiendrait a i n si u n  
avan tage d ' u n e  utilite m ajeure; celui de la reuni o n  de ces 
deux corps, sous le meme etat-major. 
p isał do Clarkego, wówczas sekretarza stanu wydziału woj ennego : •Etant 
marie en Pologne depuis 1809, ayant des enfants et quelques proprietes, 
i •' me trouve dans l' impossibilite de rentrer en France•. Zgodzono się na 
jego zwolnienie ze służby francusk iej 24 lipca t. r. Por. Kołaczkowski : 
Wspomnienia, I 59. 

1) Mallet Jan Chrzciciel, syn Jana Chrzciciela i Malgorzaty Berand. 
urodzil się 26 czy 27 listopada 1774' w Marsyli i .  Według stanu służby wy­
stawionego w Juliers 4 fructidor XIII : Adjoint au corps imperial (?) du 
gen ie  Je 1 brumaire IV, l ieutenant de 2 classe au m�me corps 3 ventóse 
V, lieutenant de 1 classe au m�me corps 1 floreal VII, eapitaine de 2 
classe au m�me corps 1 germinal VIII ; a fait a l'armee d'Italie !es cam­
pagnes de J'annee IV, V et VI, a l'armee du Rhin VII, a l 'armee de 
Grisons VIII et IX, s'est trouve au siege et blocus de Mantoue, Peschiera, 
a l'attaque de Gradisca, au siege de Philippsbourg ; blesse au siege 
de Toulon a la j a mbe droite par un eclat de bombe a Ja construction 
de la hatterie d ite de la Convention ; employe depuis l 'an X en qualite 
d'ingenieur en chef des travaux de la place de Juliers«. Później był ka­
pi tanem w armi i  hollenderskiej i sztabie Wielkiego Wojska, przytomny 
y; bitwie pod Ilawą, a wzięty d o  n iewoli pod Gdańskiem. W slużbę Księ­
stwa Warszaw11kiego przeszedł j ako szef batalionu 4 kwietnia 1809. Wła­
śnie wtedy wskutek n ieporozu mienia groziło mu przesunięcie z powrotem 
do armii francuskiej (A. adm. G

.
) .  JJuc d'Auerstaedt a Mgr le comte d'Hu­

nebourg, Erfurt, le 17 mars 1809 : •J 'ai regu la lettre par laquelle Votre 
Excellence me prescrit d'envoyer a Passau le capitaiue du genie Mallet. 
Comme cet officier est a Varsovie et qu'il se serait passe beaucoup du 
temps avant qu'il peut �tre rendu a Ra destination, comme d'ailleurs j 'ai 
sc;;u a Paris que Je choix avait ete motive sur ce que riI• Mallet avait tra­
vaille a la construction du pont de Varsovit>, j 'ai fait  partir de suite pour 
Passau le cap. Manussier, officier distingue qui a fait !es ponts de Sierock 
et Modlin, qui ont resiste aux debacles du Bug. Le cap. Mallet restera 
a Va rsovie ou i l  est tres utile, le prince Poniatowski l'ayant mis a la t�te 
du genie du Duchec .  Por. Kołaczkowski I 58-9, 63, 65 i t. d. Do rodziny 
marsylijskiej nie bardzo się potem przyznawał ; w r. 1819 cieśla Ludwik 
J ulien, jego szwagier, dopytywał się u wladz o niego nie maj ąc wiado­
mości od maja 1812, kiedy rodzina otrzymala łilStatni l ist z Paryza. W Kró­
lestwie Kongresowem zostal jenerałem, spolszczył nawet nazwisko (Mal­
letski  de Grąndville). ·wdowa po nim, z domu hr. Krasiilska, byla w r. 1852 

w Paryżu. 
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ue 1· e pre n ds la libe rte de solli-
M · uoique la mesure q ff · \ ais q 

l I p lletier paraisse o r1r que -
. . \'-' . d de M' le co one e t . c 1 le r a "'gar 

. · · ue pour les deux au res, 
cet offic1er. ain s1 q . . 

ques avan tages pour 
me d

.
issim uler la repugnance si n a-

je ne saura1s cepend ant 
B t et Mal let devront epro u-

t t l ui que Mr• on emps . d tmelle que, an . · g\orieux que celm e 
h .  d'u n  se rvice aussi 

ver a etre detac es . uvant rem placer l'hon-
. t . sens que rien ne p o  t leur souveram, e Je . · i s  ne se determinero n 

. , l'armee franQa1se, J 
f n e ur d'appartemr a 

' fi  que sur un ordre o r-

. t n e ment le sacr1 ice 
a en fa1re mome n  a 

I certitude fond ee sur sa 
S M \'Empereur et avec a ;.. mel de . . ' 

\ ' l d roit d'etre com pto:;s au 
. . t perdre p ar a e , just1 ce d e  ne pom . 'ils desi raient apres u n 

. ts et de pouvo1r, s . n ombre de ses suje , 
d ·  e leur patrie Im con-

b d' nnees retourner an . certain n om re a 
.
' l grad es qu' i l s  aura1e n t  

l erv1ces dans e s  b i  sacrer encore eurs s , 
quels il serait proba e 

· o s  avec ceux aux d obten us 1c1 ,  o u  au m o i  
. F d a ns le m eme espace e 

. n us en rance 
q u' i ls sera1ent parve 
temps 1). de J a  b on te de S. M. \'Empereur, 

C'est presum er beaucou p_ , t j'aurais peine a m'y re-
que d'oser en hasarder la pr

.
1er

f
e, :"-aise par nos p e nchan ts et 

. . d tifies a l'armee ra "' . \ ' ' soud re, s1,  l e n  d Sa bienveillance part1cu iere . . t t de preuves e 
n otre pos1t10n, a n  

A 1„ dee si flatteuse que nous 
d f · re n a1tre en nous I . · t . 

n'achevaient e a1  
. . H bi· tue' s par la ma gnanim1 e 

· · d re partie. a 
en faisons pour ams1 � , tout atten dre de sa genereuse pr?-
d e  cet auguste souveram a 

. , . , me prom ettre le succes 
. , t " titres que I a 1 me a d t . tection, c es "' ces . . I . ce' re devouement on 1 e  

' msp1re e srn 
d'un e  d em arche que m . t dont l'issue favorable n e 

f . ur son service, e 
fais pro ess10n po . b . f 't qu'il accorde a n otre re-

. des m omdres ien a1 s 
sera1t p as un 
connaissance. . . neur etre aupres d e  S. M . \ 'Empe-

Veuillez bien, M o nse1g . 
' 

t agreer l'expression d e  
, . , t de ces sent1ments, e 

reur l mterpre e . . 

l h aute cons1derat10n .  
ceux de m a  P u s  

. l aby móc wrócić do . ·1 ie o to sie troszczy 
' 1809 

') Jedynie Pellet1er us1 n 
b
-

d niósl mu 9 marca , 

· · K dy Clarke, hr. Hune ourg, 0 
· imieniu 

armi i  francuskiej . ie 
. . p . towskiego, przedstaw10ne w . 

, e cesarz na ządanie ks1ęc1a onia 
. ś . J· ego do służby w Księstwie 

z n 4 t m na przej cie 
. . k 

król a  saskiego, pozwo 
I .  . 

. . 
I brygady aby pełni! obowiązki mspe -

Warszawskiem w stopnm Jenera
_ 
a 

2 k 1· et,n1· a t r. domagał się utrzyma­

. . . , · · p llet1er w · • · d · 
tora artylery1 I mzymery1,

. � t ·l ryi francuskiej , niezalezme o rangi 

nia go na liści e  pulkowmkow ar y e 

przyznanej mu w Polsce. 
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92. Do Davout'a. Warszawa, 26 listopada _ 1808. 

. 
Przesyla urzędową p rośbę o rz dzieł . . . Pelletier'a, Bontemps'a i Mallet'a U�o 

y �Die do sluzby w Księstwie 
Zaopatrywanie warowni w żyw . „ 

. k
py udzielane żolnierzom ostroznie. 

. k d . 
nosc i or ne. Pobór w G . I "  . . . 

.Ja z a3e się, tylko n a  okręgi niektóre '). 
a 1cy1 rozc1ągDJęto 

. . 
Monseigne_u r, ayant porte a l a  

d e1;nr q u e  · · .  · d'· h . 
l ai a ttac er au se r·vice 

con naissance d u  Roi,  l e  
d u  D uche M. le  col onel  Pelletier, a i n s i  que M'• B t . 

lerie e t  d . on e m p s  e t  Mall e t, capita ines d 'arli l -u gerne, com m e  chefs de b a tail lon f f d d . d e  l e u rs armes et S M . . . 
· · e 1 recteurs 

. 
, . . ayan t agree !es d em arche" ue . proposa i s  d e  fa i re e n  consequen ce je m 'em . ·-

d
� Je m e  

s e r  c i  joint  l a  demande fo rm e l l e  'a Votre 
: 1 es

1
s
1
e en adres­

reposant  d 

· 

, . 
xce, e nce, en m e  u s ucces sur I mterven tiou q u ' E l l e  . h '  1 prom etlre aupres de 8 M l 'E 
a ien vou u m e  

l oi r  bien s'i nteresser a .  . . m pereur
_
- Je La suppl ie  de vou­

l e  D u ch e  I . 
ce �ue l e  service d e  ces offici ers dans 

a vec leur  pna�ri:set;.�vrem �01
f
n t en�ierement de l eurs re lat ions 

ee ran9a1se. 

b . 
Les

. 
com mand a n ts de p l us i e urs corps m'ayant expose l e  esom d acco rd er d es cong·es a u x  sold ats u i  . . 

d r spensablem e n t  h . q en ava1ent t n ·  

d . ' 
, esom pour d es affaires de fam i l i e  1· 'ai cru e v01 r r n  y pret-er p . • . 

d 
· o u r  entrete r n r  la bon n e  vol o n te d 

e: �:t
ca7�agn e 

I 
qui  n 'o n t  point  qui tte l e u rs corps cett:s

a!::: 
E d 

e e em p oyes en partie a u n  service assez penihle z) 
. 
n a o pta n t  cependant a ce t egard p o u r  m axi m u m  I 

. 
t10n fixee par Vot E l l  

a propor-
f" . . re xce ence l 'annee p assee. j'ai ordonne d . ure c h o1x d es ho J 1 • 

, e 
uels  . 

m mes es p us surs et sur  l a  ren tree des-ą on pouva1t corn pter avec certitud e Comm . , . 
inande

. 
en m e m e  tem ps d e  n e  re m p l i r

. 
ce n o m�r� a1 r:c;

r
�� 

s uccess1vement e t  pour u n  espace de tern 1 · . . . 
qu . 

j o u rs �oss�ble d'arreter l 'effe t d e  cette d i s��si�:��e, 
s�n

s
s
er:u:o

u: �:�uv:1 s  e fet, soit d an� l e
_ 

cas ou Votre Excellen�e n e  l a  croi-
. 

p � con
_
ven a b l e  SOJt SI Jes circonstan ces etaient  de natu r a en necess1ter l a  suspension.  

e 

M. Desirat m'a fai t  con n aitre que i a  prefecture d u  de - . temen t de Płock ne mett· " t  , par 
I 

ar pas assez d em p ressemen t a effe c-.uer !es mesu res d'approvis ionnernent qui  l u i  etaie n t ordon nees. 

') A. k . . G., don. Davout. 
2.1 Handelsman d.  52. 
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Je me suis fait un devoir d e  faire sur  le cham p les d isposi­

tion s n ecessaires pour qu'e l l es aie n t  leur effet sa ns aucun 
d elai. 

Je me proposais d e  stat ionner sur l e  cha m p  dans fes 
p laces l e  nombre de chevaux que Votre Exce l l ence a deler· 
rnine 1) ; mais l'execulion de cette Ji�position ou!f�l ue 
retard par l e  manque absol u  d'�curi� ' 'a i  i n  i le en con se­
quence M'" les officiers du gen i e  q ui ont la cl i rection de ces 
places, a faire construire a u  pl utót ou ap proprier d es em p l a-

') Davout do PoniatofVskiego, Berlin, le 1 5. XI. 1 808 : . . .  Chaque jour 
verifie ce que j e  vous ecrivais le llO octobre relativement aux dispositions 
pacifiques. Les Prussiens s'ex.�cutent et tout a n nonce que c'est de bonne 
foi. - Les conferences d'Erfurt auront pour resultat malgre toutes les l 
intrigues 

_
anglaises, de �aintenir 

_
Ja p:_

ix d
_
u

. 
continent

.' . 
quoi�ue t?ut le 

monde so1t en armes. Ajotttez a· cela Ja tournure que 1es atTaires d Espa­
gne p renaronC � 1--epoque ou vous recevrez cette lettre, tournure qui de­
jouera toutes les esperances qu'ennernis de la paix avaient b asees sur la 
posit ion des affaires en ce pays, et alors toute inquietude sur la possibi­
lite d'une rupture cessera. - Votre Altesse peut compter sur ce que j 'ai 
l'hon neur de lui mitnder, tenant tout cela d'une tres bonne source. S'il 
eut fallu des batailles de Marengo et d'Ienna, ! 'Empereur a l'espece de 
troupes et le genie avec lesquels on !es gagne, mais de pareils prodige� 
ne sero n t  pas n ecessaires dans cette occasion. Il n 'y a a proprernent parler, 
pas d 'armee espagnole assez bien organisee pour combattre une p artie de 
la Grande Arrnee. En outre, la division existe parmi !es chefs des i nsurges, _ 
et l'anarchi e  a ete portee a u n  tel degre dans le pays. que tout ce qui 
y existe d'homrnes senses attend avec impatience sa delivrance. C'est sur­
tout ce qui a acceJere le depart de !'Empereur de Paris. - Dans ma rnaniere 
de voir, !es principales d ifficultes qu'eprouvera Votre Altesse et sa prin­
ci pale occup�!l seront d'assurer les servic,es, la  soJd et I' ntreti';;n des 
troup'es,-ae maintenir la discipłine et �jO'�fts turbulents i cher­
cheraieiit a lnquieter les esprits. - Pour revenir au prem1er-objet de ma 
lettre, je  dois  vous dire qu'il n'y a qu'une extr�me prudence, qui me de­
termine a vous parler de mesures, puisqu'ił est vraisemblable qu'ił n'y 
aura pas de circonstances ou elles puissent recevoir leur application, mais 
cornme, apres tout, ces circonstances sont dans l'ordre des choses possi­
bles, il est bon de les prevoir. - J'ecris, par l'adjudant commandant 
Romet,if qui vous rernettra cette lettre, au colonel Pelletier pour qu'il fa11se 
une repartition de l'artillerie et des munitions dans !es di fferentes pla­
ces. - Rien ne presse p our le transport de ces objets, qui doit �tre fait de  
maniere a ne pas donner lieu a de fausses conjectures. I l  faut meme re­
cornmander qu'on ne mette pas ees pieces en hatterie, mais qu"on les 
mette a l'abri dans le bA.timent qui doit servir d'arsenal dans chaque 
place. - Une mesure essentielle serait d'avoir dans les places des approvi-
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cements puur cet effet,· 
· · a ms1 que pour les attelages d e  l'ar-

ti l lerie. 

. . 
�'a p res !es n ouvelłes qui me sont parve n ues de I· G· 

1 1 c1e i l  pa rait , 
a a 

, que ce n est que dans quelq ues d istricts qu'on 

sion nements de reserve en fari . d . 
sel et �ourrages, pour trois moi:,\ :���o� �:le:�n�:��n�:: ;.e::p' e:a��:e

p
-
r��:'. 

a Praga 25 , . 

· 

. . 
pour · OO hommes d i nfanterie et 100 eh 

a Modlm 2000 

evaux 

a Sierock 
a Thorn 
a Czenstochau 

2000 

il OOO 
800 

100 

100 

800 

100 . 

. . .  Les commandants des regiments · . . . 

etant de la legi on Zay·onschek . d 
qui sont a Modhn

. 
et Sierock 

, correspon ront aveo 0 
• • 1 

ce qui t ient a l'admi nistrati on et a I d. . I' d 
e genera

_ 
pour tout 

rai ne pourra leur donner aucun ord�e 
��1p me es cor�

l
s, m ais ce gene­

que de . mouvement ; I s ne les recevront 
, moi, en vertu de ceux que me transmet l'E . . 

aussi correspondre avec Votre Alt . . 
mpei eur. Ils do1vent 

. . esse comme mm1stre de Ja guerr C tt 
s1tuat1on de choses est pour !'etat de . M . . e. - e e 

hostile, i l  ne doit exister d'autre " 
pai� .

. 
ais au premier m o uvement 

!esse, et vous vous organiseriez 
„�:m::

e 
ant des troupes que Votre Al­

a propos ; il  ne faut avoir que des p er�on:�ux comme vous le j ugeriez 

Vous feriez jeter dans les places le nomb 
�?

h 
qut on a�t con�ance. -

completer ]es garnisons, savo i r :  
re ommes necessa1 res pour 

celle de Praga a 2500 

Sierock et Modlin a 2000 
Thorn a SOOO 
Czenstochau a 800 

Dans re nor�bre sont compris !es artilleurs et sapeurs. 
Vous prendr1ez le commandement d . t t I 

lerie, polonaise et saxonne et de to t 
e 

. 
ou e reste, infanterie, cava-

gais. Votre grand objet se;ait de co:v�; �ut pourrt t se trouver de Fran­

pas a prernmer que vous soyez menace 
:rso

,
v1e

. 
e plus

_ 
poss1ble. Il  n 'est 

teresses en donn ent I'· 
. 

ur a rive dro1te ; les trois for-
a ssurance · s1 cela arrivait · 

monde pour defendre longtem s
. 
le ' . 

vous auriez assez de 

culte de vous reti rer a Prag 
p 

t V
camp 

.
retranche, ayant toujours la fa-

a e arsovre. - Il est plus . bi 
que ce serait par la rive gauche : Il faudrait 1 

vra1sem able 

s1derable, et vous devriez faire to us vos effo
a
rł�rs :n corps 

. �ssez eon­

ie plus longtemps possible Vo f . 
· P ur couvm Varsov1e 

I . 
· us er1ez rentrer dans Praga to t 1, . 1  

er1e que vous ne pourriez p a s  atteler ains1· q u e  I . u e 
. 

artr -

·t· 
• Ps ca1ssons et l 

n t  10ns. - Ił est i mpossible d'etabl' d · h 
es mu-

l 
Ir es ypotheses au delii. E fi · 

es hostili tP.s avaient Jieu je vous a li 1 
„. n rn, s1 

3 t b d . ' r ppe e e contenu de ma lettre du 
sep em re, e Varsov1e, relative au rassemblement . 

Modlin, de tous les bateaux et bacs u· t 
. a Thora, Praga e t  

et l a  v· t I 
q I se rouven t sur la Narew, le Bucr 

IS U e... 
o 
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aurait pris d e s  mesures pour effectuer d e s  levees;  e lles o n t  du 

avoir l ieu d u  cóte de Lubl i n ;  tandis  qu'il n 'en est  point question 

du cóte de Cracovie. Cepend an t  comme ces n otio n s  n 'ont  point 

encore un degre d'autenticite suffisan t  pour meriter toute con­

fian će, je  conti nue a rechercher des renseignements positifs 

a cet egard, d o n t  je n e  manquerai pas de faire part a Votre 

l 
Excellence 1). 

J'ai l 'honneur de Lui renouveler l'expression de mon de-

vouemeut et de ma plus haute consideration .  

Warszawa, 28 listopada 1808. 

93. Do Davout'a . 

Przedkiada stan wojska pod swymi rozkazami. Kradzież listów woj­

skowych w Rawie. Sprzeczność doniesień z Galicy i .  Ustąpienie straży 

francuskich z nad Niemn a ;  wiadomości stamtąd. Wysyłka dziaI do Czę-

Atochowy •). 
Monseigneur, j'ai l 'hon neur de mettre sous les yeux d e  

Votre Excellence la  s ituation des troupes sous m e s  ordres 

a l 'epoque du 26 de ce moi�. 

Mr Je colonel Saun ier m'a informe que le courrier mi l i-

taire parti de Varsovie Je 19  du courant a eu ses depeches 

e nlevees a Rawa d a n s  Ja nuit  du 20 au 21. On a coupe l e  

porte-manteau d e  dessus Ja selle, pendant qu'i l  etait e nt re pour 

payer la poste. A la  suite des perqui1:Sitions  faites a ce sujet, 

on a fait arreter u n  gargon de curie, qui a avoue etre le vo·  

leur. Il dit avoir ren d u  le porte-man teau intact a un autre in­

d ividu l equel est egalement e n  arrestation, mais q u i  n e  veut 

pas convenir du fait. Les deux prevenus ont ete con duils 

a Varsovie. U ne se trouvait d a n s  le paquet aucune depeche 

de ma part S). LL'officier commandant  les postes sur l a  P i lica vient de 

me rapporter, que d'apres des nouve\les particul ie1·es, il a du 

passer le 10 de ce mois  p a r  Jędrzejów po� se ,..Porter  a Nowe­

miasto sur la Vi stule, deux !§.g_irpents d\nfanterie et un regi­

ment  de cavalerie autrichie n n e.  En gen erał Jes avis qui nous 

parviennent  d e  -cecóte sont tel lement contradictoires ') 140 (que), 

') Handelsman d. 53. 

•) A.  h. G., don. Davout. 
3) Handelsman d. 61. 

•) Por. Davout Corr. d.  529. 

Korespondencya ks. J. Poniatowskiego. 1 2 . 
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110  (j'), 1 74 (ai), 311 ,  215 (cru), 418, 137 (de), 59 (vo), 40 ( ir), 528, 

216 (faire), 824, 55 (par), 57 (ti), 67 (r), 320, 147 (quel), 83 (q'), 
1 15 (u), 210 (n), 235, 191 (po), 1 32 ('ur), 256, 840, 1 1 7  (m'en), 325, 
233 (as), 192 (su), 67 (rer), 512, 268, 643. 

M. le colonel Mathis me mande qu'il a. remis au colonel 
du 5e regiment de cavalerie toutes les i nstructions qui Iui ont  
ete  donnees par Votre Excellence relativement au service de 
l a  ligne. 

D'apres le rapport du meme officier, la garnison de Gro­
d n o  est partie le 8 de ce mois pour se rendre a Mińsk. 

Quatre p ieces de 6 destinees pour la place de Często­
chowa p artiront d'ici dans la journee. Les chevaux rameneront 
3 pieces de trois qui s'y trouvent actuellement. 

Agreez, Monseigneur, l'expression des sentiments de mon 
sincere d evouement et  de m a  plus  haute ćonsideration. 

94. Do Davout'a. Warszawa, 30 l istopada 1808. 

Otrzymał listy z 17 listopada. Wysylka .ZOlnierzy z zakładów legio­
nowych do pułków bijących się w Hiszpanii.  Zastąpienie Francuzów z od­
działu robót ziemnych. Usunięcie wielu dowódców placu. Przejawy wro­
giego nastroju w Prusiech nie ukrywane po zjeździe erfurckim. Po­
trzeba ubezpieczenia polączeń z Gdańskiem 1). 

Monseigneur, j'ai l 'honneur d 'accuser a Votre Excellence la 
reception d es deux lettres qti'Elle a b ien voulu m'adresser le 
1 7 de ce mois t). 

Les 150 hommes que les depóts d e  la 1 re legion fournis­
sent pour le completement des corps polonais a la solde de 
France se mettront  demain en route pour Posen ou ils seront 
joi nts par 50 hommes que d o n ne la 3° legion pour le m eme 
o bjet, et qui,  d 'apres  ce que m'ecrit M. le  generał Dąbrowski, 
sont prMs a p a rtir. M. le generał Zajączek vient de  m'annon­
cer que l a  2de legion enverra 400 hom mes q u i  rej oindront a Po· 
sen le reste d u  detachement destine pour la France. Je sou­
mettrai i ncessamment a Vot.re Excellence les etats de  service des 
officiers qui conduisent  ce detachement a). 

') A. h. G., don. Davout, wyciąg w aktach Armii Renu. 
•) Tych listów brak w korespondencyi marszałka. 
•) Niemcewicz : Pamfytnik (wyd. Kraushara) 166. 
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Les sapeurs Fra.nc;ais e mployes da 1 1s  les places ayant regu 
ordre de partir, j'ai du ordonner leur remplacement par des 
sapeurs Polonais, d 'apres les d ispositions que j 'ai eu l'honneu r  
d e  s3umettre p rojectivement a Votre Excellence. · 

(J>l usieurs d'entre !es command ants de place supprimes 
d 'apres Ses dernieres dispositions m'ont demande de ! 'emploi  
et paraissent croire qu'ils sont portes d efin i tivement sur le ta­
bleau de l'armee polonaise. Je ferai tout ce qui sera en mon 
pouvoir, afin d'assurer u n e  existence a ceux qu' i l  sera possible 
d'employer d an s  d 'autres fonctions, mais Je peu de ressources 
d u  tresor public lui  d onnant a peine les moyens de suffire a la 
solde courante des troupes, cette circonstance m ettra nece·ssai­
rement des b ornes a m a  bonne volonte0 

Tous les rapports des postes sur la frontiere prussienne 
ainsi que les  notions que m'a transmises M. le generał de  b ri­
gade Woyczyn ski,  s'accordent sur le changement de proced es 
de la part des Prussiens et d u  ton extraordinaire qu'ils ont  
adopte, depuis  que le resultat des conferences d'Erfurt est 
con nu. D'apres le rapport de  M. le generał Kosińsk i, charge de 
la demarcation des frontieres du Duche de ce cóte, les com­
m i ssaires prussiens ont depuis cette epoque o ppose tant de d if; 
ficultes a la  suite de  cette operation qu'el le  se trouve pour 
ainsi  d ire suspendue d'autant que des con d ucteurs polonais o n t  
ete forces p a r  l e s  habitants de cesser leurs travaux. Le colonel 
vVeissenhoff du 1 2 regiment d ' in fanterie, en me faisant part 
des m�mes details m'an nonce, mais  san s designation de <late 
n i  d'endroit, qu'un officier frangais ailan t  rej o i n dre son corps, 
avec un detachement, avait eprouve des p rocedes si d esagrea­
bles dans sa m arche, qu'il  avait du se determiner a passer 
avec sa troupe sur le  territoire du D uche. On lui avait refuse 

des quartiers pour la couchee, et il avait demele au milieu 
des clameurs la menace que !es Frangais pourraient bien trou· 
ver en Prusse une seconde Espagne. Votre Excellence aura 
certainement regu a ce sujet des rapports d i rects ; mais quoique 
dans l'etat actuel de moyens de l a  Prusse, de semblables bra· 

vades ne soient gueres formidables, elles donnent cependant 

le cachet des dispositions gen erales de ce p ays, .tant envers la 
France, qu'en vers ses all ies, et deviennent un m otif fon d e  de 
redoubler de vigilance tant sur  la frontiere, que relativement 

l�* 
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a u  reste d'intelligen ces qu'ils con serven t  dans le Duche. Je 
p rendrai a cet egard toutes les m esures que les circonstances 
p ourron t  ren dre n ecee saires i). 

Dans cet etat des cho/es Ie besoin d'une comm u nication 
e ntre le Duche et Danzi g  aura certainement fixe l'attent ion 
vigilan te de Votre Excel l ence. E n  m e  conte ntant d e  Lui  fai re 
mention d'un objet aussi essentiel, je m 'attends a recevoir  sous 
peu les ordres qu'il Lui p laira de me donner a ce sujet. lis 
seront executes avec l a  plus scru puleuse exactitude. 

Empresse de profiter de chaque occasio n  pour renouve ler 
a Votre Excellence l'expression des sentiments que j e  Lui a i  
voues, j e  La prie d 'agreer ceux d e  m o n  sinci�re d evouement 
e t  d e  m a  p lus haute con sid eration.  

95. Do Fryderyka Augusta. Warszawa, 30 listopada 1808. 

Ostrzeżenia Davout'a przed vVęgrzeckim, należy usunąć go z wice­
prezydentury miasta, aby uniknąć niebezpieczeńslwa rozruchów w czasie 
wojennym �· 

lsire, »je red oute plus que tout le reste pour la tra nquil­
l ite, votre vice- president de l a  ville, qui, par m i l l e  d e tai ls  qui 
me sont parve n us sur son com pte, soit pendant mon sejour 
a Varsovie, soit d e puis, est u n  h o m me i m m oral, une m au is.e 
tet_e, et un homme a argent. Apres les Benonistes, je ne vois 
gueres que lui qui soit capable de chercher a agiter la basse 
c lasse du peuple. Si cela lui arrivait, il lui en couterait cher; 
m ais la sott ise n'en serait pas moins fai te. l i  vaut m ieux la 
p revenir :  Votre Altesse est en mesure aupres d e  Sa M ajeste 
pour l'eclairer sur cet h o mme» 8). 

Voila, Sire, les paroles d'une de l ettres de S. E. m . le 
m arechal d uc d'Auers taed t. Je n e  puis qu'ajouter que d'apres 
tous !es renseignements q u e  j'ai recueil l i s, l 'i n d ividu sur l e  
c o m  pte d uquel o n  m'e ngage a porter l'atten tion d e  V otre M a­
j este, est e n  effet un homme dangereux par ! ' i nfluence qu'il 
peut exercer sur la m ultitude. Comme commandant !es trou-

t) Por. Davout Corr. d. 531, 534, 535, 536. 
•) D. St. 3646. � 
3) Por. Niemcewicz Pamiętnik (wyd. Kraushara) 78, 98-9, 125 ; Da­

vout Corr. d. 462, 465, 470 ; Handelsrnan d. 43, 48. 
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pes d u  D uche, en cai de guerre, il n e  pourrait qu'etre fa.cheux 
pour moi, de voir pour ainsi d ire a cóte de m o n  autorite, l'as· 
cendant d'un homme qui a coup sur voudrait j ouir le role du 
tribun, agiter et conduire les esprits, qua n d  il ne fau drait que 
soumission et activiteJ - Varsovie, Sire, est u n e  ville i m por­
tante par sa population et ses ressourceEi, surtout qua n d  o n  
considere !'etat d ans lequel se trbuven t  la plupart des autres 
villes du D uche. Eile a en consequence touj ours, pour ainsi dire, 
regle, sanctionne ou reprouve les operatio n s  d u  gouvernement; 
et sa chute a touj o urs determi n e  l'asservissement de tout le 
pays. Ces souve nirs sont recen ts, et i l  faut necessaireme nt, par 
tous ces m otifs, a la tete de la population d e  Varsovie, un 
h o m me sage, pmdent, d o n t  les principes connus offrent u n  
garant suffisant d e  s a  conduite dans toute circonstance d ifficile, 
et qui sache y entretenir en tout temps un bon esprit, sans 
chercher a fa ire ren aitre des germes de d emagogie, qui ne sont 
plus de saison, et o n t  fait le malheur et l a  honte de tout pays 
qui leur a donne acces. - En soumettan t  a Votre Majeste ces 
consid eratio n s  que me d icte l a  conn aissance que j'ai de mon 
pays, l'experience que j'y ai acquise a u  mil ieu des orages que 
lui ont suscites les m emes principes, et m o n  zele pour Son ser­
vice, je laisse a Sa sagesse a determi n er les mesure& qu'E lle 
jugera necessaires e n  consequence. 

96. Do Davout'a. Warszawa, 3 grudnia 1808. 

Odpowiada na list z 26 listopada. Zarządzenia dotyczące wymarszu 
rekrutów do pulków na żoldzie Francj i. Broń z Magdeburga zatrzymana 
przez lody w Toruniu ;  przewóz na saniach z ostrożnościami, by nie zwrócić 
uwagi sąsiadów •). 

Monseigneur, j'ai l 'honneur d'accuser a Vo tre Excellence 
l a  rećepti o n  de Sa lettre du 26 n ovembre. Je La remercie 
beaucoup de m'avoir fait part des succes de S. M.  !'Em pereur 
en Espagne. Outre l ' interet que j'y prens par m o n  devouement 
pour Sa personne, la tournure que prerrnent les affaires d e  ce 
cóte, n e  peut que produire une i m pressio n  favorable sur les 
esprits timo res e t  dej ouer ceux qui aiment a profiter de cette 
disposition pour semer l'all arme. 

1} A .  h. G., don.  Davout.  
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Des mesures que Votre Excellence veut bien me prescrire 
a l'egard de l'escorte de d etachements qui partent pour la France, 
la premiere ne saurait avoir lieu, par la raison que les recrues 
tires des d e·pots etant d eja rassembles, il n'a fallu pour les 
acheminer a leur destin ation, que le temps necessaire pour 
leur fournir !es effets indispensables pour la marche; tandis  
que ceux qui  d oivent faire partie de  la  garde, etant d es hom­
mes d'elite, d o n t  le choix demande a etre fait avec d i8cerne­
ment et de  l'aptitude desquels je desire m'assurer par moi­
meme, i ls n'ont p u  se trouver prMs a l'epoque ou les autres 
o n t  ete mis  en route. 

Ne· con naissan t  point alors les intentions de Votre Excel­
lence, a ce sujet, j'ai tache dans l'attente de Ses dispositions 
ulterieures, de  p ourvoir a · l'escorte des d etachements mention­
nes, en faisant donner des armes aux s" officiers qui en font 
partie ainsi qu'a 20 soldats de  chacune d es compagnies de de­
pot, sur lesquels ou pouvait compter, soit a ra:ison de leur con­
duite connue, soit parce qu'ayant deja · fait un service actif, i ls 
n e  d o iven t  point etre regardes comme recrues. Les n ouvelles 
instructions de Votre Excel lence me donnant p lus de latitude 
a .cet egard, et les 2 escad rons restants du 2d regiment de chas­
seurs a cheval franQais devant arriver ici demain, je ferai parti r 
d e  suite p our Posen, ainsi qu'Elle me l'a precedemment or­
d o nne, l'escadro n de ce regiment qui se trouve ici depuis 15 
jours, et d o n t  les ch evaux sont reposes et en etat. Il y arrivera 
a l'epoque du rassemblement generał des d etachements, et four­
nira p our leur route une escorte de 50 hommes qui me parait 
suffisante pour 600 recrues. 

Les d epots de convalescents peuvent fournir 70 a 80 hom­
mes, que j'acheminerai pour Posen avec l'escadron du 2d regi­
ment. Le rasse mblement des d etachements, leur inspect ion et 
organisatio n  pour la marche ulterieure devant les arreter quel­
ques jours dans cette ville, d 'autant que j'ignore encore l 'epo­
que precise d u  depar.t des hommes que fournit la 2de legion, j e  
suppose que !es convalescents y arriveron t  assez a temps p our 
se joindre a l 'escorte. Dans le cas contraire, ce seron t  autant 
d'hommes qui rejo indront leurs corps. 

J'ai prescrit a M. Je gen erał D ą b rowski d e  passer en re­
vue le detachement de recrues et de s'assurer qu' i ls  possedent 
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. 1 rebe Je lui ai fait passer en 
les effets n ecessa1res pour a m a  . 

d . . r la marche 
outre les i n structions  n ecessaires p our en 1r1ge 

.1 .  · D de M ayence a Sedan. 
p ar la route mi itaire res ' 

· lettre 
Le depart de la poste me forQant d e  termmer m a

d' 
' 

. d'hui que le transport armes 
. me bornerai a ajouter aUJOUr 

l „ . 1e 
t de Magdebourg se trouvant arrete par les g aces, J a1 

venan Th Les armes y se-
ordonne de decharger les caisses

. 
a or;i· 

r les faire 
t . en etat et je profitera1 d u  tramage pou 

ron m1ses . . d ns le cas de leur 
cond uire aux destin ations que Je sera1 a 

d o n n�� 
elee a arrete d ans l a  Vistule l'artillerie �estinee pour 

g . . t la faire condmre par terre 
Sierock et M o dhn. Pour ne p om . t . . l l d e  l a  frontiere, je fera1 rans· 
dans la premiera place e o n g  

l . d'ou i l  en 
t a Modlin les bouches a feu des deux p ac�s ,  

por er • 

e . Sierock sans exciter l'attent10n. . pourra etre en:oy 
.
a 

t de repondre par le courrier procham 
E n  me r.,,servan 

d V tre Excel-
t des . details que contient la lettre e o 

a
l 

u res 
_
e 

L d'agreer l'expression de m a  plus haute con-
e nce, Je a prie 

sideration. 

Warszawa, 4 grudnia 1808. 

97 Oo Fryderyka Augusta. . . 
. . . k' oskarżony o szpiegostwo I z roz-

Zawiada.m1a., ze Ja.n Domm�ws i, 
d komisja. wojskową, która go 

kazu marszałka Davo�t'a po_st�w1on� �rz:egoż dni� o 4-tej popołudniu •) 
skazała na rozstrzela.me, pomesie tę a ę 

Warszawa., !) grudnia 1808. 

98 Oo Oavout' a. . • d . 
. rudnia Co do trzewików wydał JUZ o -

D�lszy ciąg h�tu z 3-go g 
is wobec króla nie ogołocił Pragi z wo�-

powiedme zarządzema. Przez pop
dł . , ynionych królowi w sprawie 

d . i"' skutku prze ozen ucz 1 d ska. Spo ziewa s "' . . Kochanowskiego w wydzia e o-
potrzeb armii. Staram� . o zatrzyma�ie . e· w naturze uważałby za mniej 
staw żywności ; ni_emmeJ dostarc�a�1e

i 
J
r�bia zakupy w Galicyi, tak że 

uciążliwe dla kraju. Dos.ta.wcy .zy z 
I dó� a. ubywa pieniędzy. Skarb 

w Księstwie nie ożywia sui wym1�na p o
_ wÓdki w woj' sku saskiem. Ra.-

I t m zmniejszeme racy1 
nie podoła wyp a o · . dl . ia 0 zmianę na urzędzie wicepre-
chunki Desi�at'a. Ponow1on_e prze

in��:kie o. Przedłużony pobyt szwadro­
zydenta stohcy. Rozstrzelam� DoX:nn eh w

g 
Warszawie. Ustąpienie Lusz­

nów drugiego pulk� strzelc�w
S:natu

y 
2-go grudnia. Wdzięczność wojaka. 

czewskiego: Otwarcie zebra.n . Odbiera zlecenia z SO-go listopada doty­
Grzecznośm dla marszałkowej. 

') D. St. ,  wykaz listów nadesłanych. 
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czące oficerów francuskich inżynierów w Warszawie i pomieszczenia dru­
giego pułku strzelców konnych '). 

Monseigneur, je m'empresse de reprendre la suite de mon 
rapport d u  3 d.  c .  que le depart du courrier m'avait force d ' in­
terrompre. 

L'en tree d e  m es precedentes lettres aura deja mis Votre 
Excellence au fait des mesures p rises pour le transport des 
soul iers qu'Elle a bien voulu faire mettre a ma d is position. 
Ęlles sont les memes que celles qu'Elle vient d e  me p rescrire. 
Pour plus de surete, j 'ai  envoye a Custrin un officier _que j'ai 
charge e n  meme temps de l a  lettre que Votre Excellence m'a 
fai t  parvenir pour le commandant de cette pl acę. 

Mon i n tention, en faisant man oeuvrer en presence du Roi 
!es regiments d'infanterie qui sont a Varsovie et Praga, n'ayant 
ete que d e  presenter a S. M. un ech antillon de la tenue e t  de 
l ' instruction de chaque corps, je m e  suis contente de faire four­
nir par le 1 er regiment quelques centaines d'hommes formes 
en . un b ataillon. De m aniere qu'il est touj ours reste dans la 
place de P raga meme au dela du nombre d'hommes que Votre 
Excellence me prescrit d'y laisser en pareille occasion. 

Je suis com m e  Eile, dans l'attente que les memoires de­
tailles que j e  re m i s  au Roi, et ou je Lui  ai depeint avec force 
et verite, et les besoins des troupes polonaises et les engage· 
m e n ts qu'il a contractes par la convention de B ay;on ne, pro­
d u isent l e ur effet. Je d evrais croire cette attente d'autant plus 
fo n dee, que, par toutes les circonslances dont Votre Excellence 
fait rn en tion,  !es ch arges d e  ! 'Etat sont reelle�ent et conside­
ral;>lement d i m i n uees, et que d'ailleurs Sa bunte et l'attention 
qu'Elle veut bien donner aux b esoins des troupes polonaises, 
nous p rocurent souvent des ressou rces et des secours, sur les­
quels on ne pouvait com pter. Cependant m al gre tant de facil i ­
tes, je  ne m'ap pergois gueres ·que le tresor en soit plus prom pt 
a_ regler ses comptes avec l'armee. 

. Je m'empresserai, com m e  le souh aite Votre E xcellen ce, 
d'en gager encore Mr Kochanowski  a donner ses soins aux sub­
sistance_s 2). Aimant a p rendre en to ut pour guides Ses lum ie-

') A. h. G., don. Davout. 
2) Por. Niemcewicza Pantil}tnik (wyd. Kraush ara) 1 21-3, 1 68 ;  Skal-

kowski 349. 
· 

N. 9s. 

res et Son experience, l 'ap probation qu'Elle donne a sa gestio n  
sU:ffit pour m e  convai ncre de son u ti l i te. Cepen dant, sans pre­
tendre en aucune maniere adopter d'autres i dees que celles d e  
Votre Excellence, je n e  p u i s  m'empecher de croire, .que le sy­
steme de faire fournir en n ature par le p ays les grams et four­
rages ne soit, d a ns notre position, b eaucoup moins desavan ta­
o-eux a u  pays qu'il le parait au premier aspect. "' 

Si les m arches des entrepreneurs se faisaient constamment 
dans le p ays, i l  est hors de doute que la facilite �ue c�tte 
m esure procure pour le debit des p roductions et la c1rculat1�n 
plus active des especes, qui s'en suit n aturelleme nt, prodmt, 
soit pour le payement des i m póts, soit �ous d'a�tres rapport�, 
des avantages trop m arques, pour ne pomt preferer �ette me­
thode d'ap provisionnement; d'autant que, dans !es c1rcon stan­
ces urgentes qui ont  precede dans ce p ays le nouvel ordre d� 
choses on n'avait pas trop le choix a cet egard. Cependant Sl 

l'on considere que l'entrepreneur n 'a  e n  vue que son avantage ' d '  et n ullement celui d u  p ays, et  qu'en consequ�nce ceux au-
jourd'hui

. 
etan t tous d es j uifs, tirent d� �a Galicie, �oit ouver­

tement, soit en fraude, la presque totahte des fourmtures c o n ­
tractees, i l  est evident que, n o n  seule m e nt !es avantages qu

.
e 

pourrait donner cette o p eration, sont absolument nuls; m ais 
qu'elle produit encore un effet d iam etralement o ppose a

.
u tout 

qu'on se p roposait en l 'em ployant; c'est a d i:e,
. 
qu'au heu de 

ra�i mer la circulation de l'argent, elle l a  d 1mmue, en occa­
sion nant la sortie des especes. O r  le commerce d'exportati o n  
d u  Duche etant aujourd'hui reduit a peu de chose, e t  le �ays 
perdant ainsi  successivement son numeraire, sans pouvoll· 1� 
remplacer, i l  doit s'en suivre un defaut d'argent co�ptant, qu: 
e ntrainera tous !es inconven ients auxquels on pouva1t se flatte1 
d 'obvier. 

Le systeme de faire fournir en n ature par le �ays les 
grains et fourrages n'en est certainement pas ent1erem�nt 
exem p t ;  cepend ant i l  m e  parait au rnoins p�esen ter u n  pomt 
de vue plus rassurant. Car cel u i  des fourn1tures par e ntre­
prise rie pouvant aller qu'au m oy e n  d'argent com ptant �t 
celui-ci manquant souvent, d ans les circonstances actuelles, 1 !  
me p arait, qu'avec de telles d o n nees, o n  p e u t  com pter d a

,
va� · 

tage sur [ es livraison s en nature. D'ailleurs, autant des requ1-
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sitions arbitraires sont a charge au pays, autant une reparti­
tion bien e ntendue, et qui devient ainsi une i m position per­
manente, ne peut lui causer aucun prejudice. Ce serait a l'ad­
ministration reglee qui doit suivre celle que les circonstances 
ont force d 'etablir extraordinairement a prendre des mesures, 
et  a exercer une surveillance aetive pour prevenir  les abus et 
assurer la regularite des services. · Qavouerai meme a Votre Excellence, que la depense occa­
sionnee par les subsistances s'elevant a plusieurs ll).il ions, je 
n e  vois gueres que ce m.o en . P.U.Ur su le.er a l'insu 1sance u 
t ,{ l' t . /,lit,(l.,I � I 1 - -r,,,sor pour en ret1en permane Ge .armee ; e· ne  connaissant 
aucune autre ressource � pour; prevenir un deficit a cet egard, 
c'est sur cette base que je me suis vu -force d 'etablir les cal­
culs que j'ai presentes au Roi, · sur les sommes a allouer au 
minis ere de la guerre. � 

Je suppłie Votre Excellence de me passer cette dis;';[� 
tion. Accoutume a Lui soumettre toutes mes id ees, je crois de­
voir a la confiance dont  Eile m'honore, de le faire sans aucune 
restriction) 

Mr le generał Polenz m'a informe qu'il avait fait retran­
cher aux troupes saxonnes sous ses ord res, les distributions 
d'eau de vie qu'elles recevaien t jusqu'a present, cette mesure 
qui tient aux arrangements de l'ad m i nistration separee de ces 
troupes, n'a produit aucun m auvais effet. 

Je me suis empresse de communiquer a M. Desirat l'in­
ten tion de Votre Excellence relativement aux com ptes qu'il est 
occupe a regler avec le Duche. I l  m'a rend u  compte de !'etat 
ou se trouve ce travail, par la lettre ci-jointe, que je m'em­
presse de mettre sous Ses yeux. 

e Roi n'ayant encore donne aucune suite a ce que j 'a­
vais precedem ent porte a sa connaissance a l'egard de notre 
vice- resident;  j'ai cru devoir appeler encore une fois son at---
tention sur un objet qui, tot ou tard, peut entrainer des con-
sequences fllcheuses. La determi nation que prendra le Roi ne 
m'est point encore conn ue) 

Le nomme Jean Dominowski, prevenu d'espionnage et 
traduit pardevant une commission militaire, en vertu des or­
dres de Votre Excel lence, a ete convaincu de son crime et con­
damne a etre fus i l le. La sente nce a regu b i e r  son execu tion.  
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Les 2 escadrons restants d u  2e regiment de chasseurs 
a cheval, sont arrives ici hier. Ce regiment en generał est tres 
beau. Ses chevaux sont en tres b o n  etat. 

J'avais eu l 'h o n n eur d'annoncer a Votre Excellence que 
je  ferais p artir de suite pour Posen, l'escadron qui se trou­
vait deja - ici. Ayant reflechi cepend ant que le regiment 
n'avait pas ete rassemble depuis assez longtemps,  et que 
surtout cet escad ro n  en ayant ete entierement detache, M. 
le colonel  Mathis  serait dans le cas d 'en inspecter les de­
tails, ou d'y faire quelques arrangements, j'ai prefere d e  ne 
faire marcher pour Posen que les  óO chevaux destines pour 
l'escorte des recrues. Mr le colonel Romoeuf m'ayant in­
forme que l 'intentio n  de Votre Excellence est que le 2° re­
giment s'arrete a Varsovie 1 O a 12 jours, c'est ap res cet 
intervalle que je  le d irigerai, par escadrons, sur Posen, ou 
conformement a Ses ordres, i l  atten dra sa destination ulte­
rieure. 

Mr Luszczewski, commandan t  ci-d evan t  la place de Gne­
sen et n o m me actuellement pour celle de K arge, vient de d on­
n er sa d i mission . Je choisirai pour le rem placer, celui d'entre 
Jes commandants de place supprimes, qui reun ira en sa faveur 
les meilleurs temoign ages. 

L'ouverture d es seances du Senat devant se faire . inces­
sam ment, le Roi  s'est plu a donner une preuve des sentiments 
qui l'animent e nvers son auguste al l ie, en  en fixant l'epoque 
a l 'anniversaire d'un j our que S. M. !'Em pereur a ren d u  a ja­
mais memorable. En assistant a cette ceremon ie, je n'ai pu 
m'empecher de regretter vivement de ne point  J a  voir ornee 
dans la personn e  de Votre Excel lence, de la  presence d'un des 
vainqueurs d ont les faits ont contribue le plus a fonder notre, 
existence n ationale. 

e ne  puis terminer cette lettre sans La prier d'agreer 
J 'expression de ]a p lus_ ęincere reconn aissance des trOUP.eS po-� . „,,.,..,-. ...... _,,,_. -� 
lonaises pour !es soins constants qu'Elle nę _c__ęs.se de-d oąner 
a � besoin s  et a leur bien etre. Quelqu'accoutumees qu'el-

' les soient a l ' interet qu'Elle veut b ien leur porter, !es preuves 
qu'Elle leur en don ne, sont si multipliees, que reduites a l'im­
poss i b ilite de Lui fa ire voir com b i e n  el les en sunt pen etrees, 
elles n'en desirent que plus v ivement de La convaincre par 
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des faits, d e  tout le devouement d o n t  elles sont cap ables sous 
un tel chef. 

Je suis, on ne saurait plus, flatte et reconn aissant d u  sou· 
ven ir d e  Madam e  la Marechale et je supplie Votre Excellence 
d e  Lui trans mettre" l'iloin�-;,gede m o n  respect. Ce sera pour 
m a  soeur une j o uissance bien grande, que d'etre a meme d'ob­
tenir, en revoyant Madame la Duchesse d'Auerstaedt la conti-, 
nuation des se ntimen ts dont E i le lui  a permis de se flatter ici. 
C'est avec em pressement que je saisis cette occasion, pour re­
n o uvel er a Votre Excelle nce l'expressi on de tous ceux que j e  
L u i  ai a jamais voues, e t  auxquels Ses b ontes Lui  assure n t  
tous l e s  j ours d e  n

_
ouveaux titres) 

P. S. Je reQ0 1 s  dans ce m o m e nt meme !es deu x  lettres 
que Votre Excellence m'a fait l'honneur . de rn'adresser en date 
du 30 novem bre. Je rn'em presserai d'effectuer les d ispositi o n s  
qu'Elle veut b ien me p rescrire a l 'egard des o fficiers d u  genie 
Fran9ais qui se trouvent ici, ainsi que relativement aux can­
tonne ments d u  22° regiment de chasseurs a cheval. 

99. Do Davout'a, naczelnie dowodzącego armią Renu. 

Warsuwa, 7 grudnia 1808. 

Przedkłada stan wojska pod rozkazami swoimi.  Mianowanie komen­
dantem Kargowy Longchamp'a. \Viadomości o ruchach wojsk austryackich. 
Zbiegostwo z ich szeregów. Pogłoski o wojnie  Austrj i z Rosyą. Posyla 
stany slużbowe oficerów odprowadzających popisowych do pułków zosta­
jących we Francyi. W Galicyi n ie  podej m11ją n owych przygotowań nie­
p rzyjacielskich, ale nie  zaniechano dawnych t). 

Ć.Monseigneur, j'ai l'hon neur de mettre 
Votre Excellence la situation des troupes 
a l'epoque du 6 de ce mois) 

sous !es yeux de 
sous mes ord res, 

M' L o n gchamp, commandant c i-devant l a  pl ace de Piątek, 
etant con n u  de p l usieurs officiers, qui donnent a sa con duite 
les meil leurs tem oign ages, je l'ai nomme au commandement 
de Karge, vacant par la d i missi o n  de Mr Luszczewski.  

/ Je vien'.l d'apprendre par la voie <l o nt j'ai eu l'h onneu r  
de fai r e  mention a Votre Excel l e n  ce, d a n s  ma depeche du 28 . 

') A. h. G., d o n .  Davo ut .  
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novembre, les details suivants, que je me fai s  u n  devoir de 

porter aussitót a Sa con n aisance. _ , . . . 

Deux regiments de cavaler1e et 2 d r nfanterie 0 1 1 t  passe 

i l  y a quelques sernai nes par Ję drzejów, pour se ren d re a Nowe­

m iasto sur la Vistule. (Ce re nseignement co nfirme le rapport 

de l 'officier cornmandant les postes sur la Pilica, avec la diffe­

rence que ce der n ier n ' avait eu con naissan ce que d'un regi-

ment de cavalerie). . 
Le regiment Czartoryski occupe !es environs de Cr11cov1e, 

son etat- maj or est place d an s  la ville. 
I l  s'y trouve e n  outre 2 regimen ts d'i nfanterie, Schroeder 

et Reiskreuz, et u n e  compagnie d'artillerie. On y com�te 24 

pie.::es de canon sur a ffuts, sans y comprendre celles qm sont 

e ndommagees et demontees. . 
Il y a encore deux autres com pagnies d'artillerie a Bo· 

chnia et a Wieliczka. . 
On travaille a fortifier Babia Góra dans la Vieille Galicie. 

On repare les chemins de C racovie a Lublin. Il n'a ete 

forme aucun m agasin. 
U n esciadron des hussards est p oste a Ję drzejów et u n  

autre a Pinczow. I l  y a u n  detachement 8 Wod zisław e t  en-

viron 30 chevaux a M ałogoszcz. J 
La desertio n  est tres considerable et ! 'on parłe beaucoup 

de a-uerre e n  general, et particulierem ent avec la Russi�. · 
"' 

O n  a recrute considerablement i l  y a p res de 2 m o1s. Les 

c irculai res p ortaient que !es hommes fournis ne res
,
teraient a�x 

corps qu'e nviron 6 semaines po ur etre exerces. Il n en est point 

encore reve n u  dans leur foyers. . 
Venant de recevoir les etats de services des offic1ers 

qui partent avec le d'etachement de recrues desti n e  pour la 

France , je m'em presse, conformemen: aux ordres de Votre 

Excellence de les Lui faire parvemr, afin de La mettre 

a meme de faire !es demarches qu'El le  a bien voulu m'an­

n o n cer, pour leur admission dans la Legion d� la V�stule. 

Ne sont point com p ris dans ce n o m�re les offic�ers qui con· 

duisent les co ntin gents des compagn ies de depot des 3 re­

giments a la solde de S. M. !'Em p ereur; p arce qu'ils :ont . 
dej a  

p artie de ces corps. C e  s o n t  les s• l ieutenants . ?orski d u  

4e e t  D L ierigowski de 9e  regiment. O n  ne m ' a  pol ll t e n co re 
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fait connaitre celui • 
· 

giment. 
qu envoie la compagnie de depót du 7e re-

Je con tinua a p rend re des mesures • 

de ce qui  se passe du cóte de la G 
r 

. 
pour etre au courant 

renseig-nements q u'on a deia · 1
a
1

· icie. Jl parait d 'a pres les 
• J recue1 Is que l 'on  ne s' p o 1 11 t  de p reparatifs hostiles · m ais qu'� , . 

y occupe 
que l'on continua a etre : n n a pomt desarme et 

. . su i ses gardes. Veu11lez bien, Monseigneur e ' 
. 

ments du sincere d . ' agr er l express10n des senti-evouement d o n t  je fais f . 
Votre Excellence et croi e " l  

pro  ess1011 envers 
ceux de ma plus

' 
haute c�n�iJ:r�:io

:�nt aussi invariables que 

100. Do Davout'a. 
, . Warszawa, 12 grudnia 1808. Przedklada stan wojska. Zatr . . . . z Galicyi w szeregach za po 

zy;ian 1e częsc1 zapasowych żolnierzy 
leryi do Zaleszczyk Zabiegi A

moc
t
ą po 

b
stępu. Pogloski o przybyciu arty-

·1 · 
• us ryi, a Y nie zwracaJ·ą · swe s1 y 1 czekać s oso no d 

c uwagi wzmocnić 
rocku. l'rudn c pozbycia :�1 . 

su;:. 
ostat�czn.ość skladó_w w Modlinie i Sie­

wództwa 5-go pulku piech f W
J mąki. Michał Radz1will ustępuje z do-o Y· czwartym J azdy M · · k '  przez Tyszkiewicza. Zmiana oficera 

ęcms l zastąpiony 
wiślańskiej. Postęp w organi . 

pro
l

wa�zącego rekrutów do Legii Nad­zacy1 arty ery1 konnej '). 
onseigneur, j 'ai l 'hon neur d e  mettre Votre Excellence l'etat de situat' d 

sous les yeux de 
d res a l'epoque d u  1 1  de ce m ·1,

0� es troupes sous mes or-
' , Ol� 

D apres d es renseignem t . 
Gałicie, il parait q u'on s'est s:�v� d·m me sont parvenus de l

.
a 

aux corps les hommes de la d . .  
un sub

.
terfuge pour rete n 1 r  

lors de  l e u r  rassem blem ,
ermere levee. On avait d eclare 

ces, ils seraient renvoye· 
ent

h
, qu aussitót qu'ils auraient ete exer-s c ez eux avec d d · · premier a p pel ; l 'i nstruction de ce� o r  re e re1omdre au 

leur fit d istribuer d e  l'ea d . 
recrues etant achevee, on 

tures de  ceux qui avaien� e v1el et o n  deman da !es signa­
ceux qui n e  savaient pas _

Pa
.
ru 

d
es plus 

.
propres au service ; 

Le lendemain quand i ls 
e

.
crire 

t d
urent s1gner par des croix. vmren emander Ie pour s'en retourner chez eux on le d ' t , 

urs passeports 
leur propre gre un encragem�nt 

ur 
6 

I qu
.
ayant accepte de 

plus !es regiments:  o: pu 't 
pour 

. ans, i l
_
s ne quitteraie n t  Ili ceux q m  montrerent  d u  mecon-

•) A. h, G., don. Davout wyciąg kt h cesarzowi 25 grudnia. 
' w a ac z Armii Renu poslany 
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tentement ou de la resistance. De cetle maniere une tres petite 
partie seulement des recrues a ete renvoyee dans ses foyers, 
pour faire voir que . l'on n'avait point  contrevenu a la declara­
tion et les cercles ont eu ord re de d esigner d'autres hommes 
pour la  reserve, en  place d e  ceux qu'on dit s'etre engages vo­
lontairement. 

Les troupes autrichiennes stationnees sur le Bug depuis 
Terespol paraissent avoi r  reQu quelques renforts d' infanterie. 
On d it qu'il est arrive a Zaleszczyki vers la frontiere de la Va­
lachie, un regiment d'artil lerie et 100 pieces de canon. Le nom· 
bre des troupes dans les cercles de Lublin,  d e  Bielsk et dans 
une partie de  celui  de  Radom, n'a point ete augmente. 

On peut conjecturer d 'a pres les mesures citees plus haut, 
et en general, a la suite de tous !es renseignements qui n ous 
parviennent de la Galicie que si l'Autriche evite avec soin cha­
que apparence de reparaą�s .hostiles, elle n'en tend pas moins 
a augmenter i nsensiblement la m asse de ses forces. Je d oute 
qu'elle s'y fie assez pour changer act�ellemen� de systeme 
a l'egard de la France, mais el le a ?ne15�es interets en 
tant d'autres o ccasions qu'il  serait possible' qu'elle ne  resislat  
poi�: f ! 'ap att.t.e quelque circonstance qu'elle croirait favo-
rab� · , � 

M' Desirat venant  de me rendre com pte de !'etat des ap­
provisionnements, je m'emp resse de soumettre a Votre Excellence 
cop ie des d eux lettres qu'il m'a adressees a ce su jet t). 

Je crois devoir y joindre l 'observatio n  que les magasins  
de Modl in  et  Sierock sont  i nsuffisants pour contenir l a  totalite 
des approvisionnements de ces places, et qu'ils courent risque 
d'etre avaries. J'ai donne ordre de faire a la hate les con­
structions necessaires pour les mettre, au moins provisoirement, 
a couvert; mais vu le peu d e  moyens locaux, il est facheux 
que cet objet n'ait pas ete prevu d'avance. 

J'ai deja eu l'hon neur de p orter en son temps a la con­
n aissance de Votre Excellence ce qui  avait d o n ne lieu a l'ava­
rie des farines des ap provisionnements de reserve de Mod l in  
et Sierock. I l  ne  s'est point  e n core presente d 'acquereur pour 
cet objet. 

') 10 grudnia, 
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Mr le prince M.  h l R 
d , . t'. • 

ic e ad z i wiłł I 
m1anterie, vient de de d 

'. co onel du 5e re gimen L 

. man er sa d i m ·  . . 
ra�scm des affai res de fa mille et un 

l8s1on
. 

e n  d o n n an t  pour 

ra1t _ d e termi n e  a quitte I 
. 

. 
e mau va1se san te 1). Il p . 

q . I . 
r e servi ce mala- . I 

a 

ue Je Ul ai faites pour ]'en det 
.,, re es representations 

Mr I 1 
ourn e r. 

a 
e co_ o�el Męciński li) d u  4e r .  . 

d o n n e  sa d1 m1ssion e n  al l"'  
egun ent de cavalerie 

a 
' „gua n t  !es · ' 

nomme pour le rempl M 
mem es raisons. S M 

. 
d 

. acer . le c I I . 
. . 

man a n t  anc1e n n ement l a  gard e d'h 
o one Tyszkiew icz, com· 

et actuel l e m e n t  a la suite d l
'· on neur de S. M .  l'Em pereur 

Mr 1 "' . 
e armee. 

, 

e g„neral de d ivision za· . ' 
le commandement d u  det h JąCzek m annon ce q u' i l  a d o n n e  

du 7e  e . ac e m e n t  de l a  

. r g1 me n t  au s •  l ieutenant J 
k 

, . 
com�agni e  d e  d e pót 

mis . au n ombre des officiers u i  
u o n  q� il ava1t preced emment 

Leg10n de l a  Vistule I l  
q con dmsent ]es recrues d e  I 

· a rem place Mr J 
a 

n a n t
_ 

Kiełp i n ski ,  d o n t  je remets a V 
ukon par le s• l iente-

servrne. 
o tre Excelle nce !'etat d e  

Je La p ri e  d'agreer l 'e  . . 

d e  m o n  vrai e t  . . xpress1on re1teree 
. smcere devou · 

s1d eration.  
e m e n t  e t  d e  m a  

d e s  s e n  timents 
plus haute con· 

P. S. La formation de l 
de M I 

a compag n i e  d '  f i l  · 
. e comte Wlod i m i r  p t k

. ar i erie a cheval 

d ? n n e r  l'esperance de Ja fai
o oc I est assez avancee pour me 

„ vers e 1 r jan-
vier prochain.  

re e n trer e n  l i!!ne., I 

Warszawa 17 . 

Radość z powod 
. 
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croire que j'y prends une part aussi s incere que le son t  \es 

se n timents que j'ai vo ues a la cause de l'auguste restaurateur 

de notre existence natio n ale. L a j o ie avec laquelle le  publ ic  

appren d ici  les succes des armees fr . .i'"ni;aises, offre une preuve 

n o n  equivoque de la disp osition generale, et je clo ute que des 

m alveillants trouvassen t  leur com pte �t essayer d e  l u i  d on ner 

u ne d i rectio n  differe n� 
J 'aime a croire que Votl'e Exc e lle nce n'a aucun d oute sur 

\'esprit  qui an i rn e \es trou pes polo naises e t  qu'elle con n ait Lout 

Ie ur devouerne n t  potu le service d e  Sa Nlajeste l 'E m pere ur. 

El les e n  on t  cepen d an t  d on n e d a ns les circonstan ce s actue11es 

des p reuves si  m arquees, que je n e  p uis me refuse r  au plaisir 

de l ui faire co n naitre un trai t  rece n t  qui sert a l es caracteriser. :--
P our assurer d avantage l a  survei.\ lan ce des d etachem e n ts 

qui von t e n  Fra nce, j'avais d o n n e  ord re aux cor ps de fournir 

u n certain n omb re de so us- officie rs d'un e con d u ite eprouvee. 

Le colonel du pr regim en t  d'in fan terie qui d evait en d onn e r  

8 ,  croyan t co m p ter sur tous, au l ieu de \ e s  design er lui-meme, 

s'avisa de d emander ceux qui auraien t  e nvie d'al\er en Espa­

gn e. Mais il resulta de cette mesure un e mbarras qu'il n'avait 

pas p revu, car au l ieu du 1 1ombre exi ge, i l  s'e n  prese nta 60, 

don t  aucu n  n e  vo ulai t  ceder a l'autre, et qu'i l  ne mit d'accord 

qu'avec beaucou p de d ifficultes. A pein e  y etait- i l  p arvenu qu' il 

se vit d ans u ne autre pe. rplexite. La n ouvelle s'etait  repan due 

qu'on de ma n dait des volontaires pour aller faire l a  guerre en 

Espagne, e t  la  moitie du regime n t arrivait  p our s'offrir.  Le co· 

l onel assure qu'i l  eu t toute la pei ne d u  mon de a calmer ce 

souleveme n t d'un n o uveau ge n re, que n'avait  poin t  p revu le 

code mil i taire, et qu i  san s  doute n'excitera point l'an imadve r· 

si.on de Votre Excelle n ce. J 'espere que quand i l  faudra des 

hom mes pour le _service d e  S. M. \'E mp ereur, ell e saura ou !es 

trouver. 
\<Varszaw a, 18 grudnia 1808. 

102. oo oavout'a. 

Poleca Ceyzingera, k api tana zgiaszaiącego się na och o tnika do slużby 

w wojsku bijącem się w Hiszpanii '). 

1) A. h. G. 

fiorespondenc"la ks. J. Po11ialoW\ikiego, 
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Monseigneur, Mr Ceyzinger, ancien capitaine au 4° regi­
ment d'infanterie, s'est vu, il y a quelque temps 1), force de 
quitter le service pour vaquer i� des affaires de fami l ie qui ne 
souffraient aucun delai . I l  vien t  de les terminer, plutót qu'il ne 
pouvait s'y attendre, et desirant continuer de se vouer a la 
carriere mi litai re, il croit ne pouvoir mieux meriter sa rentree 
qu'en cherchant les occasions de se· d istinguer. Son dessein est 
d'al ler en Espagne comme volon taire, pour servir avec les corps 
polonais qui y sont employes, et i l  m'a prie de solliciter pour 
lui l 'appui de Votre Excel lence. 

Ne pouvant me refuser a cette demarche en faveur d'un 
officier dont je con nais la  conduite irreprochable, je  m'empresse 
de ·  le recommander a Ses bontes. Je suis persuade que le bon 
esprit qui !'a n ime, lui servira de titre pour !es obtenir, et qu'El l e  
ne se  refusera point a lu i  facil iter ! es  moyens de parvenir au 
but qu'il se propose. Il m'est bien agreable de  profiter de ceLte 
occasion pour reiterer a Votre Excellence l 'expression de mon 
devouement et de ma plus haute consideration . 

103. Do Davout'a. Warszawa, 23 grudnia 1 808. 

Radość z powodu zwycięstw w Hiszpani i  i odznaczenia  się Polaków, 
ich wdzięczność dla l<'rancyi i gotowość przelania krwi za cesarza. Pra­
gnęliby dać wyraz swoim uczuciom dla marszaJka. Doniesie rządowi 
o j ego ustępstwie co do domu zaj mowanego w vVarszawie. Cieszy go zgo­
dność w poglądach na sposób zaopatrzen ia armii .  Bezowocność dotych­
czasowych przedstawień czynionych królowi o potrzebach wojska. Odejście 
dwu szwadronów drugiego pulku slrzelców konnych francuskich do Po­
znania, oraz 53 ludzi dodatkowo dostarczonych przez I legion dla pułków 
na zoldzie Francyi. Opóźnienia dla braku funduszów, razem z trzech le­
gionów wyrusza 819. Francuz Otto zglasza się do sluzby polskiej w arty­
leryi konnej .  Madaliński z Grabowskim mieniają się w komendzie placów 
Modlina i Sierocka. Król i Bose za wycofaniem bonów saskich. Zamierzona 
konferencya z ministrem skarbu. Obawy, ze potrzeby wojska nie z'najdą 
zaspokojenia '). 

lMonseigneur, je m'empresse d 'accuser a Votre Excellence 
l a  reception d e  la lettre qu'El le  m'a fait  l'honneur de m'adres­
ser le 15 de ce mois. J 'ose me flatter qu'Elle n'ignore ni mon 
attachement pour la cause de la France ni mon admiration 

1) 2 sierpn ia  1808. 
2) A. h. G„ don. Davout. 
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pour le Heros qui en a �ait celle �e �o�:
i t
le;

p
�:�����\!: �:���

!
�:: 

d . ·ucrer du pla1s1r que m on s· one . 
a J o 

a bien voulu me transmettre l e  reci t. 1 
v 1 c t01 res, don t Ei le . . . . t'ment c'est d'avoir ap-
qu_e!que c�ose p;,)�v:1t �:u

,
�e: 

t�o:
e
pesse

n
p�lonaises se son t  mon­

pr1s en . meme 
t ,  

p 
b·

q
ttre a cóte des braves qui leur servent 

trees d 1gnes de  com a . . . t a l 'estime que 
d · 1 Mais si le ur con cl u1te a pu aJOU er 

de m� e es. 
l . st jalouse d'inspirer aux Franc;;ais, croyez, 

I� nat1_0� po ona�s�1�us savons trop apprecier ce �u� nous de_­
i\l o nseigneur, qu .

. deja acquitte nos oblt ­
vons a leurs efforts, pour penser avou 

. l lent sans cesse 
- L h m s de  la Pologne nous rappe 

gat.10ns. es c a p 
. . et i l  n'est personne d'enti:e 

la dette que nciu.
s avons co

dn
ti a�\:e,moment ou il lui sera per-. e des1re avec ar eur nous, .qui n 

· _ . lui c1ui se p lait a y ajouter tant 
mis de  verser son sang pour ce 
de nouveaux bie nfaits.\ 11d :) dont chaque jour nous a.ppre 

I l  t un Monseio·neur, en es ' o 
. ' t l . de vous avo1r pour At J prix ·  c es ce u1 d avanta()'e a connai re e ' 

t er sous les 0 • • • · .<. d 'ignes de  se rouv 
h f g- \'idee d'av01r ete 1ug.,,es . , . . . c e - i 

. Jena et d'Eylau eta1t d eja fa1te pour 
ordres du va1nqueur d�

· des troupes polonaises, la con- . 

exciter toute la reconna1ssance 
E li nce et l 'attention �/ 

stante bienveil lance de Vot
d
re xc� e

leurs besoins sont 15ien 
'Eli -- sse de  onner a ' . !ante qu e ne  ce 

t ' tres Je ne m anquerai pomt 
„ 

- t d nouveaux 1 • 

propres a y aJOU er e . - t'1el qu'i�est er eabJe pour 
d . · e crois auss1 essen · � 

a un evo1r que J 
l' .<. l a  sollic1 u e avec aquelle . l . t icrnorer a arm.,,e - . 

m01 ,  en  a1ssan o 
. • voi; .  i l  viendra peut etre 

E l l  se pla1t a Y pour · Votre xce ence . 'el le en  conserve le sou-
un jour ou elle pourra LU! prouver qu 

venir. . r de suite au crouverne-
e m'empresserai de commu111que 

h· : de lui  . ue Votre Excellence me c aroe 
ment du DAuche ce . 

q 
a l 'hótel 1) qu'Elle habitait a Var­

faire conna1tre relat1vement . 
-

' ble a l 'obl icreance 
. , . u'etre mfi111ment sens1 o 

sovie. S il ne pourra q -
d endre a l'exigeance mo-

avec laquelle Elle veut bien
_ 

con esc 
·rie Monseigneur, d'etre 

mentanee des circonstances, Je Vou.s p ' 
du motif flat-

- . Ius reconna1ssant encore . 
persuade, que Je su1s p 

l i  'a rendu l'organe de ce 
teur par l equel Votre Exce ence m . . , tt d ns cetle occas10n. 
qu'Elle  veut bien perme re a 

') Niemcew icz : Pamiętnik (wyd. Kraushara) 19. 
13* 
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·c·est avec plaisir que j 'ai vu l 'approbation  qu'Elle donne 
a mes i dees sur la maniere l a  p lus sure et la  moins o nereuse 
de pourvoir a ux subsistances de l 'armee. Je ne m anquerai pas 
de m'appuyer de Son op in ion pour o b te n ir du Roi des ordres 
necessaires pour  faire effectuer ce tte mesure. Si peu  de resu l ­
tats qu'ont  p roduit j usqu'ic i  ceux que S.  M. a donnes pour re­
gler l'a1·riere du a l 'armee, et p o u r  fourn i t· au courant des mas­
ses, m'ou t  engage a reiterer les representations que j'avais 
deja, plusieurs fois, cm n ecessaire de  l u i  faire a cet eo·ard si o ' 
cette demarche ne produit  po int  l'effet desi re, j 'avoue a Votre 
Excellence, que je ne vois plus aucun moyen de l 'amener par 
moi meme; car non seulement je  n'ai  cache au Roi aucune des 
suites facheuses du denuement dans lequel on Jaisse l'armee, mais 
je  craindrais meme d'y avoir ajoute des considerations trop ener­
giquement tracees, si je n 'etais  rassure par les in tention s connues 
de S. M. et l 'esprit qui m'a porte a les Jui  mettre sous les yeux i). 

J'attend s les ordres que le Roi  a promis d e  d onner pour 
faire mettre a ma dispositio n  les fonds  necessaires pour l'ap­
provisionnemen t de  reserve des hópitaux dans les p laces d u  
Du che. 

Les 2 escadrons du 2° regiment des chasseurs �t cheval qui 
se trouvaient  ici ,  se sont  mis auj ourd'hui en marche pour Posen, 
ou i ls attendront les ordres ulterieurs de  Votre Excellence. 

Je fais partir pour le meme endroit 53 sous-officiers e t  
recrues que l e  depót generał de la ire legion m'a paru a meme 
d e  fournir de  p l us pour les troupes polonaises en  France. Je 
crois que ce detachement arrivera encore assez a tem ps: pour 
se mettre en marche avec les autres. La totalite aurait dej a  
pu, depuis quelque temps, etre reunie  a Posen, s i  Ja lenteur 
avec �aquelle se realisent les fonds  assignes par le min istre des 
finances,Jrour l'equipement du con tingent de la  2de legion, ne 
l'avait j usqu'ici retenu a Kalisch. 

D'apres !es rapports que j 'ai  regus sur Je n o mbre d'hom-

1)  Arch. Akt dawnych N. 229 1 : Minister wojny na wezwanie Rady 
Stanu, żądającej od niego złozenia sobie szczegółów etatu potrzeb i wy­
datków ministerium wojennego, ma honor odpowiedzieć, że żądane szcze­
góiy są w r�ku Najjaśniejszego Pana, który onemuż zalecil etat wojska 
ze wszystkiemi potrzebami  w ogóle tylko Radzie Stanu podać. W War­
(l(<!&Wie1 cjnia 2i3 grudnia 1808, Józef Xiąze Poniatowski. 
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mes que fourn i t  cette legion, ainsi que la 3e, la force du 
_
de­

tachement 1 qui part pour la France sera de 819 sous-otficiers 

et so ld ats . •  l'en rend rai compte a Vo t re Excel lence, avec plus 

de cet·titude, aussi-tót  qu' i l s  am·o n t  passe, a Posen,  la revue <le-

fi n i tive. . 
Le sr Jacques Otto i), nat if  de  

_
Varsovi: �t _ emplo�; e_n 

qual ite d e  artificier a la pe com1:agn:e d u 2 r�g1�e n �
�

�
· 
a�

.
til­

l erie a cheval , dans la 2c1e d 1v1s 1on de cu1 rass1er::., c1e:>l !  e r�ut, 

ainsi que me l 'ont temoigne ses paren ts, etre pla
_
ce da r�s l ar· 

mee polo naise. Dans le cas Oll Vo tre Excel l�nc.e 1 u�e ra1t. c�� ­

venable de iui e n  fa ire accorder l a  perm1ss1on ,  i l  pourr.<1� 
entrer comme marechal des logis dans  l'arti l lerie a cheval qui 

est en form ation, et j'aurais soin de son avancernent'. 
Mr Madal iński, nomme par Votre Excellence adJudant de  

l a  p l ace de Sierock, et  Mr  Grabowgki , designe
. 
p�ur les  me�nes 

fo nctions dans celle de  Modl in ,  ayant  dernande a troquer d em ­

placement je n'ai vu a c e  changement aucun inconven1ent �our 

le service
' 
et j 'ai cru pouvoir pren dre su1· moi d 'y  consent1r .

. 

Dans un entretien que je vie n s, a l ' insta n t  meme, d'avo1r 

avec le Roi ,  je l 'a i  trouve, ainsi que Mr de  Bose, fort oppose 

· l a  mesure d e  mettre e n  circulat ion \es bons de Saxe. O n  pa-
a „ t 
rait avoir l'idee que ces bons doivent  etre entieremen annu� 

les, api·es avoir servi a l'amo rtissement des so �nmes due� � · S: 
M. !'Empereur. On met e n  avan t, pour souternr cetle opm1?n .  

1 o Que ces bons se tt·ouvant dans l e  cas d'etre negomes, 

donneraient l ieu a l'agio tage, et perdraien t  necessairement de  

leur valeur, qu i  serait encore d iminuee
_ 

s'
.
i ls  reven.aient a la 

charge du Roi ou d u  tresor sans pouvo1r etre acqmttes. 
, 

20 Que l'Etat n'en eprouverai t  aucun soulagement; et qu au 

contraire le  credit  du Roi en  souffrirait. 
. , 

Que ces circonstances meme ne pourra1�nt m�nquer d ex-

l ' t  l ·duA a' S l\'.I l 'Empereur en  d1scred1tant l e  seul 
poser e capi a . „ . , 

moyen praticable pour l 'acquitter 2). 
• 

Mr le Bose ayant  le projet de  develop per tout�s ce� ra1-

sons, dans un memoire qu'on se propose de commumquer a Vo-

tylko 
') w spisie oficerów Księstwa (�embarzewski XXIX) znajduje  się 

Antoni Otto, porucznik w artyle1·y1 konneJ. 

'! Por. Handelsrna1 1  u. 6:1, 64. 
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tre Excellence, je me suis abste n u  d'en trer d a n s  aucune di scus­
sion a 

.
cet egard, et je me suis borne a deman d e r  ce qu'on 

compta1t mettre en pl ace pour les beso i n s  p ressants des trou­
pes, auxquels il avait paru essen tiel  a Votre Exce llence de de­
stiner ce fon ds. Je n'ai point rem arque qu'on eut des id ees fi ­
xes a cet  egar d ,  et j'ai meme vu de vague dans des promes­
ses qui d ej a  etaient fo rt au dessous d es besoin s  reels e n  al­
leguant J ' im possibilite d e  faire m ieux. Enfi n  S. M.  s'e�t deter­
m i nee a ord o n n e r  une conference e n  sa presence en tre le mini­
stre des finances et  moi .  Je  n e  m a nquerai pas d 'en faire con­
n a�tre d e  suite le resultat a Vo tre Exce ll ence E n  atte n dant  je 
vo1s avec douleur que des calculs, <lont  je prend rai J a  J iberte 
de Lui p arler, s'o p pose n t  forte m e n t  a ce que Ja sol l icitude de 
Vo

.
tre Excel lence avait trouve possi b l e  d 'e m ployer pour cet 

obJet, et
. 

que !es m o
)'ens ·sim pies CJu'on veut seuls em ployer 

ne fo u rn1ssent pas meme ce qui avai t e te reco n n u  n ecessaire 
d'a

.
pres

. 
!es plus strictes evaluations Les conseq nces facb �u ses 

qm 
1
d o1ven� resulter de tout cela, son t  un a 1me an ':tequel 

Je n ose p enetrer Je La sup p l ie d e  n e  point m e  refuser Ses 
o rd res et Ses conseils d ans une circonstance aussi embarras­
san te que critique. Veuil l ez etc. 

104. Do Davout'a. Warszawa, 24 grudn ia  1 808. 
OdebraI spóźnione listy marszałka z 27 i 29 listopada. Zaj m ie  się 

sprawą Gravet'a 1). 

Mon
.
seigneur, l'estaffette qui part d ans un quart d'heure, 

n� me l a1sse q�e l� ��mps de d i re a Votre Excellence, que j e  
v 1 e n s  de recevo1r, a 1 insta n t  meme, d eux de Ses lettres d atees 
de Berl i n  le 27 et 29 n ovembre N°8 1 56 bis et 162, et qu i par 
consequent ont ete pres d'un m o i s  en route. 

Je m 'e mp resserai de p r e n d re de suite !es mesures neces­
sai res relative ment a la . reclamation de Mr de G ra vet. 

Qu�n t  aux d i�pusitions que cel l e  d u  27 contient, a J 'egard 
des offic1ers franga1s d u  genie, ces mesures aya n t  ete chan <Yees o 

') A. h. G„ don.  Davout. Na marg i nesie ręk ą  marszalka :  Je prie le 
chef d 'etat-maj or cle verifier a qui ]es clP.p�ches du 27 et 29 novembre 
dont me parle le prince, ont ete rem ises. J l  m ' en fera a ussi conn aitre le 
9ontenu. 

N. 1 05, to6. DO DAVOUT A 

en vertu d'ord res posterieures de Votre Excel lence, je dois re­
garder cette d e peche comme n o n  avenue. 

Je profite avec e m p ressement  de cette occasion pour re-
n o uveler a Votre Exce l l e n ce l 'expression de tout m o n  d evoue­
m e n t, ainsi  que de m a  haute consid eratio n .  

Joseph Prince Poniatowski, 
Le general de division, minislre de la guerre. 

105. Do Davout'a .  vVarszawa, 28  grudnia 1808. 

Przedkłada stan armii .  Nazajutrz n a pisze obszernie ') . 

(Monsei gne ur, j'ai l 'h o n n eur de m ettre sous les yeux d e  

Votre Exce l l e nce !'etat d e  situ ation d e s  trou pes sous mes 

ord res.) 
Je m'empresserai cle profiter d u  depart de M. Je colonel  

Romeuf fixe pour demain, pour Lui ecrire p l us amplement. 

Veuil lez bien, M o nseigneur, agreer l'assurance de m o n  de­

vouement et de m a  plus haute consi derati o n .  

106. D o  Davout'a. vVarszawa, 29 grudni a  1808. 

Zbrojenia Austryi w Galicyi. Daremne żądani a  zaspokojenia potrzeb 

wojska. Wszystko w zawieszeniu . Ujemne wyniki układów z mi n istrem 

skarbu. Opieszałość wiadz w zaop atrzen iu warown i .  Prośba o oddziałani e  

na króla. Legrand zdał urząd Mallet'owi. Dziękuje z a  zajęcie się sprawą 

powierzoną Szymanowskiemu '). 

/Monseign eur, tous !es renseignements qui me parviennent  

d e  l a  Galicie, s'accordent a assurer que loin qu'on y ait  d iscon­

tinue aucun des p reparatifs qui, depuis quelqu.e tem p s, ont  

servi a faire juger des disposi tion s  de l 'Autriche, les  m esures 

qu'on y voit effectuer tous les j ours, d o n nent a cet egard, u n e  

nouvelle certitud e) J'ai d eja e u  l'honneur cle parler e n  s o n  

t e m p s  a Votre Exce l lence d e  l'expedient dont  o n  s'etait servi 

p ou r  a.ttirer et garder dans !es regi ments ]es recrues de Ja re· 

serve : depuis cette epoque, on a marque u n  grand n o mb re de 

chevaux pour l'artil lerie, et l'on s'occupe, sinon de former des 

m agasins e n  regle qui de noterai ent trop l e  but p ou r  Jequel on 

les aurait a masses, et don t  l 'emp l acement pourrait donner d es 

1) A. h. G., don. D avou t. 
•) A. h. G., don. Davout ; Fedorow icz 25-7. 
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l u m ieres s u r  les p rojets d u  gouve rn e me n t, au m o i n s  a se me­
n ag e r  la possi b i l i te cl e  les re u n i r  a v o l o n te. On n e  saura i t  
d o u te r  que ce n e  s o i t  d a n s  ceLte vue q u'on s'es t assure d e  
tous l es a pprovisi o n n e m e n ts en gra i n s  et  fou rrag·es q u i  existent 
ch e z  les p articul i ers: et  qu'on leur a i n ti m e  Ja defense d 'en 
ven d re a u  d e l a  d 'une cerlai n e  proport ion .  1\1. J e · colonel  Ro· i:n: uf ren d ra . com pte 1) a Votre Excel lence des avis qui lui  ont 
ete c.ommumq ues, e t  qui s'accord e n t  trop ave c tous l c s  pre­�ar�t1fs que I 'on  fai t en Gal icie p o u r  n e  poi n t  eclairer sur 
I attitude dans l a�_

uel l e  l.'A u t ric h e  pre l e n d  se mett.re. Les rap­
po�·ts de J a  fron t1ere fon t  tous mention des bruits  de guerre 
q u i  s'y rep anden t, et i l  p arait certa in,  que de n ouvel les  trou­
pes et u n e  certaine q u a n ti le de bouches a feu sont a rrivees 
a Cracovie. 

Tou tes ces circo nstances s o n t  pour m o i  un m o tif de plus 
d e  p resser l 'effet des m esures que depuis Iongtemps je d e­
m a n d e  pour. ass u rer l 'existence d e  l 'a rm ee pol onaise, et com­
pleter ce q m  m a nque a son orga n isation .  Cependan t m a l gre 
tous m es efforls, je ne suis, a ce t egard, gueres plus avance 
que je ne l'etais, i l  y a quelque tein ps. De n o uveaux p rojets, 
de n o uveaux calculs se succed e n  t to us l es jours, et resten t  tous 
dans l 'i n d ecision, tan d i s  que !es circonstan ces devienn ent d e  . . ' 
JOUr en J our, p l us pressan tes, et q u'on ach eve' d'employer l e  
p e u  d e  ressources qui nous reste n t. J e  Vous avoue, Monsei·  
gneur, q ue, dans l a  posit ion ou j e  me trouve,  et la d ouble 
resp onsab i l i te q u i  en resul te, ce vague q ue j 'apergois sur Ies 
choses !es p l

.
us essentiel les, aurait de q u o i  effrayer, si j e  n'etais 

en q u elque sorte rassure par mes intentions et  la j ustice que 
veut bien l e u r  ren d re Votre Excell e nce. 

L a  conference que j'ai eu l ' h o n neur de Lui an noncer en tre 
le m i n is tre des fi na nces et moi ,  a eu l ieu h ier. On y a p rojete 
de rem p l acer l e s  500.000 francs que Votre Excell ence avait 
d estines

„ 
pour !es :roupes polona ises, par d 'autres fon ds qui ,  

a ce q u  I l  me p ara1 t, n e  sont  pas en core trouves. Mais outre 
qu'on d esesperait  d'avance de pouvo i r  fournir la somme e n tiere 
j'ai to�t l i e u  d e  cra i n d re que ces fonds ne se b ornasse n t  a que] .. 
ques l egers acom ptes, q u'on cessera i t  b ientót  de payer. 

') Fedorowicz 33-9, 

N. 106. 

Le resultat de tout cela est que !es troupes ne sont point 

h abil lees, que leur  orga n isation reste i m pa rfaite, e t  qu'i l doit  

s'ensuivre bientót les p l us facheuses consequences, si  des m e­

s ures promptes et proportionnees aux besoins n e  d on nent les  

m o y e n s  d 'y  remed ier. Une des principales causes d e  l 'inexe· 

cution d ans l aquelle demeurent  tou tes !es choses p roj etees pour 

l 'armee, c'est la repugnance q u'eprouve S. M .  le  Roi a faire le 

m o i n d re charwem en t  a c e  qui  a ete e tabli  a cet egard par s. 

M. l 'Emp�reur� En professa n t  l e  meme respect pour les i nsti­

t utions d e  cet auguste souverain,  il m'est cependant i m possible 

de n e  pas sentir que celles qui  o n t  ete calculees sur· l'etat ou 

se trouvai t  l e  p ays a l 'epoque d e  l a  premiere formation des 

tro u pes, doive n t  e prouver q u elques m o d i fications, d e puis qu'el­

l es sont reunies en armee. L'arti l lerie e n  offre l a  preuve l a  

p l u s  convai ncan te. Son orga n i sation a ete b asee evidemment 

sur l 'hy polhese que les  legions n'aurai e n t  rie11  de commun 

entr'el les;  ces  c i rcunstances etant ch angees d epuis, el le ne peut 

se passer d'un etat-major qui  e n  maint ienne !'ensem ble et regle 

l 'u nite d u  serv ice. 
Ayant epuise tout ce qui eta i t  en m o n  pouvoir pour o pere� 

ces resu l tats, je n e  vois que l'extre me confiance q ue S. M .  le Roi 

du Saxe m e t  en V otre Excellence et sa d eference pour Ses o p i­

n io n s  qui puisse amener u n  changeme n t  a cet eg·ard, et je L a  

p rie d e  venir  a mon seco u rs avec cette b onte q u'Elle m �t a tout 

ce qui peut contribuer a u  bienetre des troupes polon a1ses. 

Je fai s  mon p ossibl e pour p arve n i r  a com p leter l 'appro ­

visionnement d e  reserve des places. Le m anque des fo n d s  s e  

faisan t sentir ici  c o m m e  d a n s  toutes les  a utres parties, ce n'est 

q u'avec beaucoup d e  l e n telil· que ces m esures s'effectuen t ;  � ·au­

tant que !es autorites civiles ne m ettent  pas beaucoup d e m-

pressement  a y contribuer. . 
Mr le colonel Legra n d  a rem is, i l  y a q uelques J OUrs, 

it Mr Mallet la d i rection d u  gen ie. Cette o peration demand ant 

it etre faite avec beaucoup d 'ord re et comprenant  beaucoup d e  

detai ls  n'a pu etre effectuee p l u t ó t. M.  Legrand se d ispose 

a partir  aussitót qu'il aura acheve quelques objets, dont i l  m'a 

d i t  etre specialement charge. 
Recevez, Monseigneur, mes p l u s  s inceres remerciments 

pour h maniel'e d o n t  Vol.re Exce l l e nce a bien vou l u  s'i n tern:i-
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ser au succes d e  l'affaire d o n t  j'avais charge Mr S zym anowski.  
Je n'avais pas b esoin d e  cetle nouvelle preuve de Son obl i ·  
g-eance pour e tre convaincu d es sentime nts dont  Elle ve ut b°i e n  
m e  permett.re de me flatter; m a i s  i l  m'est b i e n  ag reab l e  d e  
reiterer a Vo tre Exc e l l e n ce d an s  chaque occasion l'expressi on 
d e  la vive reconnaissance que j e  Lui ai vouee a jamais. Je 
m'em presse d'y j o i n d re cel le  El e  m on d e vouement e t  de ma 
p l us h aute con s i d eratio n .  

107 .  Do Bose'go. vVarszawa, 30 grudnia 1808. 

Potwierdza odbiór dwu p ism minisleryalnych z 26 grudnia w spra­
wie odznaki woj s kowej dla kapi tana Con tregl ise'a i n iepewności dowód­
ców Polaków na żoldzie Francyi co do sposobu nadawania sto pn i w ich 
pułkach '). 

1 08. Sprawozdanie złożone królowi. 30 grudnia 1808 
Kapitan Contreglise otrzY,rna żądane odznaczenie woj skowe, które 

zoslalo mu przyznane, skoro odbierze upoważnienie od Cesarza. W spra­
wie mianowania oficerów w pulkach będących na żoldzie Francyi zwrócił 
się do Berthier'a i ministra woj ny Clarka, prosi zatem, aby wpłynąć na 
uzyskanie rozstrzygnięcia 1) . 

1) D. St., registre. 
') D. St., registre. 
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